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MEMOI
AU CONSEIL,

POUR le Sieur Joseph-Fran(^ois Dupleix,

CONTRE LA Compagnie des Indes.

A conduite qu'on tient opiniâtrement depuis

plufieurs années fous le nom de la Compa-
gnie des Indes , fembleroit annoncer de fa

part un deïïein formé de perdre le fieur Du-
pleix , en lui enlevant tout à la fois fon hon-

neur & fa fortune. Cependant
,
que peut lui reprocher

cette Compagnie? C'eft un point fur lequel ceux qui agif-

fent pour elle, n'avoient pas jugé à propos jufqu'ici de s'ex-

pliquer ouvertement ôc par écrit ; enforte que la véritable

caufe de ce mécontentement, ou plutôt de cette animo-
fité

,
qui a éclaté tout-à-coup , &: qui fe foutient fi bien

depuis quatre ans, a été jufqu'à préfent un myllere pour
tout le monde , ou du moins pour le plus grand nombre
de ceux-mêmes qui ont le plus d'intérêt de connoître les

véritables reflbrts d'une efpéce de révolution fi fin-

guliere.

Qu'a pu en effet penfer le Public
, qui a vu pendant fi

long-tems cette même Compagnie fatisfaite^ &jnourainfi
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dire , enchantée de la fage Adminlflratlon , & des bons-

ferviccsdu fieurDupleix , faire retentir l'Univers entier de

fes éloges, & qui l'a vu peu après II fortement attachée

à l'humilier & à le perfécuter ? Car enlia n'eft ce pas une
véritable perfécution de la part d'un Corps tel que la Com-
pagnie des Indes

,
que d'épuifer conftainment pendant des

années entières contre un homme qui l'a , de Ton propre

aveu , fervie utilement , tout ce qu'il eft poflible de fe

procurer de plus efficaces reflburces , pour fe difpen-

1er d'acquitter la dette la plus jufte &£. la plus privi-

légiée ?

Il eft vrai que le Public peu inflruit du fend de l'af-

faire , & fans doute beaucoup moins encore du détail

des procédés de la Compagnie , n'a point vu dans ce qu'il

appercevoit de fe conduite , tau s ces traits qui çaradérifent

l'injuftice ôc' la' perfécution. 11 n'a vu Jufqu'à ce moment,
grâces à la modération du fieur Dupleix, qu'un Procès or-

dinaire, dans lequel l'une des Parties demande ce que l'au^

tre lui contefte ; ôc lorfqu'il a voulu remonter jufqu'aux

caufes qui ont déterminé le rappel du Heur Dupleix dans

des circonflances où tout fembioit lui afiurcr la confiance

& la reconnoiflance même de la Compagnie , il n'a pià

Qu'errer dé cohjeftures en conjedures; & comme il eft

naturel de préfumer qu'un Corps tel que la Compagnie
n'agit point au hazard ou par palfion , & que , s'il change

,

ia raifon & la prudence décident fon changement, tout ce

que le Public a pu imaginer jufqu'ici , c'eft que la con-

duite du fieur Dupleix , irréprochable pendant long- rems ,

s'étoit apparemment démentie dans les derniers tcms , &
qu'il avoit mis ia Compagnie dans la néceffité de le traiter

comme elle avoit fait.

Le Public a même dîi fe trouver d'autant plus porté à

penfer ainfi
, que d'avance on n'avoir rien négligé pour

donner d'ailleurs quelque vraifembiance à cette opinion.

Tout le monde en effet fe rappelle aifément les bruits

que l'on commença de répandre , il y a quelques années,

fur l'imprudence des entrepriles hazardeufcs , & des guer-

res ruineufes dans lefquelles l'ambition du fieur Dupleix

avoir , difolt-on , engagé la Compagnie , & par conféquent

expofé la fortune de tous les Adionnaires. Combien



n'a-t'on pas cherche depuis , & ne cherchc-t'ort pas ehcôff

à accréditer ces malignes rumeurs, & à infmuer que tout

l'effet de ces vains exploits , & de ces téméraires expédi-

tions, dont le (leur Dupleix a fait, dit-on, tant de bruit,

s'eft réduit à plonger la Compagnie dans un ahime d'em-

barras & de difficultés , & à la charger d'une immenfité de
' dettes ,

auxquelles toute la fagelTe de fon œconomie peut

à peine fatisfaire ?

Tant qu'on n'a eflayé de juftifier la Compagnie que par

des allégations aulTt vagues, obfcurément répandues dans

le Public par la bouche de gens peu dignes de foi , le

fleur Dupleix a méprifé tous ces frivoles difcours , dont il

fçavoit que la Compagnie connoiffoit, comme lui-mêm.e,

toute la faulfeté. Il a couru fans inquiétude tous les iriC

ques de ces préventions populaires, qui cependant, il en
faut convenir, paffent quelquefois jufques dansJa tête des

perfonnes fcnfées. Il en a même fait A peu de cas
,
qu'il

iembleroit les avoir lui-même autorifées en quelque forte

joar la conduite peu commune qu'il a tenue à l'égard de là

Compagnie , depuis qu'il eft de retour en France. Il eft

rare en effet qu'un homme, qui croit avoir des droits im-

portans à exercer , 6c des fujets légitimes de fe plaindre')

commence , comme a fait le fieur Dupleioc f^
par facrifier

fon reffentiment , & par étoufiér fcs plaintes 5 qu'il fe con-

tente de remettre entre les mains de fes Adveriàires les

titres de fes prétentions, & d'attendre dans le fdence qu'ils

lui rendent la jufiice qu'il femble craindre de demander
contre eux dans les Tribunaux ordinaires. Des procédés

de cette efpéce ne font que trop fufceptibles d'une mali-

gne interprétation , & bien des gens n'y auront vu fans

dèiltc que des marques de défianc:e & de timidité qui

peuvent avoir également prévenus , & contre le fond

de la demande _, & contre la perfonne même du De-
mandeur.

Cependant ces poffibilités, ou plutôt ces inconvéniertsj

n'ont point effrayé le fieur Dupleix ; & lorfqu'en établif-

fant une Commiffion, on l'a mis dans la néceflité de pren-

dre la voie de l'adion contre la Compagnie; il â fui\^i à*

peu-près le même plan de conduite , c'eft-à-dire ,
qu'il

s'eft réduit à une fîmple Requête , qui ne contenoit pref-

Aij
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que que fes conclufions. Quand enfuite la Compagnie ^

après lix mois de réflexion fut ces mêmes conclufions , s'eft

enfin déterminée à lui répondre, il s'eft contenté de pro-

duire des Pièces, 6c d'établir fur ces Pièces la jufticc de
fa demande devant MM. les Commi flaires. C'eft un ob-
jet qu'il ofe fe flatter d'avoir rempli d'une manière qui n'a

pas moins fait connoître à fes Juges fa modération que fa

Donne foi. Ce n'a même été q,ue par diicrétion , ôt dans

des vues, dont la Compagnie doit lui fçavoir gré, qu'il

s'eft refufé jufqu'à préfent , malgré les confeils de plufieurs

de fes amis , la (atisfadion de rendre fon Alémoire pu-

blic.

Mais comme on abufe aujourd'hui trop violemment , &:

toujours fous le nom de la Compagnie, de cette modéra-

tion & de ces égards, & qu'au défaut de raifons, on fe

permet dans un Mémoire en forme, des imputations ou-

trageantes
,

qu'il eft même impofi"ible que la Compagnie
avoue, & qui ne peuvent avoir, conféquemment pour ob-

jet qu'une difî^amation odieufe, le iieur Dupleix fe fent

enfin forcé de rendre fa déftnfe publique.

Deux motifs également juftes ôc prelTans , l'y détermi-

nent.

Le premier eft fans doute la néceffité d'arrêter le pro-

grès de la calomnie , ôc d'éclairer la Compagnie elle-

même fur l'abus qu'on fait ici de fon nom & de fa con-

fiance, jufqu'au point de la deshonorer, comme elle pourra

s'en convaincre par la letture d'un dernier Mémoire donné

fous fon nom au mois d'Odobre 1758. Comme il eft per-

fuadé que la Compagnie eft incapable d'avancer les fauf-

fetés contenues dans cet Ecrit , ôc démenties par fes pro-

pres Livres , il croit convenable qu'elle ôc le Public , fça-

chent jufqu'a quel point on la compromet ; ôc par confé-

quent, elle ne fçauroit lui fçavoir mauvais gré d'un mo-
tif ,

qui doit fi bien lui marquer les fentimens qu'il con-

ferve pour elle.

Le fécond motif qui engage le fieur Dupleix à diftri-

buer un Mémoire . c'eft que la Compagnie lui préfente

elle-même le Public , comme étant la principale Partie in-

téreiïée dans cette affaire ; puifque , dit-elle, ce ne feroit

que des deniers de ce môme Public, dont elle eft dc£)0;



lltaîrej que le fieur Dupleix pourroit être ptiyé des pré-

tendues avances dcfnt il demande le rembourfement. Elle

fe regarde dès-l.\ , & avec raifon , comme comptalle en-

vers le Public , de l'événement des prétendons du fieur

Dupleix. Il efl: donc jufte que de fon côté le fieur Du-
pleix inftruife ce Public, qu'on lui donne pour véritable

Partie , & à l'égard duquel il avoue que la Compagnie n'eft

en effet qu'un Mandataire , comme il i'efi: lui-même à l'é-

gard de la Compagnie : ainfi l'un ôc l'autre également
comptables de leur geftion envers le Public , foit média-
tementj foit im.médiatement , ont un égal intérêt de l'inf-

truire, ôc de juftifier leur conduite à fes yeux. C'eft ce

que le fieur Dupleix fe propofe de faire lur tout ce qui

concerne fon Adminiftration perfonnelle.

Au refte , ^i cette juftification devenue indifpenfable

par les circonftances, entraîne dans quelques détails dé-
fagréablespour la Compagnie, ou du moins pour quelques-
uns de ceux qui la compofetit , le fieur Dupleix protefte

qu'il n'y entrera que le moins qu'il lui fera poflible
; qu'il

ufera partout de la plus fcrupuleufe circonfpedion, & qu'il

fe renfermera toujours dans les bornes d'une défenfe légi-

time , dont la Compagnie lui impofe elle-même la nécef-

fité. Il peut même aiï^urer que ces détails feront la partie

la plus pénible de la tâche qu'il entreprend , ôc il efpere

que la Compagnie s'en appercevra mieux que perfonne.

Elfe a déjà pu juger combien il eft éloigné de vouloir l'of-

fenfer, ôc encore plus de chercher à lui nuire. Le filence

qu'il a gardé fi long-tems, ôc les démarches qu'il a conf-

tamment faites pour prévenir entr'elle ôc lui toute con-
teflation , & pour éviter jufqu'à Tombre de la procédure,

celles qu'il a renouvellées depuis rétablifl"ement de la Com-
mifiion , jufqu'à préfent, pour parvenir à une conciliatiort

raifonnable , ont dû la convaincre des fentimens qu'il aura

toujours pour elle , ôc des difpofitions fincéres où il eft ,

& où il fera toute fa vie de concilier , autant qu'il fers

poflible, ce qu'il lui doit, ôc ce qu'il fe doit à lui-même^
Il divifera fon Mémoire en trois Parties.

Dans la prerpiere , il expofera la conduite qu'il a tenue-

dans l'Adminiftration des affaires de la Compagnie; jufq^u'à-

fon rappel en Fpunccr
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Dans la féconde. Il rendra compte de ce qui s'eft paffê

entre la Compagnie & lui depuis fon arrivt^e en France

,

jufqu'à prdfent.

Dans la troifiéme , il établira les raifons fur lefquelles il

fonde fa demande en rembourfement des avances qu'il a

faites pour le fervice de la Compagnie, & qui , non com-
pris les intérêts , montent à une fomme de fept millions

vingt-deux mille deux cent quatre-vingt feize livres.

PREMIERE PARTIE.

Exposition de la conduite tenue par le fieur Duplelx
dans VAdminijlration des affaires de la Compagnie , de-

puis au il a commencé d'entrer à fon fervice en 1720,
Jiijiju au tems de jon rappel en France.

,OUR mettre le Public à portée d'apprétier tout ce

_ qu'a fait le fieur Dupleix dans l'Inde , & de juger

âes fervices qu'il prétend avoir rendus à la Compagnie,
il convient de donner ici d'abord une leecre idée de ce

qu'étoit cette Compagnie avant le tems où il entra à fon

fervice , c'eft-à-dire, avant 1720; d'expliquer enfuire quels

furent fes progrès depuis 1720, jufqu'en 1749 : époque de
la guerre entreprife par le fieur Dupleix ; & enHn défaire

voir quelle étoit la lituation, lorfque le fieur Dupleix fut

jappe'lé.

Tout le monde fçait que la prefqu'Ifle du Gange eft la

partie de l'Inde où les Compagnies Européenes ont for-

mé leurs principaux Etabliflemens du Commerce. Cette

prefqu'Ifle efl: divifée par le Gange en deux portions, dont

l'une s'appelle l'Inde au-delà du Gange ^ 6c l'autre eft con-

nue fous le nom d'Inde en-decà du Ganoe. C'ell de cette

dernière qu'il s'agit ici. Elle confifte dans une vafte Lan-
gue de terre étendue en forme de triangle, dont le fom-
jnet forme le Cap Comorin , & dont les deux cotés

font appelles , l'un , la côte Malabar , qui s'étend de
puiSile Cfl/> Comorin f jufqu'au Golfe de Cambaie:, & l'au-

tre f
la côte Coromandel

,
qui remonte depuis le Cap
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Comorin ,

jufqu'aux' embouchures du Gange,

Les Portugais j
qui s'é'toient emparés de prefque tout le'

Commerce de l'une & de l'autre côte , & qui en ont tiré

pendant longtems des richeïïes immenfes, chaffés de leurs

EtablifTemens par les Hollandois , ne pofledent prefque plus

rien à la côte Coromandel , & ils n'ont confervé que leur

célèbre EtablifTement de Goa à la côte Malabar,

Enrichis de leurs dépouilles , les Hollandois font très'-

puiffans dans Flnde, foit à la côte Malabar ^ où ils font

comme Souverains d'un très-vafte Pays , foit à la côte Co-
romjndel i où ils ont beaucoup de beaux EtablifTemens , in-

dépendamment de rifle de Ceylan ^ des Ifles de Java & de
Sumatra èc des Ifles Moluques , qui leur produifent des

tréfors, furtout par le Commerce du poivre, delà caneîle

& des fines épiceries. C'eft dans l'Ille de Java qu'efl: la fa-

iiieufe ville de Batavia.

A l'imitation des Hollandois, les Anglois j dès le com-
mencement du XVIÎ fiécle , tentèrent fortune aux Indes ;

& après bien des traverfes &: bien des guerres , ils font

parvenus à y entretenir un Commerce fort étendu, & des

Etablifîemens confidérables, dont les principaux font fsns

doute Madras , Gouddour , Vijigapatan , Ingiron & Divi-
coîté ; à la côte Coromandel , Bombay , Tallicherj, Angi-
fique i à la côte Malabar , Golgota ou Calicota y Ca:^imba'

;^ard , Daka , Jougdia, Patena , Balajfor^ dans le Ben"
gale , outre Bancoul, qu'ils ont à. la côte de Sumatra.

Les François qui, par les moeurs & le génie de la Na-
tion , femblent moins propres au Commerce que leurs voi-

fms , ne fe font portés que ditîicilcment à partager avec eux
ies richefles de l'Aile. François I &: fes fuccelTeurs ont inu-

tilement, pendant long-tems , encouragé leurs Sujets fur

cet article. Louis XIIÏ ne réuffit pas mieux; & malgré les

efforts que fît le Cardinal de Richelieu en 15^2 , pour for-

mer une Compagnie de Commerce, dont ce grand homme
fentoit mieux que perfonne toute la néceflité, il ne fut pas

plus heureux. La Compagnie , qu'il établit avec un privi-

lège exclufif, n'eut aucun fuccèsj après une langueur d'en-

viron iQ années, elle expira en i66^ , entre les mainsdu
Duc de la Meilleraye.

.
Louis XIV , fécondé par le zèle & les foins de M. Col-
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bert , crut qu'il furmonteroit tous les obftacles qui s'étolent-

oppofés jufqu'alors au progrès de notre Commerce , ôc que

fous de meilleurs aufpices il formeroit une Compagnie

capable de remplir les grands objets qu'on s etoit propofds

depuis longtems. On fçaic que rien ne fut épargné pour le

fuccès de cet EtablifTement , ôc l'on fe rappelle toutes les

belles difpofitions de l'Edit de i66^, qu'on peut regarder

comme le premier Titre de la Compagnie des Indes Orienta-

les, réduite alors àlafeulepofleflionde Vide de Madagafcar ,

connue depuis fous le nom de /'//?« Dauphine. Mais malgré

les vœux , les bienfaits ôc la protection d'un Prince ii puif-

fant i
malgré les fages précautions &: les relTources infinies

d'un Miniftre fi vigilant , fi adif ôc fi éclairé fur le choix

des moyens , le nouvel EtablifTement ne fit que languir pen-

dant long tems. Des intérêts particuliers , comme il arrive

prefque toujours , l'emportèrent , fans qu'on s'en apper-

cût , fur fintérêt général : d'un côté des rivalités mirent

ie trouble ôc le défordre dans le Corps de l'Adminiftration i

ôc par une fatalité qui n'eft que trop ordinaire, malgré les

bonnes intentions de ceux qui font faits pour décider du

fort des affaires , les Sujets les plus précieux pour la Com-
pagnie furent facrifiés aux cabales ôc aux artifices des plus

intrigans [a). D'un autre côté, les prétentions des Fermiers

Généraux pour les droits fur les Marchandifes qui venoient

des Indes , celles des Chambres du Commerce pour le

débit de ces Marchandifes dans le Royaume, la réclama-

tion faite par M. l'Amiral des droits que fa Charge lui don-

noit fur les prifes , furent autant de chocs qui accélérèrent

la chute de cette Compagnie, qu'on pourroit avec raifon

regarder comme annéantie dès 17 1 1 ,
par l'abandon qu'elle

fut obligée de faire de fon Privilège aux Négocians de

Saint-Malo,

C'eft au règne de Louis XV qu'étoit réfervée la gloire

d'élever fur des fondemens plus folides un EtablifTement fi

utile à l'Etat : pour y parvenir, Sa Majefté, parfonEdit

du mois de Mai lyip, réunit à la Compagnie d'Occident

[a) Voyez les Voyages de Souchu de Renefort , Partie II , & les

Mémoires du fieur Marcara j Hiftoire des Indes de M, l'AbW Guyou ,

Tom. III.

les



!es trois Compagnies qui exiftoîent alors, ou plutôt quî

n'exilîoient \)\uf. ; fçavoir, celle des Indes, celle de la

Chine, &. celle du ^V'/z<î^^/; & cette nouvelle Compagnie,
ainfi formé? , conferva le nom de Compagnie des Indes.

Ce flic dans ce tems là même que le fieur Dupleix entra à

fon fervice. Son père, qui étoit Diredeur de la Compagnie,
& Fermier Général , avoit toujours pafiionnément défiré

que le goût de fon fils pût fe tourner du côté des tffair s

ou du Commerce; & comme c'étoit un homme confé-

queiit, il avoit pris dès la plus tendre enfance de fon fils,

un foin particulier de lui préfenter tout ce qui pouvcit favo-

lifer les goûts qu'il défiroit de faire naître en lui , & d'écarter

tout ce qui auroit pu lui donner des inclinations contraires.

Ces attentions lui réullirent : foit que la nature eût déjà

fait naître d'elle-même ce qu'il fouhaitoit , foit que fes

foins euli'ent contribué à décider plus promptement les dif-

politlons naturelles , le fieur Dupleix ne montra de goût
que pour les chofes férieufes ; & de tous les Maîtres qu'oa

lui donna , celui de Mathématiques emporta feul toutes

fes affcdions. Le père commença par s'en applaudir, ÔC

finit par s'en inquiéter.

En effet, la pafiîon avec laquelle le fieur Dupleix fe livra

à l'étude de cette fcience, le dcgcût qu'elle lui infpira pour
tous les Arts aimables , qui ne lui paroiifoient que frivoles,

lecaradere taciturne , diftrait & méditatif qu'elle parut lui

donner, & la retraite qu'elle lui faiii it toujours préférer

aux amufemens ordinaires de la Société , allarmerenr fou

père, furtout lorfqu'i! vit, & par les Livres qu'il lifoit, &
parles liaifons qu'il formoit , qu'il donnoit avec avidité

dans tout ce qui avoit rapport au Génie & aux Fortifica-

tions. 11 craignit qu'un penchant fi violent ne le détournât

de la route par laquelle il avoit rcfulu de le conduire; ôc

pourrom,pre les liaifons & leshabitudes qui pouvoient en-

tretenir 6c fortifity: ce goût contraire à fes vues , il le fit

embarquer en 171 j fur les Vaiflleaux des Malouins ,'

avec lefquels il fit plufieurs voyages aux Indes & à l'A-

mérique.

De nouveaux objets également importans par eux-mêmes,'

& conféquemment également intéreffans pour le fieur Du-
pleix ; fe préfentejrent alors à fes yeux. 11 n'entendit pailer

B
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que de Marine 6c de Commerce; &: comme tout cela ns

i'tîloignoit pas beaucoup des combinaifons machdmatiques

qui avoient fait fa première paifion , il s'appliqua tout entier

par une fuite naturelle de fon goût dominant , à cette

double partie, &C dans piufieurs voyages il y acquit des

connciffances affez étendues , pour étonner à fon retour

en France ceux qui étoient en état d'en juger. Le fuccês

de ces voyages, & l'envie que le jeune homme témoigna

d'en entreprendre de nouveaux , engagèrent fon pcre à le

propofer à la Compagnie, qui l'accepta d'autant plus vo-

lontiers
,
qu'outre les témoignages fatisfàifans qui lui reve-

roient de toutes parts fur fon compte , il étoit à portée âc
fournir par lui-mcme des preuves très-pofitives & non fuf-

pedes de fon efprit de conduite , de fon intelligence , ÔC

de montrer les fruits qu'il avoit recueilli'S de fes voyages.

Aufïï lui fit-elle connoître par la manière diftinguée dont

elle le traita , le cas qu'elle en faifoit, puifqu'elle le fit

partir pour Pondichery en 1720, avec les titres de Pre~

mier Confeiller du Confeil Supérieur, & de Commijfaire des'

Guerres.

Le fieur le Noir étoit alors Gouverneur de Pondichery.

C'étoit un homme de beaucoup d'efprit, & qui entendoit

très-bien fa partie. On conçoit combien le fieur Dupleix

lui fut recommandé; mais fes qualités perfonnelles devin-

rent bien tôt fes plus puifiantes recommandations auprès

d'un galant homme tel que le fieur le Noir. Dès que ce-

Itii-ci le connut à fond, & il le connut bien-tôt, il fe fit

un plaifir 6c un devoir d'aider & de féconder de tout fon

pouvoir l'envie que marquoit le fieur Dupleix de s'inftruire

parfaitement de tout ce qu'il avoit à faire pour remplir di-

gnement les deux Places dont la Compagnie l'avoit ho-

noré. Dans cette vue le fieur le Noir lui remit tous les

Rcgiftres du Confeil Supérieur, qui étoient en eflfet la vé-

ritable fource où le fieur Dupleix pouvoir puifer, à la vé-

rité avec beaucoup d'application & de travail, la connoif-

fance des affaires & des différentes opérations de com-
merce qui s'étoient faites jufqu'alors. 11 fit plus: comme
il fentoit mieux que perfonne combien la lefture de ces

Regiflres devoir être pénible, & combien il devoir fe trou^-

ver d!opérations difficiles à comprendre pour un jeune



il

•homme qui n'étoit pas rompu dans le commerce , il per-

mit au fieur Dupieix de lui faire des queftions fur tout ce

qui lui paroîtroit obfcur. Celui-ci profita de ces bontds

vraiment dignes d'un père , enforte qu'en fort peu de tenis,

& avec un travail aflTidu , il fe rendit toutes les opérations

de Commerce qui s'étoient faites jufqu'alors dans l'Inde ,

auiïi fenfibles & auffi familières que fi elles -avoi(ent été

exécutées fous fes yeux , ou par fes ordres.

Tém.oin de ces travaux & de ces fuccès rapides, le fient

le Noir mit dès-lors toute fa confiance dans le fieur Du-
pleix , ôc il la porta au point de lui confier dès 1721 le

foin de drefler toutes les dépêches du Confeil , non-feule-

ment pour l'Europe , mais encore pour toutes les autres

parties du Monde où s'érendoient nos relations. Ainfi c'eft

ie fieur Dupleix qui a été chargé feul généralement de
toutes les correfpondanccs pendant tout le tems qu'il eft

refté à Pondichcry fous les ordres du fieur le Noir. Ce
furent les connoiflances que prit le fieur Dupleix dans ces

correfpondanccs, qui lui apprirent, ou plutôt qui lui firent

deviner , comment on pouvoit faire le commerce particulier

que perfonne ne faifoit , ôc qui eft cependant fi intérelfant

pour les Colonies. Dès qu'il eut découvert cette voie trop

peu connue de notre Nation , d'arriver à la fortune en fai-

îant le bien de l'Etat , il en ufa avec d'autant plus de fuccès

,

qu'il fe conduifoit fagement, ôc que fon père, enchanté de

la route qu'il lui voyoit prendre , lui fournifibit volontiers

tous les fonds dont il avoit befoin.

Ce fut donc en quelque forte , au moment de leur naif-

fance, que le fieur Dupleix & la Compagnie s'attachèrent

i'un à l'autre ; ôc depuis le jour qu'il entra à fon fervice,

jufqu'au tems de fon rappel , il ofe dire qu'il l'a feryie avec

un zèle qui ne s'eft jamais démenti, ôc qui , grâces à l'a-

mour propre ôc à la reconnoiflànce , eft même devenu en

lui 'une efpéce de paiïion. Pouvoit-il en effet n'avoir qu'un

médiocre attachement aux intérêts d'un Corps , dont il

ofoit en quelque forte regarder, dans les derniers tems,
la profpérité comme fon ouvrage, ôc auquel il fentoit d'ail- ^
leurs qu'il devoir , ôc la fortune &: la confidération dont /
il pouvoit jouir dans le monde? i'

Oïi va voir comment il s'eft conduit dans le cours de
B ij

k
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cette longue Adminiflration ; & pour mettre un peu d'or-

dre dans la muititude des faits dont il eft obligé d'mRruire

le Public, il fe croit obligé de les ranger fous quatre

époques.

La première, îe prendra au moment où iî cfi: entre au

fervice de la Compagnie, Su le conduira jufqua fa nomi-

nation au Gouvernement de Pondicheiy.

La féconde, embraffcra tout ce qui s'eff palTé pendant

qu'il a commande dans l'Inde, jufqu'au jour de fon rap-

pel, c'ell-à dire, jufqu'à Tarrivée du ficur Godeheu kPon."

tiic/iery.

La troifiéme , contiendra le détail de tour ce qui s'eft

fait dans l'Inde depuis l'arrivée du lieur Godeheu , jufquau

départ du ileur Di:plei)c.

tnrtn, on verra dans la quatrième ce qui eft arrivé de

plus intéredant depu's le départ du fieur Duplclx
,
jufqu'i

Ion débarquement en France.

PREMIERE E P O q [/ E,

Les emplois, qui ont par degré<; conduit le fieur Du--

pk'ix au pofle de C' mmandant Géni^ral dans les Indes,

îont celui de premier Confeil r au Confcril Supérieur de
Ponlchzry y & Com n ifaire des G lerres , ^"^ ceiui de

Dlreftcur du Comptoir de Chande'uagor. Il fut pourvu

des deux prcuiers dès 1720, & il les exer(;a tendant dix

ans à la fatifaction de la Compagnie , qui parfaitemene

coiiten e de la conduite, lui confia en 17 ji la Diretiion

de Bengale.

Chandcrnas^or étoit un EtablifTement fort intérelTant ,

mais Jvilqu'alors fort négligé & réduit à l'état le plustr fte ;

il eft litué dans- la Nababie de Bengale y qui eft un Royau-

me tributaire de l'Empire Mogol. Le Bengale eft confi-

déré comme une des plus belles & des plus fertiles con-

trées de l'Inde; aulfi les Européens n'ont-ils pas manqué
d'y former des Etabliiïemeiis. Les Anglois y en ont plu-

fieurs; les Hollandois en oit auiïi un fort conlidériible à

Ouoli, fur la rive occidentale du G'awi^e; il eft voilin de

Chandernagor^ qui eft diftant de Po/ziic/^^/y d'exiviion qua-

tre cent lieues.



Dans la même année 173 1 , le fieur Dupîeîx fe rendît

où les ordres de la Compagnie l'appelloient ; ôc lorfqu'il

eut pris une connoiflance particulière de la fituation oui

étoient les affaires de Chandernagor , il comprit bientôt

toutes les difficultés de la nouvelle Adminiftration dont oti

le chargeoit. 11 ne s'agilToit en effet de rien moins que de
rétablir une Colonie où tout manquoit , 6c d'où la pjreffe,

ia licence , & la pauvreté fembloient avoir banni le Com-
merce pour toujours. Le fieur Duplcix travailla pendant

dix ans à remettre ce Comptoir fur le pied où il devoit

être. Le fuccès de fes foins 6c de fes travaux fut te! , que
Chandernagor devint pour nos ennemis un objet d'étonné-

ment ôc de jaloufie ; la Colonie fe multiplia , l'attivitd

& l'induftrie fuccéderent à ia langueur ôc à l'indolence ;

le Commerce ôc le crédit de la Compagnie furent portés

au plus haut point. En un mot , pendant le ft'jjur du fieuc

Dapleix dans le Bengale, la Colonie augmenta fi prodi«

gieu'ement, qu'il s'y condruifit p'us de deux mille mai-

Ions de briques, ôr. que cette même Co.'onie qui n'a voit

pas un feul Batteau quand le fi;.ur Dupleix y arriva
, pof^

îédoit quand il la quitta, douze ou quinze Va.ifl'caux jour-

nellement employés au Commerce.
Enfin profitant des circonftànces favorables , &: de Fé-

niuîaàon qu'il avoir fait naître, il trouva le moyen défor-

mer pour la Compagnie un nouvel Etabliffement à Patna,

» Nous fommes très-fatisfaits, lui marquoit alors la Com-
to pagnie dans fa Lettre du 12 Odobre 173 j , de cet Eta-

wbliffement, qui nous procurera annuellement le débou-

» chement d'une partie confidérable de draps , coraux , ÔC

«D autres marchandifes des Manufactures du Royaume. Vous
« ne pouviez rien faire de plus utile pour l'Etat , ôc pour

»la Compagnie. Pour vous donner des marques de fa fa-

» tisfiÊlion , elle vous accorde pour cette année une gra-

i»tification de 1000 livres, (S'c.

Le Miniftre écrivit la même chofe par une Lettre du 2.0

du même mois d'Oclobre.

Pour opérer dans le Bengale un fi grand changement y

& pour y faire revivre le goût du Commerce qui y étoic

totalement perdu , le fieur Dupleix fit p!us pn deux an-

nées par fon exemple
, que toutes fes repréfcntations ôc



toutes fes exportations n'auroient pu faire en trente ans.'

il fut le premier à éqiiipper des Vaideaux pour faire le Com-
merce qu'on nomme à Inde en Inde , 6c qui s'étend non-leu-

lement dans toutes les Indes , mais encore à la Chine
, dans

la Perfe , dans la Tartarie , ÔC dans tout l'Empire Mogol.
Quoique ce Commerce fût permis par une fage politique de

k Compagnie, perfonne n'ufoicde la permifiion ; la miferc

extrême où fe trouvoient les habitans de cette Colonie par

le ddfaiit de reffources , celle de tous les Empioye's qui

arrivant de France fans aucuns fonds
,
pouvoient a peine

fubfifter avec leurs appointemens, ne lailfoient aucune ef-

pérance de voir augmenter cette Colonie , ni en richefles,

ni en crédit
i

mais le fieur Dupleix y arrivant avec une
fortune déjà commencée par le Commerce particulier qu'il

avoir fait à Pondichery pendant dix ans fous les yeux du
fieur le Noir , ne balança pas à tirer de France tous les fonds

qui lui revenoient de la fucceirion de fon père. Ces fonds

joints à ceux qu'il avoir déjà acquis , le mirent en état

d'entreprendre dans le Bengale ce Commerce parti-!'

culier.

Ses premiers fuccès ouvrirent Les yeux à tout le monde;
& comme il offroit d'intérelTer tous ceux qui voudroient

prendre part à fes arméniens, il eut bien-tôt des Affociés,

& conféquemment une augmentation de fonds
,
qui lui

facilita les moyens d'étendre le Commerce, d'augmenter

le nombre de fes VaifTeaux , 6c d'acquérir un crédit per-

fonnel qui le mit dès-lors en état de faire lui-même des

avances pour la Compagnie , lorfqu'elle manquoit de fonds»

Voici fur ce dernier point ce qu'écrivoit le Miniftre.

( M. Orry ) au fieur Dupleix , p.ar fa Lettre du 20 Odo^.

bre 175J.
"J'ai été extrêmement content delà vente qui vient de fe

"faire à l'Orient; c'eli à vos foins en partie que la Compagnie
w cft redevable de la réufllte de fes ventes. Je ferois fort eu
» peine de celle qui doit fe faire l'année prochaine , li je

" ne comptois autant que je le fais fur la vigilance avec
» laquelle je fuis pcrfuadé que vous vous ferez comporté,
" malgré la fituation où j'ai appris cette année que vous
' étiez , pour procurer à la Compagnie le retour des deux
» Vaiffeaux qui vous ont été envoyés l'année dernière avec



* un chargement complet. Vous rcco-nnoîtrez aifémewt
« par les fonds qui vous font envoyés cette année, com-
» bien la Compagnie défire de vous mettre en état de
" vous libérer des engagemens que vous devez avoir pris.

n Je ne doute pas que, ce qu 'elle fait cette année , ne vous
»5 engage dans d'autres occajions à faire tout ce qui dépen-
jj dra de vous pour Vaider , lorfquelle ne fe trouvera pas
» fujflfamment en état de vous envoyer tout ce qui vous fera
=t néceffaire , &c.

On voit par cette Lettre combien le Minidre comptoit
fur le crédit perfonnel du fieur Dupleix dans l'Inde, ôc

fur les avances qu'on fçavoit , & qu'on éprouvoit qu'il étoic

dès lors en état de faire pour le fervice de la Compagnie.
Ceft en effet ce qu'il faifoit , foutenu par le crédit & les

grands bénéfices que lui procuroit le Commerce particu-

lier. On n'aura pas de peine à le concevoir
,

quand on
fçaura que le fleur Dupleix avoit fouvcnt à la fois pour fon

compte , & pour celui de fes Affociés, dix ou douze
iVaiffeaux à la Mer; il en avoit à Suratte , à Moka , à
Jedda , aux Manilles , aux Maldives , à Goa , à Baffora,
à la côte Malabar , comme il le marquoit à la Compa-
gnie par fa Lettre du 31 Décembre 1734. Voici fur cela

ce que la Compagnie lui écrivoit par fa Lettre du 2^ Jan-

vier 1754.
» Nous fommes bien aifes de vous marquer notre fatis-

» fadion fur les mcfures que vous avez prifes pour faire

» fleurir le Commerce particulier. Nous apprendrons avec
" pUifir les heureux fuccès de vos entreprifes. Outre que
w la Compagnie fera charmée que ceux qui font à fon
» fervice profperent , il en réfultera encore un grand bien

« pour la Colonie, que le mouvement des armemens par-

" ticuliers rendra vivante, en opérant une circulation utile

« aux Marchands & Ouvriers.

Le Miniftre marquoit de même fa fatisfadion au fieur

Dupleix fur cet objet , com»tne fur tout le refte de fon

Adminiftration.

"Je fuis content, lui difoit-il dans une Lettre du
S' 51 Janvier 1734} de la conduite que vous tenez. Con-
» tinuez à bien faire, ôc vous me trouverez difpofé à vous

» protéger dans les occafions qui fe préfenteront ...Je
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w vous recommande de vous attacher , comme vous ave^

» commence , à faire fleurir dans le Bengale le Commerce
»> particulier , duquel la Colonie retirera toujours un grand
« avantage , &c.

Dans une autre Lettre, le même Miniftre lui dcrivoit en

ces termes :

" Ce que vous me mandez du Commerce particulier j.

» me fait grand plaifir. C'efl: un détail que je ne trouve

y> point de trop que celui que vous m'avez fait dans vot:e

» Lettre ; ainfi je vous exhorte non-feulement à faire tout

». ce qui dépendra de vous pour le faire fleurir, mais même
m pour l'aggrandir, s'il fe peur. C'efl la bonne foi & la

s> douceur de votre Adminiftration qui y contribueront plus

» que tout le refte. Comme je crois pouvoir compter fur

S' l'une ôt fur l'autre , je ne doute pas que vous ne m'int

Mtruifiez à l'avenir de l'augmentation de ce Commerce.
Encouragé par le Miniftre , par la Compagnie, &: par

le fuccès , il pouflfa d'année en année ce Commerce aulîi

loin qu'il put le porter, il acheta jufqu'à foixantc-dix VaiC-

féaux pendant le tems qu'il rcfta à Chandernagor. Enfin

plufieurs habitans de la Colonie , à fon imitation , en
achetèrent de leur côté , & commencèrent chacun pour

leur compte, enforte qu'alors il n'y avoir point d"endroic

dans l'Inde où le Commerce fût mieux foutenu.

Ce fut donc en faifant très-bien fes affaires, que le fieur

Dupleix trouva le moyen de faire auiTi bien celles de la

Compagnie : elle convient qu'il fît de fon Comptoir ds
Chandernagor un EtablifTement floriffant , comme on peut

le voir dans toutes les Lettres qu'elle lui écrivit pen-

dant tout le tems de fon Adminifiration , & de fon côté

il ne dilfimulera pas qu'en mcme tems il fit une fortune,

qui , à fon départ de Beiigale , montoit à plufieurs

millions.

Ce n'efl pas pour la Compagnie, mais pour le Public,'

que le fieur Dupleix rend ici compte de ces faits. Comme
ils font connus de fort peu de monde en France, &: que
peut-être bien des gens, qui n'y jugent des chofes que par

des comparaJfonsfort ridicules, fe fonr d'étranges idées fur la

fortune d'un homme qui s'efl enrichi à la tcte d'une grande

Adminifiration ; il eft bon que le Public fçache comment ôc

par



ipar quelle vole un particulier tel que le fieur Dupleix , s'efl

en effet enrichi au point defe trouver en état d'avancer plu-

sieurs millions pour faire face aux affaires de la Compagnie,
6c pour foutcnir dansl'Afie, la gloire du Roi & I honneur de
ia Nation.

A l'égard de la Compagnie , elle eft inftruite de toutes ces
particularités, aufli- bien que le fieur Dupleix lui-même;
elle fçait que lorfqu'on jetta les yeux fur lui pour remplacer
le fieur Dumas, dans le gouvernement de Fondichery

, qui

étoit devenu un pofte plus confidérable qu'il n'avoir étd juf-

qu'alors , on défiroit un fujet qui fût non - feulement par fes

connoifiances & fon expérience en état de foutenirle poids

d'une adminiflration très-étendue, mais encore dont la for-

tune pût fupporter les dépenfes d'une certaine repréfentation

nécelTaie au Chef d'une Nation dans l'înde , & auxquelles

on fentoit bien que les modiques appointemens de la place

ne pouvoient pas fatisfaire. La Compagnie f(;ait que M. Orry
alors Controlleur général, eut fur cela une explication avec
elle & avec le fieur t'eBaquencourt, frère du lieur Dupleix,

ôcconféquemment elle fçait que la certitude qu'on avoit de
la grande fortune qu'avoit fait le fieur Dupleix par le com-
merce particulier, & la haute opinion qu'on avoit de fa ca-

pacité, furent les deux motifs déterminans de fa nomination
au gouvernement de Pondichery.

SECONDE EPOQUE.
Ce ne fut qu'en 1742 qu'il prit ponefiTion de cette Place,

mais comme fon féjour dans le Bengale ne lui avoit point

fait oublier l'état des différens Comptoirs de l'Inde , il eut

bien-tôt repris le fil des affaires générales de la Compagnie.
L'état critique où il la vit alors

_,
lui fit juger qu'elle avoit

befoin d'une grande réforme , mais c'étoit un point délicat,

& pour y parvenir , il falloir commencer par faire une ba-

lance générale de toutes les dépenfes & de tous les produits,

ôc par conféquent entrer dans un examen très- détaillé de
chaque adminiftration particulière. On conçoit aifément

qu'une opération fi étendue exigeoit le travail le plus long

6c le plus pénible : le fieur Dupleix s'y livra avec d'autant

moins de répugnance, qu'il ençonnoiffoitmieuxlanéceffuéî
Cl
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& que d'ailkurs l'habitude du travail étoit telle en lui, qu'il

ne connoiflbit point d'autre amufement. Ced ce que fça-

vent parfaitement tous ceux qui l'ont vCi dans l'Inde, & ce

que pourroient prouver, en cas de befoin.plus de quarante

gros volumes in folio de lettres d'affaires ôc de mémoires
jécrits de fa main.

Quoiqu'il en foit , lorfque le fieur Dupleix eut pris toutes

les connoiffanccs néccffaires pour s'aflurer de l'état de la

Compagnie dans l'Inde, il lui fit part de fes découvertes &
de fes réflexions

,
qui n'étoient pas aulTi fatisfaifantes qu'il

lauroit déliré. Voici laréponfe que lui fie la Compagnie par

fa lettre du 1 8 Septembre 1 74.5.

« Les apparences d'une guerre prochaine avec les Puif-

» fances maritimes, mettent la Compagnie dans la nécefTitd

•' de réduire fon commerce de l'Inde à deux vaiffeaux pour
» Bengale , & deux pour Fondichery. Elle a lu avec la plus

=' férieufe attention tout ce que vous lui marquez fur la fitua-

« tion des Comptoirs de l'Inde , oij elle étoit redevable au
»» mois de Février dernier de plus de deux millions de rou-

»> pies. Elle en a rendu compte à Mg^ le Contrôleur général.

»' L%tention de ce Miniftre efl que la Compagnie com-
» mence par acquitter fes dettes , & par reflraindre cnfuite

» fon commerce, fuivant qu'il lui rcflera de fonds. Elle ne
•> peut vous dire précifément la quantité qu'elle pourra vous
» envoyer cette année , cela pouvant dépendre de plulleurs

» événemens & circonftances. Soye» cependant afTuré

»' qu'elle fera tout ce qui pourra dépendre d'elle, pour vous
» mettre en état d'acquitter tous vos engagemens

» La Compagnie a auffi rendu compte à Mg"^. le Con-
» trôleur général des dépenfes faites dans les Comptoirs des
« Indes depuis quelques années. Elles lui ont paru exhorbi-

» tantes; les bénéfices qu'elle fait, ne font pas capables de
«les fupporter, & elles abforberoient à la fin fon capital,

»> fi elle n'y apportoit un prompt remède. C'eft fur quoi le

« Miniflre lui a donné les ordres les plus précis , & dont
»» elle confie l'exécution a votre zèle & à votre prudence.
» Elle regardera ce fervice comme plus grand & plus im-
» portant pour elle que tous ceux qu'on lui a rendus jufqu'à

•' préfent. Il y a quelques articles préliminaires qui font la

r bafe de tout.



« Réduire abfolument toutes les dépenfes de l'Inde en
« général à moins de moitié.

« Sufpendre toute dépenfe des bâtimens & fortifica-

» tions

« L'intention du Miniftre & de la Compagnie feroit de
» réduire la dépenfe des Indes fur le pied qu'elle étoit fixée

« par l'état du 7 Mai 1721 , ce qui doit être plus que fuffi-

« fant pour faire fes affaires dans la fituation aîluelle. Elle

o> fent parfaitement que, lorfque la dépenfe eft montée fur

» un certain ton, il eft difficile d'en defcendre > mais comme
»> c'eft une néceflité abfolue de le faire, elle a penfé que cette '^

S5 opération ne pouvoit être en de meilleures mains que dans

». les vôtres, dont elle connoît le zèle ôc la fageffe. C'ejl c&

3j qui la détermine à vous charger jetil de l'exécution de cette

« opération , & à n entrer à cet égard dans aucun détail avec

"^ le Conjeil. Cen'efl pas qu'elle manque de confiance poue

» ceux qui le compoient ; mais elle a penfé qu'elle ne de-
« voit s'ouvrir là-deffus qu'a vous, afin que vous exécutiez fes

« ordres fans éclat, & qu'en conféquence vous donniez les

« vôtres fans aucun retardement dans les divers Comptoirs
» de l'Inde, &c.
On peut voir par cette lettre quelle étoit la fituation des

affaires de la Compagnie , au moment qu'elle en confia l'ad'

miniflration au fieur Dupleix. L'opération dont elle le char-

geo'iifeulj quoique néceffaire ôc forcée par la nature des cir-

confiances , pouvoit produire les plus fâcheux effets , foit

dans lesEtabliffemens mômes, foit fur l'efprit des étrangers.

Le fieur Dupleix n'envifageoit qu'avec effroi toutes les dif-

ficultés & toutes les fuites d'une réforme qui devoit nécef-

fairement exciter tant de murmures, de plaintes ôc de mé-
contentement dans toutes les Colonies , & qui pouvoir d'ail-

leurs porter les plus rudes atteintes au crédit de la Coni"

pagnie. Ses inquiétudes redoubloienr encore quand il con-

fidéroit que ni leMiniftre, ni laCompaguienes'adreffoient

au Conleil Supérieur pour l'exécution de ces ordres impor-

tans , ôc que lui feul étoit chargé d'une befogne fi délicate ;

cependant il ne balança point à obéir, ôc il fut affez heureux

pour remplir les vues de la Compagnie fans que le fervice en

fouffrît, ôc en quelque forte , fans que ce changement écla-

tât aux yeux de l'étrapger. Il ert vrai qu'il ne put pas emp^^-»

C i;
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cliôi' que beaucoup de monde ne fe plaignît, mais du moins'

ceux que la réforme fit le plus crier, connurent-ils par les

procédés du fieur Dupleix que ce n'étoit pas de lui perfonnel-

lemenr, mais uniquement du malheur des tems qu'ils avoienc

à fe plaindre?

Les ordres d* la Compagnie qui enjoignoient au fieur

Dupleix de fijfpendre toutes dcpenfes pour les fortifica-

tions jquoiquQ formels, comme on vient de le vo.r par fa

lettre , ne furent pas exécutes avec la même exactitude. L.e

fieur Dupleix ne concevoit pas comment la Compagnie pou-

voir en mcme tems lui annoncer une guerre prochaine avec

les PuifTances marÏTimes, ôc lui défendre de rien faire pour

fortifier la feule place dont dcpendoit le fort de fes établif-

femens dans llnde. Il crut que dans cette conjonûure la

nécelfité d'obéir, étoit fubordonnée a la néceffité de faire

le bien qu'il fçavoit être toujours le princi^^al objet de ceux

qui lui prefcrivoient la conduite qu'il avoit à tenir. Il lui

parut donc qu'au moment où l'on étoit menacé d'une guerre

arec les puiffances maritimes, le plus prcddnt de tous les

intérêts de la Compagnie, & conféqucmmcnt le plus effen-

tiel de tous les devoirs d'un Gouverneur de Pbndic/wryy.

étoit de mettre autant qu'il feroit poflîble, à l'abry de toute

infulte, ce chef-lieu des établliTemens François.

Dans cette perfuafion il fit travailler aux réparations des

fortifications
,
qui étoient en mauvais état , & il fit mêmie

faire un ouvrage, auquel dans la fuite la Ville de Pondichery

a dû fon falur. En effet, cette Ville étoit pleinement ouverte

du côté de la mer dans une étendue de plus de mille toifes.

Le fieur Dupleix fit fermer d'cxccllens murs cette brèche

immenfe ; & dans tout ce long efpace, il fit crcufer & re-

vêtir folidement un large fofi'é, qui mit la ville en fiireté du
côté de la mer. Quoique cette enrreprife fût trcs-coûteufe

& très-confidérable, une année de travaux affidus fut fuffi-

fante pour l'exécuter. A l'égard delà dépenfe, le fieur Du-
pleix fcut y fournir far fa hotirfe <ÙX ^ar fon crédit ; ÔC quoi-

que les fonds de la Compagnie manqualTent abfolument pour
les expéditions ordinaires de fon commerce, comme elle

en convient elle-même ; le fieur Dupleix ne laifia pas que
de procurer des cargaifonsà deux de fes vaiflcaux,qui, fans

ces refl'ources , s'en feroient tctoumés) à vuide. Voici ce
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qu'elle lui éciivolt à ce fujet par fa lettre du 2 1 NoveniBre-

" La Compagnie, fuivant que vous le verrez par cette'

illettré, a été très-fatisfaite du zèle que vous & les Con-

K feils de Vondichery & de Chandernagor lui- ont témoignes-

»j pour fes intérêts, en procurant des cargaifons aux deux

a vaifTeaux de l'efcadre le Fleiiry & le Brillant envoyés de-

» rifle de France. Comme c'eft par vos foins que ces opé--

» rations fe font faites, c'eit auffi fur vous que l'honneur en;'

3î rejaillit principalement.

Par une autre du 50 Novembre 1 74.5 , elle lui difoit :« La.

» promptitude avec laquelle la Ville de Fondichery a .été.

» fermée du côte de la mer, nous a fait un vrai plailir i nous-

ao -vous en avons bien de lobligation

» Nous n'avons pas vît avec moins de fatisfa£lion tous les

S' mouvemens que vous vous êtes donnés , tant pour vous
M mettre en état, malgré votre détrefie, de procurer des

«cargaifons aux vailTeaux
,
qui vousavoient été annoncés,

r> que pour féconder M. de la Bourdonnais dans les opé-

« rations qu'il méditoit,.(<2 ) &c.
En même tems que le fieur Dupleix apprit que nous étions

menacés d'une rupture prochaine, entre la France & les

Puiflances maritimes , il fut inftruit de l'armement d'une

efcadre qui devoir venir au fecours de l'Inde fous le com-
mandement du fieur de la Bourdonnais ; mais il avouera que
î'efpoir de ce fecours ne le toucha que médiocrement, à la

vue des ordres que lui donna la Compagnie, de travaillera-

négocier avec les Gouverneurs Anglois de l'Inde, un traité

de neutralité pour la fureté du commerce refpeftif des deux:

Compagnies. Il connoifToit mieux que perfonne les diffi-

cultés & les inconvéniens d'un pareil traité. Cependant il

entama cettenégociàiion,avec les Gouverneurs de il/tî^ira::,.

de Bombaye & de Calicuta, qui munis des ordres contraires-

de leur Cour _,& bien inftruiis qu'une efcadre Angloife, fous

les ordres du Commandeur Barnet , devoit détruire tous

hos vaiffeaux de l'Inde, s'excuferent de confentir à cette

neutralité , dont ils connoiffoient aufli bien que le iîeat

Pupleix l'utilité réciproque.

Cefut en effet par les prifes que fit cette Efcadre fur nous

(a) Pendant qu'il étoit auxllles avec la première efcadre.
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dans les dîffcrens parages de l'Inde , que le fieur Dupleix -

connut la vraie raifon qui avoir empêché les différens Gou-
verneurs Anglois d'accéder aux propofitions de neutra-

lité qu'il leur avoir fait; ôc malheureufement dans ce

tems , le fieur de la Bourdonnais avoir , par des ordres

précis du Miniftère , renvoyé en Europe la plus grande

partie de Pefcadre , qui faifoit tout l'efpoir de la Na-
tion dans l'Inde. On fent aifément quelles étoient les inquié-

tudes du fieur Dupleix, ôc celles de toute la Colonie ,
qui,

fur les réformes qu'on venoit de faire, jugeoit déjà que la

Compagnie n'éroit point en état de la fecourir. Les fonds

qui arrivèrent d'Europe, étoient en effet fi modiques, qu'ils

ne pouvoient pas fuffire a la moitié des dépenfes que lescir-

conftances exigeoient. Voici ce que dans cette conjontture

la Compagnie écrivoirau fieur Dupleix le i j Odobrei745'.
=' La Compagnie ne s'attend pas avec des fonds

» auiïi modiques , de voir revenir des Indes les navires char-

« gés, ôc elle n'a pris le parti d'expédier ces quatre vaifleaux,

" que pour vous porter l'argent qui vous fera néceflfaire pour

« achever d'acquitter fes dettes, foutenir fes Etabliflemens,

» ôc payer fes troupes. Elle vous envoyé en même-tems les

" munitions de guerre & de bouche que ces quatre vaif-

=> féaux pourront charger. Elle fent parfaitement la fituation

M étroite &c les embarras dans lefquels vous pouvez vous

•' trouver: elle s'eft dit à cer égard tout ce que vous pouvez
« lui dire , ôc M. Dumas

,
qui eft au fait du local & de la fi-

» tuation de tous les Etabliffemens des Indes, n'a ceffé de

» faire à ce fujet les repréfentations les plus fortes ; mais tout

n ce que la Compagnie peut vous affûter en deux mots , c'eft

» qu'il a été abfolument impcffible de faire mieux , eu égard

.. aux circonllances des tems ôc aux événemens fâcheux ar-

« rivés dans le courant de cette année. Nous fommcs con-

» vaincus de votre zèle & de votre expérience , & perfuadez

=5 que nous en recevrons de nouvelles preuves dans des cir-

o> conjlances nulji critiques , &c.
Le fieur Dupleix fit en effet de fon mieux pour fuppléer,

autant qu'il lui fut poffible, à l'impuiffance où fe trouvoic

alors la Compagnie de pourvoir aux befoins de fes Etabliffe-

mtns. Il approvifionna Pondichcry de toutes les munitions

de guerre ôc de bouche qu'il put ramaffer de tous côtés. Il
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prit le parti d'envoyer à l'Ifle de France au fieurde la Bour-

donnais, tous les vaiffeaux qpi navigeoient d'Inde en Inde,

ôcpar une lettre du 20 Janvier 174T) il rendit compte à la.

Compagnie de fes difpofitions & de fes befoins.

Par la re'ponfe qu'elle lui fit le ay Novembre fuivant, elle

aprouvoit généralement tout ce qu'il avoitfait_, ôcattendoit

tout de fon zèle & de fon intelligence. A l'égard des fecours

qu'il demandoit, voici ce qu'elle lui marquoir. » La Com-
» pagnie a remis au Minière des copies de votre lettre du
«20 Janvier dernier; elle y a joint un mémoire pour fup-

« plier S. M. de faire paffer aux Indes le nombre de vaif-

3> féaux de guerre qui fera nécefTaire pour réfifter à l'ennemi,

« & foutenirles EtablifTemens & le commerce de la Nation
s> dans les Indes. Nous n'eijpérons pas que ces repréfenta-

M rions produifent l'effet que nous en devrions attendre;

»' mais le parti que l'on prendra , doit être un fecret dansle-

" quel il ne nous convient pas de pénétrer, 6c vous devez
" en être plutôt informé que la Compagnie, qui efl d'ailleurs

« dans l'impofTibilité de vous fournir par elle-même tous

« les fecours qui vous feroient néceffaires dans les circonf-

» tances préfentes.

Mais pour donner une idée des fentimens qu'avoir alors

pour lui la Compagnie, & des motifs furlefquels ils étoient

fondés; le fieur Dupleix ne croit pouvoir faire mieux que
de rapporter ici le mémoire qu'elle préfenta au mois de
Janvier 174(5 à M. de Machault alors Contrôleur Général,

avec la lettre qu'elle lui écrivit pour lui faire part des grâces

que S. M. vouloit bien lui accorder. La reconnoiffance dont
il efi encore pénétré à la vue de ces Pièces ôc l'honneur

qu'elles lui font, exigent également qu'il les rende publi-

ques.

Les fentimens de la Compagnie , & les témoignages
qu'elle lui rend, ne lui ont été infpirés par aucun des amis du
Sr Dupleix, ni foUiciiés par aucun de les parens, 6c bien des

perfonnes de confidération fçavent que le fieur de Baquen-
court frère aîné du fieur Dupleix, n'en avoit aucune con-
xioiffance. Les voiei :
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Mémoire frèfcnté par la Compagnie à M. h Contrôleur

Général.

y La Compagnie des Indes ayant lieu d'être extrêmement
w fatisfaite des fervices- que M. Dupleix , aduellement
" Gouverneur de Pondichery, & Commandant Gdnéra' dans
»' tes Indes, lui a rendu depuis trente-deux années qu'il eft

" à fon fervice
, pendant lequel efpace de tems il a toujours

" rempli les premiers portes d'une façon honorable ôc diftin-

y guée, en y augmentant confidérablement le Commerce
» de la Nation & celui de la Compagnie des Indes, quil

«foutient même à préfent parfon crédit , & les rejjburces quil
»' a trouvé dansfa boiirfe & celle defes amis. La Compagnie

voit avec plaifir par les lettres qu'elle vient de recevoir

» des Confeils des Indes, que, malgré les fonds modiques
» qu'el!e y a remis, M. Dupleix , après avoir acquité pref-

» que toutes les dettes contracftécs à Bengale, a trouvé de
«> nouveaux emprunts pour faire fabriquer des Marchandi-
«fes, pour le chargement des vaiffeaux qui dévoient lui

» parvenir dans le courant de l'année 1745 ; ^^ forte qu'elle

» a lieu d'attendre des Indes deux cargaifons de Marchan-
•» difes blanches, par les vaideaux qui viendront en 1747.
9» Ce Gouverneur a encore envoyé à l'IIle de France 730
w milliers de caffc Moka, qui y font bien arrivés , valant

« plus de deux millions de livres, achete's (ÙTpayés avecfes pro-

w prèsfonds & ceux defes amis.

» Le Compagnie vient aufli d'apprendre avec beaucoup
55 de fatisfaclion que M. Dupleix en conféquence des or-

» dres qu'elle lui a envoyés , a fait pour tous les Comptoirs
«des Indes les arrangemens les plus lages, pour y réduire tou-

». tes les dépenfes à lindifpenfable point elTcntiel qui lui

« avoit été particulièrement recommandé, & pour lexé-

« cution duquel la Compagnie lui a promis de lui donner les

pi> plusfortes marques deJa reconnoijjance.

" Toutes ces confidérations ont déterminé la Compagnie
«des Indes réunie à fupplier S. M. d'accorder audif lieur

f» Dupleix des Lettres de Noblefle &. la Croix de l'Ordre

p de S. Michel , jamais Sujet ne pouvant mieux mériter

*« cette gtace (jue lui «

.

«» Fait



» Fait & délibéré à Paris, en l'Hôtel de la Compagnie
» des Indes, le 22 Février 1745. Signés, Lajfay , Font-

" permis , Colabau , Dumas , Cavalier , David _,
Godeheu ,

"u Defpremefml Ù" Saintard.

Lettre de la Compagnie , «a fieur Dupleîx.

Du II Mars 1746.

» Quoique la Compagnie , Monfieur , ait vivement

» refifenti dans le courant de l'année cierniere les funeftes

•• effets de la guerre, ces contrerems fâcheux ne lempê-
n chent pas de vous témoigner fa fatisfadion fur les julies

a» mefures qu'elle a vu par vos lettres , & celles du Con-
» feil Supérieur de Pondichery qui lui font parvenues par

» le vailTeau la Favorite , que vous avez prifes pour fou-

« tenir fon crédit dans l'Inde, pourvoir aux cargaifons des

»> vaiffeaux qui vous avoient éré expédiés de 1743 ^ *744»
» & effeduer fes intentions fur la rédutlion de toutes les

S5 dépenfes en général ; & pour vous en donner des mar-
•» ques, elle s'eft portée à folliciter en votre faveur aU'

« près d'w S. M. des Lettres de NoblefTe ôc la Croix de

« l'Ordre de S. Michel. Elle vous annonce avec plaifir

w qu'elle vient d'apprendre par une lettre de Monfeigneur
M le Contrôleur Général que le Roi avoir bien voulu vous

» accorder l'un ôc l'autre. Elle fera charmce que l'expé-

dition en loit faite entièrement avant le départ du vaif-

u le Penthievre
,
par lequel vous parviendra la pré-

ite. Nous n'avons pas befoin d'exciter votre zèle. L'ex-

» périence nous a fait connoître ce que nous en devons

» attendre dans un tems où il convient plus que jamais de

» redoubler d'attention pour ne pas perdre le fruit de tous

» les travaux paflés. Nous Tentons toute la délicateffe des

» opérations dont vous êtes chargé; mais la confiance que

» nous avons en vous, nous tranquillife beaucoup, ôcc.

Pendant qu'en France la Compagnie travailloit ainfi à

donner au fieur Dupleix les marques les plus fatibfaifantes

de fa reconnoiffance, il fe voyoit dans l'Jnde à la veille de

fusjcoirber fuus le poids du travail, ôc il éprouva dans fa

fente Uii tel dérangement ,
que fa famille & fes amis crai-;

» fèa

0' fen
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gnant pour fa vie, lui confeillerent de renoncer aux affaires

6c de demander fa rettaite.

Il h demanda en effet ; mais la Compagnie lui répon-

dit qu'elle étoit bien éloignée de confentir à fa retraite , ôc

elle le pria de lui continuer fes fervices avec le même
zèle qu'elle avoir trouvé en lui jufqu'alors i &c elle lui pro-

tefta qu'il n'y avoit rien qu'elle ne fit pour ajf uter de nou-

velles preuves de fa reconnoiffance à celles qu'el.e vcnoit

de 'ui doni:er.

Son attachement paffionné pour la Compagnie l'emporta

donc fur les inquiétudes dt fa famille, & fur 1 intérêt de
fa propre confervation ; & réiolu de continuer les pénibles

travaux d'une adminiftration qui devenoir de jour en jour

plus difficile & plus pefante, il demanda qu'au moins la

Compagnie lui envoyât un Officier d'un mérite éprouvé

pour le féconder, ôc fur lequel il pût fe repofer avec

confi 'uce de tous les détails militaires , & de toutes les opé-

rations de la guerre. D un autre côté , le fieur de Baquen-

court frère du fîeur Dupleix, qui craignoit que fon frère

re fuccombât enfin fous le poids des affaires , avoit de-

mandé pour lui un congé qui lui permît de faire un voyage
en France. Voici quelle fut fur ces deux points la réponfe

de la Compagnie par fa lettre du 23 Décembre 1748.
« Quant a l'article délicat de vous procurer quelqu'Of-

» ficierdiflingué qui fût capable de vous féconder, file cas

» de la guerre arrivoit , comme nous fuppofons que ce fâ-

» cheux événement fera^ Dieu aidant, fort éloigné, ôc

» comme M. votre frère a demandé pour vous un congé
»' à la Compagnie pour venir en France, foit pour vous
» y repofer tou:-à-fàit, foit pour un féjourpaffager & con-
« venable à l'arrangement de vos affaires , nous attendrons

» ce tems pour délibérer avec vous fur une chofe de cette

« conféquence, ôc nous fouhaitons d'avance que l'Jtat de
» votre fanté vous permette de retourner aux Indes repren-
•» dre le timon des affaires de la Compagnie qui neipeu-
« vent être en de meilleures mains qu'entre les vôtres. .. .

" les talcns ôc le zèle que nous vous connoiffons nous tran-

» quillifent beaucoup dans les circonftances critiques où
» nous fommes. De votre côté, foyez parfaitement affuré

- que nous ne vous perdrons point de vue, ôc que nous
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« vous ferons paiïer des fecoucs de toute efpèce j & le plus

» qu'il nous fera poflible.

Le fecret de la Cour dont la Compagnie fuppofoit,

comme on l'a dit ci-defllis, que le fieur Dupleix devoit

être informé plutôt qu'elle, n'eft jamais venu à fa connoif-

fance ; tout ce qu'il fçut alors, ôc ce que la Compagnie
devoit fçavoir mieux que lui & avant lui , c'efl qu'on en-

voyoit aux Ifles cinq vaiffeaux de la Compagnie , avec

ordre au fieur de la Bourdonnais de les conduire dans l'In-

de avec ceux qu'il avoit déjà ,
pour agir fuivant les cir-

conftances. Le (ieur de la Bourdonnais arriva en effet avec
fon efcadre à Fondichery le 8 Juillet 17-^(5.

La Compagnie fçait avec quelle ardeur le fieur Dupleix
faifit le projet formé fur Madraz , & avec quel zèle il fé-

conda le fieur de la Bourdonnais par la promptitude avec
laquelle il fit, dans des circonftances très-difficiles, tous

les préparatifs de cette importante expédition. Elle fçait aufiî

mieux que perfonne, quelle a été la véritable caufe des dé-

mêles furvenus entre le fieur de la Bourdonnais & lui

,

depuis l'époque de la capitulation de cette Place ; mais le

fieur Dupleix refpeâe trop les ordres du minifièie 6c ceux
de la Compagnie pour ofer publier ici ce qu'il lui a été

enjomr d'enfeveiir dans le plus profond fecret , & quel-

qu'intérêt qu'il puiffe avoir de juftifier une conduite qu'il

n'ignore pas que beaucoup de perfonncs ont condamnée

,

ce motif, tout puifl'ant qu'il eft, cédera toujours à la loi du
devoir.

Amfi que le Public ne lui demande point pourquoi il a

traverfé le fieur de la Bourdonnais dans l'exécution de la

capitulation de Madrnz; pourquoi il a concouru avec le

Confeil Supérieur de Fondichery à déclarer cette capitula-

tion nulle; enfin pourquoi il ?l g-àxàé Madrazl
Si le Public veut bien v faire quelqu attention, il trou-

vera qu'au fond l'éclairciflement de toutes ces queftions

politiques n'cft point de fon refi"oit; du moins le fieur Du-
pleix ne croit-il pas pouvoir fe permettre de fadsfaire fur

ce point fa curiofité. D'ailleurs comme elles ne peuvent
intérefler aujourd'hui qui que ce foit, qu autant qu'elles

ont rapport au fieur Dupleix perfonnellemenr , ôc quelles

femblent devoir influer fur le jugement qu'on doit porter

Dij



de la conduite qu'il a tenue dans cette conjonclure déli-

cate, que manque-t'il à ceux qui ne les envifageant que

de ce coté , ne cherchent en effet qu'à juger équitablement

le fieur Dupleix ?

Qu'ils comparent de fang froid & fans prévention la

gravité , pour ne pas dire 1 énormité des crimes qu'on a

imputés au fieur Dupleix au fujec de l'affaire de MadraZy
avec les traitemens qu'il a reçus enfuite delà Compagnie^
du Miniflère ôc de S» M. elle-même.

Dans le tems on n'a accufé le fieur Dupleix de rien moins
que d'avoir violé à l'égard des Anglois le Droit des Gens >

d'avoir refufé d'obéir, & même d'avoir réfifté ouvertement

aux ordres du Roi; enfin d'avoir déshonoré la Nation , &
trahi les intérêts de la Compagnie. Tout le monde fe rap-

pelle que telles étoient les imputations effrayantes dont on
chargeoit le fieur Dupleix. 11 fçait que dans le monde fes

amis même en furent d'abord allarmés , & que tous ceux )

qui s'inte'reffoient à lui, trembloient alors pour fa tcte.

Cependant dans ce tems-là même &c depuis, loin de le

punir avec la dernière févérité , comme on n'auroit pas

manqué de faire, s'il avoir été coupable, le Miniftére ÔC

la Compagnie ont continué de l'honorer de leur con-
fiance, ôc S. M. lui a donné elle-même les marques les

plus éclatantes de fa fatisfaftion ôc de fes bontés. A la vue
de cette fuite de Jugemens Ci publics ôc fi peu fufpeâs ,.

rendus parles feuls Juges qui fuffent inftruits ôccompétens
fur cette matière , quel eft l'homme raifonnable qui pour-

loit encore conferver des doutes fur la régularité de la conr

duite du fieur Dupleix?
C'eft donc avec confiance qu'il place ici au rang; de (es

plus fignalés fervices laconfervation de 'a Ville de Madraz,
dont la fageffe de notre Miniftére a fçu tirer un ii grand
parti dans le Traité d'Aix-la-Chapelle.

Le fieur Dupleix , après l'expédition de AladraZy 6c le

départ du fieur de la Bourdonnais, prit toutes les mefures
néccfiTaires pour conferver cette Place ôc pour rompre les

projets des Anglois qui avoient deffein d'y rentrer en inté-^

reffant dans leur parti le Nabab à'/ircaîte
,
qui en effer vou-

lut tenter le fiége de Madraz
, que fon aimée tcnoit déjà

bloqué. Quoiqu'ils fuffent environ au nombre de dix mille.
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îiommes, ils furent battus deux fois, & obliges de renoncer

à leur entreprifc. Deiefpérant donc de réuffir de ce côté la,

les Anglois les engagèrent à venir fe camper près de Goude-

lour pour couvrir cette Place, fur laquelle ils s'attendoient

bien qu'on feroit quelques tentativei. Le fieur Dupleix en

fit trois en effet , mais (ans fuccès. La première manqua par

les faux rapports de deux efpionsjqui penferent faire péiir

toutes les troupes Franc^oifes envoyées pour cette expédi-

tion lis avoient alTuré qu'il n'y avoir pas plus de quinze

cens hommes dans un polie où il y en avoir en effet plus

de quinze mille. L'armée Françoife compoiée d'environ dix-

feptcens hommes,quoiquefurprilé& accablée par un nom-
bre fi fupérieur , fit, grâce à la bravoure & à la prudence

des Officiers qui la cotîimandoient, une retraite honorable,

conferva toute fon artillerie , & n'eut qu'environ douze morts

cent vingt bleifés, quoique du coté des ennemis il y eût

plus de iix ou fept cens hommes tués, ôc plus de quinze

cens bleffés»

L'apparition fubite de l'efcadre Angloife en deux tems
difierens fit manquer les deux dernières.

Quoique ces mauvais fuccès ne puffent être imputés au

fieur Dupleix, il y fiât d'autant plus fenfible, qu'ils le jet-

toient dans le plus grand embarras. D'un côté il connoifloic

tout le befoin qu'il avoit de conferver fes troupes pour la

défenfe de Pondichery ôc de Madraz , fur lefquelles il lentoic

bien que les Anglois, aidés des Maures, tenteroient quel-

qu'entreprife. D'un autre côté la crainte de manquer de
vivres l'allarmoit, & ce malheur lui paroiffcit inévitable

,

fi la guerre des Maures continuoit à lui couper tout com-
merce par terre avec la Province du Carnate, dans laquelle

Madraz & Pondichery font fitués , pendant que d'ailleurs

les vaifîeaux de guerre Anglois defcendus du Gange lui fer-

moient toute communication par mer. Il falloir donc au
moins s'aiTurer des fecours par terre, puifque toute efpé-

rance du côté de la mer lui paroiffoit interdite , & pour cela

il n'y avoit pas d'autre moyen que de parvenir à faire une
paix folide avec les Maures.

Mais outre que le Sr. Dupleix prévoyoit tous les obflacles

que les Anglois avoient intérêt d'oppofer à l'exécution d'un;

proj.et,. qui devoit leur enlever la protedion des Maures,,
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il ne pouvoît pas d'un autre côté fe diffimuler combien
il y avoit peu à compter fur un Traité fait avec Anaverdikcm
qui droit alors Nabab à^Arcaîe. En effet ce Prince , naturel-

lement ennemi de la Nation Françoile, avoit toujours cher-
ché jufqu alors les occafions de lui nuire , & quoique le

fieur Dupleix, long-tems avant le fiége de Madraz, ôc dès

1744., eût fait tous fes efforts pour gagner fa bien\eillance,

& qu'il l'eût même amené en
1 74? ,

jufqu'au point de ligner

avec lui un Traité de paix , il voyoit qu'à la première occa-
sion cet homme fans foi violoit tous fes engagemens, ôc

que moins par amitié pour les Anglois, que par haine pour
les François, il fe lioit avec les premiers, & manquoit fans

aucun prétexte au Traité qu il venoit de figner avec nous;
cependant le fieur Duplnx crut devoir^ de nouveau tenter

une négociation, & profiter pour cela d'une circonliance

qui lui parut favorable.

En effet, quatre va ffeaux de la Compagnie commandés
par le fieur Dordelin étant heureufement abordés à Madraz,
le fieur Dupleix penfa que l'arrivée de ces vaiffeaux don-
neroit aux Maures quelques inquiérudes, & difpolcroit le

Nabab à fe féparer des Anglois, & à écouter quelques pro-

pofitions de paix. Ses conjedures fe trouvèrent juftes , ôc
les négociations furent en effet fuivies d'un Traité conclu
& figné avec les Maures dans le mois de Février 1747. On
va voir par la Lettre (uivante de la Compagnie, qu'fen pre-

nant ce parti le fieur Dupleix avoit prévenu (es défirs & fes

ordres. Voici en effet c qu'elle lui marquoit par fa Lettre
du i; Décembre de la même année.

" IMufieurs 1 tires (.1 Angleterre, Monfieur, portent que
w l'Amiral Bojcuzven e(î parti avec une quantité de préiens,
» pour fe rendre favcrabics à fon arrivée aux Indes , les Na-
» babs & les principaux Oiiiciers du Mogol.

=> Ces avispouircient ôire d'auiant plus fondés, que les

» Anglois n'ignorent pas que les H Jlandois fe fervireir de
« ce mène moyen avec fucccs j lorfqu'ils firent le fiége de
n Vonduhery en » (S'p 3

« La Compagnie vous recommande de veiller avec la

w plus grande attention à la conduite que les Anglois ne
« manqueront pas de tenir pour vous fufciter de nouveaux
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» ennemis. Vous ne fçauriez vous appliquer avec trop de
=> prudence ôc delagaciréà vousconferver, du moins, l'ami-

» tié des Puiffances qui vous avoifiivent, fi vous ne pouvez
M pas les engager de i'e joindre à vous contre les Anglois.

" Si des prélens ménagés avec œconomie peuvent dans
« dans une occalion critique, détourner de vous l'effet de
3> leurs intrigues, & les empêcher de vous nuire, la Com-
9> pagnie vous autorife à donner jufqu'à cent mille Pago-
M des, 6c même quelque chofe de plus,

(
plus d'un million

de notre monnoye. ) » Ci vous le jugez abfolument néceflai-

t» re, foit au Nabab, foit a telle autre PuifTance qui vous
M mettroit à coAJvert des forces Angloifes, & les obligeroit

» de fe retirer uns aucun fuccè.^ Mais nous efpérons
M que toutes ces fpéculations feront vaines , & qu'au moyen
oy du fecours que la Compagnie vous envoyé , vous ferez

M en état de vous défendre par vous même , & de repouffer

» Fenneirii.

« Que ne devons-nous pas attendre en effet du bon état

" où (e trouve Pondichery par vos foins , ôc nous promettre

» de vous-même?. ... Cette affurance que nous vous mar-
a» quons ici, n'exclud cependant pas les idées & les expé-

» dients que nous vous avons préfentés dans cette lettre;

« nous vous confirmons au contraire d'en faire ufage, fi les

» circonftances l'exigent, pour conferver à l'Etat ôc à la

« Compagnie une Ville qui les intereffe infiniment. Ni l'un

« ni l'autre ne regarderont à une dépenfe mûrement réflé-

» chie, qui dans un cas extrême leur affurera cette poffef-

M fion. C'ell a vous d'y veiller fans relâche, ôc à nous d'ef-

M pérer favorablement de votre prudence, de votre zèle,

» ôc de votre amour pour la gloire du Roi ôc de la Nation,

ôic.

Ce que la Compagnie fouhaittoit fi ardemment , ôc ce
qu'elle olïroit même d'acheter fi cher , lui réuffit d'autant

mieux, comme on vient de le voir , qu'il ne lui en coûta

rien; il eft vrai, comme on le dira dans la fuite, qn'Ana^
verdikan , Nabab à^Arcate, avec qui nous venions de trai-

ter , ne fut pas long-tems fidèle à fes engagemens. Auffi le

fieur Dupleix, qui connojiîbit depuis long-tems fon carac-

tère perfide, ôc la haine 'Waturelle qu'il portoitaux François,

prit-il toutes les mefures ôc toutes les précautions poifibles
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rience ne lui avoir que trop appris à ne point compter. Il

fe hâta donc de profiter de la liberté des communications

par terre ,
pour faire entrer dans Madraz & dans Fondiche-

ry , toutes les provifions qu'il put ramaffer, perfuadé que s'il

paroiflbit à la Côte quelque Efcadre Angloife, comme on

s'y attendoir, le Nabab violeroit le traité fait avec nous,

ôc que dès-lors il nous couperoit les vivres.

Ce qu'il avoir prévu, ne manqua pas d arriver. Dès que

l'Amiral Eofcatuen parut avec une eicadre de 26 vaiïïeaux,

le 4 Août 1748, les troupes Maures fe mirent en campa-

gne, & il ne fut plus pofTîble d'envoyer chercher dans les

terres , ni vivres , ni aucune efpèce de provifions. Les fe-

cours que le fieur Dupleix attendoit de France depuis fi

long-tems , ne purent lui parvenir, & ce ne fut que le 24
Juin 1748 , que l'efcadre commandée par le fieur Bouvet,

mouilla à Madraz 6c difparut dans la nuit même , après

avoir jette précipitamment dans cette Ville trois cens hom-
mes , tant fains que malades, avec les fonds qu'il apportoic

de l'ifle de France. Mais ces fonds ne purent être tranfpor-

tés à Fondîchcry que le 28 Juillet lui vaut , & alors il n'étoit

prefque plus pofiible d'en faire aucun ufage, parce que,

comme on vient de le dire, les Anglois étoient dès le 4
Août a la rade du Fort Saint Dnvid. Anaverdïkan fe joi-

gnit même à eux avec un corps d'environ trois mille hom-
mes.

11 eft inutile de détailler ici les circonftances du fiége de
Fondickery ,

qui dura j8 jours. Tout le monde a eu dans le

tems ces détails interefians dans les nouvelles publiques

,

& l'on fçait que malgré le fecours des Maures , les Anelois

furent obligés de lever le fiége ,
ôi. de (c retirer le 1 7 Octo-

bre 1748, avec une perte très-confidérable. Le fieur Du-
pleix dira feulement, que malgré toute la fermeté avec la-

quelle il foutint les eftbrts des ennemis pendant 42 jours de
tranchée ouverte , & malgré toute la confiance qu il tâ-

choir d'infpirer a la Garnilon 6c aux Habitans decete gran-

de Ville , il fe trouva plufieurs fois très-embarraiîé. Il avoit

au commencement du fiége le fieur Paradis pour Ingé-

nieur, homme intelligent, connoiffant bien fi partie, ÔC

fur tout le local ôc les défauts de la Place. Il s'étoit prépa-

ré
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tê à toutes les chicanes quMl pouvoît faire aux ennemis j

fur-tout dans les endroits foibles*; mais malheureufement il

fut tué dans les premiers jours du fiége, &le fieur Dupleix

avouera que l'étude que fou père lui avoit fait faire des ma-
thématiques ôc fur-tout de la partie des fortifications, lui

fut alors d'un grand fecours ; il fut affez heureux pour fe

rappeller dans ce moment les connoiflances qu'il avoit ac-

quifes en ce genre, enforte que toutes fes op;.'rations lui

réufliirent au-deà même de fes efpérances. Voici la lettre

que la Compagnie écrivit au fieur Dupleix fur cet heureux

lévénement, le ii Avril 1749.
»' Ce ne font plus des Maures ou des Marates, Monfuur,

•» c'eft une des plus bélliqueufes Nations de l'Europe, qui

• confiant fes intérêts & fon reflentiment à deux Amiraux
'» de réputation, paiïe aux Indes avec des frais immenfes,
» fur la plus nombreufe flotte qui ait jamais paru dans l'O-
»• céan Oriental, & qui après y avoir joint à fes troupes cel-

» les de fes alliés, vient avec tant de forces réunies, d'é-

»' chouer aux pieds des murs que vous défendiez, & fetrou-

« ve obligée , après un fiége de quarante-fept jours, qui lui a

?» coûté bien du monde, de fe retirer avec confufion.

" Quel trair plus marqué de cette Providence , dont vous
« avez tant de fois reconnu la protedion ! Mais en même
»» tems quelle gloire pour vous , Monfieur !

» Tout ce que vous aviez fait jufques-lâ devoit à la vérité

» nous tranquillifer fur le fort de Pondichery ,&€ vos dernie-

«• res lettres du 28 Août, écrites dans le même tems que
* les Anglois avoient commencé l'attaque de vos poftes

» avancés , ne nous laiffoient rien à defirer, ni fur les précau-

» tions que vous aviez prifes, ni fur les difpofitions coura-
•9 geufes que vous aviez infpirées à la Garnifon & a tout

•> le monde, mais nos démonfirations de joye de voient-elles

«être moindres, lorfque le 20 du mois pafféun Courier dé-

w péché par Monfieur Durand, notre Agent à Londres,
aj vint annoncer à la Cour ce nouveau triomphe pour les

.»> armes de ia Nation ;

» S'il ércit déjà bien fatisfaifant pour vous, que la Com-
• pagnie pût dire que la prife de Madraz étoit due aux fe-

» s. ours que vous aviez fournis à Monfieur de la Bourdon-

»nais: que c étoit votre fermeté, la juftefTe de vos mefu-:

E
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»• res, & le choix des braves Officiers que Vous aviez ëm*
» ployés

,
qui avoient réduit les Maures à vous demander la

» paix
;
que vous euffiez même enlevé le Fort Saint David

« aux Anglois, fans l'arrivée inopinée de l'Amiral Griffin ^
T> 6c qu'enfin malgré la difficulté des communications pen-
M dant toute la guerre, vous aviez trouvé les moyens de
« pourvoir à la fubfiftance 6c à l'entretien des Comptoirs de
n Chandernagor , de Karical ^ &c de Make; Quels éloges

»> ne méritez-vous donc pas aujourd'hui , lorfque par l'uti-

" le ôc le glorieux ufage que vous avez fait des fecours que
»> vous aviez reçus de Monfieur David, vous venez de re^

9' pouffer les plus puilfans efforts de nos ennemis, 6c con-,

m ierver à la Compagnie tous fes Etabliffemens!

» Nous-^ttendons avec impatience les intereffans détails

•» que vous nous aurez vous même écrit fur ces heureux
<» événemens; ôc en priant le Minière de vouloir bien en

« rendre compte au Roi, nous le foUiciterons d'obtenir de
M S. M. quelque marque d honneur proportionnée à i'im-

» portance d'un fervice aufïi éclatant.

» Le Miniftre a déjà approuvé que nous vous annoncions
M qu'il voudra bien encore demander au Roi un^e place pour
D> vous dans la dire£lion de la Compagnie

,
place que per-

» fonne n'a mieux mérité que vous, 6c qui , en vous affo-

ciant à notre adminiflration, flatte également tous les

*> membres qui la compolent. Comme cette place fe trouve
» même quant-à-prcfent être furnuméraire, c'eft une pretr-

» ve de notre empreffement à vous la procurer, parce que
" vous ferez le maître de refier ou de retourner aux Indes
3> avec ce titre, ou quand le cas arrivera, de venir en Fran-

» ce occuper la première place vacante qui par cet arrange-

*> ment vous fera deflinée,

« Comme nous devons fuppofer que plufieurs allions

»pafTées fous vos yeux, auront mérité quelques récompen-
"fes, afin d'encourager, nous approuvons d'avance tout

» ce que vous aurez-fait à cet égard; ôc vous pouvez encœ
» re affurer ceux qui fe font diflingués , (6c dont vousn'aur-

» rez pas manqué de nous envoyer l'état,) que la Compa-
a> gnie fe portera avec zèle à leur faire obtenir les grâce*
m dont ils feront fufceptibles.

«Nous fommes touelids^ de vous marquer dans une let*-
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5 tte de félicitatîon , nos inquiétudes fur le fort de M. Pa-

•• radis , que les nouvelles d'Angleterre ont dit avoir été

» biefTé a mort dans une fortie , ôc nous fouhaitons qu'il

« ait pu être guéri de fes blefTures.

M Nous fommes &c.

Monfieur de Machault, Contrôleur-Général, lui écrivit

auffi le 8 Avril 1 74P » la lettre iuivante.

». Nous avons appris , il y a ij jours, Monfieur, par les

"nouvelles parvenues en Angleterre, que l'Amiral Bofca-

tnveti) nonobftant toutes Tes forces réunies, a été contraint

» de lever le 17 Oftobre le fiége de Pondichery. Cetévé-
» nement, dont le fuccès vous eft dû, eft glorieux pour le

M Roi, honorable pour la Nation, & très-avantageux pour
s> la Compagnie ,

qui doit être aujourd'hui en grande con-
» fidération aux Indes. J'en attends avec impatience lesdé-

« tails , que fans doute vous vous ferez preffé de m'envoyer
o> par la première occafion que vous aurez pu vous procu-
3> rer. Vous devez être perfuadé que je me ferai un plaifir,

»> lorfque je les aurai reçus, d'en rendre compte à S. M.
» qui eft déjà difpofée à récompenfer la conduite que vous

»> avez tenue depuis le commencement de cette guerre, &
« le fervice effentiel que vous venez de rendre, en confer-

*> vant un établiflêment aufli important à la Compagnie.
95 Elle vous en marque fa reconnoiflTance, & je ne puis qua
a» louer les difpofitions où elle eft à votre égard.

»> je fuis &c.
Pour juger préfentement des évênemens qui ont fuivi le

fiége de Pondichery, il faut avant toutes chofes, avoir au

moins quelques notions générales fur les principaux ufages

de l'Empire Mogol , 6c fur le caractère, les droits & les

prétentions des Princes Maures
,

qui ont donné lieu en

1749 à la guerre de l'Inde, foutenue par le fieur Dupleix

jufqu'au moment de fon rappel. On n'auroit en effet, fans

ces connoiffances préliminaires, que des idées fort impar-

faites des grandes raifons d'intérêt qu'avoit la Compagnie
de s'engager dans cette guerre, & il importe au fieur Du-
pleix, que le Public auquel il rend compte de fa condui-

te, foit exaftement inftruit fur ce point capital.

Quelle que foit l'origine des Mogols; & foit qu'on ne

fixe l'époque de l'établiflement de leur Empire qu'à la mort

Eij



du fameux Tamerlan dans le quinzième fiécle, ou qu'on

la fafle remonrer jufqu'au tems du célèbre Zengis-Kan dans

Je treizième fiécle, il efl: certain qu'aujourd'hui cet Empire
s'étend au Nord & à l'Orient jufqu'à la Grande Tartarie ,6c

jufqu'au Royaume à'Ava , qu'au Midi il comprend l'im-

raenfe Prefqu'ille en -deçà du Gange ; & que du côté de

l'Occident il confine a la Perfe ôc n'eft borné que par la

Mer.
Au refte, quoique revêtu de tous les droits de la Souve-

raineté la plus abfolue, le Grand Mogol n'exerce qu'un foi-

ble empire fur les immenfes Etats qui compofent fa Domi-
nation. Tous le Pays originairement diftribué en différens

Gouvernemens
,

peut être aujourd'hui confidéré comme
partagé en plufieurs Royaumes tributaires du Grand Mogol,
ôcl'on peut dire que la manière dont efl à préfent gouverné

cet Empire, fur- tout depuis la dernière révolution qu'y

dirent les conquêtes de Thamas-Koïdi-Kan
_,
ne refiemble pas

mal à cet état de troubles & d'anarchie, ou l'abus ôc peut-

être le vice même du Gouvernement féodal avoit autrefois

plongé la France, lorfque par la fuiblefie des Règnes, 6c le

malheur des tems , les principaux Oflîciers de la Couronne
ufurperent la puififance publique , & devinrent tout à la fois

le fléau des peuples & du Souverain même,
La richefie du Grand Mogol confifle principalement dans

la perception des droits qui fe lèvent dans toute l'étendue

de fon Empire , foit fur les terres 6c les maifons qui font

taxées, foit fur les marchandifes qui entrent dans fes Etats

,

ou qui en fortent , foit fur les denrées qui fe vendent dans

les marchés publics. Ces différens droits, qui ne changent

jamais, 6c qu'on appelle en général Cafena^ font tarifés ôc

infcrits fur les Livres de la Chancellerie, nommés Dejlars^

Tous ces droits , que lEmpereur levoit autrefois lui-

même par le miniftere de fes Gouverneurs , ôc autres-

Officiers amovibles, ôc qui fe verfoient immédiatement dans

fonTréfor, font aujourd'hui confidérés comme une efpéce

de tribut que doivent lui payer annuellement ceux qui

ont fuccédé aux anciens Gouverneurs des Provinces , ôc

qui font parvenus à ufurper tous les droits réels de la Sou-
veraineté, en profitant des circonftances pour fe perpétuer

dans leurs Gouvernemens , ôc pour les rendre enfin hérédi-
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taîres; auffi ce tribut qu'ils font obligés de payer, efi il en-

core appelle Cafc'tia comme autrefois.

Ceux de ces Princes Tributaires, qui font d'origine In-

dienne, & IdolâtreSjfe nomment Rajas -'xh n'ont d'autre titre

d'honneur que celui de Zemidars, Ce font les defcendans
des anciennes familles Indiennes qui regnoient chacune
dans leur canton, & que les ConquéransTartares ont laif-

fées en poflenion de leurs Diftrifts ou Souverainetés ; ceux ,

qui Perfans ou Tartares d'origine, profeffent le Mahométifme
font créés & infrituésj ou inveftis par PEmpereur, & font

connus fous le nom de Nababs & Soubas : ceux ci font,

comme on le peut croire , beaucoup plus favorifés que les

autres à la Cour deDel/iy, Capitale de l'Empire Mogol oii

l'on fuit la Religion Mahométane. Ce qui n'efl: pas moins
certain , c'eft qu'en général tous les Gentils ôc les Muful^
mans , foit entre les Grands , foit parmi le peuple , fe haïflent

& fe méprirent fouveri-inement.La différence des moeurs, des
langues, & plus encore des Religions, produit naturelle-

ment cet effet. Les Indiens ont leur langue propre, & les

Mogols parlent la langue Perfane & la langue Maure. Ces
Rajas & ces Nababs ont différens Officiers qu'on appelle

Faufedards, Zemidars , Kelidars j &c. & qui rcmpliffent les

diverfes fondions qu'exige le fervice de leurs perfonnes
ou l'adminiflration de leurs affaires. Les Nnbahs ont entr'au-

tresun Divan
^
qui eft leur premier Miniftre, ou leur prin-

cipal Officier. C'eft lui qui rend la Juftice ôc qui afferme les

terres de la Nababie à différens Fermiers qu'on nomme ÎJar-

dars. Ces efpèces de Fermiers Généraux de la Nababie, ne
fuivent pas, comme on le peut croire, le Tarif Impérial

qui fixe la taxe des terres. Us portent au contraire le prix de
leurs baux le plus haut qu'ils peuvent, parce que dans la

perception des droits il faut que le Nabab gagne fur l'Em-
pereur , & qu'eux gagnent fur le Nabab. De-la il arrive tout

naturellement que le peuple efl prefque toujours cruellement

vexé.

Enfin les Nababs étant d'un autre côté fenfés fuivre, dans
la perception des droits, la taxe réglée parla ChancJieric,
tiennent de l'Empereur un Territoire ou Domaine en Jac-

qmr , c'eft à-dire, concédé par forme de dédommagement
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de leurs foins
_,
ou en pcnfion. Ils jouiffent & ne font nulle-^

ment comptables de cejacquir, qui- eft plus ou moins con-
lide'rable, fuivant l'étendue & l'importance de leur N^^*:?-

iiei ôc toLS leurs engagemens envers l'Empereur confiftenc

à payer le Cazena à fon Tréfor, a rendre la Juflice & en-

tretenir la Police dans leur diftriét , à défendre leur Pays

contre l'ennemi , 6c à fournir des Troupes à l'Empereur

quand il en a befoin, engagemens que la foiblefle du Gou-
vernement ne les met que trop ordinairement à portée de

remplir tout au plus mal.

Le premier& le plus puifTant de tous ces Nababsyt^ fans

contredit celui du Dekan qui prend même le titre de Souha^
cuViceroi de plufieurs grandes Contrées ou Royaumes, & le

titre de A^/2^ai^nefignifie proprement qu'un Gouverneur de
Province. Le De^awembralletoutce qui compofoit autrefois

les Royaumes de Golconde, Narfingue & de Vifapour, &
contient un grand nombre de belles ôc vafles Provinces qui

forment autant de Gouvernemens,dontle Souba an Dekan
difpofe à fon gré. Tel eft entr'autres le Gouvernement àHAr^

cate , Capitale du Carnate : ainfi quoique le Gouverneur
^Arcate prenne ordinairement le titre de Nabab , & qu'en

Europe on foit accoutumé à le regarder comme tel, il e(l

certain qu'il ne l'eft point, fi par ce mot. Nabab ^ on entend

un Gouverneur établi dire(5temenr par le Mcgol,ôc dépen-
dant immédiatement de TEmpereur. Il eft au contraire in-

conteftable que c'eft le Souba du Dekan qui difpofe du Gou-
vernement à^Arcaîe ^ comme il le juge à propos , & qui eft

le maître d'y placer qui il veut, ôc quand il lui plaîi. C'eft

de ce Souba du Dekan que dépend abfolument tout le pays

où la Compagnie des Indes fait fon commerce, ôc où font

fîtués les EtablifTemens de la cote Coromandel. On fent dès-

là combien il eft intéreffant pour la Compagnie de fe con-
cilier la bienveillance de ce Prince*

Ce fut le fameux Nifam Elmoulouk , qui fous le Règne de
ilfi7//(2wef-C /ia. Empereur Mogol, mort en 1748, fur le piC'

m\e: Souba du Dekan. Il avoir époufé une nièce de l'Empe-
reur, qui l'avoir fait Grand Chancelier de l'Empire, Géné-
raliflime de fes Troupes dans la partie du Sud, ôcavoit rendu

le Soubdarif ou Royaume du Dekan, héréditaire da/is fa fa-



39
fBllIe.dîfpornionquiavoîtëté confirmée ^^kxThamai-Kouli^

Kanàors de fon Traité avec l'Empereur en 1757.
Dès que Nifam Elmoulouk fut Soubah du Dekan, il nomma

Vioui Gouverneur à'Arcate Daoiiflaîykan , &ron peut dire

qu'il ne pouvoic pas faire un choix plus avantageux pour la

Nation trançoile, à laquelle il avoit toujours marqué de la

bienveillance. C'eft en effet à ce Souha que la Compagnie
doit le droit de battre Monnoye à Fondichery , dont elle jouit

encore aujourd'hui. Daoujlalykan fut de même fort ami de
la Nation, & témoigna en toute ocafion combien il étoic

attaché aux François. Il mourut en 1741 , laifTant un fils

fort jeune, nommé Sahdcralyka)i-y & une fille mariée à Chan-,

dajaeb^

Daoujlalykan ayant voulu profiter des troubles occafion-

nés par l'irruption des Tartares & des Perfes fous la conduite

de Ihamas-Kotili-Kan , tenta de s'emparer de Trichena-p-aly
^

qui écoit alors lous la domination d'un Raja , ou Prince Gen-
til. Son deffein étoir de donner cetiC Souveraineté à Chanda-

faeb fon gendre. Celui-ci ,àla tête d'une armée, dont Daouf-

talykan lui donna le commandement, invertit cette Ville, fy:

l'emporta d'aflTaut. Mais pendant qu'il étendolt fes conquêtes

dans le Royaume de Tanjaour , les Princes Gentils , qui reg-

noient alors dans toutes ces contrées , allarmés d'un fuc-

cès fi rapide , implorèrent le fecours des Marates. C'ctl

une Nation guerrière & Idolâtre, qui habite un pays peu
connu , fitué dans les montagnes depuis la hauteur de
Bombay ]\ji{QjjL'k celle de Goa ^ & dont la Capitale fe nomme
Saîara.

Maka Raja, Roi des Marates , envoya au fecours des Prin-

ces Gentils fon parent Ragogi-Boufola , à la tête d'une armée
de deux cens mille hommes. Mais malgré ce prodig'eux

nombre de troupes, Ragogi-Loufola n'auroit pas rcufii fans

une infigne trahifon d'un des Officiers de Daoujlalykan. Il

s'agiflToit en effet de paffcr par les gorges des montagnes de
Canamay, où avec une poignée de monde on pouvoir arrê-

ter la plus formidable armée. Tou'es ces gorges étoient

gardées par les troupes de Daoujlalykan, qui étoii da4i,s. la^

plus grande fécurité, lorfqu'il apprit qu'un des défilés, dont

il avoit confié la garde à un Officier Gentil en qui il avoit

toute forte de confiance^ avoit été abandonné, ôc que ce
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Géfttil avoit livré pafTage ^wx Mar^te^ ^ &c que leur armée;
qui avoit déjà pénétré dans le Carnate , étoit fort près de

lui. Son courage, & la fageffe de fes dilpofitions, ne purent

donc le fauver. 1 1 fut accablé par le nombre , & il périt lui-

même au milieu de fon armée taillée en pièces.

Aulli tôt que la nouvelle de cette défaite fut parvenue
zArcate , toute la famille de Daouflalykan n'eut point d'au-

tre relfource que de fe réfugier à Pondzckery , où elle fut re-

çue & où elle a long-tems demeuré fous la protettion du
Roi. Arcate ôc toute la Province furent enfuite pillées pat

les Marates y qui délibérèrent même long-tems s'ils n'af-

fiégcroient pas Pondichery.

Fendant ce tems Sabderalykan , qui s' étoit renfermé dans
la forterefTe de Veylour, traita avec le Général des Ala-
rates

^
qui confeniir qu'il reftât Nabab d'/^rc/7f? à la place

de fon père , ôc il y fut en effet confirmé par Nifam El"
moîdouk. A l'égard de Chandafaeb , après avoir fait dans
Trichenapaly la plus vigoureufe réliftance pendant cinq mois
de liège, il fut forcé de fe rendre, ài\t Gé.né'czl Marate

f

en lui laiflant la vie fauve , le fit fon prilonnier.

Ce fut donc un double (ujet de jo^e pour la ville de
Pondichery , de fe voir délivrée du fiègc dont les Matâtes la

menaçoienr , 6f, d'apprendre en même tems l'inflallation de
Sabderalykan dans la Nababie à'Arcate. La générofité avec
laquelle le fieur Dumas ^ alors Gauvemcuz de Pondichery

^

avoit reçu la famille de Daoujlalykan , détermina Nijam
E/moulouk à lui écrire une lettre de remercîment

, qu'il

fit accompagner d'un fort beau préfent. Sahderalikan en fit

auranr, & peu après il vint lui-même à Pondichery avec

Chandafaeb fon beau-frere. Là on fe donna de part ck d'au-

tre de nouvelles marques damitié , en fe faifant récipro-

quement de nouveaux préfens.

Sabderalykan ne s'en tint pas là ; il fit expédier pour le

î\e\iz Dumas perfonnellement des Paravanas , ou Lettres-

Patentes
, portant concelfion Aes Aidées ou Villages d'Ar-

chiouac j àc Jedouvanatam & de trois autres , toutes ficuées

près de Pondichery. Il fit même confirmer cette donation

par un Firman ou Lettre-Parente du grand Mogol, qui,
à la follicitation du lieur Devolton fon Médecin , avec le-

quel le iicur Dupteix entretenoit une correfpondance , dé-

cora
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cora les Gouverneurs de Pondickcry du titre de Manfoub-

dar , c'eft-à-dire Commandant de quatre mille cinq cent

chevaux , dont le (ieur Dupleix a été le premier revêtu , ôc

dont il prit poffeflion à Bengale avant fon départ pour le

Gouvernement de Pondichery.

Cette dignité étoit d'autant plus flatteufe
,

qu'il n'y avoit

point d'exemple qu'elle eût jamais été accordée à aucun

Européen ;
qu'elle mettoit tous les EtablilTemens François

fous la protection immédiate du Grand Mogol , & qu'elle

rendoitles Gouverneurs François égaux dans toute l'Inde,

à ceux de la Nation Mogole , établis immédiatement par

l'Empereur.

On verra dans la fuite que tous ces faixs qu'on pourroit

peut-être envifager d'abord comme des Epifodes fort in-

différens , & fort étrangers a l'affaire du fieur Dupleix , y
ont cependant un rapport néceflaire, & quils tendent a

rendre plus net & plus fenfible le développement des évé-

nemens dont il eft indifpenfable de rendre compte.

Suivons donc rapidement cette chaîne hiftorique , qui

va dans le moment nous conduire à l'époque de la guerre

qui a été la caufe & le principe du différend qui divife au-

jourd'hui la Compagnie & le fieur Dupleix.

Le fieur Dupleix en fuccédant au fieur Dumas, ne Jouit

pas long-tems du bonheur qu'avoir eu ce dernier , d'avoir

pour Protetteurs déclarés des Etabliffemens François, le

Soiiha du Dèkan, & le Nabab ou Gouverneur à'Arcate,

Sabderalikan fut afTaffiné par fon beau-frere Morjîoufalikan

,

qui cependant ne put jouir du Gouvernement à'Arcate ,

dont Nizam Elmoulouk revêtit l'enfant de Sabderalikan , &
lui donna pour tuteur & pour confervateur du Fays^un
Maure nommé Anaverdykan : celui-ci ne fut pas plutôt

inftalé dans fa place
,

qu'il fit affaffmer cet enfant , & fe

qualifiadutitrede Gouverneur de la Province à'Arcate. Ce
crime fut impuni, pzvceque Nizam Elmoulouk mourut dans

ce même tems à lâge de près de cent ans. La mort de ce

Prince occafionna de nouveaux troubles; Anaverdikan s'af-

fermit, ôcfe rendit abfolu dans fon prétendu Gouvernement;

d'un autre côté, Nazerzingue , fils naturel de Nifam El-

moulouk , s'étant faifi des tréfors de fon père ,
qui étoient

confidérables, s'en fervit promptement pour gagner les



42
principaux Officiers & les Troupes, par qui il fe fit re--

connoître Souba du Dékan.

Cependant par fon tcftamcnt Nizani Elmouloitk avoit

nommé pour fon {ucceiïcur Mouzaferzingue , fon petit-fils

& fon feu! héritier ,
qui fut en effet confirmé dans cette

fouveraineté par un Firman du grand Mogol. A fégard

de Nazerzingue ^ l'Empereur lui fie donner ordre de venir

à la Cour de DÉ-Z/ry rendre compte de fa conduite. On fça-

voit depuis long tems à cette Cour que cet Ufiirpateur étoit

un homme méprifable par fes vices , & dangereux par fon

ambition outrée; qu'il s'étoit révolté contre fon père plu-

fieurs fois , ce qui l'a voit forcé de le tenir dans les fers

jufqu'à fa mort, pour prévenir 1 effet de fes mauvais def-

feins. l^\zh Nazerzingue n'eut garde d'obéir à ces ordres,

il ne penfa qu'a s'afsûrer autant qu'il étoit poflable la pof-

fefTion des Eta's qu'il venoit d'ufurper.

De fon côté Mouznferzingue , fucceflfeur légitime, fen-

tant combien dans des conjomEtures fi délicates il avoit be-

foin des lumières ôc des fecoiurs d'un homme intelligent ÔC

puilfant 5 fur qui il pût compter _,
crut quil n'avoitrien de

mieux à faire que de s'afiûrer de l'amitié du fieur Duplcix.

Ce dernier par des Négociations fecrettes avec les Marates t

venoit de réulfir à tirer Chandafaeh de fa captivité. Mou-
zaferzingue profita de cet heureux événement , & fe fervit

de Chandafaeh auprès du fieur DupKix pour lui deman-
der fes conleils , & même les fecours qu'il pourroit lui pro-
curer pour fe maintenir contre l'Ufurpateur.

Comme le fieur Dupleix ne doutoit pas que l'Ufurpa-

teur y^naverdikan ne fût dans les intérêts de iV^zerzw^/^f»,

& qu'il fçavoit d'ailleurs par expérience combien il étoit

ennemi de la Nation Françoife , il crut que le premier pas
qu'eut à faire Mouzaferzingtie , étoit d'ufer du droit qu'il

avoit de nommer un nouveau Gouverneur à\4rcate , &
Chandafai'h , qu'il connoiflToit pour un Prince dévoué aux
François , ôr par inclination &. par reconnoifiTance, fut ce-

lui qu'il indiqua a Mouzaferzingtie.

Par-là le fieur Dupleix fe flattoit de procurer les plus

grands avantages aux EtablifiTemens François , en leur af-

siirant la protedion de deux Puififances , fur le territoire

defquelles ils fe trouvoicnr. On n'avoit que trop éprouvé ré-



cemment: combien il ctoit dangereux d'avoir l'une ou l'au-

tre pour ennemie. Il efl vrai que cette protection n'étoit

encore qu'en elpérance, & qu'avant que d'en pouvoir jouir,

il falloir attendre les e'vénemens d'une guerre , dans la-

quelle on ne pouvoir pas douter que les deux Ufurpateurs

réunis ne fiffenr les derniers efforts. Le fieur Dupleix fen-

toit même qu'il feroit difficile aux François de ne pas pren-

dre parti dans cette guerre , & que la neutralité ne pouvoit

que leur nuire , fans jamais leur faire aucun bien. Dans cette

perfuafion , voici les arrangemens qu'il crut devoir prendre

,

après en avoit conféré avec quelques Membres du Con-
feil , capables de garder un fécret de cette importance.

La fuïpenfion d'armes arrivée entre les Cours de France
& d'Angleterre, 6c notifiée par les deux Couronnes dans

tous leurs Etabliflemens refpe£tifs de l'Inde, annonçoient

afîez la Paix, qui fut en effet conclue en Europe dt:s 174-8.

Avant que la nouvelle en fût parvenue à la côte de Coro-
tnandel , la prudence exigeoit qu'on ne'renvoyât pas lesTrou-

pes, qui étoient alors au fervice de la Compagnie, quel-

qu'onéreux que pût être pour elle l'entretien de ces Troupes
dans un tems où elle n'en faifoit aucun ufage. Les Anglois

nous donnoient fur cela l'exemple, & fembloient même nous
faite la loi en confervant les leurs. Le fieur Dupleix garda
donc les Troupes qu'il avoir a Pondichery y réfolu d'en

faire paffer une partie au fervice de Ckandafaeh , dès que
les circonflances l'exigeroient. Par-là il rempliiïbit toutes

fesvûesœconomiqucs & politiques. Ses Troupes n'étoient

point congédiées ; elles dévoient être entretenues aux dé-

pens de Chandafaeh , & la Compagnie déchargée des dé-

penfes de cet entretien : enfin Chandafaeh fe trouvoit par

ce moyen afsûré du fecours dont il avoit befoin. Voici

fur cela ce qu'il écrivoit à la Compagnie par fa Lettre du

3I Mars 1749. « \.t% Anglois coniervent toujours plus

« de dix VailTeaux de Guerre & toutes leurs Troupes à
>y Goudeloîir

f tant blanches que noires, ce qui m'arrête

» pour réformer les nôtres. Je ne fçai quel peut être leur àtï-

» fein. Sans doute que leur Cour leur aura donné ordre de

« ne point défarmer jufqu'à la Paix , dont on ne peut tarder

« d'apprendre la conclufion. Je voudrois bien exemter à la

«Compagnie des dépenfes, qui ne font utiles à préfent,

Fij



» que parce qu'il plaît à l'ennemi de continuer les fîennes,

» & qu'il ne convient pas que nous nous trouvions ddpour-

3' vus , Cl la Paix, par malheur , ne fe conclu oit pas. Je
" fais cependant de jour en jour de petites réformes i & Chan-

^^dafûeb) qui approche, dit-on, de cette Province , s'efl:

« chargé de la dépenfe qu'occafionne le nombre de Cypays

»' (a) & de Cavalerie qui paroifTent être touj.ours à notre

» fervice. Ainfi fi ce Seigneur arrive inceffamment , & fe

» rend maître de la Province ( du Carnate ) comme il y a

" toute apparence , les Troupes paiïeront a fon fervice ,

"fi nous n'en avons plus beloin, & il tiendra compte de
!» leur dépenfe, à commencer du premier du courant.

Ces Troupes reftèrent donc à Pondichery julqu'au mois

'de Juillet 174P , entretenues aux dépens de Chandafaeh;

il eft vrai que depuis le premier Mars jufqu'au mois de Juil-

let 174P , ce n'ctoit point lui qui devoir fournir les deniers

néceflaires pour le payement de ces Troupes ,
parce que

dans la conjon£lure où il fe trouvoit , il avoir befoin de

fon argent pour des dépenfes encore plus urgentes. C'étoit

donc la Compagnie qui devoir continuer à l'ordinaire de

fournir de fa CaifTe à l'entretien de ces Troupes , fous la

promefTe faite par Chandafaeb de la rembourfer de ces

avances.

Tout cela fut en effet exécuté. Des que Chandafaeh ïuz

arrivé avec fon Armée a Amhour , qui n'eft pas fort éloigné

à'Arcate y il en informa le fieur Dupleix; 6c en même tems
il donna ordre à fon fils Âly Rezakafi, qui réfidoit a Pon-
dichery , de le joindre avec toutes les Troupes qu'il pour-

roit lui amener. Aly Rezakan alla donc aufîi-tôt trouver le

fieur Dupleix, qui le préfenta au Confeil Supérieur j où il

fut faitletlure des Dépêches de Chandafaeb. Le Confeil y
vit d'abord le titre de Chandafaeb , c'efl-à-dire , le Para"
vana y ou Lettres-Patentes, par lesquelles Mouzaferzingue
le nommoit Gouverneur A'Arcate. Le Confeil y trouva
enfuite la promeiïe de ce Prince de rembourfer à la Com-
pagnie la femme de P7<5 j 1 Roupies, à quoi montoit depuis

le premier Mars jufqu'au premier Août 174P , la dépenfe
de l'entretien des Troupes qu'elle devoir lui fournir ; enfin

{a) Ce font des Soldau Indiens que les Compagnies Européennes prennent à
Jeux foldc.



il y lut avec étottnement rimpoitante donation que ce Prin-

ce faifoit dès-lors à la Compagnie de la Ville de Villenoiir ^

avec les quarante Aidées ou Villages qui en dépendent.

A la vue de ces Pièces
,
qui furent dcpofées au Tréfor de

la Compagnie, il fut arrêté par le Confeii, qu'on accep-

teroic la donation faite par Cfiandafaeb , & que pour en té-

moigner la reconnoiffance de la Compagnie » le fieur Du-
05 pleix continueroit à favorifer ce Prince en tout ce qui dé-

» pendroit de nous , ( de la Compagnie ) & ce qu'il croiroit

» convenable, jufqu'a ce qu'il fût inftalié ôc tranquille pof-

» fefleur de fon Gouvernement. «

Cette Délibération du Confeii Supérieur de Fonâichery
,

qui eft rapportée en entier dans les pièces juftificatives N'^. i

,

eft du 13 Juillet 1749.
Après cette Délibération, le fieur Dupleix fit partir /^/y

Rezakan avec un Corps de 2000 Cyfays , & d'environ 400
Soldats Européens , commandés par le Comte d'Auteuil ;

6 par une Lettre du 28 Juillet 1749 , il inftruifit la Com-
pagnie de tout ce qu'il venoit défaire, & de ce que Chan-
dafaeb de fon côté avoit fait pour elle. Cette Lettre eft rap-

portée dans les pièces juftificatives N°. 1 1.

Lorfque le Comte d'Auteuil arriva avec fon détachement
fur la frontière du Carnate , il trouva l'armée de Mouzajer^:
zingiw j & celle de Chandafaeh réunies. Auffi-tôt on mar'-

cha vers Anaverdikan, qui, défefpérant de pouvoir fe dé-

fendre dans Arcnte , s'étoit retiré avec fes troupes au pied

d'une montagne , fur laquelle eft bâtie une forterelfe qu'on
nomme Amour. C'eft là que couvert debonsretranchemens
& campé dans un polie avantageux, il fe flattoit que l'ar-

mée des deux Princes n'oferoit pas approcher ; mais il fe

trompa. Le 3 Août 1749 , il fut attaqué avec la plus gran-
de vigueur. Il fe défendit de même ; enfin nos troupes ,

après avoir été répouffées deux fois, renversèrent à la troi-

fième les retranchemens , & dès qu'on eut pénétré dans le

camp, Wxmée ^Anaverdikafî fut bientôt mife en déroute, ÔC

Itii-même fut tué dans cette adlion. Son fils- aîné Mafouskan ,

fut fait prilonnier. Le Comte d'Auteuil y fut blelTé d'un
coup de feu à la cuiffe.

^
Après cette viûoire, les deux Princes prirent le chemin

à'Arcate
^ où ils ne trouvèrent aucune réfiftance. Chanda-

faeh fut donc dors inftalié dans fon Gouvernement par Mou-



zaferzifigue lui-même, qui le fit reconnoîtrc psr tous fes

Sujets. Il eft même bon de remarquer qu'il fut reconnu pour

Nabab légitime (YArcnte par les Ànglois , & complimenté

en cetrc qualité par le (leur Floyer , alors Gouverneur de
Madraz: c'dtoit en même tems reconnoî re dans la per-

fonnc de Mouzûferzingue le légitime Souba du Dekan.

C'cft une obfervation qui aura fon application dans la fuite.

Dès que la déiaite d'Anaverdikan tut parvenue en Euro-
pe , voici comment la Compagnie en félicita le fieur Du-
pleix par fa Lettre du 3 1 Mars 1750.

« Si nous avions été agréablement furpris en apprenant

85 une vitloire qui couronne avec tant d'éclat, tout ce que
05 la Nation a fait aux Indes fous vos ordres depuis la guer-

œ. re , nous ne devons -pas aiiourdhui vous marquer moins de

y>fatisfaction , lorfque le fuccès de ïalliance & des négocia-

n tions , que vous avez Jï habilement entretenues avec Chan-
» dafaeb ,

procure a la Compagnie un don auffi conjtdèrahle

" que celui de Villenour & des Aidées qui en dépendent.
» C'eft y Monfieur , terminer avec autant d'«rï/ifé que degloi-

»' re i des faits , qui rendront pour jamais le Nom François

<» refpetlable dans tout l'Orient Nous nous bornons
9' à vous répéter ce que nous marquons au Confeil Supé-
w rieur, c'elt-a-dire , que nous folliciterons auprès du Roi
w les grâces que mérite ce nouveau triomphe , (& que la Corn-

" p^^g'^^^ fira toujours parfaitement difpofée à récompenfcr les

vafervices fignolés , &c. «•

Le fieur Dupleix toujours dans les mêmes vues d'afsùrer

à la Compagnie l'amitié Ôc la protection des PuifTances de

l'Inde, voilines de (es Etabliflcmens, voulut profiter des

circonftances de ce premier fuccès pour placer dans le Gou-
vernement de TnV^e««p.7/)', dépendant de celui d'Arcate un

Prince ami de la Nation Françoife. Il engagea donc Alouza-

ferzingued. nommer pour cette place Aly Rezakan , fils de

Chandafaeh. L'objet du Sr Dupleix étoit d'engager ces trois

Princes unis d'intérêts,de chaÀer au plus \\x.çMamet Alykan,

fécond fils d'Anaverdikan, qui avoitufurpé cette Nababie,

6 qui fc tenoit alors renfermé dans Trichenapaly , où il s'é-

toit réfugié avec les débris de l'armée , après la défaite & la

mort de fon père.

La guerre eût été dès-lors terminée , fi conformément aux

confeils du iieur Dupleix, l'armée vicloiieufe profilant de
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la terreur répandue par-tout , avoit fur le champ marché
droit à Trichenapaly ; mais les deux Princes prétextèrent

obligeament la blelTure du Comte d'Auteuil
, pour s'en

tevenir a. Pondichery , où ils fignalèrent leur reconnoiflan-

ce, comme on le va voir par la Lettre que le fieur Dupleix
écrivit à la Compagnie le ly 0£tobre 174p. La voici»

« Depuis la glorieufe affaire , dont j'ai eu l'honneur de
s> vous faire part

(
par une Lettre du 6 Août ) la terreur a

«été fi grande, que tous les Gouverneurs des Places fe

» fontfoumis kCkandaJheb, ôc l'ont reconnu pour Nahah
,

» avec l'agrément du luccefTeur de Nizatn ( Mouzajerzin-
m gue) de qui dépend ce Gouvernement, ainfi que tous ceux
» que Nifam polfédoit. La générofité de Chandafaeb s'efi:

wmanifeftée à l'égard des Troupes : il leur a tait préfent de
I» 75* mille Roupies ( de notre monnoye 180000 liv. ) &
M d'une Aidée à leur Commandant

, ( le Comte d'Auteuil
)

» d'environ trois à quatre mille Roupies de rente. Après
1» avoir réglé plufieurs affaires à Arcate , il eft venu accom*
»5 pagnéde ce Seigneur ( Mouzaferzingiœ) me rendre vifite,

» & me remercier des fervices que la Nation leur a rendus,.

" J'ai fait à ce Seigneur, donc le nom eft Sadoida Ba~
S' hadour Mouzaferzingue , une réception digne de luiôcde
s> la Nation. Je ne fçaurois vous exprimer ion affabilité ôc
" fes politeffes envers nous. Il n"a rien négligé pour nous
» montrer fa gratitude & fa bienveillance. Changement de
» fa Toque contre mon Chapeau, en préfence d'une Af-
» femblée confidérable ; habillement complet dont il a jugé
«à propos de me vêtir lui même > mon amitié qu'il m'a de-

« mandée publiquement , en me jurant la lienne dans les tcr-

5' mes les plus forts. Enfin , Melheurs , jamais Seigneur
» de cette qualité 6c naiffance ne s'étoit familiarifé à ce
» point avec un Européen Son féjour ici a été de
M huit jours Enfin il a fallu fe féparer ; & ce n'eft

« qu'avec les derniers regrets qu'il m'a quitté , en me re—
w nouvellant par un écrit de fa propre main , fes promeffes
« d'amitié. J'aurai l'honneur de vous en envoyer la traduc-
M tion .ainfique d'un Paravanaàe. la dernière confcquence,
•» puifqu'il s'agit de lajouiffancecomplette àcMazuiipntamy
« & de toutes les Terres qui en- dépendent lia ji inc

» à cette donation les Terres du Diftrid; de Bahour, coaa-
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" pofaiit 55 Aidées , qui font ciitrelaiïces & mêlées avec
" celles de Villenoîtr ; de forte que votre nouveau Domaine
=» confifte à préfent en près de 80 Aidées t donc j'ai ddjaeu
» l'honneur de vous marquer les avantages. Cette augmen-
»' tation eft confidcrable par la bonté des Aidées

, qui com-
« pofent le nouveau présent. Toutes ces Aidées font dou-
» nées en mon nom ; c'efl l'ufage du pays de fe fervir tou-
» jours du nom de celui qui commande ; mais je ne fais d'au-
o' tre ufage de cette coutume que celui de remettre dans vos
05 archives des titres aulTi honorables que profitables , & dont
" il efl: bien jufte que la Compagnie ait toute la jouilfance.

« Depuis le départ de ce Seigneur
, qui eft campé à

« quatre lieues d'ici avec une armée bien confidérable (elle

" étoit d'environ 4J à joooo hommes
)

je travaille avec
» Chandafaeb à régler quelques comptes, & les nouveaux
« fecours qu'il m.e demande en argent 6c en troupes pour
« aller a Trkhenapaly pour fe rendre maître de cette Place

,

» dont un des fils du dernier Nabab d'Arcate (Mametali^
«> kan) eft en polTefTion. Je compte lui donner 800 Blancs,

« & 300 Cnjjres & Topafes ^ avec un train d'artillerie de
0' campagne, le tout à fes dépens & fans qu'il en coûte

» rien à la Compagnie. Cette expédition terminée, il y a

S5 lieu de penfer que tout fera foumis depuis le Cap Camo-
" rin jufqu'à la rivière de Krifna , au fui de Mazidipatam. La
»> Compagnie peut être a(furéc que dans toutes ces expédi-
»= tions j'aurai toujours fes intérêts en vue, ôc que le nom
M Fran<^ois acquière une grande réputation dans l'Inde. Pour
" ne point diminuer les fonds que nous avons aduellement
" en caiffe, j'ai engage les particuliers de la Colonie à faire

«une avance de 200 mille ro'.ipics (de notre monnoye
« 480000 liv. ) rembourfabley«r le revenu de certaines terres

M quiferont à notre difpofition jufquà remhourfemcnt. Je tra-

»> vaille d'un autre côté a lui faire trouver [à Chandafaeb)
" 100 autres mille roupies. Ainfi ce Seigneur aura ohliga-

" tion de tout à la Nation & à la Compagnie. Il paroît

" bien reconnoiffant, je fouhaite qu'il continue dans les

w mêmes fentimens.

« "Voilà ou j'en fuis avec ces deux Seigneurs
;
j'entre-

" rai par une autre occafion dans un plus ample détail, &c.
On voit par cette Lettre les mefures que prenoit le fieuc

Dupleix
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Dupleix ,
pour que la guerre ne coûtât rîen a la Compagnie;

Elle fourmiToit à la vérité fes troupes & fon artillerie. Mais
tout devoit être payé par les Princes Maures. D'un autre

côté, dans le cas où ces Princes manqueroient de fonds

pour fournir à l'entretien des Troupes & aux frais de la

guerre, fuivant leur engagement, il falloir nécefTairement

s'afTurer les moyens de leur en procurer dans leurs befoins

,

afin de ne pas laiifer échouer, faute d'argent, une entrcprife

i\ avancée, &c dont le fuccès n'intérelferoit pas moins la

Compagnie qu'eux-mêmes. Jufques-là c'étoit en puifant

dans la caifle de la Compagnie, que le fieur Dupleix leur

avoit avancé les dépenfesque par eux-mêmes ils nes'étoient

pas trouvés en érat de faire. Alais depuis le retour des deux
Princes à Pondîchery y le fieur Dupleix, dans la crainte de
déranger les opérations journalières du commerce de la

Compagnie, en lui faifant faire à elle-même les avances

dont ces Princes auroient befoin à l'avenir, réfolut de les

aider lui-même de fes propres fonds , ôc de ceux qu'il pour-
roit tirer de la Colonie par fon crédit. C'eft ce qu'il fit en
effet, commeillemarquoit à la Compagnie parla lettre qu'on
vient de rapporter ; en forte que depuis l'époque de cette

lettre, c'ell-à-dire, depuis le mois d'Octobre 1749, la

Compagnie n'avança que très-peu de chofes pour les dépen-
fes de la guerre , qui furent toutes fournies par le fieur Du-
pleix. D'un autre côté, pour rembourfer le fieur Dupleix de
c~îïs avances, ces Princes avoient établi dans leur Province
du Carnate, un Receveur nommé Fapiapoulé,\ qui ilsavoient

donné ordre de remettre en leur acquit au Sx. Dupleix, une
partie des fonds qu'il recevroit de la Province; ce qui s'exé-

cutoit fidèlement : en forte que le fieur Dupleix avoit des
comptes ouverts avec ces Princes, dans lelquels il pottoic

journellement en dépenfe tout ce qu'il avsnçoit pour eux ,

& en recette toutes les foniiiies que Papiapoidé , leur Rece-
veur, lui remet'cit. Par cet arrangement le fieur Dupleix
fe feroit enfin trou\é pleinement ren)bourfé , comme la

Comp'.gnie le ïwv elle-même, & il ne feroit pas dans la

nécelfiré Je demander à la Compagnie fon rembourfement,
fi, par un a,. us criant de fes pouvoirs, le fieur Godeheu

_,

comme on le ve ra dans la fuite, n'avoir pas emprifonné

(de fon autoriti le Receveur des Princes, & ue setoit pas

G
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emparé des revenus du Carmte
, qui faifoient le gage ôc lai

fùretif du fieur Dupleix.

Quoi qu'il en foit, voilà quelle eft l'origine delà créance

dont on demande aujourd'hui le rembourfement à la Com-
pagnie. On verra dans la fuite ce que la Compagnie lui op-
pole. Quant à préfent, fuivons 1 ordre des faits.

Par la réponfe que la Compagnie fit le ij Juillet i/jo.

à la lettre du fieur Dupleix qu'on vient de rapporter, elle

lui écrivoit : » Quel que foit le fuccès des opérations de
" Chandafaeh , dont nous devons juger favorablement, &;
« par l'efÉcacité des fecours dont vous nous parlez, & par
"» la juftefle de vos di^pofuions, nous ne pouvons nous re-

" fuTcr à quelques réHcxions que vous avez certainement:

» faites vous mêmes avant vos nouveaux engagemcns avec
« ce Nabab.
Ces rcfl.xionsde la Compagnie rouloient fur l^incertitude

des évenomens qui dépendent de la guêtre, & fur les revers

que la fortune fait fouvcnt éprouver au milieu des plus gran-
des profjérités. D'un côté elle craignoit que le fiege de
Trich na-paly ne fût une entreprife trop forte pour nous. D ure

autre côté elle paroiiToit appréhender aulfi que les Princes

Maures ne s'accoutumaffent à regarder nos troupes com-
me une reffjurce pour eux dans leurs querelleb particuliè-

res, & les François comme des médiateurs dangereux; &
après avoir ainfi marqué (a perplexité &C fes inquiétudes ,

elle fiiiiffoir en ces termes : » Il réfulre de ces courtes ré-

»> flexions, qu: ii Compagnie extrêmement iiitèreffée à len-
M chciînement de votre alliance avec Chandafaeh , doit atten-

»' dre avec impatience les détails que vous nous promettez,
»• & (ouhaiter au Nabab un fuccès rapide dans toutes fes

" expéditions. Elle n'a rien à délirer, Monfieur, fur la façon

«dont vous vous expliquez par rappoir a la cclfion des

« Aldéts faites en votre nom ; nous connoilTons depuis long-

" tems voire façon de penfer, &c.
Le fieur Dupleix n'avoir garie de blâmer les inquiétudes

que paroiflfoit avoir la Compagnie
,
puifque lui-même il

éprouvoit c imme elle, & peut- cire plus encore, toutes

celles que doit naturtUement refîentir un homnve qui fc

trouve le chef d'une entreprife de la plus grande impor-

tance, ÔC qui f^ait que les projets les plus utiki 6c Icsmieujç
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concertés peuvent être traverfés ôcfouvent même renverfés

par des évenemens qu'il eft impoffible à la prudence hu-

maine de prévoir ou de parer; mais fon plan lui paroilToic

aflez jufte ôc fes niefures aflez bien prifes pour pouvoir fe

flatter d'un heureux fuccès. Tout dépendoit de la prife de

Trkk napaly f & ne devoit-il pas efpérer que Chandafaeb ,

après avoir déjà pris cette Place en 173(5'. avec des troupes

airez mauvaiies ôc ians le fecours d'aucun Européen, l'em-

porteroit fans difficulté-lorfque notre artillerie ÔC nos trou-

pes fe joindroient à lui pour l'attaquer /

C'étoit en effet a Trichenapa/y que l'armée devoir mar-
cher lorfqu elle fe remit en campagne fur la fin d'Odo-
bre 174-y. Cela étoit convenu entre Chandafaeh & lefieuc

Dupleix , comme on le voit par la lettre de ce der-

nier à laCoiiip gniedu ij du nr.ême mois d'Odobre. Mais
en approchant d . Truh.n./pafy & en paffant furies terres du
Roi ue Tanjaour , AïOiiznferzihgue & Chandafaeb fe rappel-

lereni d.iicz mal à-prop s que ce Prince tributaire du Sou-

ba ,u Dekan , lui devoit des iommes très-confulérables pour
\eCazena ,

qu'il ne payo't point depuis un tems infini. Àinlî

dans l'efpérance de tirer de lui promptement une grofie

femme d argent, ils mved'nent Tanjaour , capitale de fes

Etats , où il étoit renfermé avec d'immenfes richelTes; ils le

firent lommer de fatisfaire à fes devoirs , & en cas de refus

ils le menacèrent de l'y contraindre par la force.

Cette expédition auroitété bien-tôt terminée, fi les deux

Princes avoient voulu déférer aux fages repréfentations du
fieur Duquejne

y qui commandoit nos troupes dans leur ar-

mée. Mais leur irréfolution & leur lenteur à prendre un
parti, firent perdre beaucoup de tems, & enfin après de

îréquens pourparlers ôc de longues négotiationsdans le mo-
ment où le fieur Dtiquefne étoit prêt à entrer dans la Place ,

l'affairefinit parunlraitéquifutiignéle 3 I Décembre 1749*
Ce Traité étoit a la vérité fort avantageux ,

puifque le Roi
de Tanjaour Qnxïzutxes conditions, 1°. s'y obligeoir de payer

aux Princes 17 millions. 2". Qu'il déchargeoit la Comjja-
gnie d'une redevance annuelle de 2000 pagodes ( de notre

monnoye 17000 liv.
)
qu'elle lui payoit. 5**. Qu'il lui aban-

donnoit 81 Aidées à fa bienféance dans la dépendance de

Karikd ; mais ce Traité fut mai exécuté, grâces aux iaui-

gues des Anglois, G ij
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En effet, ce'te Nation ne voyoît qu'avec cKagrîrr les fuc-

cèsdes deux Princes qui avoient recherché notre alliance,

& qui par la manière dont ils nous marquoient leur recon-
noifTance, nous fourniffoient les plus infaillibles moyens
d'augmenter confidérablement notre commerce, & de le

mettre à i'abri de tous fâcheux évenemens. Les chefs des
EtablifT' mens Anglois mirent donc tout en ufage pouc
traverfer Chandazaeh & Mouzaferzingue. Dans cette vue ils

commencèrent par s'emparer de5. Thomé ou Meliapour ^ (ans

aucun prétexte ni aucune déclaration de guerre, ioit con-
tre les Portugais , foit contre les Maures ; enfuite ils fe lièrent

avec le Roi de Tanjaour , 6c l'engagèrent à ne point exécu-

ter le Traité qu'il venoit de ligner z\'ec Mouzaferzingue 6c

Chandafaeb : enfin voyant que notre armée fe diipoi'oit à
faire le liège de Trich.napaly ^ ils envoverenr , fous la con-

dui;e du lieur Copes , des troupes , de l'artillerie ôc des mu*
nitions au fecours de cette Place , pen lant que d'un autre

côté ils négocioient auprès de Nazerzingue pour l'attirer

dans le Carnute , où ils prometroient de le joindre à fon ar»

mée avec un corps de 5000 Européens & 100 pièces de
canon. Tous ces faits font prouvés par les lettres origina-

les des fieurs Floyer , Laurence ôc Fonder , Gouvern-urs des

Etabliflemens Ang'ois, ôc ils font d'alllcu s notoires dans

l'Inde.

Les Troupes Maures enfrayées des fecours que les An»
g!ois avoient fait entrer dans Trich.napaly , & plus encore-

dès briîits qui fe répandoient que Na:.erzingue s'avançoit

fur le Carnate avec une armée formidable , commencèrent
à murmurer contre leurs chefs, & en peu de jours l'ôpou-

vants devint fi générale, qu'on fut obligé de ramener l'armée-

fous les murs de Pondichery.

Le fieur Goupil ^ brave Officier ,
qui commandoit le*

Trcupes Fran<joifes au défaut du fieur Duqutfne , qui venoit

de mourir d'une fièvre violente, étant aulîi tombé ma'ade,
le Comte d'Auteuil alors guéri de £d blelTure , reprit le Com-
mandement. Mais comme le fieur Dupleix étoit fort mé-
content non-feulement des Troupes Maures, mais enccre
des mauvaifes difpofitions qu'il remarquoit dans un grand
nombre d'Officiers François, ôc que d'ailleurs il étoit in-

formé de la marche deNazerzingue) qui approchoit en effet
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cheufes, tenter auprès de lui les voyes de la ne'gociation

,

fans cependant interrompre les opérations projettées pour
la Campagne.

\ Ainfi pendant que notre Armée marchoît pour prendre

lin porte avantageux , où elle pût arrêter celle de Na^er-
:^ingue , le fieur Dupleix lui écrivit une aflez longue Let-

tre pour fonder fes difpofitions. Il lui marquoit que per-

fonne n'ignotoit les raifons qui avoient déterminé les Fran-

çois à fe rendre auxiliaires de Mou^aJer:^ingue & de Chan-
tlafaeb ,• que nous avions profité d'une occafion qui nous
avoir paru favorable , pour punir les perfidies à'Anaverdikan

& de fes deux fils Majouskan &l Mametalykan , tous trois

depuis long-tems connus dans toute l'Inde pou: ennemis
déclarés de notre Nation : que le fang du Père nous avoic

déjà vengés " & que fatisfaits de cette vidime, les François
étoient difpofés à ne pas pouffer plus loin leur jufle reffen-

timent contre les Enfans , s'il croyoit que le bien de la

paix exigeât d'eux ce facrifice ; qu'ils avoient même déjà

marqué d'une manière affez généreufe , leurs difpofitions

pacifiques au moment même de leur vi£toire , en confen-

tant que Mou^afer^^ingue accordât la liberté à Aiafouikan
leur ptifonnier; qu'ils avoient encore fait plus tn épargnant

le Tanjaour, ôc en fauvant Mahamet Alykan îui-nicme,

par la fufpenfion du fiégede Trichenapaly , dont on ne pou-
voitpas douter que leur Armée vitlorieufe ne le fut emparée
fans peine , fi leur intention n'avoit pas été d'effayer de ter-

miner les troubles plutôt par une paix néceffaire au bonheur
des Peuples , que par une guerre qui faifoit fouffrir tout

le Pays; que dans cette idée ils interrompoient , autant

que les circonflances le permettoient , toutes hoftilités, en
attendant Ion arrivée ; que s'il vouloit fe prêter à des vues

fi raifonnables , il pouvoir envoyer une perfonne de con-

fiance avec qui le fieur Dupleix pût conférer fur les moyens
de fe concilier ; que fi au contraire , infenfible au mal-
heur de tant de Peuples , il fe déterminoit à continuer la

guerre, rvousuferions de tous nos avant-ages ; ôc qu'il devoit

s'attendre à trouver toujours ces mêmes François , dont la

valeur a' o!t tant de fois triomphé de toutes les forces des

Anglois Ôc de6 Maures réunis.
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Na\er'(ingue dtoit un Prince foible , mol , livré à fes

plaifirs , ou plutôt plongé dans la débauche , fans expérience

dans la guerre , & qui ne rachetoit par aucune vertu les

vices que tout le monde lui connoifToit. La Lettre du (ieur

Dupleix fit donc quelque imprellion fur fon elprit. Elle

lui inlpira une certaine terreur qui lui auroit fur le champ
fait accepter des propofitions de paix , fi les Anglois

, qui
venoient de le joindre avec 2^0 Blancs & quelques Topafesy

n'avoient pas un peu rafl'uré fon ame timide , en lui pro-

mettant un renfort de Troupes confidérable, qui devoit
,

difoient-iis , arriver incefiamment à fon camp. Son indo-

lence & fon irréfolution furent donc les feules caufes qui

l'empêchèrent de répondre à la Lettre du fieur Dupleix.

Mais pendant que ce dernier tentoic ainfi la voie des

négociations , les deux armées s'étoient approchées d'affez

près, pour qu'il y eût entre elles de fréquentes efcarmou-

chcs , lorfqu'un événement fort étrange , ôc dont il n'y a

prefque pas d'exemple, répandit de nouveau le trouble ÔC

le défordre dans notre armée. Treize de nos Officiers (à-

crifiant publiquement l'honneur aux fentimens les plus bas,

quittèrent le fervice , après avoir femé dans toute l'armée

les propos les plus féditieux, ôc les plus propres à répan-

dre par tout l'allarme. On conçoit aifément quels fâcheux

effets produifit, fur-tout parmi les Maures, une démarche
de cette nature , faite par ceux • mêmes qu'ils regardoient

comme leurs guides ôc comme leur principal appui. Le dé-

couragement fe manifeflant donc de toutes parts , le Comte
d'Auteuil , après avoir inutilement tout épuilé pour rani-

mer les troupes , fut obligé de fe replier fur Pondichery ,

en foutenant tous les efforts de l'armée de Na7er:^ingue y

que la bravoure de nos troupes rendit inutiles.

Il efl: aifé d'imaginer quelle fut la douleur du fieur Du-
pleix , lorfqu'on l'inftruifit de tous les détails de la con-

duite de nos lâches Officiers, & que pour furcroît de mal-

heur on lui apptit que Mou^afer^ingue , avec la plus grande

partie de fcs troupes, ayant négligé de fuivre notre armée,
étoit tombé prifonnier entre les mains de Na:^c-r^ingue ,

qui le tenoit dans les fers. Il dilfimula autant qu'il lui fut

poffible , l'accablement oi^i le jettoient des nouvelles fi dé-

fefpérantes j ôc quoiqu'il ne parut occupé que du foin de
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plus vite l'armée en état de faire quelque entreprife écla-

tante , il penfoit encore bien plus profondément aux

moyens qu'il pourroit employer pour engager A^a:^er-

:^ingue à la paix , réfolu de ne rien épargner pour y
parvenir.

Naier:^ingue i
trop abandonné aux plaifirs pour prendre

par lui-même aucune connoiflance des affaires , étoit gou-

verné defpotiquement par fon principal Minillre Chana-
vafkan ,

qui paroiffoit entièrement livré aux Anglois. Le
fieur Dupleix fit tout ce qu'il crut devoir faire pour le dé-

tacher de leurs intérêts ; & il commençoit à ne pas défef-

pérer d'y réuffir , lorfque ce Miniftre lui fit dire de la part

de ISla:;^ery.ngue ,
qu'il conlentoit d'accepter un pourparler.

Le fieur Dupleix députa aufli-tôt , avec toutes les inftruc-

tions néceffaires , les fieurs du BauJJet ôc de L arche ^ Con-
feillers au Confeil Supérieur de Pondichery y mais après

bien des conférences inutiles, ils ne purent parvenir à au-

cune conciliation.

Le fieur Dupleix donna auffi-tôt avis au Comte d'Au-
teuil

,
qui commandoit l'armée , du retour des Députés ,

& du peu de fuccès de leur négociation , & celui-ci ne fut

pas long-tems à s'en venger. Ayant en effet remarqué la

négligence des Sentinelles Maures , il détacha trois cens

hommes commandés par le fieur delà Touche ^ pour fur-

prendre pendant la nuit le Camp ennemi. Ce détachement

y pénétra fort heureufement ; & après y avoir tué environ

douze cens hommes, il fe retira à la pointe du jour fans

avoir perdu plus de deux ou trois foldats. Ce coup hardi

répandit la terreur parmi les Maures , & fit fur-tout une
forte imprefiîon fur Narer-^ingue

, qUi dès ce moment ne
fe croyant plus en fureté dans fon camp , fe retira brufque-

ment à Arcate , en abandonnant les Anglois, qui indignés

de cette conduite , fe retirèrent de leur côté au tort
• Saint David.

Ce fuccès ranima nos Troupes ; la confiance commença
à fe rétablir, pendant qu'au contraire le découragement &
la terreur augmentoicnt de jour en jour dans l'armée en-

nemie. Na^erringue n'ofant rien entreprendre , ni paroître

à la tête de fes Troupes , fe contenta d'envoyer des ordres



pour fe faifir de notre Comptoir de Ma-^nîîpatam , & pouf

nous chafler à'Yanaon. Cette double expédition fe fit pac

le Fauffedar de Maiulipatam , & par le Nabab de Ragi-

mendn. Le fieur Dupleix profitant alors des deux vaif-

feaux le Fleury ôc le Dargenfon , qui venoient d'arriver

d'Europe , & qu'on rechargeoit en toute diligence pour

Beno-ak , réfolut de s'en fervir pour faire un coup demain
qui lui paroilfoit fort important. Dès que ces vaiffeaux fu-

rent prêts , & au moment que l'on croyoit qu'ils partoient

pour Bengale f il y embarqua des troupes pour aller droit

a Marulipatam s'emparer de cette Place. Comme per-

fonne ne s'attendoit a cette entreprife , elle rdulTit parfaite-

ment. Les Maures furent furpris , ôc nous nous rendîmes

maîtres de la Place fans coup fe^rir , ôc fans le moindre

pillage. Inutilement les Maures tenterent-ils de nous en

chaffer. Cela leur étoit impoffiblc , parce que la Ville

eft fituée au milieu de plufieurs marais impraticables >

ôc que par cette feule raifon elle eft à l'abri de toute infulte.

D'un autre coté le fieur Dupleix voyant qu'il ne pou-

voit compter fur le fuccès d'aucunes négociations avec

Naieriingue , ôc d'ailleurs inftruit du mécontentement gé-

néral qui régnoit chez les principaux Chefs de fon Armée,'

fit faire des mouvemens à la fienne, qui obligèrent Naier~

:^ingue , renfermé dans y^/ra/e , de faire un très-gros déta-

chement pour venir aux environs de Goudelour fe joindre

aux Anglois, qui faifoient de leur mieux pour l'animer

contre nous , 6c qui lui promettoient beaucoup plus qu'ils

ne pouvoient lui tenir. Le Comte d'Auteuil eut orJie de

faire avancer nos Troupes fur l'ennemi , ôc de s'emparer

d'une Pagode fortifiée , nommée Tiravady , qui n'étoic

qu'à une médiocre didancedu Crmp ennemi. Cela fut exé-

cuté , ôc nous y mîmes vingt Blancs , vingt Topajcs , ÔC

cinquante Cypays pour la défendre , en cas que les Maures

effayaffent de nous en déloger. Ils le tentèrent en effet peu

de tems après ; mais la fupériorité des forces avec Jel-

quelles ils fe préfenterent dans la vîie de ne
;
a^ manquer

leur coup , ne fervit qu'à rendre leur perte plus confi-

dérable.

En eff"et, dès que le Comte d'Auieuil fut inftruit de

leur deifeia , il fit marcher une partie de notre Armée y

6C
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& le premier Août , l'action s'engagea fi vivement , qu'a-

près un combat de fix heures les Maures ôc les Anglois

furent mis en déroute, &. perdirent beaucoup de monde.
Les Ennemis s'étant retirés du côté du Fort Saint Da-

vid , au Sud de la Rivière de Pouniar, notre Armée refta

dans fon Camp jufqu'au 14 Août, épiant le moment de

f)rofiter de la divifion qui régnoit entre Mametalykan ÔC

es Anglois , qui fe plaignoient hautement les uns des au-

tres. Enfin ce moment arriva. Le fieur Dupleix informé

que les Anglois mécontens venoicnt de fe retirer dans

leurs limites , donna promptement ordre au Comte d'Au-

teuil de joindre pendant la nuit le Corps commandé par

le fieur de la Touche , afin d'attaquer Mametalykan. Ces
ordres furent promptement exécutés, les Maures furpris,

leur Armée entièrement défaite , & Mametalykan obligé

de prendre la fuite , & d'abandonner fon Camp où nous

trouvâmes beaucoup de vivres , une grande quantité de
munitions de guerre , trente pièces de canon , 6c deux

mortiers aux Armes d'Angleterre. Il fe retira à plus de

quinze lieues.

Le plus grand parti qu'on put tirer de cette vidloire

,

étoit de s'emparer de Gingi. C'eft une des plus fortes

Places de l'Inde, fituée dans les montagnes , à 14 lieues à

rOueft de Pondichery. Elle a environ deux lieues de tour;

fes murailles font bien bâties, & fa Citadelle, défendue par

des Européens , pourroit réfifter à toutes les forces de
l'Afie. Le fieur Dupleix ordonna donc au Comte d'Auteuil

de faire marcher vers Gingi un fort détachement, fous les

ordres du fieur de BuJJl , que le Comte d'Auteuil devoit

fuivre lui-même quelques jours après avec toute l'armée.

Le neuvième jour de fa marche, ce détachement campa
à une lieue de Gingi , 6c le jour même ( 1 1 Septembre)
le fieur de Buffi eut avis que Mametalykan , croyant ce
détachement trop éloigné de l'armée pour en être fecouru

,

étoit dans la réfolution de l'attaquer. Les ennemis parurent

en effet avec une armée d'environ dix à douze mille hom-
mes, parmi lefquels il y avoir 1000 Cypays Anglois. Leur
artillerie étoit de huit pièces de canon.

A la vue de l'armée Maure , le fieur de Bujjl fe mit en
bataille à la tête d'un petit Village, où il plaça quelques

H
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Compagnies d'Infanterie ', & attendit de pied-ferme l'En-

nemi
,
qui , foutenu par le feu de fon artillerie

, que fer-

voient des Européens , s'avança jufqu' à la portée du piftolet.

Alors on en vint aux mains , & l'adion fut fort vive ; mais

la Cavalerie Maure n'ayant pu foutenir le feu de notre

moufqueterie , & de quatre pièces de canon, à quoi fe ré-

duifoit toute notre artillerie, elle commença à fe rompre,

lorfque le Comte d'Auteuil parut avec le refle de notre

armée. L'épouvante s'étant alors répandue parmi les enne-

mis , nos troupes profitèrent de leur defordre pour s'em-

parer de leur artillerie. Tous les Européens qui la fervoient

furent tués ou faits prifonniers ; alors la déroute fut géné-

rale, & l'on pouffa les ennemis jufques fous le canon des

Forts de Gingi , qui commençoient à tirer fur nous. Rien
n'arrêtant le fieur de BuJJl y il s'avança jufqu'aux portes de
Gingl 3 les força l'épée à la main , & entra dans la Ville,

où il fut fuivi dès le foir môme parle reftc de notre armée.

Il ne reftoit donc que la Citadelle. Pour ne pas donner

le tems aux ennemis de rcfpirer , on fit fur le champ toutes

les difpofitions néceffaires pour l'attaquer, ôc dès le lende-

main elle fut prife d'affaut. 11 nous en coûta à la vérité urt

de nos plus braves Officiers,^ une vingtaine de nos meil-

leurs Soldats; A l'égard des Maures , ils perdirent beaucoup

de monde ,
parce qu'on pafia au fil de l'épée toutes les

troupes qui (e trouvèrent dans la Place , à l'exception du
Commandant de la Citadelle, qui fut fait prifonnier. llfe

trouva dans ceue Place une grande quantité de beaux ca-

nons de fonte , de vivres , de munitions de toute efpéce,

& un fi prodigieux amas de plomb, qu'il y en avoir la charge

de trois mille bœufs.

Tant de fuccès en fi peu de tems, achevèrent de jetter

le defefpoir dans le parti de Na^c/jingue , furtout lorfqu'cn

apprit que nous marchions vers Aicaie pour l'attaquer.

Prefîé par les murmures de fon armée, & par les rcpréfen-

tations de fes principaux Officiers , il parut déterminé à

nous livrer bataille. En effet, il décampa d'Aicatc ôc s'a-

vança -.jufqu 'à quatre lieues de notre armée. Mais les pluycs

continuelles qui commencèrent alors, ôc les débordemens
des rivières, rendirent la campagne (i impraticable, que de

part ôc d'autre , on fut obligé de rcfter pendant deux mois
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dans l'inadlion ; ainfi depuis le commencement de Septem-

bre jufqu'aux premiers jours de Décembre , notre armée
demeura campée à une lieue de Gingi, qui étoit le feul

endroit d'où elle pût commodément tirer des vivres. Ces
deux mois furent fort rudes à palTer , furtout lorfque les

magafins de Gingi , qui taifoient toute la reflburce des

troupes, venant à s'épui)er, il fallut leur envoyer des vivres

de Pondichery. Heureufement , malgré les partis Maures
répandus dans la Campagne, & malgré les mauvais chemins,

le fieur Dupleix trouva le moyen de faire pafTer plufieurs

convois , & de pourvoir à la fubfiftance de l'armée.

Pendant ces deux mois d'inadion, le fieur Dupleix avoit

entretenu bien des correfpondances fecretes avec les prin-

cipaux Chefs de l'armée de Nai^er^ingue , & il étoit , en-

tr'autres, parvenu à mettre dans nos intérêts les Chefs des

Paianes ôc des Marattes , dont les troupes faifoient la prin-

cipale force de l'armée Maure. Le mépris qu'ils avoient tous

pour î^a:^er;çingue , & l'eftime qu'ont naturellement tous

les Indiens pour la Nation Françoife , les avoient difpofés à

écouter favorablement les propofitions du fieur Dupleix.

Ils étoient d'ailleurs irrités contre NayCiy^ingue , de ce qu'a-

près leur avoir promis à tous de laifler la vie & la liberté à

Mou:^afer:^ingue , lorfqu'il s'étoit rendu à lui fous ces con-
ditions, il l'avoit toujours depuis ce moment, tenu dans

les fers , malgré les fermens les plus folemnels. Enfin , ils

ne lui pardonnoient pas d'avoir perpétuellement, fans au-

cun motif raifonnable & contre leur avis , refufé les propo-

fitions de paix qu'on n'avoir pas celle de lui faire. Mais ce

qui les touchoit encore plus que tout le refte , étoit l'envie

de voir finir une guerre où ils ne trouvoient ni honneur ni

profit , pour ne pas dire la certitude qu'ils avoient d'un

meilleur fort , fi les François devenoient les maîtres. En
effet , outre les augmentations d'honneurs , de dignités &
de penfions que le fieur Dupleix leur faifoic efpérer de la

part de Mou:^afer^ingue , il etoit arrêté que les tréfors de
rUfurpateur

,
qui fe trouveroient dans fon camp, feroient

partages entr'eux & le Souba légitime.

Quelque fût le degré d'influence de chacun de ces motifs

particuliers fur l'efprit des chels Maures, il eft certain qu'il

étoit convenu entr'eux ôc le fieur Dupleix , que fi NaTcr-

Hij'
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:^ingue s'obftinoit à refufer les conditions de paix qui lui

avoient été offertes , & que les deux armées en vinflent à

une a£lion , au lieu de combattre pour Na:^er:^ingue , ils

mettroient bas les armes dès le commencement du combat,
& qu'ils fe rangeroient avec leurs troupes fous le pavillon

François. Ce pavillon ou drapeau aux armes de France

,

leur avoitété fécretement envoyé, ôc il devoit être arboré fut

un éléphant dans un lieu d'où il pût être vu des deux armées.

Tant que les pluies & le débordement des rivières

avoient formé un obftacle invincible à la marche des trou-

pes, Na:^er:^ingue , que la feule vue d'un péril inftant pou-

voir arracher du fein de la mollefle , avoir négligé de ré-

pondre aux propofitions réitérées du fieur Dupleix. Mais
iorfqu'il vit que le beau tems commençoit à rendre les

chemins praticables , & qu'il apprit par les mouvemens de

notre armée , que nous nous difpolions très-férieufement

à en profiter, la frayeur le faifit de nouveau, ôc il prit enfin

le parti d'envoyer au fieur Dupleix trois de fes Officiers

pour traiter avec lui , de manière que la paix fe conclût

abfolument. Comme leurs pouvoirs ctoient en bonne for-

me, ôc que d'ailleurs leurs propofitions parurent raifonna-

bles , le fieur Dupleix écrivit au fieur de la Touche , qui

commandoit alors en la place du Comte d'Auteuil, retenu

au lit par la goûte, de fufpendre toutes hoftilités, jufqu'à

ce qu'il reçût des ordres contraires.

Mais la lettre du fieur Dupleix arriva trop tard. Pen-

dant le tems qu'il l'écrivoit , les deux armées étoient aux

prifes ; &: après une bataille qui coûta la vie à Nar:^er':^ingue,

Ôc à plus de dix mille hommes de troupes qu'il avoir à fa

folde, Mou:^afer^ingue fut tiré de fes fers, ôc proclamé au

milieu des deux Armées Souba du Dekan. Pendant ce

combat, les Chefs, dont le fieur Dupleix s'étoit afl'uré ,

réitèrent dans la plus parfaite inadlion ; ôc le feul mouve-
ment que firent quelques-uns d'entr'eux avec les Corps de

troupes qui étoient fous leur commandement, fut de fe

recirer pour éviter le feu de notre Artillerie.

Tous ces Chefs ayant fait le ferment de fidélité au nou-

veau Souba y ils l'accompagnèrent à Pondichery , où le

fieur Dupleix eut foin d'acquitter fidèlement les engage-

mens qu'il avoit pris avec eux. Le tréfor de Na7er:^in'.



6l

gue '} qui étoit d'environ douze millions , fut partagé en-

tr'eux ; & le Souba leur accorda d'ailleurs différentes

dignités avec des penfions, enforte qu'ils s'en retournèrent

fort fatisfaits, avecpromeffe de fervir \e Souba dans toutes

les occafions où il auroit befoin de leurs fecours. Les Gé-
néraux Fatanes parurent cependant un peu fâchés de ce

qu'on leur refufa plufieurs demandes exhorbitantes , qui

ne tendoient à rien moins qu'à leur affervir une partie du
Dekan. On leur fit fcntir que ce qu'ils exigeoient n'étoic

pas même propofable , & que d'ailleurs on ne leur avoit

jamais rien promis de ce qu'on leur refufoit. Cependant
ils conferverent un reflentiment fecret, qui éclata peu de
tems après, comme on le verra dans la fuite , & qui pro»

duifit même une nouvelle révolution.

Après avoir rempli les engagemens du fieur Dupleixy
& les fiens envers les Chefs de l'Armée ennemie, qui s'é-

toient rangés de fon parti , Moui^afei-^ingue diftribua

,12^000 livres aux troupes Françoifes qui lui avoient ren-

du des fervices fi fignalés ; il fit remettre 1250000 livres

dans les coffres de la Compagnie , à compte des fommes
dont elle pouvoit être en avance avec lui , & confirma

Jes donations qu'il lui avoit précédemment faites; enfin il

rétablit Chandafaeb à2ir\s fon Gouvernement d' 4rcate f &
fit préfent au fieur Dupleix

,
pour lui perfonnellement , de la

fortereffe de Valdaour , & des Aidées en dépendantes ; mais

cette donation n'eft qu'un ufufruit, comme on l'expliquera:

il lui donna auffi un jaquir ou penfion de 1 00000 roupies.

La Compagnie a été exactement inftruite de tous les

faits dont on vient de rendre compte ; elle en a vu tous

les détails , foit dans les lettres du fieur Dupleix , foit dans

celles du Confeil , foit dans les Journaux de l'Armée que
le fieur Dupleix avoit foin de lui envoyer. Enfin par fa

lettre du ij Février 17J1 , il lui faifoit part de tout ce

qui s'étoit paffé depuis la dernière atlion &: la mort de

.Na:^er:[ingue. Il lui envoyoit l'état des nouvelles concef-

fions ; & en parlant des avantages confidérables qu'elle

en devoit tirer, par le produit des revenus dont il lui en-

voyoit des états , il finiffoit en ces termes : " Les revenus

« immenfes que ces nouvelles poffeffions vont vous pro-

»»duire, exigent de vous, Meffieurs, &: du Miniftre, les
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» attentions les plus marquées. Qae pouvoit-il arriver de
„ plus heureux à la Nation, que de faire fon Commerce
« dans toute l'Allé fans dépenfe de fa part ? 6c quelle fa-

» tisfadion pour moi que d'avoir contribué à lui procurer

» cet avantage ? Je ne vous rappellerai point les peines

,

» les foins , les veilles & les contrariétés que j'ai rencon-

» trées de toutes parts , fans en excepter qui que ce foit.

M Je me fuis roidi contre tout, j'y ai mis jufqu'à mon der-

» nier fol , & la Providence a bien voulu couronner mes
» travaux , que je compte à préfent pour rien, trop heu-
» reux qu'ils ayent pu être avantageux & glorieux à ma
» Patrie & à mon Roi : feul & unique but où j'ai tendu.

Voici d'un autre côté quelles étoient fur toutes ces nou-

velles intéreflantes , les réponfes que le lieur Dupleix rece-

voir , tant de la Compagnie que du Miniflre & des Corn-

miflaires de Sa Majerté.

Dans une lettre du 5 Mai 17^ 5 la Compagnie lui écri-

"voit en ces termes : « Nous étions dans une grande im-
0' patience d'apprendre ce qui s'écoit pafTé à votre Côte
" depuis le départ du vaifleau le Prince. Nous avons vu
« avec plaijir les avantages cjiie vous ave:ç eu Jur Na:^er7inm

« p-ue , nous n'avons qu'à applaudir a la J<3gejje de vos dijpo-

«Juions , ainji qu'à la valeur des troupes & des Officiers

» qui les ont conduites. Mais nous ne pouvons regarder ces

» avantages comme parfaitement réels
,

qu'autant qu'ils

» vous auront conduit à une paix folide , feule capable d'o-

« pérer le bien des affaires du Commerce , dont le Mi-
=> niftre ôc la Compagnie défirent, & vous recommandent
"de vous occuper effentiellement, &c. «

Le Minillre, par une lettre du même jour y Mai, en
lui annonçant la réception de fes lettres , & des relations qui

y étoient jointes, s'cxprimoit ainfi : " J'ai vCi avec
j. laifir

» dans ces relations , les preuves de courage de nos trou-

>> pes, & de la bonne conduite des OfHciers qui les com-
D> mandoient. Il fera jufte de procurer des récompcnfes à

» ceux qui fe font fi bien diflingués, & j'en rendrai compte
.. au Roi. Mais je vous avoue que je verrai avec beau-

« coup plus de plaifir, la reljtion des conférences, & le

» traité de paix que vous m'annoncez devoir fuivre de près

» vos derniers fuccès. Je ne fçaurois trop vous répéter que



vous devez mettre tout en ufage } non-feulement pour
*> faire la paix , mais encore pour éviter avec foin toute oc-

» cafion de rentrer en guerre , ôcc. »

Le 20 Décembre de la même année 17? i , Monfieur de

Silhouette, l'un des Commiflaires de Sa Majefté , écrivit

au fieur Dupleix la Lettre fuivante. » J'ai appris avec toute

«l'Europe, Monfieur, les avantages que vous avez rem-
« portés. Il n'y a rien de plus beau ni de plus grand que ce

» que vous ave;^ fait. Je fuis bien perfuadé que vous donne-
»> rez déformais votre application & votre attention à faire

M jouir la Compagnie des fruits de la paix , & à étendre

» fon Commerce par des alliances d'une bonne an\itié

,

« de correfpondance , fûres & folides^ &c.
Par une lettre du 20 Janvier i75'2, M. de Montaran ,

aufli Commilfaire de Sa Majeilé, écrivoit au fieur Du-
pleix en ces termes : « Vous ave:^ été grand pendant la

» guerre , les rejfources que vous ave^ fournies pour la con-

» quête de Madran, celles qui vous ont mis en état de dé'

» fendre fi glorieufement Pondichery ^ enfin la manière dont

« vous ave^^ terminé les troubles de Fintérieur de VInde , en

» ajfurant la fupériorité aux amis de notre Nation & de

» notre Commerce , font des traits qui dénotent toute l'éteti-

» due & toutes les rejfources de votre génie ^ continuez à
» être grand pendant la paix , en la cimentant d'une fiçon'

» indiffoluble, & en pouflant notre Commerce, &c. 'c

Toutes ces Lettres, quoique flatteufes pour le fieur Du-
pleix , nelaiffoient pas de lui donner des inquiétudes. Elles

infiftoicnt toutes i\ fortement fur la néceffiré de la paix,

qu'il fembloit qu'on foupçonnàt le fieur Dupleix de ne pas

fentir le befoin qu'on en avoit , & certainement il en étoit

plus convaincu & plus pénétré que perfonne. Auffi dans le

tems même qu'en Europe on lui écrivoit d'une manière fi

vive pour l'engager à s'occuper entièrement de la paix
,

c'eft-à-dire en lyji , & longtems avant qu'il eût pu rece-

voir dans rinde ces prefTantes monitions, il faifoit, comme
on le va voir , tout ce qui dépendoit de lui pour accélérer

la conclufion de cette paix fi défirée, & en effet fi défira«

bie; & l'on va fe convaincre que ce n'étoit pas à beaucoup
près fa faure, fi des événemens qui ne dépendoient nulle-

ment de lui ; 1 eloignoient de jour en jour. Voici en effet
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quelle ëtoit fa pofition après la 'mort de Na:{er:^ingue,

Pour terminer tous les troubles, & affurer la paix dans

le Carnate , il reftoit un rebelle à réduire. Il falloir abfo-

lument chafler Mametalykan de Trichenapaly , fans quoi

l'on devoir s'attendre à voir perpétuellement la guerre

rallumée par les intrigues des Anglois , comme la Com-
pagnie en convenait elle-même dans fes lettres. Le fieur

Dupleix fe difpofoit donc à cette importante expédition ,

lorfque Mametalykan prévoyant l'orage dont il étoit me-
nacé , penfa à l'écarter en faifant des propofitions au fieur

Dupleix. Ce fut un des Généraux Marates nommé Raja-

Janogi , que Mametalykan chargea de cette négociation.

Le fieur Dupleix, qui depuis longtems défiroit paflionné-

ment la paix , 6c qui jufqu'alors , comme on l'a vu, avoit

fait tout fon pofiTible pour y parvenir, fit part au Souba des

propofitions de Mametalykan , & n'eut pas de peine à le

convaincre de la néceflité de les accepter. Ainfi il fut con-

venu que Mametalykan remettroit à Chandajaeb la ville de
Trichenapaly avec toutes fes dépendances, à condition qu'il

demeureroit quitte de tout ce qu'il pouvoir devoir , tant

du chef de fon père que dufien , au Ca^ena du Souba, qui

s'engageoit d'ailleurs de lui donner un autre Gouverne-
ment dans le Royaume de Golgonde. Raja - Janogi fut

chargé d'inftruire Mametaljkan du fuccès de fa négociation,

& de fon côté le fieur Dupleix fit tout ce qui dépendoit

de lui pour prefi'er la fignature d'un Traité fi intéreflant

pour la tranquillité de l'Inde. Il entretenoit pour cela une

correfpondance journalière avec Mametalykan , qui paroif-

foit ne fouhaiter rien plus ardemment que fa réconciliation

avec le Souba.

Dans le même tems le fieur Dupleix fit fonder les dif-

pofitions de Chana:^askan , qui étoit le premier Miniftre

de Na^er:^ingue , & qui , après la défaite ôc la mort de fon

Maître , s'étoit retiré à vingt lieues de Pondiche/y , dans

une lurterefie nommée Chelepette. Ce Miniftre étoit un
politique habile & fort accrédité parmi les Maures. C'étoit

par conféquent un homme qu'il étoit avantageux de ranger

au nombr? de nos amis. Le fieur Dupleix lui écrivit donc
dans les termes les plus honnêtes

, bc lui fit ofi^rir par deux

Députés fa médiation auprès de Mouiaferiinguc. Cette

lettre

\
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navaskan , à qui l'expérience avoit appris qu'on pouvoir

compter fur le fieur Dupleix, n'héfita pas à venir lui-même
à Pondichery fe jette r aux pieds de Mou^afcr:^ingue. Ce
Prince le reçut avec bonté, & lui accorda le caouLon par-

don le plus fatisfaifant , puifque ces Lettres de pardon fu-

rent accompagnées de dignités & de penfion proportion-

nées à la haute opinion qu'on avoit conçue de ion méïite,

& à l'intérêt qu'on avoit de fe l'attacher.

Mou:^afer:^mgue voyant donc toutes chofeshcureufement
difpofées, & ne doutant pas que la paix ne régnât bien-tôt

dans tout le Camate , fit part au fieur Dupleix du deHein

où il étoit de repafler dans la partie Septentrionale du Dékany
pour y affermir fa puiffance, ôc y travailler à l'arrangement

des affaires que la guerre avoit laiffées dans la plus grande

confufion. Mais pour entreprendre un fi long voyage à

travers des Provinces dont la fidélité pouvoit encore loi

être fufpede , il repréfenta au fieur Dupleix qu'il avoit

befoin du fecours des troupes Françoifes , comme capables

d'en impofer à quiconque feroit tenté de s'écarter de fon de-

voir. En même teras il lui fit fentir qu'il fechargeoit entière-

ment de la dépenfe de ces troupes , 6c qu'il étoit bien réfolu

de ne les lui renvoyer qu'après avoir donné , tant à elles qu'à

la Compagnie, des marques réelles de fa reconnoiffance.

Cette demande paroiffoit trop raifonnable pour pouvoir

être refufée. Le fieur Dupleix confentit donc d'accorder

au Souha undétachementde 300 Blancs & de 2000 Cypays,

avec dix pièces de Canon , pour l'accompagner jufqu'a Au-
rengabat, Capitale du Dékan. Ce détachement étoit com-
mandé par le fieur de Buffy , excellent Officier ,

qui avoit

pour fécond le fieur de iTe/y^'a/z. Le payement des troupes

fut affuré d'avance pour trois mois par Mou^afer:(mgue avant

leur départ ; & il fut convenu qu'il continueroit de les

payer fur le même pied jufqu'à ce qu'elles fuffent rentrées

dans un des Comptoirs de la Compagnie. Enfin comme
il ne lui reftoit pas des fonds fuffilans pour fubvenir aux

dépenfes de fon Armée pendant une marche fi longue, il

engagea le fieur Dupleix à lui prêter 300000 roupies { de

notre monnoye 720000 liv.) dont iOoooo furent prifes dans

la Caiffe de la Compagnie; &. 1 00000 avancées par le fieuj;
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Dupleix de ^es propres deniers; & pour le rembourfement
de cet emprunt, il laiiïa une refcription de pareille fomme
fur fon Ca:^ena ou trefor. Enfin y après tous ces arrange-

mens, il partit de Pondichery le 7 Janvier 17J1 , & fe

rendit à fon Armée , où le quinze il fut joint par le déta-

chement du fieur de Bujfy ^ qui prit avec l'Armée la route

de Golgonde. Tous ces faits fe trouvent détaillés dans la

Lettre que le fieur Dupleix écrivit à la Compagnie le i j
Février 175 1 , & dans les Pièces ôc Mémoires joints à cette

Lettre.

Lorfque ces nouvelles parvinrent à Paris , la conduite du
fieur Dupleix ne fut pas approuvée : on y trouva fort mau-
vais qu'il eût accordé au Souba un détachement de nos

Troupes pour l'accompagner jufqu'à Aurengabat. Voici

comment s'expliquoit la Compagnie fur cet Article par

fa Lettre du premier Février 17^1. » Quant à l'Efcorte que
» vous avez donnée à Mou^aferiingue , nous ne pouvons
» approuve!: le détachement que vous avez fait de vos
» Cypays y & principalement de 300 François qui doivent
»> conduire Mou:^afer^ingue , & refter à fa folde jufqu'à ce

« qu'ils foient remis dans un de nos Comptoirs. Ce déta-

" chement paroît inutile , fi tout ce pays eft tranquille &
« foumis , ôc il ne paroît pas fuffifant s'il y «voit quelques
» révolutions à craindre. Nous fommes d'ailleurs effrayés

« de la longueur du voyage & de l'incertitude du retour.

" Qu'eft-ce que pourront faire ces Troupes, i\ Mou:^afer-

3> :^ingue leur refufe les fecours néceffaires pour traverfer

»> la grande étendue de pays qui fépare Aurengabat de nos

•5 Comptoirs f Et fi ces troupes font forcées de refter à Au-
>, rengabat , ne craignez - vous pas comme nous que leur

» difcipline & leur exemple ne tendent à aguérir ces Peu-
» pies au grand préjudice de notre Commerce , & même de
« notre iïireté. Beaucoup d'autres raifons nous feront ap-

» prendre avec un fenfible plaifir , le retour de ce détache-

»> ment , fi Mou:^afer:^ingue vous tient à cet égard la parole

» qu'il vous a donnée. Mais s'il y manquoit , & qu'il voulût

« retenir nos Troupes , ne manquez pas de leur faire in-

» timer l'Ordre du Roi de rentrer dans nos Comptoirs; ôc

ï5 prenez toutes les mefures les plus efficaces pour en venir à
»» bout, &:c.»



57
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difoit de même au fieur Dupleix. « Il eft impoiïible que la

" Compagnie approuve le détachement que vous avez don-
» né à Mou:^afer:[ingue , &c. > Cependant on verra dans la

fuite que la Compagnie mieux éclairée fur ks véritables

intérêts, fçut fort bon gré au fieur Dupleix d'avoir différé

l'exécution de Ces ordres , & qu'elle approuva très-formel-

lement ce qu'il avoit fait ; le Miniftre en penfa de même,
& il fut ordonné qu'on enverroit d'Europe fur lesvaiffeaux

de la Compagnie, au nom du Roi , de forts beaux préfens

à Mou^afer^ingue & à Chandafaeb. La lettre de la Com-
pagnie qui contient le détail de ces préfens, eft du Z9 Jan-

vier I7J1. Mais ni l'un ni l'autre de ces Princes n'eut la

fatisfa£lion de recevoir ces marques de reconnoiffance que
la Compagnie leur deftinoit.

Mou^afer^ingue , après environ un mois de marche ^

entra fur les terres du Gouverneur ou Nabab de Cadapé,
C'étoit un de ceux qui après la défaite de Nar^er^ingue ,

avoit juré une fidélité inviolable au nouveau Souba, contre
lequel il venoit de porter les armes. Quelques Coureurs
Maures qui devançoient notre armée , ayant imprudem-
ment mis le feu à quelques Villages, dont ils avoient appa-

remment reçu quelques fujets de mécontentement ; cette

imprudence fut la caufe ou plutôt le prétexte d'une nou-
velle révolte. Le Nabab de Cadapé fit aufll-tôt prendre
les armes à fes troupes

,
qui tombèrent fur l'arriere-garde

de l'armée du Souba , & pillèrent fes équipages. Mou:^a-

fe/iingue outré de cette infolence , vouloit abfolument en
tirer vengeance ; mais n'ofant rien entreprendre avant l'ar-

rivée du détachement François qui le fuivoit , il attendoit

que le fieur de Bujjî l'eût joint. Cet Officier dès qu'il fut

inftruit de ce qui venoit de fe paffer, ne penfa qu'aux ordres

précis qu'il avoit d'éviter, autant qu'il feroit poflible , toute

occafion de guerre. Il fit tout ce qui dépendit de lui pour
appaifer la colère du Souba , ôc pour terminer cette affaire

par la voie de la négociation. Il y eut en effet des dépu-
rations tant de la part du Souba , que du fieur de BuJJi;
mais les Députés du Souba n'ayant rapporté qu'une ré-

ponfe fort offenfante
,
pendant que ceux envoyés par le

fieur de BuJJî revinrent chargés de faire au Commandant
I ij
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Ffat'ço's des exCufes d'un pillage fait fans Tordfe à^Nabàb f
la dirtdrence de ces deux réponfes ble(Ta au vif le Souba,

qui dès ce moment , malgré toutes les repréfentations qu'on

put lui faire, n'écouta plus que fon reflentimcnt , & donna
ordre à fes troupes de marcher contre les Rebelles.

Dès qu'on fut à portée de reconnoître l'armée ennemie,'

on n'eut pas de peine à s'appercevoir que le Nabab de
Cadapé étoit en effet un traître, qui n'avoit cherché qu'un

prétexte pour colorer une véritable révolte. On fe convain-

quit aifcment qu'avant d'avoiraucunfujet de fe plaindre, il

attendoit l'armée du Souba pour l'attaquer : qu'il s'y étoit

préparé depuis plus d'un mois , puifqu'il avoit eu le tems

de mettre dans fes intérêts les Nababs de Savounoul&c de
CanouL Cette perfidie une fois avérée , le fieur ds BuJ/ine

balança pas à féconder de tous fes efforts un Prince H in-

dignement trahi par des Sujets qu'il venoit récemment de
combler de fes faveurs; car ces Nababs ainfi réunis, étoient

tous trois du nombre des Chefs de l'Armée de Na:^er^in'

gue , à qui Mou^ajcr:^ingue avoit donné les plus grandes

marques de bonté,

L'adion fut des plus vives entre les Maures ôc les Patanes^

& de part & d'autre ils fe tuèrent beaucoup de monde;
ce fut le Détachement François qui décida la vidoire.

L'Armée Patanc fe difperfa & prit la fuite, en laiffant au

nombre des morts les deux Nababs de Savounoiil & de
Canou'i mais la Gonllernation fe répandit bientôt dans no-

tre Armée , lorfqu'on apprit que, pourfuivantles Ennemis
Mou:^afer^ingue bleffé d'un coup de tléche au-deflous de
l'œil, venoit d'expirer.

Cette cruelle nouvelle ne fit point perdre la tête au fieur

de Buffl ; il affembla fur le champ les Chefs de l'Armée
Alaure , & leur propofa de fe choifir eux-mêmes un Maître
parmi les Defcendans de Ni:^am E/moulouh , dont le fang

devoit toujours leur être cher; en même-tems il leur fit

obferver que dans les circonftances critiques où ils fe trou-

voient, leur choix ne devoit tomber que fur un Prince qui

fût en état de gouverner. Ils nommèrent alors unanime>-

ment Saiaber:^ingue , Oncle de Mou:^afer7^ingue , qui fut

fur le champ proclamé au milieu de l'Armée Souba du
Dekan,



Les premiers foins de ce Prince furent de marquer fa

yeconnoiffanceaux François, à qui il Tçavoit que fa Famille ôc

lui avoient les j)1lis grandes obligations. Il confirma d'abord

toutes les donations faites à la Compagnie par fon Préde'-

cefleur; & pour rendre notre Etabliifement de Ma:^ulipa-

tam plus confidérable, il y ajouta une donation de toutes

les terres dépendantes de Ni^ampatnam , de Condour

,

^AUmenava & de Narfapour , qui font aux environs de
Ma^ulipatam. Il donna enfuite ordre de rétablir à fes dé-
pens tous les Bâtimens de notre Comptoir à'Yanaon , qui
avoit été ruiné pendant la guerre. Enfin voulant faire fentir

au fieur Dupleix perfonnellement, combien il étoitfenfible

aux fervices qu'il avoit toujours rendus à fa famille , il lui

donna le territoire àe Mafousbendere, fitué dans la Province

de Chkacol. Les Paravanas ou Lettres-Patentes contenant

toutes ces donations , furent expédiées dans la forme la

plus autentique ; & pour afiurer l'état du Donateur & des

Donataires , on envoya à la Cour de /^e/^yfolliGiter auprès

de l'Empereur la confirmation de Salabet:^ingue , dans le

Hou'bdary du Dekan. II y fut en effet confirmé dans la

fuite par le Firman du Grand Mogol.
Après avoir ainfi fignalé les premiers jours de fon Règne

par les libéralités, il continua fa route vers Golgonde, ÔC

le 17 Mars l'Armée arriva à la vue de Canoul^ oùs'étoient

retirés les relies de l'Armée Patane après leur défaite,

Canoul eft une grande Ville fermée d'un bon mur , & dé-

fendue par une forte Citadelle. Mais comme elle eft bâtie

fur une grande rivière dont les eaux avoient prodigieufe-

ment débordé l'hyver précédent, cette inondation extraor-

dinaire avoit caufé de grands defordres , & avoit entr'au-

tres renverfé plus de 4000 maifons ôc plus de 1 50 toifes des
murs de la Place ; enlorte que les Patanes , au nombre
d'environ 5000 hommes, avoient pris le parti d'abandon-

ner la Ville pour fe défendre dans la Citadelle. Mais malgré

la vigoureule réfiftance qu'ils firent partout, la Citadelle-

fut emportée par efcalade. Prefque toutes les Troupes
Patanes furent pafTées au fil de l'épée , à l'exception des
principaux ôc des plus diftingués du Pays , qui s'étant réfu-

giés dans le Palais du Nabab avec fa Veuve ôc fes deux
Enfans , fe jetterent aux pieds du fieur de Kcrjean , ôc lui
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demandèrent la vîe. Cet Officier les préfenta au Souba^

qui les prit fous fa protection , & les traita avec beaucoup
d'humanité.

De Canoul l'Armée pafla le Khnfnha, & lorfqu'elle ap-

prochoit à'Edérabat , Capitale du Royaume de Ùolgonde ,

on apprit qu'elle étoit attendue fur fa route par Bajirao

,

Général Marate , avec un Corps de 25' mille hommes.
Comme nous avions dans notre Armée un autre Général
Marate , nommé Raja - Janogl , qui étoit fore attaché au.

Souba & aux François , on l'employa pour négocier. On
fçait qu'en général tous ces Maraies font des Brigands qui

ne cherchent que de l'argent ou du pillage j ainfi le Traité

fut bientôt conclu , moyennant un prélent fait à Bajirao

de deux laks de roupies, c'eft-à-dire , 480000 livres de no-

tre monnoie, & ce Général repaffa les montagnes avec fes

Troupes j en proteftant qu'il feroit toujours l'ami du Souba
& de la Nation Françoife. Salabet:[ingue fit donc fon entrée

dans Ederabat le 11 Avril 1751 , l'Armée y féjourna un
mois , ôc vers la mi-Mai elle fe mit en route pour Auren-'

gabat f ou elle arriva le ap Juin. Dans ce tems même

,

oalabet^ingue iQCMtXe Firman du Grand Mogol, qui le con-
firnioit dans la poITeirion de tous fes Etats.

Aurengabat , Capitale du Dékany ell une Ville fort belle

,

fort riche , très - peuplée , fituée à 60 lieues de Surate»

Cette Ville fut bâtie fur la fin du dernier fiécle, par le fa-

meux Aureng:^eb , Empereur Mogol, à deflein de former

de cette Place une barrière capable d'arrêter lescourfes des

Marates. Une ForterelTe conftruite fur un des flancs de
cette Ville & qui la commande , fut aflignée au fieur de

Buffl , pour le logement de fes Troupes. Il y plaça fon

artillerie , & y difpofa fon Détachement de manière que
dans ce Fort toutes nos Troupes étoient fïuementôc com-
modément logées. Il profita de cette fituation avantageufe

qui les tenoit dans un quartier à part & féparé de la Ville

,

pour maintenir entr'elles la difcipline la plus exade ; en-
forte qu'aucun Soldat ne pouvoit fortir du Fort qu'à deg

heures réglées
,
pour un tems marqué , & avec une per-

miflion par écrit du Commandant, qu'il falloit montrera
rOilicier de garde en fortant , 6c lui remettre en rentrant.

.Tous ceiw qui contrevenoient à l'ordre , étoient punis pac
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la prifon ou autrement , félon la nature des fautes. Cette

police exadement obferve'e
,
produifit un excellent effet.

Il n'y eut ni querelles, ni vois, ni yvrognerie dans la Ville,

& les Fran(^ois devinrent l'admiration de tous les Maures

,

de qui ils fe firent autant aimer par leur douceur & la fa-

geffe de leur conduite, qu'ils avoient fçu s'en faire craindre

& elli mer par leur valeur. Voilà ce que produifit la prudence
d'un Chef qui connoiffoit tout le prix d'une févere difcipline.

Le Nabab en particulier étoit fi enchanté des Fran-
çois , qu'il ne fçavoit par quelle voye leur marquer fa re-

connoiffance. Comme il avoit remarqué l'attachement fin-

gulier qu'ils avoient tous pour leur Roi , il crut avoir

trouvé une occafion de plaire beaucoup à la Nation
, en

faifant célébrer avec toute la pompe Maure la Fête de
Saint Louis, qu'on lui dit être la Fête du Roi de France,
Dès la veille il fit ordonner àfes Sujets de folemnifer dans
le plus grand cérémonial le Jour confacré , difoit-il , au
Roi de France fon prote£teur. Ces ordres furent exécutes

par beaucoup de falves d'artillerie
, & par toutes les mar-

ques de joie qui font d'ufage dans ce pays.

Mais pendant que le fieur Dupleix recevoit à Pondi-'

cheiy par les Lettres de Salabet:^ingue , & du fieur de
Bujfy , tous ces détails fatisfaifans dont il faifoit part à la

Compngnie, à mefure que les occafions fe préfentoient ,

comme on le voit parles Lettres des lo Mars , lo Juin

&: \<) 0£lobre lyyi. Il voyoit avec douleur que l'affaire

de Trichenapaly ne finifibit point , & que Mametalikam
,

malgré toutes les promeffes dont il l'amufoit depuis fi

long-tems , étoit toujours le même fourbe qui n'avoit

perpétuellement cherché qua le tromper. En effet, après

avoir accepté toutes les propofitions que ce Maure avoit

fait faire lui-même par Raja-Janogi , Général Marate
,

après lui avoir accordé tout ce qu'il demandoit, il ne lui

reftoit ni raifon, ni prétexte plaufible pour différer la con-

clufion du Traité. Cependant après de longs délais , dont
il s'étoit excufé à force de menfonges , il avoit eu la har-

dieffe de propofer de nouveaux Articles. Mais comme ces

Articles ne tendoient qu'à obtenir du Souba des grâces
plus amples que celles qu'il avoit d'abord demandées , &
qui ne changeoient rien à l'objet capital du Traité

,
qui étoic
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l'évacuation ce Tr'.chenapaly , lefieur Dupleîx, pour le cotÏJ

fondre, n'avoit pas l;alancé à faire agréer ces nouveaux

Articles au Souba. En conféquence , il avoir écrie à Ma-
maalykan qu'on lui accordoit tout, pourvu que le Traité

fût promptement figné. Mais toutes ces démarches

n'avoient fervi qu'à prolonger pendant quatre mois de

vaines explications , & des négociations qui ne lailfoient

rien à efpérer. Ainfi le fieur Dupleix , plus convaincu

que jamais de la mauvaife foi ôc de la perfidie de ce

Maure, ne s'occupa plus que des moyens de le réduire

par la force, puifque Ion aveuglement fur fes propres inté-

rêts, 6c fa haine implacable pour la Nation Françoife , ren-

doient toutes les voies de la douceur & de la conciliation

évidemment impraticables.

Dans cette vue, le fieur Dupleix joignit aux Troupes

Maures qu'avoir Chandafaeb 400 Soldats Européens, quel-

ques Cadres avec de l'Artillerie , &: toute la dépenfe de ce

détachement, commandé par le Comte d'Auteuil, devoit

être aux frais de Chandafaeb. Ce Prince fe mit donc en

marche avec fa petite Armée , qui n'étoit que d'environ

7 à 8000 hommes ; & comme il avoit befoin d'argent, il

fit en chemin contribuer quelques Gouverneurs de fon

diftriû. Ces opérations
,
grâce à la lenteur des Maures

,

furent ^\ longues, que les Anglois eurent le tems de s'ap-

percevoir qu'on en vouloir à Trichenapaly. Ils fe joignirent

donc à un Corps de Troupes de Mametalycan pour couper

le chemin à notre Armée. Dans ce deflein , ils tachèrent

de s'emparer d'une Forterefié bâtie fur les confins de Tri-

chenapaly , & appellée Kalgondabouram. Lt; Maure qui y
commandoit la défendit fi courageufement , qu'ils furent

obligés de fe retirer avec perte. Notre Armée informée de

leur retraite, fe mit à les pourfuivre , & les força de paifer le

Co//a/?2, qui étoit alors extrêmement débordé. Ils perdirent

dans ce paflage, beaucoup de monde , fix pièces de Canon ,

grand nombre de Fufils , toutes leurs Tentes , & quantité de

Munitions. Si nos Troupes avoient été mieux conduites, il

ne feroit pas échappé un feul homme de cette Armée,
comme le marquoit le fieur Dupleix à la Compagnie par

fa Lettre du ij Ottobre 17 ji. Mais le Comte d'Auteuil

fut alors attaqué de la goutte , ôc hors d'état de voir les

ch&fcs
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tliofes par lui-même. II fe plaignit d'ailleurs de beaucoup

de nos Officiers, qui paroiflbient ne plus fervir qu'à regret

& comme contraints. Malheureufement on ne pouvoit les

renvoyer, fliute d'avoir d'autres fujets pour les remplacer.

A l'égard du Comte d'Auteuil, fa maladie le forc^ant de

s'en revenir à Pondic/ie/y , le commandement fut donné au
fieur Law. Dès qu'il fut à la tête des Troupes , il paffa le

Colram,&i s'empara de Tlfle àeSheringam dont il étoit impor-

tant qu'il fût maître , pour faciliter le pafTage d'une autre ri-i

yiere nommée le Cavery , qu'il falloit néceifairement tra-

JVerfer pour arriver à Trichenapaly.

Pendant ce tems le Gouverneur de Madra:^ traita avec
Morarao , Général Marate

,
qui fe joignit aux Anglois pour

devaller la Province. Les Troupes Marates y commirent
toutes fortes de cruautés. L'objet des Anglois étoit de
faire une diverfion ; mais lorfque le Gouverneur Anglois
vit que notre Armée paroifToit réfolue de ne point perdre

de vue Trichenapaly , il imagina qu'il pourroit nous faire

changer de réfolution en attaquant Arcate. Dans cette ef-

pérance, il détacha des Troupes de fa Garnifon pour allée

s'emparer de cette Place, où ils ne trouvèrent aucune ré-

fiftance. Le fieur Dupleix y envoya de fon côté le peu
de troupes qu'il put raflembler pour en chafler les enne-
mis , ou plutôt pour les forcer d'abandonner le Fort en leur

coupant les vivres. Mais ce détachement n'étant pas aflez

fort, & craignant lui-même de manquer de vivres, parce

que les Marates avoient ravagé tous les environs , fut

obligé de fe retirer fous Veylour , après avoir inutilement

tenté un affaut , où il fut repouflé. Heureufement il eut peu
de jours après une occafion de s'en dédommager.

Les Marates s'étant portés fur un chemin où ils corap-

toient arrêter uii Convoi que le fieur Dupleix envoyoit à

notre Armée, le détachement campé fous Veylour les fur-

prit, les mit en fuite, leur tua beaucoup de monde, s'em-
para de leur Camp & de tout le pillage qu'ils avoient fait

Jufqu'alors dans la Province. On leur prit entr'autres plus

de 300 Chevaux. Ayant enfuite rejoint les Anglois à Ar-
cate , ils vinrent avec eux pour prendre leur revanche de

l'échec qu'ils avoient reçu ; mais iorfqu'ils virent nos Trou-

pes avantageufement campées à Arhay , ils a'oferent nous
1^
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attaquer : ôc depuis Ce moment les Marates mécontens 6^

mal payés parles Anglois, fe retirèrent dans le Royaume
de Mayjfour.

Les Anglois n'ayant donc pii réuflïr par ces diverfions

à nous détourner de Tnchenapaly , il y avoit lieu de pen-

fer qu'en peu de tems nous en ferions les maîtres. En
effet, dès que le fieur Law eut fait les approches de cette

Place, il en forma le blocus, 6c rien n'étoit plus facile

que de la réduire en peu de tems par la famine. Notre
Armée extrêmement groffie par les différens corps de trou-

pes Maures qui avoient joints Cliaridafaeb étoit alors de
trente mille hommes. La Ville commençoit à fouffiir

,

iorfque les Anglois y envoyèrent un convoi confidérablcj

efcorté par syo Blancs 6c looo Cypays. Aux premières

nouvelles du départ de ce, convoi , le fieur Dupleix cti

donna avis au fieur Law , & lui enjoignit très - expreffé-

iTient de réunir tous fes efforts pour l'arrêter. Ces ordres

lui furent môme réitérés par plufieurs lettres , & l'exécu-

tion n'en étoit pas difficile. Il ne s'agiffoitque de faire un
détachement qui fût du double, ôc même du triple plus

fort que lefcorte , ôc nous avions plus de troupes qu'iî

n'en falloir pour cela. D'ailleurs , pour être abfolument
fur du fucces dans un coup de main fi décifif, le fieur

Dupleix avoit eu l'attention d'envoyer au fieur Law tou-

tes les troupes noires 6c blanches qui étoient répandues

dans différens portes, enforte que le fieur Dupleix regar-

doit la réufiite comme infaillible , puilqu'il eft vrai que
fans trop affoiblir notre Armée , 6c lans déranger fes opé-

rations , nous pouvions attaquer avec plus de dix mille

hommes un convoi , dont l'efcorte n'étoit pas de plus de
douze cent cinquante hommes.
On ne fçauroitdonc exprimer quelles furent la furprife

& la douleur du Sieur Dupleix , lorfqu'il fçut qu'au mé-
pris de fes ordres les plus formels , le fieur Law n'avoit

détaché pour aller au-devant de ce convoi, que 200 Blancs,

& 5 ou 400 Cypays
, pendant qu'il étoit parfaitement in-

formé que l'efcorte ennemie qui le conduifoit, étoit de
2yo Blancs, ôc de 1000 Cypays. Auffi ce détachement
voyant la fupériorité décidée des ennemis, laiffa-t-il paffer

le convoi fans feulement tenter de l'entamer. Il arriva
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donc fous les murs de Trichenapaly -, & ce qui dut paroître

fort fingulier, c'eft qu'alors le fieur Law fe mit en devoir

de l'attaquer dans le moment même où il étoit déjà à là

portée du canon de la Ville. Mais cette tentative qui ne

pouvoit empêcher, & n'empêcha point en efFet l'entrée

duconvoi, ne fervit qu'à rendre la conduite du Com-
mandant plus fufpefte.

Cet Officier fe comporta peu après d'une manière enJ

coreplus extraordinaire, s'il eft poffible. Depuis quelque

tems il perfécutoit Ckandanfaeb pour l'engager à fe reti-

rer avec fon Armée dans l'Ifle de Sheringam^ fituée au

milieu du Caveiy , à une grande portée de canon de Tri-

chenapaly \ ôc lui-même étoit , difoit-il , réfolu d'y paileK

avec nos Troupes. Ce projet étoit évidemment infenfé ,

Îmilque c'étoit lever le blocus, rendre à la Ville toutes

es communications dont elle avoit beloin , & abandon-

ner tous les portes que nous avions fortifiés, & un grand

nombre d'ouvrages qui nous avoient coûté des fommes
immenfes, & des travaux infinis. En un mot, c'étoit évi-

demment renoncer à la prife de Trichenapaly : aulTi Chan-

dafaeb & les Chefs de fon Armée s'oppolerent-ils de toute

leur force à l'exécution d'un projet fi pernicieux. Le fieur

Dupleix, qui en fut inftruit , ne s'y oppofa pas moins par

fes lettres. Mais toute la réfiftance ôc toutes les repréfen-

tations qu'on put employer, furent inutiles : c'étoit un parti

pris. Le fieur Law déclara à Chandafaeb^ que s'il perfif-

toit à refufer de l'accompagner dans l'Ifle de Sheringam^
il alloit l'abandonner, & y paffer feul avec tout le déta-

chement François. L'effet fuivit fur le champ les menaces;
les portes avancés furent relevés dans le moment même ;

& le fieur Law , à la tête de fon détachement, fe rendit

dans la Pagode qui eft au milieu de l'Ifle de Sheringam.

Chandafaeb fe voyant ainfi abandonné des François , fe

crut obligé de les fuivre ; ôc comme la précipitation avec

laquelle fe fit cette retraite , ne lui laifToit pas le tems de
tranTporter ni fes équipages , ni les vivres qu'il avoit ra-

inaflés, on y mit le feu, de peur que l'ennemi n'en pro-

fitât. La perte de ces vivres acheva la ruine de l'Armée,
qui n'en trouvant pas pour fubfirter dans l'Ifle de Sherin-

gam, fe vit bien -tôt induite à la dernière extrémité. Les^
K ii
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Troupes Maures & Angloifes, dont le nombre s'augmen-

toicde jour en juur, la tinrent affiégée dans fon lile. Alors

le fleur Laiy , fous prétexte de fauver la perfonne de
Chanddfaebf remit lui même ce Prince fans traité , fans

ôtag-es , 6c en qualité de prifonnier de guerre entre les

mains de Manogi , l'un des Généraux du Roi de Tan-
jaour , fous la Ample promeffe verbale qu'il ne feroit point

attenté à fa vie. Mais la cruelle politique du fieur Laurens y

Commandant Anglois , ne permit pas qu'on fe défaisît de
la perfonne de Chandafaeb , ni qu'on le remît fur le

champ, fuivant la parole donnée, entre les mains du Roi
de Tanjaour

,
qu'il croyoit intérefTé à conferver la vie de

ce Prince.

Le fleur Laurens , après avoir communiqué fes inten-i

tions aux principaux Chefs de l'Armée , les fit donc tous

aflembler dans ia tente pour décider ce qu'on devoir faire

de la perfonne de Chandafaeb. Cette convocation paroif-

foit fans objet , puifque les conditions fous lefquelles ce

Prince s'étoit rendu prifonnier de guerre , étoient qu'il

pafferoit chez le Roi de Tanjaour ^ & qu'il auroit la vie

fauve. Après l'acceptation de ces conditions j il n'y avoit

plus à délibérer. Aufli plufieurs Chefs ne voulurent-ils

point afTifter à ce Confeil , & Morarao , Général des TkTa*

rates , fut un de ceux qui jugeant bien par cette conduite

que la réfolution des Anglois étoit de fe défaire de Ckan^

dafaeb , refufa hautement de fe rendre à la tente du fieuc

Laurens. Enfin le réfultat de ce Confeil de guerre fut l'Ar-

rêt de mort de l'infortuné Chandafaeb , à qui dans le mo»
ment même le fieur Laurens fit trancher la tctç.

Fort peu de tems avant cette horrible exécution , le

fieur Laff^ avoit figné avec le fieur Laurens une capitu-

lation par laquelle il avoit rendu toute notre Armée pri-

fonniere de guerre : elle portoit que les Officiers François

auroicnt leur liberté fous leur parole d'honneur de ne ja-

mais fervir contre Mametalykan & fes Alliés : Que les

Soldats refteroient prlfonnicrs de guerre : Que les Défer-

teurs Anglois feroient rendus , ôc que toutes les ar-

mes , artillerie & munitions de l'Armée feroient remi-

fes fidèlement au Commandant Anglois. Voilà comment
slos Ennemis , réduits aux abois , reprirent fur uous U
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fupériorlté, & comment la guerre fut perpétuée dans un
tems , où rien ne nous manquoit pour affurer la paix à tout

le Carnatte, par la réduûion d'une Place qui n'auroit pas

tenu encore huit jours devant nos troupes , fi celui

<jui \es commandoit , ne les avoit pas ouvertement livrés à

l'ennemi.

Tous les faits & toutes les circonftances , qui cara<5térifent

une conduite fi étrange , parurent au fieur Dupleix mériter

d'être confiâtes dans les formes. Sa correfpondance avec
le fieur Lavu j ôc avec Chandafaeb contenoit déjà bien des

preuves. Il crut y devoir ajouter celles qui pourroient ré-

fulter d'une information en régie , & lorfqu'il eut fait fur un
objet fi important tout ce que fon devoir lui prefcrivoit , il

rendit compte à la Compagnie de ce cruel événement par

«ne longue lettre du ly Octobre 17^2, & lui envoya toutes

les Pièces, Mémoires, & Procédures qui dévoient l'inftruire

& la décider fur le parti qu'elle avoir à prendre. En atten-

dant, tout ce que put faire le fieur Dupleix fut de tenir le

fieur Law aux arrêts, & de ramafler le peu de troupes qui

lui reftoient pour défendre nos Terres & nos EtablifTemens
,

contre les infultes des Anglois & des Maures , qui depuis

la mort de Chandafaeb ne cédèrent pas de nous faire ouver-

tement la guerre.

Pendant que cette humiliante fituation plongeoit le fieur

Dupleix dans le plus profond chagrin, & dans les plus

iriftes réflexions, la Compagnie & les Commifiaires du
Roi , qui n'étoienr encore inftruits que de fes fuccès , tra-

vailloient à lui donner les marques les plus flatteufes de
la fatisfadion du Roi, ôc de leur reconnoilfance. Voici la

Lettre que lui écrivit la Compagnie le i5Septembre 17^2,
» Nous apprenons avec plaifir, Monfieur , le fuccès de nos
» follicitations auprès du Minière. Nous l'avions prié avec
» inftance de demander au Roi une grâce diflinguée en vo-

» tre faveur, & S. M. vous a accordé le titre de Marquis,
» titre reverdble a votre famille, même dans la ligne col-

» latérale, ce qui rend cette faveur précieufe. Nous vous
a en faifons notre compliment fincere , & nous partagerons

» toujours avec vous la reconnoiiTance des grâces que ie

«Roi vous accordera, &c.
M. de Montaran en lui annonçant la même grâce paç
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fa lettre du 20 Septembre 17^2 , ajoutoit : » la fac;on dont
» M. le Garde des Sceaux s'eft porté à vous obtenir cette

« grâce , a éié des plus agréables ; & je puis vous confir-

« mer de nouveau que tous les efforts de vos ennemis n'ont

» point détruit danslefprit des Mmiftres les bonnes difpo-

« lltions qu'y ont fait naître voire probité , votre capacité,

» la jullefTe de vos viàes , & l'imporrance des fervices

» que vous avez rendus a. la Compagnie, Sec.

M. de Silhouette lui écrivit le ij du même mois dans

les termes fuivans : " Je me fuis fait plus d'une fois des re-

» proches , Monfieur , d'avoir différé un fi longtems à vous
» écrire. La grâce que le Roi eft difpofé à vous accorder ea
"érigeant en Marquifat la terre, que vous êtes dans l'in-

M tention d'acheter , m'offre l'occafion de vous en faire mon
»' compliment, & je vous le fais aufli fur tous les fuccès
n que vous avez eu jufqu'ici. Il s'agit de les couronner par

« la paix. C'efl ce que le Miniilre ôc le Public attendent

w avec impatience, ôcc.

M. de Montmorency Laval félicita de même le fleur

Dupleix parla lettre fuivante du i^Ocflobre i75'2. » C'eft

31 avec bien du plaifir , Monfieur, que j'ai l'honneur de
« vous faire mon compliment fur la g^ace que le Roi vient

»• de vous accorder. J'aurois bien déliré pouvoir en ajouter

« une autre fur un grade militaire qui vous efl: fi juffement
»> du, mais j'efpére qu'il me fournira bientôt une nouvelle

» occafion d'entretenir une correfpondance avec vous ,

» que je fouhaite ardemment qui foit établie. On nous an-

» nonce votre retour dans ce Pays ici ; mais quelque envie
t> que j'aie de vous connoître perfonncllemcnt, je luis trop

• bon François, & trop attaché au bien de l'Etat, ôc de la

•» Compagnie pour ne pas le craindre, ÔC ne pas fouhaiter

« votre féjour dans l'Inde , Ôic.

Jufqu'ici l'on a vu la Compagnie approuver dans routes

fes lettres ce qu'avoit fait le lieur Dupleix, reconnoître

l'importance des fervices qu'il lui rendoit, le combler d'clo-

ges , 6c r.iffurer de fa vive reconnoiffancc. L'alliance qu'il

avoir contractée avec les Princes Maures, les riches Pof-
feffions concédées par ces Princes pour prix des fecours

que nous leur donnions , tant en hommes qu'en argent; la

protection des premières Puiffances de l'Inde alfurée à la



Natioh ; tout cela paroifToit alors fi fatisFaifant & fi avan-

tageux aux yeux de la Compagnie, qu'elle ne cefToit de

promettre au fieur Dupleix de nouveaux envois de troupes

& de munirions , pour achever promptement ce qu'il

avoit fi heureuiement commencé. Mais le mauvais fuccès

du fidge de Trkhena^aly changea tout à-coup les efprits,

& renverfa toutes les idées » tout allarmoit, tout devenoit

fufpeft, on ne voyoit plus rien que de finiftre , & bien-tôt

tout les propos de la faction dHannon courant de bouche

en bouche, on ne trouva plus dans le fieur Dupleix qu'ua

ambitieux qui facrifioit à fa vanité, le commerce & la for-

tune de Carthage. C'eft ce qu'on verra dans la conduite

que la Compagnie tint a fon égard. Quant à lui les revers

qu'il éprouva ne fervirent qu'à redoubler fon zèle , & à lui

faire épuiler tous fes efforts & toutes fes refi^ourccs pour

le rétabliffement des affaires. Son premier foin fut de tra-

vailler par la voye de la négociation a détacher du parti

ennemi le Roi de Mayjjour , ôc Morarao chef des Marates.

Il fçavoit que l'un & l'autre avoient été indignés de la per-

fidie du Commandant Anglois & du meurtre de Ckanda"

faeb. Il n'ignoroit pas d'ailleurs que le Roi de Mayffotir

étoit fort offenfé de ce que Mametalykan refufoit de lui

remettre Trichenapaly , conformément à un Traité fait entre

eux, & garanti par les Anglois. Il profita de ces difpofi-

tions, & parvint à leur faire quitter à tous deux l'armée de
Mametalykan pour fe ranger fous nos drapeaux.

La perte de ces deux alliés parut donner de vives in-

t^uiétudes aux Anglois & à Mametalikan. Ce dernier , qui

fe voyoit prefque épuifé par l'avidité des Anglois , envoya
fon Waquîl y c'eft-àdire, fon Miniftre ou homme de con-

fiance , demander de fa part au fieur Dupleix s'il n'avoit

aucunes propofitions à lui faire , & l'alTurcr qu'il étoit dif-

pofé à accepter toutes celles qu'on pourroit regarder comme
raifonnables. La réponfe du fieur Dupleix fut que Mameta-
likan devoit commencer par rendre tous les prifonniers

François, de la même manière qu'on avoit rendus ceux
faits avant la mon de Chandafaeh ; & qu'après l'exécution

de cet article préliminaire il entreroit volontiers en pout-

parîer avec MametalykaJi, & qu'il étoit siir qu'ils conclu^'

ffoient la paix d'une mgjiiere fatisfaifants , s'il étok vrm
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alors au fieur Dnpleix qi)e Mametalikan ne feroit aucune

difficulté de remplir le préliminaire qu'il exigeoit, s'il ètoit

fon Maître. Cela fignifioit que les Angluis, qui le domi-

noientj n'y confentiroient jamais.

Ils ne lui laiflbient en effet aucune liberté, 6c ils s'ctoient

tellement emparé de fa perfonne qu'il n'ofoit prendre fans

eux aucune réfolution. Sous prétexte de mettre fa vie ea
sûreté, ils avoient placé auprès de lui une garde Angloife

qui ne le quittoit point, & qui ne iaiff^it approcher de lui

que les perfonnes qui ne leur étoient point fufpedes de con-

trarier leurs projets. Ce Prince au fond écoit enfin las da
la guerre , il s'en étoit expliqué avec le fieur Dupleix

,

qui profitant de cet aveu , lui avoit fait les offres les plus

avantageufes de la part de SalaLeîzingue. Mametalikan

étoit difpofé aies accepter, lorlque les Anglois, ayant

éventé cette négociation , la firent échouer. Voici la traduc-

tion de la lettre qu'écrivit à ce fujet Mametalikan au fieur

Dupleix. « J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait la grâce

w de m'écrire
,
par laquelle vous me marquez que vous êtes

« bien mortifié d'avoir pris inut lement la peine de deman-
» der au Nabab Salabetzingue Bahadour , le Kaoul ( le par-

« don ) que j'avois demandé , & d'avoir daigné m'honorec
» de vos fages confeils jufqu'à préfent. Ces reproches m ai-»

» fligent beaucoup, ne m'imputes
, je vous prie, aucune

s> faute ; vous fçavez queje nefuis plus le Maître de mes ac'

» tions , &€.
Ce n'étoit donc qu'avec les Anglois qu'on pouvoir négc^

cier pour parvenir à la paix. Le lieur Saundcrs Gouverneur
de Madraz ne le diffmiuloit pas : Il fe propofoit comme le

feul arbitre de la guerre ôc de la paix, ôc il ne fit aucune
difficulté de déclarer que , fans lui, on ne réuffitoit jatnais

à terminer la guerre par aucun traité , ôc qp'au contraire

en négociant avec lui , on trouveroir des moyens sûrs

pour concilier tous les intérêts 6c pour rétablir prompte-
ment la tranquillité dans l'Inde. Le fieur Dupleix, qui dès

le mois de Février 17J2, lui avoit déjà écrit une longue

lettre pour le porter à la paix , efTaya donc au mois de
Juillet 1753. de rentrer en négociation avec lui. Ils trai-

tèrent par lettres , ôc grâces awx fubterfugcs ôc à la mau-
vaife
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vaîfe volonté du Gouverneur Anglois j leur correrponcîance

dura ilx mois. Toute cette ample correfpondance a

été envoyée à la Compagnie, & elle a pû!y voir que le

fieur Dupleix faifoit tout ce que la raifon & la prudence
pouvoient permettre pour parvenir à une conciliation,

pendant que d'un autre côté le fieur Saiinders multipliant

làns CQ^e les obflacles ôc les difficultés , ne paroiiïbit ten-

dre évidemment qu'à éloigner tout accommodement : ce-

pendant il fut enfin convenu entr'eux, que de part & d au-

tre on nommeroic des Commiflaires qui , munis des pafTe-

ports, des pouvoirs, des pièces, ôc des inftrudtions nécef-

iaires fe rendroient à Sadras ,^po\xr y conférer fur les moyens
de conclure la paix qui feroient refpedivement propofés.

Les Députés Anglois s'y rendirent le 50 Décembre jvn*
Les Commiffaires François ne purent y arriver que le 2

1

Janvier I75'4) P^^ce qu'ils attendoient les paffeports que

le fieur Saunders avoit négligé d'envoyer , ôc qui ne par-

vinrent en effet à Fondkhery que le 1 7 Janvier ; la première

conférence fe tint le 22. Les Commiflaires Anglois com-
mencèrent par y déclarer qu'ils n'avoient aucunes propofi-

lions à faire , ni a entendre , qu'au préalable nous ne fuffions

convenus de deux points principaux :1e premier étoit de re-

conoître Mametalikati pour feul ôc légitime Maître ÔC

Nabab du Carnattc: le fécond, de nous rendre garans avec

les Anglois, que le Roi de Tanjaour « feroit maintenu ôc

« confervé dans la pleine ôc entière pofiefîion de fes Etats. «

Ce fécond article n'était nullement embarraflant, ôc il fouf-

froit même d'autant moins de dilïlculté, qu'alors le Roi de

Tanjaour étoit en négociation avec nous, ôc que le fieur

Dupleix étoit fur de terminer avec ce Prince, fi nous parve-

nions d'ailleurs à nous concilier avec les Anglois. L'unique

difficulté étoit donc de reconnoître , Mametalikan pour

feul ôc légitime Maître ôc Nabab du Carnatte.

Ce préliminaire, dont les Commiflaires Anglois décla-

roient qu'il leur étoit enjoint de ne fe point départir, n'é-

toit pas propofable, ôc en y infiftant comme fur un point

capital , dont on étoit réfolu de ne fe relâcher jamais , le

fieur Saunders faifoit afl^ez connoître qu'au fond il n'avoit

nulle envie de travailler à la paix. Voici en effet une des

principales raifons qui rendoient l'acceptation de cet ar-
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ticle abfolument impraticable ; on dit ^ une des principales

raifons, parce qu'il y en avoit beaucoup d'autres également

fortes qui nous empêchoient de jamais admettre un pareil

article.

11 eft d'abord inconteftable, de l'aveu même des Anglois,

que la Nababie du Carnatte eft un Gouvernement qui efl:

dans la dépendance immédiate du Souha du Deknn , en forte

que ce Souba eft feul le maître d'en difpofer à fcn gré ; en

un mot il n'y a que lui qui puilTe nommer à ce Gouverne-

ment quand & qui il juge à propos. Le Grand-Mogol lui-

même n'a pas le droit d'y nommer, parce qu'il s'eft dépouil-

lé de ce droit en faveur du Soiiha du Dckan , par des ades

folemnels qui furent confirmés lors du traité fait avec T/z^-

itjas-KouUKan, ôc qui ont toujours eu jufqu'à préfent leur

pleine exécution.

L'Empereur Mogol a feulement le droit de confirmer la

nomination faite par le Souba : ainfi il eft hors de doute que

perfonne ne fçauroit être légitime Nabab du Carnatte ,

qu'autant qu'il eft nommé par des Lettres Patentes du Sou-

ba du Dekan^ qui comme on le peut croire, n'a garde de

laifTer porter aucune atteinte a un droit de cette nature
, qui

fait un des principaux attributs de fa Souveraineté.

Or il eft certain dans le fait que Alametalikan n'a jamais

été pourvu du Gouvernement du Carnatte par le Souha du
Dekan. Ni Anaverdikan fon père ni lui , n'ont jamais été

que deux ufurpateurs & deux rebelles qui ont tâché de fe

maintenir parla force. Le premier défait ôc tué en com-
battant contre Mouzaferzingiie fon légitime Souverain , n'a-

voit pu tranfmettre à fon fils des droits qu'il n'avoir pas

lui-même, & qui d'ailleurs, parleur nature, n'auroicnt pas

été tranfmiftibles quand il les auroit eus
,
puifque la Naha-

hie du Carnatte n'eft pas un office ou une dignité hérédi-

taire, mais une commiffion à vie ou plutôt révccable à vo-

lonté. A l'égard de Ajawetnlikan, il n'a jamais été nom-
mé au Gouvernement du Carnatte , ni par Mouzaferzingue

j

fuccefleur immédiat de Ntfam Elmoulouk , ni par Sabheî-

zingue , fuccefleur de Mouzajerzingue , ôc cependant l'on ne
peut pas douter que ces deux derniers Princes n'ayent

été les deux feuls Souhas légitimes du Dekan j depuis la

mort de Nïfam Elmoulouk leur père»
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Les Anglois ne pouvoient donc exiger de nous, que

nous conimençanions par rcconnoitre Mametalikan pouc
feul âc légitime Nabah ou Gouverneur du Carnatte, qu'en

fuppofant qu'en effet il avoir été pourvu de ce Gouverne-
ment par iViouznferzingue ou par Salahetzingue, qu'ils avoient

eux- mômes reconnus pour légirimes Soubas du Dekan,
comme il eft bien prouvé par leurs lettres à ces deux Princes.

Auffi les Anglois foutenoic;nt-ils qu'en effet Maineîalikan
avoit un Saned, ou Farava^nna, c'eft - à- dire , des Lettres
Patentes du légitime Souha du Dekan, qui l'établiffoient

Nabab
f ou Gouverneur du Çarnattel C'efl: ce que le fieui:

Saunders avoit toujours prétendu dans le cours de fa cor-

refpondance avec le fieur Dupieix. Celui-ci dans fes répon-

fesj s'en étoit toujours tenu fur cette prétention à deux points.

i*'. Il avoit fait voir au fieur SaundersXm-i^oî^\h\V\t.é du fait_,

juftifiée par tout ce qui s'étoit paffé entre Mametalikan ôc

les deux Sow^/ïf qui s'étoient fuccédés. 2°. Il avoit défié le

fieur Saunders de repréfenter le prérendu Saned ou Vara^
vanna , qu'il alléguoit en faveur de Mametalikan.

Comme les Commiffaires Anglois ne faifuient que répé-

ter ce qu'avoit déjà dit vingt fois le fieur Saunders, lesCom-
mifiTaires François pour les engager à communiquer ce 5"^-

ned 6c toutes les autres pièces dont ils pouvoient argumen-
ter, commencèrent parleur remettre des copies collation-

nées de toutes celles fur lefquelles nous nous fondions, ôc

ils y joignirent l'inventaire de ces mêmes pièces, figné d'eux,

en les invitant à faire la même chofe de leur côté ; les An-
glois s'excuferent d'abord en difant qu'il n'avoient pas ap-

porté ces pièces ; mais ils promirent très-formellement de

les envoyer chercher a Madraz , où ils envoyèrent en effet.

En attendant le retour de leur Courier, on tint le lende-

main 23 une conférence , dans laquelle les Commiffaires

Anglois débutèrent d'une manière qui ne furprit pas médio-

crement les nôtres ; en effet ils leur remirent l'écrit fui-

vant.

» Le Nabab Mametalikan fera reconu pour Nabab du
3> Carnatte dans une manière auffi pleine qu'ayent été aucuns
3> autres Nababs de la Province.

« Le Roi de Tanjaour fera auffi compris dans ce traité , Se

L ij



M la poflefTion tranquille de fou pays lui fera garantie par lés

31 Parties contra<5tantes.

Cet écrit étoit figné de deux ComifTaires Anglois
,
qui

,

en le remettant, annoncèrent qu'ils avoient ordre de nous
déclarer nettement que li nous ne commencions pas par fouf-

crire à ces deux articles, il leur étoit déléndu de paUer outre;

& comme ces MefTie.. rs ne (e piquoient pas d'être fort con-

fcquens dans leur fyftême, ils nous demandèrent en même
tems quelles éroientnos propofitions. Voici celles que nos

Commiffjires leur communiquèrent,

I. Que la ville de Madraz feroit déchargée du tribut an-

nuel de 1 200 pagodes qu'elle devoir au Gouvernement du
Carnate, & de tous les arrérages échus, & que déformais

elle leroit libre & indépendante.

II. Que le territoire de Pondemaly 6c fes dépendances

(de 100 mille écus de revenu ) & plus feroit concédé pour

appartenir irrévocablement à la Compagnie Angloife.

III. Qu'on alTureroit également à la Compagnie le terri-

toire confidérable de Tirvendiparom près Goudelour , dont

elle s'étoit mis en pofTelfion fans aucun titre.

IV. Que la Compagnie Angloife feroit rembourfée de
tous les frai'» de la guerre, ôc de toutes les fommes qu'elle

avoir avancées à Mametalikafi, &ce fur les revenus de la

Province du Carnaîte & fur la garantie de la Compagnie
Françoife.

V. Que la Compagnie Françoife donneroit à la Compa-
gnie Angloife toutes les fûretés néceflaires pour la liberté de

fon Commerce.
VI. En conféquence des articles ci-delTuSjla Compagnie

Angloife évacuera les Places & pays dépendans du Car^_^

nQtte , dont elle s'eft emparée pendant les troubles.

VIT. Il fera formé pour Mametnlikan un Gouvernement
honorable dans telle partie du Dekan , dont conviendront

les Parties contractantes; dans lajouiffance duquel gouver-

nement , il fera mainrenu fous la garantie des deux Com-
pagnies Angloife & Françoife.

Vllf. Ledit Mametalikan fera déchargé & demeurera
quitte de toutes les fommes dont il eft redevable au Cazena
du Dçkan; ôc moyennant les articles ci- delTus, il évacuera
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toutes les Places, terres ôc pays du Gouvernement du C^r
natte.

IX. A l'égard du Roi de Tanjaour , il fera maintenu &
confervé dans la poUeffion de fes Etats fous la garantie des

deux Compagnies.
Ces articles furent préfentes par nos Commiffaires , fous

le bon plaifir ôc comme ayant l'agrément & les pouvoirs du
Souba. Les Anglois en les recevant, ne firent aucune ré-

ponfe, ni ne donnèrent aucun figne d'approbation ni d'im-

probation.

Enfin le 25", il fe tint une troifiéme conférence dans la-

quelle nos Commiffaires comptoient que les Anglois al-

loient acquitter leur parole, en nous communiquant , com-
me nous avions fait de notre part, les pièces fur lefquellcs

ils fondoient leurs prétentions & les droits de Mametali-
kan. Le Courier qu'ils avoient envoyés à Madraz le 22 ,

étoit revenu avec des Interprètes qui dévoient travailler a faire

la traduélion ôc à tirer des copies des pièces que nous avions

préfentées. Ces Interprètes avoient même déjà commencé
ce travail fous les yeux des Commiffaires, lorfque de notre

côté nous demandâmes la repréfentation des pièces qu'on

s'étoit engagé de nous communiquer , ôc que le Courier de-

voit avoir apportées de Madraz ; mais les Conimiffaires

Anglois répondirent aux nôtres qu'ils n'avoient aucunes

pièces à communiquer : que toutes ces communications
étoient inutiles, parce qu'il falloir absolument qu'avant tou-

tes chofesnous foufcriviffions aux deux articles préliminaires

qu'ils nous avoient notifiés le 22, & laiffés par écrit le 23.

Une conduite fi extraordinaire engagea les Commiffaires

François à interrompre le travail des Interprètes Anglois.

Ils ne crurent pas devoir fouffnr que les Anglois tiraffent

des copies de nos Pièces , pendant qu'ils refufoient de com-
muniquer les leurs, fur-tout après s'y être formellement en-

gagés. Au furplus nous leur déclarâmes que quand ils vou-
droient tenir leur parole & rendre la loi égale en communi-
quant de leur côté tous leurs Titres, nous leurs reprefente*.

rions tous les nôtres , ôc qu'eux ôc nous, nous ferions refpec-

tivement les maîtres d'en faire telles tradudions ôc d'en tiret

telles copies que nous jugerions à propos : quoique cette-

déclatration ne contînt rien que de raifonnable , les Anglois
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parurent s'en ofFenfer, & prirent de-la occafion de rompre
les Conférences, Ainfi cette troifiénie aflemblée dn 2j fut

la dernière. Depuis ce tems ils ne commercèrent enfcmble
que par Lettres, ou dans des converfations particulières.

Enfin le <; Février les Commiflaires Anglois s'érant retirés a

Madraz, nos CommifTaircs fuivirent leur exemple, & parti-

rent de Sadras le 8 pour Pondichery.

Le ij du même mois de Février 17J4, le fieur Saunders

écrivit une longue lettre à nos Commiffaires : cette lettre

étoit remplie de reproches déplacés, d'imputations inju-

rieufes, de faits hafardés, & même notoirement faux, de
contradidions grofTieres, & de dénégations vraiement indé-

centes. Les Commiffaires François y firent le 7 Mars fuivant

une réponfe très-fage, très-mefurée, & très-propre à con-
fondre tout autre que le lîeur Saunders. Mais comme il tiroit

perfonnellement un grand parti de la prolongation des trou-

bles, il ii'étoit pas délicat lur le choix des moyens qui pou-

voient fervir à les perpétuer, ni fort fenfible aux reproches

qu'on pouvoir lui faire à ce fujet. Toute fa politique con-

fiftoit à paroître agir pour les intérêts ôc conformément aux

vues de fa Compagnie, en agiffanr en eflét pour fon inté-

rêt particulier. Pour remplir ce double objet, voici com-
ment il fe conduifoit.

Dans les Lettres qu'il écrivoit en Angleterre , il nous

peignoit comme une Nation ambitieufe qui vouloit envahir

tout le Commerce de l'Inde; il expofoit que pour y parve-

nir nous avions joint nos forces à celles d'un Rebelle ( Mou-
zaferzingiie ) & que nous l'aidions à chafTer de ics Etats le

légitime Souverain ( Nazerzingue) y que de fon côté, notre

protégé, pour nous marquer fà reconnoiffance, nous avoit

.concédé des PolTefîions d'une étendue & d'un revenu immen-
fes qui nous rendroient les maîtres du Pays, fi l'Angleterre

fouffroit que nous les confervafiîons; que de concert avec

ce Rebelle, nous avions attaqué & fait périr, non-feulement

le Souha du Dekan, mais encore le Nabab di Arcaîte Anaver-
dika/i, ami de la Nation Angloife, ôcque nous pourfuivions

Mametalikam fon fils , en la place de qui nous avions fait

nommer pour Nabab un homme qui nous étoit dévoué;

( Chandafach) que cela fe faifoit contre tout droit & toute

juftice, & par la feule voye de la violence: pour le prou-
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ver le fieur Snimâers cctivoit à fa Compagnie

,
que Nazer-

zingue & Mametalikam avoient des titres autentiques qui

leur affuroientiigalementjàl'un la Souveraineté du Dckan^

& à l'autre la Nababie du Carnatte ^ ôc que leurs concur-

rens, pour qui nous nous étions déclares, n'avoient point

d'autres titres que la proredion & les armes des François.

Des Lettres de cette efpèce écrites à Londres , foit par le

Gouverneur de Madraz, foit par d'autres Officiers ou

Employés, ne manquèrent pas de foulever la Compagnie
d'Angleterre ; elle en porta fes plaintes à la Compagnie
Françoife dès «7^2. Ces plaintes donnèrent lieu à des ex-

plications. On protefta de part & d'autre qu'on défiroit

pa(îionément la paix, & ces protellations réciproques , aulli

finceres d'une part qu'elles l'étoient peu de l'autre, enga-

gèrent une très-longue négociation entre le fieur Duvelaer
^

chargé des pouvoirs de la Compagnie Françoife à Londres

& la Compagnie d'Angleterre. Le Duc^e Neucafile, Milord

Holdernejj'e , Minières de Sa Majefté Britanique , & M. le

Maréchal Duc de Mirepoix , Ambafladeur de la Cour de

France à Londres, eurent même part à cette négociation,,

qui dura jufqu'à la Hn de l'année 1754. C'eft à-dire que la

Compagnie d'Angleterre trouva le lecret de nous amufer

pendant plus de deux années entières , fans qu'il fût pofli-

ble, quelques faciifices incroyables que nous fiffions pour

le bien de la paix, de l'amener à une conciliation railonna-

ble. Le fieur Dupleix fe flatte que la Compagnie fentira,

comme elle le doit
,
par quels motifs il fupprime ici les

étonnans détails de cette négociation , contenus dans le

Journal du fieur Duvelaer. Sans avoir befoin d'être inftruit

de routes ces particularités , le Public n'en a fçu que trop

lorfqu'il a vu quelles ont été & pour la Nation en général ,

ôcpour la Compagnie en particulier, les fuites funellcs de
la politique Angloife.

On fe contentera donc de remarquer ici , que dans le tems
môme que nous fuivions à Londres avec une bonne foi ôc

une confiance admirable cette négociation , nous étions

parfaitement inftruits que Sa Majelté Britanique venoit d'en-

voyer aux Indes cinq ou fix Vaiffeaux de guerre. Comme
nous n'étions pas alors dans la difpofition d'y en envoyer-

4iurant, ie départ de cette Efcadre fembloit. devoir nous dont- *
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ner quelques inquiétudes. Il ell vrai que les Anglois nous

raffurerent en nous protellant qu'ils n'avoient aucuns mau-
vais defl'eins , & que cette Efcadre ne devoit nullement nous

allarmer. La Compagnie Françoife né lit aucune difficulté

de les croire, parce qu il ne nous convenoit pas de laifTer

entrevoir des loupçons & de marquer de la défiance , à une
Nation qui paroilloit travailler de concert avec nous, aux

moyens d'établir pour toujours la paix & la bonne intelli-

gence entre les deux Compagnies. On ne parle ici de cette

Efcadre Angloife , que parce qu'il en fera queftion dans la

fuite.

Au refte, quoiqu'on fe foit fait un devoir de ne point ex-

pofer aux yeux du Public tout ce qui fe paiïa dans la négo-

ciation de Londres , on ne fçauroit fe difpenfer de rappor-

ter ici un fait fmgulier, dont il paroît important que le Lec-

teur foit inftruit ; le voici.

Comme dans cette négociation les Anglois n'avoient nulle

envie de terminer avec nous,& que leur politique ne ten-

doit qu'à nous amufer , ils infinuerent adroitement dans l'une

des conférences, que la paix de flnde éroit un ouvrage

qu'on ne pouvoit gueres qu'ébaucher en Europe, faute d'y

•être exatlement inftruit des faits , & d'avoir une con-noiffance

fuffifante du local. De -là il réfultoit tout naturellement,

que ne pouvant ici faillr que quelques vues générales, il con-

viendroit de renvoyer aux Indes la conclufion du Traité.

Mais en méme-tems que les Anglois préfentoient cette voye
comme la feule qui fut praticable, ils avouoient qu'ils la

trouvoient fufceptible de beaucoup d'inconvéniens, & le

principal, félon eux, étoit qu'on devoit s'attendre à trou-

ver le Gouverneur de Fondichery ïoxt mal difpofé à entrer

de bonne foi dans toutes les vues de conciliation des deux

Compagnies. Cet homme, difoient-ils, a conçu pour notre

Nation, on ne fçait trop pourquoi, une efpccc de haine,

qui ne lui permet pas de traiter avec nous aucune affaire de
fang froid. Tous les Chefs de nos Etabliflfemens s'en font

toujours plaint. Ainfi nous fommes comme affurés qu'il

femera par-tout des difficultés, ôc que peut-être lui fcul il

nous empêchera de conclure.

Le fieur Duvclaer ne manqua pas de juflificr le Sr. Dupleix

des fentimens injufles qu'on lui fuppofoit, Ôc pour ufer de

lareprcflaille
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la reprcfTaille qu'on lui préfentoit fi naturellement , il tomba
lui-même fur le Gouverneur de Madraz, qu'il peignit pré-

cife'ment des mêmes couleurs, qu'on venoit de peindre le

lieur Dup'eix i
c'étoit jufiement ce que demandoient les

Anglois, afin de pouvoir conclure de l'opinion où étoient

les deux Nations i'm le carattere de ces deux Gouverneurs
,

la nécelFité de les rappeller tous deux & de nommer deux
Comminaires moins palîionnés

,
qui feroient chargés des

pouvoirs néceflaiies pour traiter au nom des deux Compa-
gnies fuivant le plan qu'on leur remettroit.

Cette propofition parut au fieur Duvelaer faite de trop

bonne foi, pour qu'il ofât la rejetter ou la contredire. Grâ-

ces à la fameufe maxime , expedit unum hominem moripro

populo , Cl familière à ceux qui fe mêlent de Politique ;

l'injure faite au fieur Dupleix n'étoit qu'une bagatelle qui

ne devoit pas retenir. Le rappel des deux Gouverneurs fut

donc convenu. A l'égard du choix des Commiflaires , il

n'en fut pas queftion , & les deux Compagnies fe refer-

yèrent de nommer refpedlivement qui elles jugeroient à

propos.

Voilà comment &c par quels motifs le rappel du fieur

Dupleix fut décidé. On verra dans la fuite comment il tut

exécuté: tout ce qu'on prétend inférer quant à préfent, de
l'inutilité de toutes les Négociations fi long-tems fuivies

.

tant dans l'Inde qu'en Europe f c'eft que toutes ces

malheureufes épreuves ont dû convaincre la Compagnie
Fran(^oife , que la Paix de l'Inde à négocier avec les An-
glois, n'étoit pas un ouvrage aufii facile

, qu'elle paroififoit

le croire dans les Lettres qu'elle écrivoit au fieur Dupleix,

Quant à lui , il avouera de bonne foi , qu'après ce qu'il

avoit tenté tant de fois , fans aucun fuccès , elle lui paroif-

foit impraticable. Ce fut aufiî dans cette perfuafion qu'il

ne penfa plus qu'à réduire par la force un ennemi qu'il

defefpéroit de pouvoir vaincre par la raifon.

La petite armée qu'il mit fur pied , fut grofiie par les

Marates y & par celles du Roi de Mayjjbur. Comme l'ar-

gent nous manquoit , le Roi de Mayjfour s'étoit obligé de

nous en fournir pour la fubfiftance de larmée, & nos con-

ditions avec lui étoient de lui faire accorder par Salabet-

zingue le Gouvernement de Trichenapaly, Le commande-
M
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fieur de Mainville ^ Officier dont la valeur ôc la ptudence

étoient dgalement connues; auffi toi;tes les troupes mon-
trèrent-elles la joye qu'elles avoient de fc trouver fous Tes

ordres. De Ton côté , des qu'il crut avoir trouvé des cir-

conftances favorables pour profiter de la confiance du fol-

dat , il les faidt , 6c fa première entrcprife fur Trichena-

faly^ fut de tenter d'emporter cette Place par une efcala-

de, qui lui parut devoir réuflir. Elle réuffit en effet, puif-

qu'à la faveur d'une roche , qui fe trouvoit au pied d'un

baftion , les François avec des échelles parvinrent à en-

trer dans la Ville. Mais lorfqu'ils y eurent pénétré , l'excès

de leur joye les ayant emportes indifcrétement , la confu-

lîon fe mit parmi eux, les ordres du Commandant négli-

gés , ou mal exécutés, mirent l'ennemi à portée de les char*

ger avec avantage , en un mot leur précipitation leur arra*

cha des mains une vidoire qui ne pouvoir leur échaper

,

s'ils avoient fçu fe conformer aux ordres de leur Chef. Il

fallut donc fe retirer, & môme avec perte. Si quelque cho-

fe dans cette occafion put confoler le iieur de Maifiville ,

ce fut la juftice que lui rendit toute l'armée , en reconnoif-

fant hautement que, fi les ordres avoient été fuivis, comme
ils dévoient l'être, fonentreprifeauroitnéceffairement réufïï.

Nos troupes furent donc d'autant moins découragées de
ce mauvais fuccès, qu'elles ne pouvoient que fe l'impu-

ter à elles-mêmes , 6c qu'il avoir en quelque forte augmen-
té , plutôt qu'altéré la confiance qu'elles avoient en leur

Commandant. Elles virent en effet par les mouvemens qu'il

leur fit faire peu après
,
qu'il méritoit la haute opinion qu'el-

les en avoient conçue. Réfolu de ménager fon monde, ôc

de ne plus penfer qu'à réduire la Ville par la faim ^ il com-
mença par envoyer différensdétachemens pour détruire tous

les magafins que les ennemis avoient dans le Tonduman. Ils

furent tous pillés ôc brûles ; il s'empara enfuite du Fort de
Kolery ^ ôc fit rompre la digue du Cavery , pour empêcher
le Roi de Tanjaour de procurer des vivres à l'ennemi. Enfin

il paffa cette rivière pour ferrer la Ville de plus près, ôc

pour nous procurer en niême tcms des fubfiflances. Tou-
tes ces manoeuvres affjmoicnt tellement la Ville

,
que l'Of-

ficier Anglois, qui y commandoit, écrivit au fieur de Main^
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f.'lle, que s'il n'envoyoit pas des vivres aux Piifonnîers Fran-

çois , il pouvoit être affiiré qu'on les laifîeroit tous mourir de

fairii.

Tel étoit l'drat des affaires dans la Province du Carnatte

au mois d'Août 1754) lof^que le iieur Godeheu arriva à

Fondkhery.

Mais avant que de parler de tout ce qui fe pafla depuis

le moment où le fieur Godeheu parut dans l'Inde, l'ordre

des faits exige qu'on rende compte ici des événemens qui

fuivirent l'arrivée de Salahetùngue à Âurengabat y & qui

précédèrent celle du fieiir Godeheu à Pondichery , afin qu'a-

près avoir vu où nous en étions dans le Carnatte , on puiffe

aulTi connoître quelle étoit la fituation des François dans le

Dékan, Par la le Public aura un fidèle tableau de l'état où
étoient toutes les affaires de l'Inde , lorfqu'obéiiïant aux

ordres du Roi ôc de la Compagnie , le fieut Dupleix les

remit entre les mains du fieur Godeheu.
Quoique les Anglois j par la conduite qu'ils tenoienc

dans le Carnatte , en aidant de leurs troupes ôc de leur ar-

gent un fujet rebelle j & depuis long-tems armé contre le

Souha ^ fon Souverain légitime, fe décIarafTent ouvertement
les fauteurs de la Rébellion, & les ennemis jurés de Sa-
lahetzingtie, lis prctendoient cependant ( car que ne pré-

tendent-ils pas
)

qu'ils n'étoient nullement les ennemis de

ce Prince ; du moins , c'eft ce qu'ils ofoient lui marquer

à lui-même dans les Lettres que lui écrivoient les Chefs

de la Compagnie Angloife
,
pendant que dans toute la cor-

refpondance entretenue avec nous au fujet des Négocia-
tions de Paix , ils refufoient de reconnoître ce même Prince

pour légitime Souba du Dékan , & ne faifoient aucune dif-

ficulté de foutenir que ni lui ni fon prédéceffeur Moiiza^

ferzingue , n'avoient point d'autres titres que ceux de la for-

ce ôc de l'ufurpation. Tel étoit le double langage que te-

noient ces Melfieurs, fuivant les occurences. Cela eft exac-

tement prouvé par leurs Lettres originales , que le fieur

Dupleix a fait dépofer dans le Secrétariat du Confeil de
Pondichery , comme il le mandoit à la Compagnie dans

la Lettre du 9 Novembre 17 j 3.

Alais en même temps que ces Chefs des EtablifiTemens

Anglois (étoient allez impudens pour écrire au Souba lui:

M ij
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même des proteftations d'attachement & de refpe^l , fi ma-

nifeftement démenties par la guerre ouverte
,
qu'ils conti-

nuoient de lui faire avec acharnement depuis fi long-tems ,

ils n étoient pas aflTez imbéciles, pour fe flatter de perfua-

der ce Prince de la fincérité de ces protefîations , s'ils n'é-

toient d'ailleurs puiflamnient aidés par ceux qui avoient le

plus de crédit fur fon efprit. Ils gagnèrent donc à force d'ar-

gent & d'intrigues fes deux principaux Minières , nommés
l'un Sayedlaskarkafi , l'autre Mirmahamct Ujfenkan. Le
premier gouvernoit defpotiquement le Soiiba, qui au fond jl

craignoit ôc haïflbit ce Miniflre. Le fécond étoit un Sei-

gneur Maure, qu'on devoir plutôt regarder comme l'hom- "
me de confiance du premier

,
que comme un Minillre en

titre. Ces deux hommes éroient donc vendus aux Anglois,

& voici ce qui leur avoit facilité l'intelligence fecrette qu'ils

entretenoient depuis avec le Gouverneur de Madraz^ fans

qu'on s'en doutât dans notre Armée.
Nous avons dit que nos troupes , logées dans la Forte-

reffe à^Axtrengabat
, y obfcrvoient une ii exafte difcipline,

qu'elles faifoient l'admiration de toute la Ville. Mais les

chofes changèrent de face. Oblige de pafTer du côté d E-
derabat avec Salabetzingue , le fieur de BuflTy fut attaqué

dans fa route d'une maladie fi férieufe
, qu il fut enfin obli-

gé de quitter le Soitha. Il fe rendit à MnzuUpatam pour
s'y rétablir ; fon abfenfe nuidt beaucoup a nos affaires. Le
relâchement qui s'introduifit dans la difcipline par la mol-
lefie ou la négligence de ceux qui commandèrent dans fa

place , entraîna beaucoup de dèfordres, qui altérèrent biert-

tôt dans l'efprit des Maures la haute opinion qu'ils avoient

conçue des François. D'un autre côté ,
perfonne ne veilloit

fur toutes le intrigues qui pouvoient fe tramer à la Cour du
Souba; enforte que les gens mal-intentionnés pour nous,

avoient un champ afi!ez libre pour nous deffervir à leur aife.

On conçoit aifcment que les Anglois ne négligèrent pas de
mettre à profit des circonllances Ci favorables.

'^'

Le fieur Dupleix qui, fur les premières nouvelles de la

maladie du fieur de Buffy
, prévit tous ces ineon\ éniens , fit

tout ce qu'il put y remédier. Mais le trop grand éloignement

& le peu d'attention de l'Officier qui remplaçoit le fieur

de BuJ^ laififerent à Sayedlaskerkan , Miniftre de SaUbet-;
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zingue^ le champ libre à toutes les trahifons qu'il nous pté-

paroit. Ce Miniilre étoit en relation intime avec les An-
glois , & fon projet étoit de leur faire pafTer la confiance ôc

les bienfaits du Souba, ôc de nous chaffer enfuite du Dé-

kani les Chefs de la Compagnie Angloife auroient bien

voulu qu'un coup de main eût promptement terminé

cette affaire , mais Salahetzingue nous étoit trop attaché

pour que fon Miniftre osât rifquer une entreprife fi har-

die. Il trouva un autre moyen, plus lent à la vérité , mais

qui j dans fon idée , lui paroifibit plus sûr ; pour faire reve-

nir le Souba de l'idée où il étoit que fa vie n'étoit en fureté

qu'entre nos mains , il imagina de l'accoutumer peu à peu a

ie paffer de nous. Il ne s'agifloit pour cela que d'envoyer

la plus grande partie de nos troupes parcourir la Province,

fous prétexte de faire entreries fonds nécefiaires pour four-

nir à leur paye. Par-là il divifoit nos forces, ôc ne laiffoit

auprès du Prince qu'une poignée de Fran(^ois. Pour mieux
cacher la malignité de ce projet, il négligeoit habilement de-

puis quelque tems de faire payer nos l'roupcs, ainfiil fem-
bloit que nous- mêmes nous ne puflions que lui fçavoir gré

d'un arrangement qui ne paroiffoit pas avoir d'autre objet

que notre propre intérêt.

Ce parti pris ; le Miniftre propofa à Salabetzingue de re-

tourner a jurengahat avec un très petit détachement de
nos Troupes, ôc il fe Hatta, comme il arriva en effet, que le

fieurGoupil, qui les commandoit, ne voudroit pas fe feparer

du gros de fon Armée, ôc qu'il ne feroit pas affez fin Po-
litique pour fentir la néceffité de ne point quitter la perfonne

du Nabnb.
Ce piège tendu fort adroitement, réuflit comme le Mi-

niftre i'avoit efperé. Le fieur Goupil refufa conftamment
de fuivre le Nabab fans en fentir les conféquences , ôc fans

en prévenir le fieur Dupleix. Ce fut le fieur de Janville qui

commanda le détachement deftiné à accompagner Salabet-

zingue a Aurengabat , ôc quoique cet Officier eût du mérite,

il n'avoir ni aflez d'expérience ni affez de vues pour fentir

l'importance de fa place. Il fe regardoit comme un fimple

Capitaine de garde, ôc ne voyoit dans fes fondions rien au-

deia.

Pendant ce tems-là le Minilire, de concert avec Alirina-
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wetUjfen'kan Nahah d'Ederabac qui étoit chargé de la psrcep-,

tion des revenus de l'Etat, laiffoit nos Troupes dans la plus

grande difette , ôc les mettoit dans le cas de manquer de l'ub-

filtance, en affedantne'anmoins de leur promettre de jour

en jour fatisfadion; ces deux hommes vendus aux Anglois
croient perfuadés qu'ils nous rebuteroient bien-tôt 6c nous

forceroicnt de nous retirer, fansfe compromettre auprès du
-Soiiba qui nous aimoif. Ils fe flattoient qu'une Nation aufll

.fiere que la notre , s'otFenferoit bien-tôt de ces procédés

équivoques, & que nous prendrions le parti d'abandonner

un Prince qui nous expofoic perpétuellement à mourir de

laim.

On pourra facilement juger que telles étoient les vues de

ce Miniftre, lorfquel'on comparera la conduite qu'il tenoit

à notre égard avec la Lettre (uivante qu'il écrivoit au (leur

Saunders j Gouverneur de TV/^'^mz ; « Soyez tranquille, lui

« dir-vit-il
,
je fçaurai bien éloigner & vous défaire de vos en-

!« nemis. J ai dija commencé, ôe avec l'aide du Seigneur

« vous ferez content. Je compte après les pluies marcher de

>' vos côtés & y Illettré l'ordre.

Cette Lettre fut furprife par des efpions Maures que le

{leur de Bufly ,
quoiqu'éloigné, entretcnoit pour éclairer la

conduite du ?vliniftre qu'il l<^avoit être en grande correfpon'

dance avec les Anglois. Le fieur de Bully en envoya une

tradudion à la Compagnie 6c une copie au lieur Dupleix.

A peine ce dernier fut-il informé de cette trame, qu'il

écrivit dans les termes les plus forts au (ieur de Bulfy

pour l'engager à partir au plus vite , quoique fa lanté

ne fût pas encore bien rétablie. Lefieur deBulTy étoir trop

.'zélé 'Citoyen pour ne pas facrifier fa faute même au bien

des affaires. Il fe mit donc en route pour rejoindre l'Armée

. 6c il y arriva au mois de Mai 1755. Les abus furent bien-

tôt réformés, & la difcipline rétablie, le lieur de Bulfy

palfa enfuite à Ederabat; mais la correfpondance qu'entre-

icnoit le fieur Dupleix avec Salahetzingtie dont il étoit vé-

ritablement aimé, la préfence 6c les foins furvcillans du fieur

de Buffy parurent avoir déconcerté nos Ennemis. Salabet^

zingue nous marquant le môme attachement ôc la môme con-

fiance, tant en public qu'en particulier, ceux de fes Minif-

tres qui nous étoient oppofés_, craignirent de fc cvop hazar-
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der en pouffant avec nous les chofes à un certain point. Le
fieur de Buffy profita, fuivant les circonftances, de l'état

de perplexité ôcdirréfolution où il les voyoit, tantôt en les

flattant, tantôt en prenant avec eux le ton fier & menaçant.

En un mot il fe conduifit fi bien
,
qu'il força le Miniftre de lui

afiurer deux Laks de Roupies par mois , c'eft-à-dire de notre

monnoye 480000 1. pour l'entretien de nos Troupes. Mais le

fieur de Buffy vifoit encore à quelque chofe de mieux j ÔC

voici comment, malgré toutes les intrigues des ennemis de
notre Nation , il parvint enfin au but qu'il fe propofoit,

dans le tems même où l'on fe fiattoit de nous écrafer.

Non-feulement les Anglois avoient mis dans leurs inté-

rêts les Miniftres du Souba, mais ils avoient encore, de
concert avec ces Miniftres, rangé de leur parti Balagirao ÔC

Ragogi, Chcù Marottes. Ceux-ci dévoient faire la guerre;

à Salabetzingue , ôc pour repouffer ces redoutables Enne-
mis, les Miniftres de Salaletzmgue dévoient lui perfuadec

qu'il falloir néceffairement employer le fecours des Anglois,

& comme tout étoit concerté, l'arrivée des Anglois n'au-

roit pas manqué d'inrpirer la plus grande terreur aux deux
Chefs Marattes

y
qui, fur le champ, leur aufoientt demandé

la paix. Par ce moyen les Anglois auroie nt acquis dans le

Dèkan ia plus haute confidcration , ils auroient paffé pour
la terreur des Marattes & les libérateurs de Salaùetzingue

y

&, fe réuniffanttout-àcoup avec les Maures & les Alarat-

tes, ils nous auroient ou égorgés ou chaffésdu Dékan, en y
prenant notre place, & en s'y faifant fevêtir de toutes nos
pofTelffons. Far-là finiiïoient auffi toutes les affaires du Car-
natte dont ils devenoient Maîtres ablolus fous le nom de
Mametalïkan , & par conféquent tous les François dans
rinde dévoient fe trouver dans une dépendance entière des

Anglois, pour ne pas dire totalement livrés a leur difcré-

îion.

Le fieur de Buffy renverfa tous ces projets en montrant
la contenance la plus fiere & la plus affurée^ & en faifant

promptement les préparrtifs néceffaires pour mettre à la

raifon ce même Balagirao , que l'année précédente il avoit

battu plufieurs fuis , 6c qu'il avoit enfin forcé à fignec

avec Sdahetzingue un Traité dont le fieur de Buffy s'étoitr

lui-même rendu garant. Balagirao voyant donc les Franv
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çoîs , fous les ordres du fieur de BufTy, prêts à fondre fur lui ,

"

prévii^t l'uragc, & lui envoya en toute diligence fou Wr.quil

ou Miniûre, pour lui demander fon amirié, ôc pour l'ailurer

qu'il étoit prêt de rendre au Souba les Places dont il s'étoit

emparé^ ôc de confirmer le Traité de Faix (igné en 1752.
Ce Maratte rendit en effet tout ce qu'il avoir pris dans les

Erats du Souba , ôc confirma par un nouveau Traité celui de

l'année précédente , toujours fous le cautionnement du
fieur de Buiïy , dont il craignoit fingulierement de fe faire

un Ennemi.
L'exemple de Balagirao fut bien-tôt fuivi par Ragogi qui

ligna de même un Traité de Paix avec le Souba ôc les P ran-.

cois. Par ce moyen ces deux Chefs Marattes qui avoicnt

beaucoup allarmé Salabeîzingue devinrent les Alliés ôc les

nôtres, ôc le Dekan fe trouva jouir de la Paix la plus pro-

fonde , dont tout le monde convenoit qu'on avoit l'obliga-

tion aux François.

Ces deux Traités également honorables, ôc pour Sala-

hetzingue , ôc pour notre Nation , nous ayant remis chez les

Maures dans le plus haut point de confidération , le fieur de

Buffy crut qu'il étoit important de profiter de ces conjonc-

tures favorables pour achever de diffiper, s'il étoit poliible,

la fadion Angloife. Pour cela il falloir retourner a la Cour
à'Aiirengahat. Rien ne paroiflbit s'oppofer à ce voyage.

La tranquillité qui regnoit partout, autorifoit le Général

François à revenir avec fon Armée prendre les ordres du
Souba ôc lui faire fa Cour. Il prévint donc ce Prince de fa

réfolution, ôc lui marqua le tems auquel il devoir fe mettre

en marche. Le vSomZ'/î lui répondit qu'il le recevroit avec un
très-grand plaifir, ôc en effet le jour de fon arrivée, il vint

au-devant de lui à deux lieues accompagné de 22 Seigneurs ,

tous montés fur des éléphans, ôc illereçut avec les plus gran-

des marques d'honneur ôc de dillinttion, ôc fur-tout avec

des témoignages d'amitié , qui paroiffoicnt fi vrais ôc fi fin-

ceres , qu il y avoit de quoi déconcerter tous les ennnemis

du nom François. Perfonne cependant dans cette occafioii

ne montra de la froideur ou de l'indifférence. Toute la Couc
ôc tout le peuple marquèrent une joie égale , ôc ce jour fut

véritablement un jour de triomphe pour les François. Snyed-

hskerkan lui-oiiême , le plus dangereux de nos ennemis , i\t

paroltrc



97
paroître pour le fieur de Buffy les fentimens d'amitié les pins

tendres. Il avoit été au-devant de lui jufqu'à une journée

de chemin , ôc lui avoit même envoyé les Sceaux du De-
kan comme pour lui rendre hommage , & pour reconnoî-

tre qu'il ne les tenoit que de lui. Le fieur de Budy , qui n'é-

toit point la dupe des apparences, lui renvoya ces Sceaux

ôc affetta de renchérir fur ce rufé Courtifan en démonf-
trations de confiance & de reconnoiffance ; enferre que

moins ils en avoient réellement, plus ilstâchoient d'en faire

paroître.

Dès le lendemain, le fieur de Bufiy qui voyoit les cho'

fes favorablement difpofées, réfolut de profiter du moment
pour parler d'afiaires. Il repréfenta au Souha que la fubfif-

tance des troupes Françoifes ne feroit jamais aflurée, ôc

que cet objet fourniroit toujours matière à des embarras 6c

à des difcufions dcfagréables , tant qu'on n'afllgneroit point

des fonds fuffifans pour fournir à leur entretien, & qu'on

ne laifieroit point à fa difpofition la libre perception &c

l'entière adminifiration du produit de ces fonds. Il fit 11

bien voir les avantages qu'il y auroit à prendre ce parti

,

& les inconvéniens auxquels on s'expoferoit en s'y refufant,

qu il détermina Salahetzingue & fon Confeil à lui abandon-
ner pour la fubliftance des troupes Françoifes, les quatre

Sercars ou Provinces de Rajimandie , à'Elour , de Chica-

kol , ôc de Moutafanagar i qui avoiilnent Maudipatam ^ ôc

qui mettent cette Place en fureté. Enfin, quoique le pro-

duit de ces quatre Provinces fut beaucoup plus que fuffi-

fant pour l'entretien de notre armée , le Souha s'engagea

de faire i-.ayer au fieur de Buffy fur d'autres objets, ce qui

étoit dû jusqu'à ce jour à nos troupes.

Dès que le fieur de BuflTy eût obtenu dans la forme la

plus autentique, la celfion de ces quatre Provinces, il en

prit poifclfion & y diflribua nos troupes pour affurer ôc fa-

ciliter la perception des revenus. Ce fut de ce moment qu'il

fe regarda comme folidement établi dans le Dekan. Ce-
pendant les Anglois, de concert avec Sayedlaskarkan y ne

perdoienr point de vue le deffein de nous en chafler, ÔC

voici le piège qu'ils tendirent au fieur de Bufl^y pour tâcher

de le rendre fufpetl au ^ouba, Prince foible, comme on l'a

déjà dit , Ôc prefque toujours flotant & partagé entre les



fonpçons & les craintes que lui infpiroit fon premier MI-
niftrc fur notre compte, 6c l'inclinaiion qu'il avoit naturel-

lement poiîr !e faut de BufTy en particulier, ôc pour la Na-r

tion Françoife en général.

Le Minillre rappella à Salahetzingue , toujours dans l'ab-

fence du fieur de BufTy, que lors de fon dlevation au trô-

ne, nous avions paru prendre un intérêt tout particulier à

la confeivation ôc à la fortune de fes frères, que nous l'a-

vions nous même engagé à les traiter d'une manière peu
conforme aux ufages ôc à la politique des Princes Maures

,

que la bonté de fon ame l'emportant fur les intérêts de fa

propre fïireté , il les avoit combles de fes faveurs
; qu'il,

ëroit à craindre que dès-lors les François n'eufTent des vues,

auxquelles jufqu'à préf^snt on n'avoir pas affez fait atten-

tion, & que dans un moment de troubles, on ne s'apperçût

trop tard des funeftes effets de leur politique; que ces crain-

tes n'éfoient peut-être pas aufTi deftituées de fondement

qu'elles pourroient le paroître , & que la prudence, quil'o-

bligeoic à ne rien négliger pour fa fureté, exigeoit que fans

laiffer pénétrer a qui que ce fût les motifs de fes ordres, il

en donnât fecrcttcmenc pour s'allurer de quiconque pouvoit

lui donner quelques inquiétudes; qu'au furplus il ne dcvoit

envifager cet avis, que comme le fruit des réflexions d'un

homme qui ne défiroit que la profpériié de fon Maître & la

tranquillité de fes Etats.

Comme ce Miniftre connoiiïoit mieux que perfonne, Is

caractère timide ôc inquiet du Souba, il ne doutoit pas qus
ce Prince ne lui donnât ordre de faire arrêter fes frères, £c

que le fieur de Buffy en fe mêlant imprudemment de les ré-

concilier, ou d intercéder pour eux, ne donnât un air de
vraifemblance aux foupçons que le Prince avoit conçus.-

En efîét, il ne fe trompa qu'en un poinr. Il eut ties ordres

d'arrêter les Princes, & ces ordres furent promptemenc
exécutés. Tous les Seigneurs Maures parurent .également
furpris de l'emprifonnement fubit de ces Princes. Plufieurs

même en parurent fort mécontens , &c tous follicitercnt,

qu ils n'avoient p:

perdre. Mais celui-ci fans fcayolr finirigue du MiiiilUe &
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'des Anglois, qu'il ne découvrit que dans la fuite, guidé feu-

lement par Jes principes d'une lage politique, qui ne lui

permettoit pas de prendre part à une affaire de cette natu-

re, Ôc dont le fond étoic d'aiileui-s un miflere pour lui, r.fu-

fa confiamment de faire aucune démarche pour les deux
PrifonnJers ; il fe contenta de dire qu'il ne pouvoir que ref-

petter les fecrers& les ordres du iouùa & de les MiniRres,
ôc qu'il ne fe mêloit point d'affaires d'Etat qui n'avoient

aucun rapport aux intérêts de fa Nation.

Cette conduite prudente déconceita le Minière Maure,"
qui

,
peu de tems après cet événementj abdiqua volontaire-

niciiL ie Miniflere & fe retira, fans qu'on ait jamais pu f(^a-

vo^r les véritables raifons qui l'avoient déterminé à la re-

traire. Il fut remplacé par ce même Chanavaskam qui avoit

été autrefois Miniftre de Nazerzingtie y & que le fieur Du-
pleix avoit fçû attacher à la Nation Françoi'e; alors tous

ceux qui nous étoient fufpects furent exclus du Dorbar ou
Confeil du Prince, auprès duquel on ne plaça qiie des pec-

fonncs fûres pour le fervice, & attachées aux François.

Depuis ce changement arrivé dans le mois de Décem-
bre lyy^

, jufqu'au départ du fieur Dupleix en Otlobre
ii75'4 y notre état dans le Dekam fut le même. Le calme &
la paix regnoient par-tout; nos troupes bien logées , bien

entretenues j ôc bien difciplinées en impofoient a tous ceux
qui auroient voulu remuer. Ragogi , C\\qî Maratte , fut le

leul qui dans cette année eut lahardiefle de tenter quelque

entreprife, fous prétexte de quelques mécontentemens qu'il

prétendoit avoir reçus de la Cour â^Aurengahat. il fit des

préparatifs de guerre, ôc fe mit en campagne; mais dès

qu'il fçut que le fieur de Buffy à la tête des François, étoic

en marche avec l'armée du Souba, il demanda la paix, qui

futfignéepar un Traité du mois d'Avril i754'
Après ce Traité, le fieur de Buffy conduifit le Prince

du côté à^Edèrabardf où il paffa quelque tems avec lui;

enfuite il prit congé pour aller avec fes troupes hivernec
dans fes quatre Provinces : il laiffa feulement auprès du
Soitbumi détachement compofé d'Officiers bien inflruits ôc

de troupes choifies. Le jour de leur féparation, il fe tint un
grand Confeil, où affifterent tous les Minifires ôc les prin-

cipaux Seigneurs Mautes. Le fieur de Buffy fut invité par

Ni;
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le Foula de s'y trouver. Il s'y rendit en effet, & il ne fût

pas méd ocrement flatté d'y voir le Souba , tous les Sei-

gneurs de fa Cour 6c les Officiers de fon Confeil , lui dé-

clarer qu'il dévoient tous leur fortune & leur tranquilité

aux armes de la Nation Françoife. En conféquence ils lui

jurèrent un attachement inviolable ôc une reconnoifl"ance

éternelle ; & ils exigèrent que de fon côté le fieur de BufTy

s'engageât envers eux par un ferment folemnel fait fur l'Al-

coran des Chrétiens, de leur continuer fa protection ôc de

revenir à leur feçours dès qu'ils feroient menacés de quel-

que irruption des Marattes ou de quelqu'autre ennemi. On
fie en effet, apporter le livre des Evangiles, & le fieur de

Buffy ne balança pas à faire le ferment qu'on lui deman-

doit. Voilà quel étoit l'état des affaires de la Compagnie^
dans l'Inde , lorfqu'elle y envoya le fieur Godeheu.

TROISIE ME EPOQUE,

Les premières nouvelles que le fieur Dupleix reçut de la

prochaine arrivée de ce Commiffaire, lui furent adreffées

par une lettre fans date que le fieur Godeheu lui écrivoit lui-

même de Vljle de France, où il avoit relâché. Il lui marquoic

qu'avec une fanté délicate, & fixé comme il l'étoit depuis

long-tems au Port de l'Orient, il ne s'attendoit pas à fe voir

chargé d'une commiffion dont il connoiffoit mieux qu'un

autre tout le poids : que l'acceptation qu'il en avoit faite,

après trois mois de réfiftance, étoit le dernier effort de fon

obéiffance. « Prefque étranger, lui difoit-il, dans les affaires

» des Indes , & uniquement occupé de celles delà marine,
<" j'aurois plus eu lieu de craindre de me voir revêtu du titre

" de Commiffaire du Roi ôc de la Compagnie , que d'en être

» flatté, fi je ne l'avois enfin regardé comme un moyen de
" m'inftruire ôc de profiter de vos lumières , pour me mettre
" à portée de répondre avec fatisfadion aux vues du Ali-

« niilrc ôc de la Compagnie , ôcc. au refte , Monfieur
,
j'aime

!» à me flatter
, que le choix n'eft tombé fur moi , que par ce

» que l'on connoit mes fentimens ôc ceux que vous m'avez
» témoignés jufqu'à préfcnt, que nous ne les démentirons
»> pas , ôc qu'aidé de connoiffances auffi étendues que les

•» vôtres , nous ne donnerons en cette occaûon que des
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» preuves de l'amour pour le bien public', qui doit feul nous
» animer.

Après ce complimenr, le Sr Godeheu ajoutoit : » Il eft né-

» celTaire que je vous prévienne de bonne heure,que peut- être

M recevrons nous parles vaifleaux,qui doivent nous fuivre,

m des nouvelles certaines d'un accord commencé à Londres
w entre les deux Compagnies , fous l'autorité des deux Rois,

M qui y ont aufTi employé leurs Minières, afin de parvenir à
» une paix délirée depuis long-tem.s, 6c qui peut ieule cou-
3> ronner vos travaux & vos veilles pour l'aggrandifTemeut

n de notre Compagnie.
« Dans cette incertirude, vous jugerez aifément qu'il n'y

S' a rien de mieux à faire pour le piéfent, qu'à vous maintenir

" dans l'état où vous êtes, affurer nos poffeiïions anciennes
n & nouvelles contre les courfes des ennemis , & faire pren-

» dre des poftes avantageux à nos troupes , où elles puiffent

«1 fe communiquer, fe foutenir aifément contre l'ennemi , &
» n'être point forcées à combatre ; mais aulTi fans leur faire

» tenter des conquêtes nouvelles; ce qui pourroit animer les

r> efprits de part & dautre, n'importe pour quel parti la for-

» tune fe feroit déclarée.

3» Nous avons cette année 2000 hommes de troupes nou-
» velles dans l'Inde , à joindre à celles que vous avez déjà

M avec des armes & des munitions de guerre, ôcc.

Lefieur Dupleix ne reçut cette lettre que le ap Juillet,

& le premier Août il en reçut une autre écrite par le (leur

Godeheu à bord du Duc de Bourgogne dans la rade de Po?z-

dichery
,
par laquelle il lui annonçoit que le vaifleau la Reine

y étoit avec lui, ôcquela Compagnie des Indes, le Duc d Or-

léans^& le Prince de Conty ne dévoient pas tarder à paroître.

Dès Is lendemain 2 Août , il vit arriver.le fieur Godeheu

,

qui lui remit lui-même un paquet quiconrenoit trois pièces.-

La première étoit une troifiéme lettre du fieur Godeheu,
la féconde un état des pièces & des éclaircifl'cmens qu'il

demandoit au fieur Dupleix, & la troiliéme, un ordre du
Roi , contenant le rappel du fieur Dupleix.

Cette troifiéme lettre n'éroit ni moins honnête ni moins
polie que la première. Le fieur Godeheu tâchoit d'y expri-

mer toute la douleur dont il étoit pénétré; d'avoir à lui re-
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mettre lui-même un ordre du Roi qui le rappelloîr en Franco
avec toute fa famille , & afin que lefieur JJupleix ne s'af-

fligeât pas mal-à-propos, en envifageant ce rappel comme
une preuve de quelques mécontcntemens de la part du Roi
& de la Compagnie , il TalTuroit qu'en le rappellant avec
toutefa famille:, l'intention de S. M. n"étoic que : » de mettre

» /a Compagnie plus à portée de profter de l étendue defes lu-

" mieres. Cependant, ajoutoit-il, comme un rappel femble
» faire naître des idées défavorables dans lefprit du public,

« prefque toujours aveugle dans fes jugemens, je peux aider

M à les détruire, en m'accordant avec vous, Monfieur, pour
» répandre par-tout que vous prenez de vous-même le parti

« de retourner en France, fuivant la permilîion que vous en
« avez demandée ci-devant, ôcque vous attendiez quelqu'un

» pour vous remplacer, quoique vous n'en eulTiez rien té-

" moigné. Je m''y prêterai très-volontiers pour vous marquer

^•jufqiioh va ma parfaite confidèration pour vous. C'eft même
« une efpèce de dédommagement de la peine que j'ai ref-,

« fentie en me voyant chargé de cette commilfion , & de ce
» que le choix eft tombé fur moi plus que fur tout autre;

>» pîiîfque je me trouve par-là en état de vous rendre tinfervice,

0^ qui ne feroit peut être pas venu dans lefprit de bien d'autres.

Malheureufement, outre que cet expédient propofé de
fi bonne foi par le fieur Godeheu, n'étoit nullement conve-

nable en lui-même, il étoit encore abfolument impratica-

ble , parce que tous les équipages des vaiffeaux, jufqu'au

dernier Moufle, fçavoient le rappel du fieur Dupleix , qui

étoit d'ailleurs annoncé dans toutes les lettres d'Europe

qu'apportoit l'efcadre dans l'Inde; tout ce qu'on peut donc
dire fur cet article obligeant de la lettre du fieur Godeheu,
c'eft qu'il ne cherchoit qu'a adoucir l'amertume de la fitua-

tion de fon ancien ami, 6c que l'envie extrême de le 1er-

vir,ne lui permettoit pas de faire toutes les réflexions qui

dévoient naturellement fe préfenter à fon efprit. Cependant
cette idée l'avoit Ci fort féduit, qu'il y inùfta encore par une
nouvelle lettre du 4 Août, dans laquelle il ajoutoit que le

bien du fer vice l'exigeoit: mais le bien du fervice, quelque
cher qu'il fut au fieur Dupleix, ne lui parut dans cette oc-

cafion qu'une confidèration très-frivole , ôc fort déplacée > &
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quelque chofe que pût lui dire le fieur Godeheu, il ne put

pas fe réfoudre à employer fortement une rufe puérile donc

il étoit évident que perfonne ne pouvoir erre la dupe, & qui

conféquemment ne ferviroir qu'à le tourner en ridicule- Il

propola donc au fieur Godeheu de porter fes attentions 6c

îbn zèle fur des objets plus importans.

Il s'agifix>ii: de profiter promptement de l'arrivée des nou-

velles troupes qui nous venoient d'Europe, pour terminer

l'affaire des Trkkenapah. Cette Place étoit, comme on l'a

déjà dit, aux abois. Mametalikan joint à un corps d'An-
glois , cherchoit a faire entrer des vivres dans la Ville; il

étcit queftion d'empêcher cette opération, &l'on étoit fur

d'y réulîir, en envoyant un détachement de trois ou 400
blancs avec quelques Cypayes y pour renforcer l'armée du
iieuv de Maïnville. Ce fut- là ce que propofa le fieur Du-
pleix au fieur Godeheu par fa lettre du 4 Août, comme le

moyen le plus fût d'accélérer la paix a laquelle ils tendoienc

l'un & l'autre.

Le fieur Godeheu ne fit fur cet article aucune réponfe
au fieur Dupleix: il fe contenta de lui demander par une
lettre du 7 Août des éclairciffemens fur d'autres objets. « Les
» Commandans des diftérens corps ou portes, difoic-il au
•» fieur Dupleix, me demandent des ordres pour leurs opé-
» rations; mais je ne fuis pas en état de leur en donner,
» n'ayant aucun plan du pays , ôc ne fçachant pas le nom
.« & la pofition des différens endroits,

« Permettez moi , ajoutoit-il , de vous demander auffi , fi

» c'eft de la caiffe de la Compagnie que l'on tire largens
» néceffaire pour payer les gar^iifons des difl^érens portes

«comme Gtngi , Villenour , l^'aldaour ^ Chalambron y ôcc.
» ôc par quelle voie on les leur fait pafler.

Le fieur Dupleix lui répondit par une Lettre du même
^ jour 7 en ces termes ;« La Cailfe de la Compagnie n'a

» que peu fervi aux opérations de la guerre, & fur-tout depuis
» le mois de Juillet de l'année dernière

,
qu'elle n'afournî

« que neuf à dix mille roupies par mois, pour un certain

» nombre de Cyp.iyes, qui fe trouvent répandus , foit d.Gingz

» foit ailleurs ; ôc comme je fourniflbis en général toutes les

» dépenfes, j'ai porté en recette tout ce que j'ai reçu pou£-
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» cet article. Tout fera détaillé dans les comptes auxquels
w je fais travailler. Cette modique femme ( fournie par la

» Caifle de la Compagnie ) n'étoit pas fuflfifante pour les

M Garnifon de Gingiy Cka/embronàc autres lieux , comme il

« vous eft aifé de le voir par les états que je vous ai envoyés
» de ces deux Places , qui feules emportent ( par mois) plus

» de vingt- deux mille roupies. Les revenus des Terres dont

n nous pouvions jouir , « c'eft-adire, le produit des revenus

» de la Province du Carnaîte, régie par les Princes Maures,
« par Papiapou/éj & que ce Receveur avoir ordre de remet-

»» tre auiieur Dupleix à compte de fes avances. Ma bourfe

>3 & mon crédit ont fervi, non -feulement pour ces articles de

»' dèpenfe , mais encore pour l'Armée & pour les divers

•> Dètachemens répandus à droite & à gauche. Les comptes
»' que je produirai démontreront l'étendue de ces dépen-

fes, &c.
Par une autre Lettre beaucoup plus ample du lendemain

huit, le fieur Dupleix donna au fieur Godeheu un tableau

de l'érat actuel des affaires ; il lui rapptUa que quelques jours

auparavant , il lui avoir remis toutes les Cartes du Pays qu'il

avoir tenues en fa poflé(lion,&. toutes les Lef res & Mémoires
contenant fa ccrrefpondance avec les différens Comman-
dans de nos Troupes. Ilinfiftoitenti'autres furla nécelliréde

pourvoir à la fubfillance de ces Troupes qui fe mutinaient

faute de paye. Il lui faifoit obferver que le Koi de Mayjfour,

qui s'écoit chargé de cetie dépenfe , ralentiflbit fes payemens

& quefArméeen fouffroit beaucoup;» C'eft moi , lui difoit-

» il, qui jufqu'ici, quand les relfources du Alayjfourien ont

« manqué , ai foutenu l'Armée ; mais mon rappel m'ôtant

»> tout crédit, & altérant la confiance de nos Alliés _,& géhé-

« ralement de tous ceux qui pouvoient m'aider, c'eft à vous

»> de pourvoir aux befoins prcffans. Je ne peux plus rien

•> par moi - même
,
puifque lu bruit de mon rappel ,

qui ne

» fçauroit manquer de caufer une révolution, me met dans

9> une impuiflance abfolue de rien faire.

Enfin après avoir dir fon avis fur tour ce que les circonf-

tances paroilfoient exiger, & avoir donné au (leur Godeheu
tous les éclairciiïemens qui pouvoient dépendre de lui, il

terminoit fa Lettre en ces termes : « Telle étoit , Monfieur

,

la fituation



» la fituatîon des affaires dans cette panie ( le Carnnte ) à

•> votre arrivée. J'ai eu l'honneur de vous marquer hier les

« reîTources que l'arrivée des VaifTeaux, ôc des Troupes »

» m'auroient fournies, mais dont il ne m'eft plus pollible

• de faire ufage. Mon départ pour la France a décidé de la

M perte de mon crédit ôc de mon pouvoir dans l'Inde. Il ne
" me refte qu'à vous indiquer les voies qui peuvent empê-
» cher la ruine totale des affaires. J'ai eu l'honneur de vous
»' les préfenter. C'eflà vous à décider; mais le tems preiïe.

Ce n'étoit pas fans raifon que le fleur Dupleix envifageoit

fon rappel comme un contretems fort contraire au bien des

affaires, ôc capable de caufer une révolution. Toutes les

perfonnes fenfées de l'Inde penfoient de même, ôc il étoit

affez facile de prévoir quelles en pouvoient naturellement

être les fuites, fur- tout lorfqu'on entendoit les bruits que
faifoient courir les Anglois parmi les Maures ; ôc qu'on étoit

d'ailleurs inftruits des intrigues qu'ils pratiquoient à la Cour
du Dekan pour nous fupplanter auprès de Salaheîzingiie.

iVoici ce qu'écrivit à ce fujet le fleurie ^^i^V aufieur Du-
pleix le 12 Septembre 17J4.

» Je reçois à!Ayderadab des avis certains de l'effet qu'a

•• produit la nouvelle de votre départ. Ten injlniis M. Godeheît.

"Toutyeften rumeur. Marmtalykan ^ ôc les Anglois, ont
« écrit à ce fujet avec toutes les fanfaronades que vous leur

» connoiffez. Leurs Waquils ( Agents ) fe montrent hardi-

" menr. On ne parle dans cette Cour que du triomphe des
•> Anglois ôc de votre départ, tandis que le Gouvernement
» Anglois fubfifte le même. La comparaifon qu'on en fait

M eft odieufe ôc très-deshonorante pour la Nation. Les An-
« glois, ôc leurs adhérants

, peignent le Roi d'Angleterre
•> comme l'arbitre de toutes les affaires de ce Continent. Ils

" s'annoncent comme les maîtres des François, dont le Chef
» ôc Gouverneur Général vient d'être révoqué au gré de
•» leurs défirs. Ils invitent le Soub^i à fe défabufer du pré-
• jugé ou il a été jufqu'ici du pouvoir des François, dont
» ils parlent avec la dernière indécence, en les repréfen-

« fentant comme des fupplians, a qui ils ne daignent pas
•»» accorder les demandes qu'ils font en efclaves pour obte-
•• nir la paix. Les Anglois en foutenant toujours ce perfon-

•" nage fanfaron , offrent encore moins leur protection au

O



„ Souba i qu'Us fie lui font entendre qu'elle lui eft abfo-

» lument néceflaire. Voilà , Monfieur , ce qui fe pafTe à

„ la Cour du Soiiba , & la décadence
, pour ne pas dire ,

3> l'aviliffement où nous tombons. Ainfi le coup que vos
« Ennemis ont voulu vous porter, retombe fur la Nation.

M C'en eft un fatal pour elle.

P. S, Aujourd'hui , à fix heures du matin , me font ar-

» rivées des Lettres du Miniftre ôc du Souba , dont voici

i> la tradu£tion.

Lettre de Salabetzîngue j Souba du Dekan y

au Sieur de BufTy.

Après les complimens ordinaires.

« Votre Nation m'a foutenu & fecouru jufqu'à prc'fenty

w J'ai reconnu autant que j'ai pu , les fervices qu'elle

» m'a rendus. J'ai donné à mon oncle Zaferzingue , ( c'eft

«le nom d'amitié que le Souba donnoit au fieur Du-
«pleix, ) le Gouvernement du Carnate. Les troubles

" que mes ennemis y ont occafionnés , m'ont caufé de
" grandes pertes. J'ai toujours eu efpérance que mon on-
» cle , ( le fieur Dupleix ) auroit le deffus. C'eft aves
" le dernier chagrin que j'apprends qu'il vient d'être

» révoqué des Alkaras , ( Meffagers 'j que j'avois envoyés
» pour lui porter des lettres , ont été traduits devant le Gou-
" verneur, ( le fieur Godeheu , ) auxquels il a dit, ainfi

" qu'ils me l'ont rapporté : Dites au Souba votre maître,

M (jue je juis envoyé de la part de mon Roi , cjid ma défendu
» de me mêler du Gouvernement Mogol ,

^u il peut fe pour-
M voir comme il lui plaira. Ces mêmes Alkaras m'ont aufli

» rapporté qu'on avoit renvoyé à Alametalikan des prifon-

" niers. J'apprends aulfi que Morarao vous a quittés , que
» les Mayffouriens en font autant. Tout cela prouve que
" les Anglois ont le deffus fur votre Nation. Je vous avoue
» que ces affaires me jettent dans la dernière furprife. \'ous

=' m'aviez toujours affuré que votre Roi étoit un Puiflant

M Monarque ; & je vois aujourd'hui que ceux qui ont pro-

» tégé Mametalikan , l'emportent fur vous. Je vous pré-

« viens donc que fur ces nou\ elles, qui me jettent dans

» le dernier chagrin , &. dans Ja plus grande furprife ,
je



f>fuis obligé de répondre favorablement aux Anglais y é- à

" Mame(alikan , qui m'ont écrit. La fituation où je

» me trouve l'exige. D'ailleurs , vous fçavez les offres que

t' les uns & les autres me font depuis long-tenu y i j ou 20
y> laks qu'ils m'offrent encore en dernier lieu, me mettront
•' fort à l'aife. Ragogi fait de grands préparatifs contre moi.
w Vous fçavez que je ne compte que fur vos forces ; le

x> changement de Gouvernement va peut-être m'en priver:

«> c'eft de quoi je vous prie de m'inftruire fans déguife-

« ment. »

A la fuite de cette tradu£tîon de la lettre du Souba ;

Je fieur de BuJJy ajoute ce qui fuit : « Celle de Chavatiaf-

» kan contient à-peu-près la même chofe , & me preffc

« beaucoup de le joindre. Enfuite il envoyé au fieur Du-
pleix la tradu£lion d'une lettre écrite par ce même Mi'-

niftre ( Chavanajkan
, ) au Gouverneur d'Ayderabat , ÔC

conçue dans ces termes :

Après les complimens ordinaires.

« Je ne reviens point de la furprife où me jette la nou-

„ velle de la revocation du Gouverneur Bahadour, ( le fieur

M Dupleix. ) Je ne fçais à quoi ont penfé les François; ils

w perdent par-là ôc leur honneur & leur bien ; car je ne
65 puis vous cacher que nous ne pouvons rien traiter avec

M le nouveau Gouverneur, qui n'entend point nos affaires

» comme M. Dupleix. D'ailleurs il paroît que les Fran-
B> çois ne font ni ii puiffans , ni fi généreux qu'ils vouloient

!» nous le faire entendre , & que les Anglois ont abfolu-

5> ment le deffus fur eux. Je ne vous cache donc pas que

»je vais traiter avec les Anglois, & Mametalikan pour

«avoir le fecours des uns par l'autre. Us nous offrent,

t> comme vous le fçave^ depuis long-tems, des hommes & de

» l'argent. Je fçais que vous êtes entièrement attaché à

3> M. de Buffy ; je vous prie de lui cacher ce que je vous

» mande , & de me marquer fans déguifement , fi vérita-

« blement il nous joindra. Vous fçavez les préparatifs con-
w fidérables que Ragogi a faits ; le tems prefîe

,
j'attends

»» votre réponfe. Mais félon les apparences , nous ne de-

» vons efpérer aucun fecours des François , après ce qui

£5 vient de fe paffer. »

Comme il ne s'agit point ici d'amufer le Leftenr, mais

Oij



de l'inflruire & de le convaincre ; & que rien ne paroît

plus propre à cet objet, que des lettres écrites fur les

lieux, & dans le moment même des événemens, parles
perfonnes les plus éclairées de l'Inde ; on croit devoir
ajouter ici la lettre écrite au fieur de BufTy

, par le fieuc

de Moracin , Gouverneur àtMa:^ulipatam , le 22 Septem-
bre 17 5" 4-) la voici :

« J'ai prévu dans le même fens que vous , lui difoit-il^

«l'effet que feroit l'arrivée de M. le Commiffaire du Roi
« dans l'Inde. Je lui ai écrit il y a quinze jours , ôc je

» compte avoir donné à M. Godeheu les mêmes avis que
» vous ; car il eft bon de vous dire que nos Savocards
» ( Banquiers, ) m'ont fait part des lettres qu'ils ont reçues
w de Madra^

, par lefquelles on leur marque cjue le Roi
y d'Angleterre avait fait dire au Rai de France de retirer

" M. Dupleix de Pondichery , ou bien qu'il lui déclarerait

» la guerre ; à quoi les mêmes lettres ajoutent que le Roi de
n France ) en expédiant un nouveau Gouverneur ^ lui avait

>> dit : AUe:^ jaire la paix dans l'Inde ,• rende:^ au Nabal^
M toutes les Terres qu'il a données à la Compagnie ; je ne^

» veux pas qu'on les garde , parce que cela fâcherait mon
y> frère, le Roi d'Angleterre. Vous jugez bien que je n'ai

« pas été en peine de répondre. J'ai fait, fentir aux Savo'
jj cards

, ainfi qu'à AJfenalebek
,
qui m'a beaucoup parlé de

yy ce remu ménage , que fi le Roi avoit voulu qu'on ren-

« dit les Concellions , il n'auroit pas envoyé avec le nou-

» veau Gouverneur, 5000 bons Soldats pourles défendre»

» Cette raifon les a frappés ; mais elle ne peut pas frapper

»» de même tout ce qui environne le A^abab , & nombre
» d'autres perfonnes de marque dans le Dtkan , que cet

" événement intéreffe. J'ai informé de tout cela M. Go-
" deheu , en lui faifant obferver que s'il ne vous mettoit

» pas en état d'aller rejoindre au plutôt le Nabab , tout fe-

«roit généralement perdu, Commerce aufii-bien que con-

«ceffions, & qu'il pouvoit être fur, que non-feulement
» on redemanderoit les Terres , mais même tous les re-

'. venus qu'elles ont produits depuis que nous en fommes
» en pofTefrion. Ma lettre lui eft parvenue le onze de ce
'> mois au foir. La revocation de M. Dupleix , tandis que
-M. Saounders reflc en place , eil la circonllance qui m'a



I le plus frappé dès le premier momentj pafce que J'ai

•> apperçu le mauvais effet qu'elle feroit, & les conféquen-

•? ces fâcheufes , mais naturelles que les Maures tireroient

,, de cette difparité. Je ne fuis pas à écrire en Europe ni

..ailleurs. Entin, vous avez bien raifon de. dire que notre

». efpérance aujourd'hui eft dans l'infolence des prétentions

« Angloifes. 11 y a apparence qu'ils en propolëront de fi.

» extravagantes ,
qu'ils nous forceront à les rejetter. Leur

n. début avec le Nabab , & les nouvelles qu'ils diftribuenc

» par-tout, nous les annoncent. M. Godeheu a des for-

m ces bienfuffifantes, pour répondre comme il faut, àl'ar-

M rogance de cette Nation; nous verrons l'ufage qu'il en
sî fera. Dans de pareilles circonftances vous me demandez
»-des confeilsy hé, quels confeils peuvent être de faifon,

» avant de fçavoir le parti qu'on prendra à Ponduhery ?

<n Quoiqu'il en foit, en votre place, je ne me rebuterois

» pas. Vous fçavez de quelle façon vous devez répondre

» zxx Nabab, à Chanava^kam
,
pour les affurer, ou du moins

» pour les amufer jufqu'à ce que vous fçachiez à quoi vous

» en tenir vous-même : ce qui ne peut pas tarder encore
» longtems, &c. »

On fe gardera bien de faire aucun commentaire fur tou-

tes ces Lettres. Elles préfentent un. tableau trop frappant

& trop exprefîif pour laifTer rien à defirer. On ajoutera feu-

lement que le fieur Dupleix écrivit au fieur de Bujfy &
au lieur de Moracin, qui vouloient tout abandonner , les

Lettres les plus preflTantes pour les engager à ne fe point

rebuter , ôc à exécuter avec le même zè'e qu'ils avoient

toujours marqué, les ordres qu'ils recevroient. On verra

dans les Pièces juftificatives la réponfe que lui fit le fieur

de BuJfy N°. III Le fieur Dupleix fit en même
tems fentirau fieur Godeheu, que ces deux hommes étoient

ceux de l'Inde qui méritoient le plus fa confiance , foit par

la grande connoiflance qu'ils avoient des lieux ôc des affaires,

foit par les fentimens d'honneur ôc de probité que tout le

monde leur connoiffoit. Il lui confeilla de prendre leurs

avis fur les affaires du Dékan. A l'égard de celles du Car-

natc , qui ne dépendoient que de l'événement du Siège de
Trkhenapaly, Voici le confcil qu'il donnoit au fieur de Go-
deheu dans la fuite de la Lettre dont oii a déjà parlé.



». Sauf votre meilleur avis , je crois qu'il feroit convena-
=» ble de laiffer le fieur de Mainville à la tête de votre Ar-
" mce. Il a la confiance de Nandyraja^ Général des Mayf-
"fouriens, & ^ç.Morarao ( Général des Marattes nos Al-
» liés) les marques de bravoure & de fermeté qu'il leur a
» fi fouvent donnés , les lui ont attachés. Le tirer de là en
« même tems qu'on apprendra mon départ pour la France

,

» ce feroit, je crois , trop rifquer. Le fieur de Maijjin
{
que

" le fieur Godeheu vouloit fubftituer dans le commande-
»> ment de l'Armée , au fieur de Mainville) n'avoit pas trouvé
» le moyen de plaire à ces deux Généraux, point cepen-
» dant fort efi!entiel dans les circonftances préfentes , &c. »

Comme le fieur Godeheu , fort embarafl'é & fort irré-

folu, ne décidoit ni ne prenoit aucun parti, & que pendant
ce tems les Commandans des Troupes, qui ne recevoient
ni réponfes, niordreSj ni argent, ni vivres, faifoient d'inu-

tiles efforts pour contenir le Soldat prelTé par le befoin ,

les Troupes fe fouleverent; &: lorfque le fieur Godeheu en
reçut la nouvelle , voici ce qu'il écrivit au fieur Dupleix
le j) Août 175:4.. » J'ai vu par la lettre de M. de Main-
û> ville

^ que vous m'avez renvoyée , la révolte d'une partie

" de fon Armée, & le rifque que M. Aumont a couru dans
" cette occafion. Il leur faut de l'argent, fans doute , & il

« n'y a pas d'autre moyen pour contenir les Troupes , & en
" tirer bon parti. Mais , Monfieur, n'eft-ce pas au Roi de
:» Mayjjour à payer cette Armée, fuivant fon Traité ? S'il

^' ne paye poi-nt, quel recours aurai- je contre lui pour le

^' rembourfement de ce que j'aurai fait avancer ? Quelle
» reffource avez-vous vous-même, puifque vous 6tes dans
»' le même cas ? Vous aver été en état d'avancer par votre

>' bourje c^ par votre crédit ; je n'ai ici ni l'un ni l'autre. Il

"faut que je puife dans la Caifie, 6c que je facrifie à la

» Guerre un argent deftiné à charger des Vaifleaux «.

On fent bien que le fieur Dupleix , dans cette conjonflure,

ne pouvoir que répéter tout ce qu'il avoitdéja dit plufieurs

fois au fieur Godeheu fur l'impolfiLilité où fa fiiuation pré-

fente le mettoit, de trouver les reflburces qui ne lui au-
roicnt pas aianqué s'il étoit reQé en place. C'efl ce qu'il

dit fort en détail par plufieurs Lettres des 10 , 11, i4) 25
^& 24 Août ; ôc dans une de ces Lettres ( e'eft celle du 10)



III

il lui développa le plan de tous le^ ai-fangemens qu'il avoic

projettes pour parvenir à la paix. Les principaux Articles

de ce plan étoient, i°. d'abandonner la Ville & tout le

territoire de Trichenapafy à Mametalykan , fous deux con-

ditions , l'une qu'il rembourferoit aux Anglois toutes les

dépenfes que la Guerre leur avoir occafionnés ; l'autre qu'il

s'arrangeroit avec le Roi de Mayjfour pour les fommes
qu'il lui devoit. 2°. De donner la Nabahie d'Arcate à Ra~
jafaeb, qui, du confentement de Salabet:^mgue , s'oblige-

roitde nous rembourfer tous les frais de la Guerre fur les

revenus de la Province du Camate. Comme nous étions

afTurés de Salabet:^ingue & de Rajafaeb , & que d'ailleurs

nous ne pouvions pas douter que Mametalykam , épuifé

d'hommes & d'argent, n'acceptât des conditions fi avan-

tageufes, il ne pouvoit y avoir de difficulté qu'à l'égard

des Anglois. Mais la feule prife de Trichenapaly les ren-

'doit absolument impuiflans dans l'Inde , puifqu'outre les

nouvelles Troupes qu'amenoit le fieur Godeheu , & qui

nous donnoient fur eux une fupériorité très-décidée , nous

aurions encore réuni contre eux toutes les forces du Dé-
kan , celles des Marattes , celles du Roi de Mayjfour , &
même, par de certains arrangemens, celles du Roi de Tan-

jaour. Mais pour forcer les Anglois à accepter ces condi-

tions , qui, quoique fouvcrainement raifonnables, n'au-

roient pas été de leur goût , il falloit achever de réduire

Trichenapaly ,
qui, comme on l'a dit , étoit aux abois.

Au refte, le fieur Dupleix s'épuifoit inutilement en Let-

tres ôc en Conférences avec le fieur Godehéu. Il s'apperçut

bien-tôt qu'il n'avoit pas le bonheur de le perfiiader, &: il

ne douta pas qu'ils n'eulTent l'un & l'autre des vues très-

différentes
,
pour ne pas dire très-oppofées , lorfqu'il vit V

malgré fes prefTans avis & fes repréfentations , que le fieur

Godeheu diftéroit de jour en jour d'envoyer à l'Armée un
iecours décifif; qu'au lieu de laifi^er le commandement ail

fleur t/e Âiainville , qm avoir la confiance de nos Troupes

& de nos Alliés, il le rappelloit dans l'infiant leplus cri-

tique. Se le remplaçoit par le Cieur de Maij[Jin. Il prévit

dès lors ce qui devoit néceirair^-ment arriver , & ce qui

arriva en effet peu de jours après. C'eft que les ennemis

profitant de ce changement, qui avoit indilpofé l'Arniéev
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firent entrer un Convoi confidérable dans Tnchenapalyy
ôc que nos Allies , fort mdcontens , nous abandonnèrent.

Le Tieur de Mainville avoir à peine remis le commandement
à fon fuccefleur, que le Convoi droit déjà entré dans U
Ville , parce que la nouvelle du rappel du fieur de Main.",

ville à rondicnery , & du fieur Dupieix en Europe, pro-

duifirent dans l'Armée la révolution qu'avoit annoncée ca
dernier au fieur Godeheu dans fes Lettres ; & que d'ailleurs

le nouveau Commandant ne fe conduifit pas en homme
qui eût une fincere envie d'empêcher l'entrée de ce Convoi,
.Voici la Lettre qu'écrivit fur ce fâcheux événement le fieuç

de Mainville au fieur Dupieix j elle eft datée de Cheringam

le 15J Août i75'4.

" M. Je remis il y a trois jours à M. de MaiJJln le Com*
•» mandement de l'Armée. Il arriva à onze heures du matin,'

o> ôc à une heure après midi j'eus avis par mes Efpions, que
» l'Armée Ennemie étoit en marche avec le Convoi pour
« venir camper à deux lieues d'ErebiJîron. Effectivement

« on fit bientôt le fignal de cet endroit. J'en avertis M. de
" Maiffin , 6c lui fis part, fuivant l'ordre que j'en avois reçu

»» de M. Godeheu , de tout ce qui étoit venu à ma con-
» noiffance, foit de l'Armée Ennemie, foit du Convoi &
»* des difpofitions que j'avois prifes pour l'attaquer. J'avois

t) été plufieurs fois reconnoître le terrain , ôc les chemins
» par où il falloir néceffairement que l'Ennemi débouchât
55 du Bois , ôc furtour un profond Ravin par où pafia le

»' Convoi du tems de M. Brenier , 6c par où il falloir né-

»» ceflairement qu'il pafsât encore. Celui-ci étant venu pren-

» dre le Camp où il étoit
,
je lui en fis voir toute la confé-

» quence , ôc lui confeillai d'aller camper fous Erehiflron^

>' pour être à portée de s'affurer des mouvemens de l'En-

« nemi , ôc de fe porter au-devant de lui à une lieue ÔC

»> demie, ou environ, pour s'emparer de ce Ravin, ôc pour
». combattre au loin , afin d'éviter les fecours des (orties , ÔC

5> d'oter à l'Ennemi la vue de la Place. Je l'exhortai mime
« à fe fervir de MM. Gaudart Ôc Aumont , qui avoient une
» connoifTance parfaite du terrain, les ayant eus avec moi
» toutes les fois que j'ai été le reconnoître. Enfin je lui don-

»> nai mon Literpréte, qui étoit aufii au fait de mon projet

"de combat, Ôc qui fçavoit toutes les conférences que
«j'avois
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M

( le Roi de Mûjjfour) fv: Jf'S pofitions que cliacun devoit

» prendre en cas d'affaire. M. de Maiffîn parut m'écouter

" avec plaifir^ & je le vis partir avec (on Armée ; mais au
» lieu d'aller fous Erchijlron , il s'arrêta au Pain de Sucre.
'» Nandi Rajci y qui ne demandoit qu'une atlion de'cifivc ,
»» & dont tous les CheEs m'avoient promis des merveilles,

»> étoit en mouvement avant notre Armée. J'en conçus les

»> plus belles efpérances du monde. Je partois alors pour
M venir à Cheringam ^ & ce fut, je vous l'avoue M , avec
«î regret. Quels font donc les fujets que peut avoir M. Go-
« deheu , pour m'avoir ainfi ôté le Commandement d'une

«Armée, où j'ai eu tant de peines, ôc dont j'ai pris le

»> Commandement dans un tems où M. de MaiJJln lui-mê-

» me ne vouloit point s'en charger ? On me relevé au mo-
» ment d'une affaire générale, que je fçavois indifpenfable,

" & dont je me fuis vu enlever l'honneur. Je la guétois de-

»> puis trois mois. Je ne puis penfer , M, que vous ayiez

» contribué à ce rappel , qui , dans la circonftance , femble
» me faire tort. J'ofe me flater , au contraire , que vous me
« rendrez juflice vis-à-vis de ceux dont je n'ai point l'hon-

»• neur d'être connu. Le malheureux fuccès de l'affaire de
» ce Convoi, ne parle même peut-être que trop en ma fa-

«veur; car que pouvoit-il arriver de pis ? Enfin, M, j'ai

«eu la douleur de voir de deffus les murs de ChennpJi^.nZf

» entrer le Convoi dans Trichenapaly , &: je voyolsTArmée
" Ennemie en bataille ( le Convoi défilant fur fa droite ) auiïi

»> tranquille qu'en un jour d'Exercice ,
protcger fon Convoi.

" On avoir laiiTé l'Ennemi gagner à fon aif.: ce Ravin, dont
»' je vous ai parlé. Notre Armée fe contenta de fe préfenter

« en bataille près d'un étang à portée de canon du Pain de

» Sucre, &:là, elle effuya le feu de quelques pièces que
» l'Ennemi avoit fait monter fur la crête du rideau de ce

"Ravin , & au troifiéme ou quatrième coup, dont l'un

»» emporta deux ou trois hommes, notre Armée fit un demi
» tour à droit, & fe retira fans qu'il y eût une amorce de
» fufil brûlée. L'Ennemi a bien profité de cette manœuvre
M pour faire entrer, & le même jour , & le lendemain ,

»» tous les Convois qu'il avoit difperfés dans le Toudaman.

5 ÔC dans le Tanjaour, Nous ne nous y oppofions pas.
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., Anirenek [ Chef Mayjfourien) n'en a pas fait de mcmej
» puifqu'il a pris J4 ^ 3 5" chariots , dont trois cliargcs de
.. bonnes armes neuves, d'autres d'habillemens de Soldats

,

M de boifions, d'équipages d'Officiers, ôc quantité de bœufs
» de charge.... Le Raja a fait d'inutiles repréfentations

» pour marcher à l'Ennemi .... lui , & fon armée , tien-

» nent de beaux difcours fur le compte de notre Nation.

35 II eft pénétré de la plus vive douleur de vous avoir perdu.

» Il vous pleure tous les jours. J'ai eu beau lui repréfenter

.. tout ce que vous m'avez ordonné pour l'afTurer que le

« nouveau Gouverneur aura pour lui , &: pour fes intérêts,

«le même foin que vous en aviez pris vous-même, tout

.. cela ne le raffure pas ; il dit au contraire qu'il n'y a nulle

» confiance , & qu'il ne lui refte d'autre parti à prendre

» que celui de fe retirer. Son Roi ni fon Frère ne fouffriront

à> pas qu'il refle plus long-tems dans notre alliance. La der-

» niere affaire l'a, dit-on , achevé de fe déterminer à fe re-

» tirer , 6c le nouveau Commandant ( le fieur de Mai£in ) n'a

,> nullement fa confiance. Je l'ai vu pleurer toutes les fois

« que je l'ai vu , depuis qu'il a fçu que vous étiez rappelle,

» & j'ofevous affurer, M , qu'il n'eft pas le feul. Tous les

» Chefs fentent , ainfi que lui, votre perte , & tous vous
» donnent des regrets ".

Le même détail fe trouve circonftancié dans une Lettre

du même jour , écrite par Nandi Raja à fon Jf^aquil

,

(Agent d'affaire) à Pondichery.

La conduite du fieur Godcheu & celle du fieur de Maif-

fin dans cette circonftance critique , furent pour le fieur

Dupleix des myftères politiques qu'il ne cherche point à

approfondir. Comme le fieur Godeheu ne lui communi-
quoit jamais aucune de fcs idées , foit fur la guerre , foit

fur la paix , le fieur Dupleix ne pouvoir à la vue de ces

trilles événemens, que fe taire, & jouer le rolle d'un fpec-

tateur fort affligé ; & il l'étoit profondément, lorfque le

fieur Godeheu, d'un air fatisfait, vint lui annoncer comme
un triomphe, l'accord fait entre les Anglois pour une fuf-

penfion d'armes. 11 fallut bien lui en faire compliment:

mais ce compliment fut '^x fec & fi froid ,
que vraifembla-

blement il offenfa plus le fieur Godcheu qu'il ne le flatta.

Le fieur Dupleix auroit eu bien des repréfentations x lui
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faire fur cette furpenfion d'armes. Mais l'expérience ne lui

avoit que trop appris combien Je lieur Godeheu faifoit peu
de cas de fes avis. N'ayant donc plus aucune efpérance de
pouvoir contribuer au rétabliflement des affaires publiques,

le fieur Dupleix ne penfa plus qu'à faire ce qui dcpendoic

de lui pour terminer les Tiennes.

On vient de voir que par uns Lettre du 7 Août le fieuc

Dupleix avoir pre'venu le fieur Godeheu des avances con-

fidéiables qu'il avoit faites pour la Compagnie, & qu'en

même - tems il lui marquoit qu'il faifoit travailler à des

comptes qui dévoient contenir le détail & la juftification

de toutes fes dcpenfes. Ces comptes fe trouvèrent en effet

dreifés dans le mois de Septembre , & il n'étoit quefiion

que d'en faire, en la manière accoutumée, la vérification,

& d'en figner l'arrêté. C'eft une opération très-ordinaire,

ou plutôt journalière dans l'adminiftration de la Compagnie,
qui, comme on le conçoit aifément, a perpétuellement

des comptes .1 recevoir & à arrêter. Cela fe fait par des

Membres du Confeil que le Préfident de ce même Confeil

nomme Commiffaires
,
pour procéder à l'examen & vérifi-

cation de chaque compte qui fe préfente.

Le fieur Dupleix préfenta donc fes comptes, foutenus des

pièces juftificatives , au fieur Godeheu , en fa qualité de
Chef& de Préfident de tous les Confeils. Le fieur Godeheu
les reçut, &, fuivant fufage , il nomma deux Confeillers

du Confeil Supérieur de Pondichery, Commiffaires, pour en
faire la vérification en la manière ordinaire. Ces deux Com-
miffaires étoient les fieurs Guillard 6c Bourguenout , qui

joignoient à leur qualité de Membres du Confeil , l'un celle

de Caiffier , & l'autre celle de Teneur de Livres de la

Compagnie. Comme la vérification que firent ces deux
Commiffaires des Comptes en queftion, & de toutes les

pièces jufiificatives qui y étoient jointes , eft un des points

critiques de l'affaire , il convient de rendre ici un compte
exad de la manière dont ils opérèrent en préfence des

fieurs de Larche & du BauJJet , tous deux aufll Confeillers

du Confeil Supérieur de Pondichery , que le fieur Dupleix

avoit priés d'affilier à ce travail , comme fondés de fa pro-

curation. Voici donc comment les chofes fe pafferent.

Les Commiffaires nommés par le fieuc Godeheu,avoient
P ij
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fur un Bureau devant eux les comptes du fieur DupTeîjf

dans la forme que prcfente le double de la première feuillo

qui fe trouve imprimée dans les Pièces iuftificatives>

N°. IV. Les deux CommifTaires en lurent à haute voix tous

les articles les uns après les autres ; ôc à mefure qu'ils ap-

pelloient un article , le Se'cretaire du fieur Dupleix pré-

fentoit aux CommifTaires la Pièce juflificative de ce même
article ,

qu'ils lifoient ; & quand ils la trouvoient con-

forme à l'énoncé de l'article , ils y mettoient leur parapha

qui fervoit à conflater la vérification qu'ils venoient d'en

faire , & enfuite ils rangeoient chaques Pièces ainfi véri-

fiées dans une liafle particulière j fuivant l'ordre des cottes

& des articles.

Quand au contraire ils trouvoient quelque article qui

ne leur paroilToit pas juflifié par des Pièces fuffifantes , ils

en faifoient fur le champ une note qu'ils écrivoient fur un
cahier à part , & dont ils formoient un état particulier

contenant tous les articles du compte non juHifiés. Ce
travail que les Commifiaires commençoient régulièrement

à huit heures du matin , & qui ne finilToit qu'à fix heures

du foir, dura cinq jours entiers, & Ton peut dire que ja-

mais vérification de compte ne fat faite avec plus de ré-

gularité ôc d'exaditude , ni par des gens plus verfés & plus

expérimentés dans ces fones de matières , puifque des

deux Commiïï'aires , l'un étoit, comme on vient de le

dire , le Caifiier , & l'autre le Teneur de Livres de la

Compagnie. Jufques là tout étoit en règle, & le fieur Du-
pleix n'avoit point à fe plaindre. Il imaginoit de bonne

foi que fon compte alloit avoir le fort de tous les comptes

préfentés par les Comptables, c'efl-à-dire, qu'après la vérifi-

cation dùement faite , on alloit en figner l'arrêté. Mais on

va voir combien il fe trompoit.

En efi^et, lorfque le lieur Godcheu fut averti que le tra-

vail de la vérification tiroit à fa (in , & que la folde diï

compte formeroit en faveur du fieur Dupleix une créance

de Cix ou fcpt millions au moins fur la Compagnie , cette

nouvelle le mit au défefpoir , & il fe repentit vivement

d'avoir fait procéder par des Commifiaires à la réception

& vérification de ce compte , dont il ne s'attendoit pas

que la folde dût à beaucoup près monter fi haut. Voici
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comment il raifonnoit : C'eft moi , fe difoit-il à lui-même,

iqui fuis ici chargé de toutes les affaires ôc de tous les

payemens. Tout roule fur moi. Si je fouffre que le compte
du fieur Dupleix foit arrêté , je lui donne dans le mo-
ment même un titre de créance dont il fe prévaudra fur

le champ contre moi , & qu'il me forcera d'acquitter

d'une manière ou d'une autre. Les procédés qu'on tient à

fon égard , 6c les cris des Créanciers qu'il a lui-même dans

l'Inde , ne l'autoriferont que trop à ufer de fes droits ;

ainfi je ne puis me flatter qu'il me falTe aucun quartier

fur fon payement : d'un autre côté , qui m'empêche d'ufec

ici des pouvoirs fans bornes dont la Compagnie m'a re-

yêtu j ôc de défendre aux Commiffaires d'arrêter le compte
en queftion , fauf à la Compagnie à prendre dans la fuite

quel parti elle jugera à propos. Mais fi je le paye , je me
mets dans une impofiibilité abfolue de fatisfaire aux autres

engagemens plus preflanS de la Compagnie , 6c dans ce

cas toutes les affaires font culbutées ; ma mifflon ne peut

avoir que des fuites malheureufes , 6c je perdrai tout à la

fois ma réputation , 6c la Compagnie.

Ces raifonnemens 6c ces allarmes n'étoient uniquement
(fondés que fur la mauvaife opinion qu'avoir malheureufe-

rnent le fieur Godeheu des difpofirions du fieur Dupleix ,

& fur le peu de juftice qu'il rendoit à fes fentimens. A
l'égard de l'expédient imaginé par le fieur Godeheu , il

n'avoit guères d'autre inconvénient que celui d'une ini-

quité fans exemple j &c d'un déni de Jujiice cara£lérifé.

Quoiqu'il en foit, le fieur Godeheu ne balança point à
l'employer. Il fit venir les deux Commiffaires , ôc leur fit

les plus expreffes défenfes d'arrêter le compte du fieur

Dupleix.

Ceux-ci, à qui la crainte d'un pouvoir abfolu ne per-

inettoit pas de s'expliquer avec liberté fur la nature des

défenfes qui leur étoient faites , crurent pouvoir au moins
repréfenter au fieur Godeheu , qu'après avoir été nonTmis
Commiffaires, 6c après avoir travaillé publiquement pen-
dant cinq jours, en cette qualité, à 'a vérification d'uu

compte , ils ne pouvoient pas fe difpenfer de mettre au
jbas de ce compte une mention quelconque de leur tca-
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vail, pour conftater qu'ils avoient procéda à la vérification

pour laquelle ils avoient été nommés. Alors le lieur Go-
deheu leur dicta un Certificat qu'il leur enjoignit d'écrire

& de figner au bas des comptes du fieur Dupleix , au lieu

& place de l'arrêté qui y devoit être mis. Voici les ter-

mes de ce Certificat fingulier , tel qu'il a été diété par le

fieur Godeheu aux Commiflaires , & tel qu'il fe lit en
effet au bas des comptes où ils ont été obligés de le tranC-

crire ôc de le figner.

» Nous fouflignés Noël-Michel Guillard , &;: Claude-

» Jofeph Bourguenoud , Confeillers des Indes nommés
» d'Otîïce par M. Godeheu , CommiflTaire Général , pour
55 aiïifter à la vérification , tant en François que dans les

« Langues du Pays qui ont rapport aux comptes au nom-
» bre de trois, que M. le Marquis Dupleix a produits à

» M. le Commiflaire (Godeheu") qui font les doubles des trois

» fur lefquels nous avons écrit la préfente déclaration
, par

y> laquelle nous certifions que toutes les Pièces cottées 6c

» paraphées depuis le n°. i , jufques ôc compris celui de

..4.4.3 , ont toutes rapport aufdits comptes dont il eft fait

»> ci-defllis mention. » A PonJichery le 28 Septembre 1754.
Signés , Guillard ÔC Bourguenoud.

Voilà à quoi fe réduifirent tous les efforts de l'imagina-

tion du fieur Godeheu , c'eft-à-dire , que fur la repréfcn-

ration de trois comptes importans , foutenus de Pièces jud

tificatives , il avoit nommé , ôc fait travailler pendant cinq

jours entiers deux Commifiaires pour leurfiiire attefterque

les Pièces juftificatives préfentées par le Comptable à l'ap-

pui de fes comptes j avoient toutes rapport auxdits comptes ;

atteftation bien intéreffante pour le Comptable , ôc bien

digne du long travail qui l'avoir précédée ; mais ce n'eft

f)as
ici le moment des réflexions. Elles viendront en

eur lieu. Contentons-nous quant à-préfent d'expofer les

faits.

Forcés de fe conformer aux ordres précis du fieur Go-
deheu , dont les volontés faifoient une loi fuprême dans

l'Inde , les deux Commiffaires ne purent que témoigner

au fieur Dupleix le mortel regret qu'ils avoient d'être les

inftrumens de l'injudice la plus criante 6c la plus inouie.

De fon côté il leur fit fentir qu'il ne pouvoit non plus
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qu'eux i
qu'obéir, & qu'en cela, comme en tout, il don-

neroit toujours l'exemple de la foumiflion due aux ordres

fupérieurs. Ce parti lui parut même d'autant plus indifpen-

fable dans les circonftances, que s'il fe fût plaint, & qu'il

eût laiffé éclater foti reflentiment , fon indilcrétion auroic

pu avoir les fuites les plus fâcheufes , parce que malheu-
reufement Tinjuliice qu'il éprouvoit , rétléchilToit fur les

principaux habitans de la Colonie , dont toute la fortune

fe trouvoit engagée dans la fienne , & qui peut-être

aveuglés par le défefpoir , auroient moins connu que lui la

néceflité de l'obéiffance.

Le fieur Dupleix fe contenta donc , faute de pouvoir

faire mieux , de demander que les originaux de fes comp-
tes, avec toutes les Pièces juftificatives , fuflent dépofés

au Secrétariat du Confeil ; mais il fallut encore endurer

que cette opération ne fe fit que conformément aux inten-

tions du fieur Godeheu , & avec les modifications dont il

lui plut de défigurer l'acle de dépôt. En effet, plus il fen-

toit l'énormité de l'injuftice qu'il venoit de faire au fieur

Dupleix, plus il cherchoit à fe la déguifer à lui-même, &
à tâcher de la diminuer aux yeux des autres. Ainfi pour
perfuader que, lorfqu'il avoir nommé deux Commifiâires
fur la demande du fieur Dupleix à fin de vérification de
fes comptes , ces deux Commiffaires n'avoient point été

chargés de procéder à cette vérification de compte, il fit

inférer dans l'a6le de dépôt du i Oclobre 17^4, «que
» les fieurs Guiilard ôc Bourguenoud n'avoient été par lui

•«nommés Comtmiïdiitcs ^ue pour compter , & cotter le/dites

» Pièces (juftificatives des comptes du fieur Dupleix ) &
» certifier feulement cjue toutes ont rapport auxdits comptes. «

Quand l'ade de dépôt fut ainfi tourné fuivant fes vîtes

,

& figné du fieur Dupleix, des fieurs Delarche & du
Baujjet , & du fieur de Brain, Confeiller , & Secrétaire du
Confeil- de Pondichety , il l'approuva , ôc mit au bas fa

légalifation.

On a déjà dit que les fommes avancées par le fieur Dupleix
pour les frais de la Guerre , ôc portées dans ces comptes ,

lui dévoient être rembourfées par le produit des revenus
annuels de la Province du Carnate. En eff"et cette'Province,

comme on l'a déjà obfervé, étoit régie fous les ordres des
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Princes Maures , c'eft-à-dire de Chandafaeh d'abord, ettfmtë

de Salabet^ingue , qui y avoient établi pour Receveur du
Ca:^cna un homme de confiance, Malabar à^ Nation , nom-r

mé Papiapoulé ; avec ordre à ce Receveur de remettre au
fieur Dupleix tous les revenus qu'il percevroit , & afin que
ce dernier pût par-là fe rembourfer de fes avances.

Au moyen de cet arrangement arrêté entre les Princes

Maures & le fieur Dupleix , il avoir avec eux des comptes

ouverts ( il les produit ) dans lefquels il portoit en dépenfe

tout ce qu'il avançoit pour les Princes , ôc en recette toutes

les fommes que lui remettoit pour eux leur Receveur du
Carnate. Par ce moyen , il auroit été facilement & entie-j

rement rembourfé dès 1775", fi le fieur Godeheu , par ua
coup d'autorité, ou plutôt par une violence dont il n'y s^

point d'exemple , n'avoit pas renverfé tous ces arrange-

mens , qu'il devoir d'autant plus refpe£ler , qu'il n'avoit cer-

tainement aucune forte de droit d'y donner la moindre at-

teinte ,
puifque les Princes Maures étant inconteftablement

les maîtres du Carnate , ils pouvoient faire percevoir les

revenus de cette Province de la manière , ôc par qui ils;

JQgeoient à propos , ôc en difpofer félon leur bon plaifir.

Quoiqu'il en foit, fans aucune forme de Procès , ôc ait

moment où Papiapoulé continuoit fa recette dans la plus

grande fécurité , &: fous la protedion des Princes nos Al-

liés, qui le comniettoient à cet emploi , il fe vit inveftî

dans fa maifon par une troupe de Soldats, qui pillèrent tout

ce qu'il avoit, lui enlevèrent fes papiers, fes meubles, fon

argent, ôc près de quarante chevaux, ôc qui enfin, par les

ordres du fieur Godeheu, le conftituerentprifonnier à Pon^i

dicliery. Ce malheureux eut beau crier ôc reclamer les droits

de fes maîtres ; on n'écouta aucune de fes raifons ni de fes

plaintes , ôc il fut renfermé , non pas dans les prifons de la

Ville ou de la Citadelle , mais dans une maifon qu'on loua

exprès fous les fenêtres du fieur Dupleix. Tout ces faits

font d'une vérité notoire. Enfin depuis 17J4 jufqu'cn 17^7
ou 17 j8, cet homme, malgré tous les Placets qu'il a pu
préfenter ,

grâces aux ordres féveres du fieur Godeheu , a

été retenu dans les fers, ôc il n'a dû fa délivrance qu'au

fieur de Lally
^
qui, touché d'une injuftice fi criante, a bien

voulu prendre fur lui de lui rendre fa liberté.

Quel
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Quel a été le rëfultat de cette expédition ? Ça été de

s'emparer des revenus de la Province du Camate, de les

affermer au profit de la Compagnie à un autre Malabar nom-
mé Rangapoulé, qui a rendu un fi mauvais compte à la Com-
pagnie du prix de fa ferme, que l'on a été forcé de la faire

régir par d'autres ', à la tête defquels eft le fieur des Vaux ,

un des Employés de la Compagnie.

Quoiqu'il en foit, depuis 175- j jufqu'à préfent , la Com-
pagnie , fans aucun droit, & par la feule violence, a touché

de ces revenus, uniquement deftinés par les Princes pour

le rembourfement du fieur Dupleix , ôc qui étoient fon

gage fpécial 6c fa fureté,plus de vingt-deux millions. On voit

qu'il y avoir beaucoup plus qu'il ne falloir pour rembourfer

pleinement le fieur Dupleix , fans qu'il en coûtât à la Com-
pagnie un écu. Croira-t-on que c'efi: dans de pareilles cir-

conftances qu'elle lui contefte fon rembourfement ? Mais
laillbns-là les réflexions qui nous emportent malgré nous,
& tâchons de nous en tenir ici, comme il convient, à la

fmiple expofition des faits.

Lorfque ces procédés eurent pleinement convaincu le

fieur Dupleix qu'il ne lui refloit aucune reflburce pour fa-

tisfaire les créanciers qu'il laifi^oit dans l'Inde , &: qui n'é-

toient fes créanciers que parce qu'ils lui avoient prêté pour

le fervice de la Compagnie
,
qu'ils ne vouloient point avoir

pour débitrice, il pria le fieur Godeheu de vouloir bien au

moins payer un Billet de 5:00000 roupies, dû par la Com-
pagnie, & dont il étoit porteur. Ce Billet provenoit de la

îblde d'un compte d'un Marchand de l'Inde nommé CaJJîda

Boucougi. Ce compte avoit été depuis long-tems arrêté par

leConfeil, qui, en conféquence, avoit figné le Billet en
queftion au nom de la Compagnie. Il étoit donc bien exi-

gible. Auiïi y avoit-il déjà eu différentes fommes payées à

compte par la Compagnie furie montant de ce Billet, qui fe

trouvoit alors réduit à ij6oS6 roupies, c'efl:-à-dire,à 4.22606L

de notre monnoie. Mais le fieur Godeheu répondit froi-

dement qu'il ne payeroit ce Billet ni en argent comptant,
ni en Lettres fur la Compagnie, & il ne daigna pas même
expliquer au fieur Dupleix les motifs d'un refus fi extraor-

dinaire. Le fieur Godeheu fit même plus, puifqu'en vertu

de la fouveraine autorité dont il étoit revêtu, il défendit,

Q
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avant fon départ de l'Inde au Confeil, d'acquitter ce Billet;

Cefl; ce que le fieur Dupleix a appris depuis qu'il eft en
France par une Lettre des fieurs Delarchc & du Baujjct

,

Confeillers , datée du 8 Ociobre ij^ô, où, en lui faifant

pafTer un double de ce même Billet, ils s'expriment ainfi :

»> Nous vous envoyons ci-joint une copie colhtionnce du
M Billet qui vous eft du par le Confeil ; vous ferez le maître

» d'en faire ufage à Paris pour en exiger le rcmbourfement i

u d'ailleurs il ne fera acquité ici que par des ordres précis «
Le fleur Dupleix fut donc obligé de quitter l'Inde fans

pouvoir fatisfaire aux engagemens qu'il avoir perfonnelle-

ment contradés pour le fervice môme de la Compagnie^
Ses dettes en ce genre montoient à plus de 4000000; &
afin que le fieur Godeheu n'en pût pas douter , il lui avoit'

préfenté un état contenant, 6c les noms de tous ces créan-

ciers, qui étoient les principaux habitans delà Colonie, ÔC

le montant des fommes due à chacun d'eux. Le jour de
fon départ ayant été fixé par le fieur Godeheu , il s'embar-

qua avec toute fa famille fur le Duc d'Orléans , le 14. Odo-
bre 17^4; & il peut dire qu'il emporta avec lui les regrets

des principales Puilîances de l'Inde, des Officiers & Em-
ployés de la Compagnie 6c de tous le peuple de Pondi-

chery , qui, malgré tout ce qu'on put faire, le fuivit jus-

qu'au bord de la Mer avec des démonftrations de douleuî

qui lui arrachèrent à lui-même des larmes.

QUATRIEME ÉPOqUE.
Il fcmble que les dvénemens arrivés dans l'Inde depuis

ce moment, deviennent totalement étrangers au fieur Du-
pleix , ÔC conféquemment que tout ce qui eft poftérieur à

fon départ ne doive point entrer dans le compte qu il rend

ici de fa conduite. Mais on reconnoîtra bien-tôt combien
ie Public feroit mal inflruit de ce qu'il lui importe le plus

de fçavoir, fi nous Tupprimions ici fans raifon fufiifante,

une fuite de faits d'autant plus intéreffante
,
qu'avec ceux

qu'on a déjà expofés , elle formera un tableau complet de
la fituation de nos affaires dans l'Inde , à la vue duquel tout

Le£leur impartial ôc judicieux,fera à portée de juger le fieur

Dupleix, Continuons donc cette dernière partie hiftorique
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fî eflentielle à r]nflru£llon du Public. Maïs pour la pré-

fenter avec plus de netteté, il faut remonter jufqu'à la fuf-

penfion d'armes proclamée avant le départ du lieur Du-
pleix.

Les circondancesquiaccompagnerent cette fufpenfion d'ar-

mes, bien ou mal interprétées, n'avoient pas donné à Poii'

dichery une haute idée de la politique du fieur Godeheu.
On l'a déjà dit , la Ville de Trichenapaly étoit réduite à

la dernière extrémité , lorfque le fieur Godeheu entra en
négociation avec les Anglois, pour parvenir à une trêve.

Le Public prétendit donc qu'il étoit ridicule de propofec

une trêve à l'ennemi , dans un moment oii il ne tenoit

qu'à nous de terminer totalement la guerre avec tout

l'honneur & l'avantage poiïibles
,
par la réduftion de Tri-

chenapaly , qui ne pouvoit plus tenir. On foutenoit que
pour cela, il ne falloit que laifler le commandement de
l'Armée au fieur de Mainville , & lui donner un renfort

de Troupes & d'argent, que l'arrivée de nos vailîeaux nous
mettoit en état de lui envoyer fur le champ

; qu'au lieu

de prendre un parti fi fimple & fi fur , le fieur Godeheu
avoit rappelle le fieur de Mainville, ôcl'avoit remplacé par

un homme, ( le fieur de Maijjîn , à qui il avoit donné des
ordres, fans doute relatifs à fa façon de penfer, puifque ce
nouveau Commandant pouvoit d'autant mieux empêcher
le paflage, qu'il avoit plus de Troupes que n'en avoit eu
le fieur de Mainville, qui depuis deux mois tenoit ce Con-
voi en échec, Tout cela, difoit-on , s'étoit fait de concert
entre le fieur Saunders \ & le fieur Godeheu qui vouloit

par là judifier aux yeux du Miniflere de France & de la

Compagnie, la nécefiité de la trêve qu'il négocioit, & du
Traité de paix qu'il méditoit. Voilà les difcours qui fe te-

noient publiquement à Pondichery , & telle étoit en effet

l'opinion publique ; enforte qu'on y regardoit le fieur Go-
deheu comme ayant facrifié à fes projets particuliers l'hon-

neur de la Nation , ôc les intérêts de la Compagnie.
Mais pour juger fi l'opinion qu'avoir le Public des opé-

rations du fieur Godeheu avoit quelque fondement ou
non, il faut d'abord être inftruit, non-feulement de la te-

neur des deux Traites qu'il figna avec les Anglois les 26
& 31 Décembre lyj'i; mais encore des circonflances fin-

Q n
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gulicres qui précédèrent la fignature de ces Traités. Com-
men(;ons par expofer ces circonftances.

Le Ledeur doit fe rappeller ici la Convention faite en-

tre les Négociateurs refpetlifs des deux Compagnies, dans
les Conférences de Londres , fur le rappel des deux Gou-
verneurs de Pondichery & de Madra:[ , & fur le projet de
nommer dans l'Inde des Commiffaires particuliers pous
traiter de la paix. On a vu que le prétexte de cet arran-

gemetsc propofé par les Anglois , étoit l'incompatibilité

prétendue des caratlèies de ces deux Gouverneurs , qui

ne permcttoit pas, difoit-on, d'efpérer qu'ils pufTent par-

venir à fe concilier. Mais le véritable motif des Anglois

étoit d'exclure de la négociation le fieur Dupleix, parce

qu'il étoit le feul homme qui fût inftruit à fond des affai-

res de l'Inde , & qui fût capable de démêler & de défen-

dre les intérêts de fa Compagnie. Voici comment nous

fûmes leurs dupes fur ce point.

Nous -commcnç.imes par exécuter de notre part pleine-

ment la Convention
,
par l'envoi d'un CommilTaire, ou

plutôt d'un Plénipotentiaire dans l'Inde , & par le rappel

public du fleur Dupleix , qui fut dans l'inftant même dé-
pouillé généralement de tous pouvoirs. Dès que la Com-
pagnie Françoife eut pris à Paris cette réfolution , elle eut

grand foin d'en inftruire à Londres le fieur Duvelaer, qui

en prévint la Compagnie Angloife. Celle-ci ne fit que la

moitié de ce que nous avions fait, c'eft-à-dire, q.u'elle

nomma bien un autre Gouverneur deMadra^ . en la place

du fieur Saunders ; mais en même-tems, au lieu de rap-

peller le fieur Saunders en Angleterre , comme nous rap-

pellions le fieur Dupleix en France, elle lui ordonna de
refter à Madra^

, &: le nomma CommilTaire, pour traiter

avec le fieur G )deheu, Commiffaire Fran<jois. Par-là elle fe

ménageoit l'avantage d'avoir de fa part un Commifiaire
tort inftruit de tous les faits qui s'étoient paffés fous fes

yeux , & fort au fait des intérêts refpeftifs des deux Com-
pagnies, pendant que de notre côté nous en avions un,
qui de fon propre aveu , n'avoir nulle idée du local , ni

des faits , & qui ne fijavoit pas un mot des affaires de l'Inde,

dont il avouoit ne s'ctre jamais occupé. On fent allez avec

quelle inégalité d'avantages , deux Champions de cette et
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péce dévoient entrer en lice. On le verra encore mieux
dans un moment , à la ledure des Traités.

Mais bien des Gens pre'tendent que la Compagnie de
France ne donna pas aulfi groffie'rement

, qu'on vient de le

fuppofer, dans le piège que luitendoient les Anglois. Ces
Perfonnes aiïurent que, fuivant les in(lru£lions fecretes

données au fieur Godeheu , il ne devoit faire ufage de
l'ordre du Roi contenant le rappel du fieur Dupleix èc de
fa Famille en France, qu'autant que les circonftancesl'exi-

geroient abfolument. Ces circonftances étoient fans doute
celles où le fieur Dupleix auroit marqué de la réfiftance

aux ordres du Miniftre & de la Compagnie. Quoiqu'il en
foit , le fieur Godeheu étoit juge de ces circonftances , &
l'on avoir, dit-on, laiflé à fa prudence le droit de Ce dé-

terminer fuivant que fon zèle & fes lumières lui feroient

envifager les chofes. Vraifemblablement elles lui parurent

telles du premier coup d'œil qu'il crut, au moment même
de fon arrivée , devoir faire ufage de l'ordre du Roi , & le

notifier fur le champ au fieur Dupleix ; enfin l'opinion de
certaines perfonnes eft que les véritables intentions du Mi-
nière & de la Compagnie, ne furent nullement fuivies en
ce point.

Les mêmes Perfonnes, de qui l'on tient ces anecdotes ,

prétendent encore que peu de tems après le départ de
l'Efcadre du fieur Godeheu, la Compagnie , de concert
avec le Miniitre, détermina d'envoyer, en toute diligence,

au fieur Godeheu , de nouvelles inftruûions , qui conte-

noient, dit on , fur le rappel du fieur Dupleix- , un contre-

ordre précis & abfolu ; & elles ajoutent , que ceux qui fu-

rent chargés de l'expédition de la dépêche , s'acquittèrent (i

lentement de leur commifllon , que la Frégate ne put partir

que dans le mois de Mai 17)4.
Le fieur Dwpleix ne préiente point ici ces faits comme

des vérités abiblues & dont il ait en main des preuves
écrites. Il ne les donne que fur la foi d'autrui; ôc il laifle

au Letleur la liberté d'en douter , jufqu'à ce qu'il ait ren-

contré , comme le fieur Dupleix , des Témoins non fuf-

pefts
, qui les lui ayent confirmés. Tout ce que peut affurec

le fieur Dupleix , c'eft qu'on expédia de fOrient au mois
de Mai la Frégate V Utile, pour porter au fieur Godeheu
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Ja Compagnie i
mais il ne f(^ait pas par quelle fatalité l'expé-

dition de cette Frégate fut auflî lente à l'Orient. D ail-

leurs cette Frégate , choifte pour une Commiffion qui de-

mandoit la plus grande célérité , étoit trcs-mauvaife , &
niarchoit mal , enforte que non-feulement elle ne put at-

teindre l'Efcadre qui étoic déjà partie de r//7e de France ,'

lorfqu'elle y arriva , mais qu'elle fe trouva même hors

d'état de continuer fa route jufqu'à Ponilchery ,• ce qui

obligea le Gouverneur de l'iy/e de France d'envoyer en fa

place la Frégate la Fiere , qui mouilla dans la rade de
Pondlcherj \q 21 Décembre 1774.

Le fieur Dupleix arrivant à ^-iflc de France le ; : 7 . :

y apprit toutes ces particularités , & l'on ne fit aucune
diflicuhé de lui dire qu'il étoit parti trop tôt de PondU
chery

, parce que la Fiere y portoit , difoit-on , des ordres

qui révoquoient fon rappel. Fa même chofe lui fut écrite

de Pondichery par des Confeillers du Confeil Supérieur
,

quis'exprimoientainfi dans uneLettredu ij Janvier lyyj.'

j, La Fiere , qui a remplacé \ Utile , mouilla en cette rade

5, à la fin de Décembre dernier. Vous ne fufTiez pas

,,
parti , fi les mêmes paquets vous eufTent trouvés à Pon-

„ dichery ; mais vous en avez affez appris pour vous

j, tranquillifer. „
Par une autre Lettre d'un Confeiller du même Confeil,'

datée de Pondichery le 6 Mars 17^5", le iieur Dupleix

reçut les détails fuivans concernant le départ du fieur

Godeheu : ,, Trois Confeillers & trois Capitaines accom-

„ pagnerent le Commifl'aire (le fieur Godeheu ) à bord,

j, où il arriva. Toujours de fort mauvaife humeur, il fe jetta

,, fur un lit. Les refpeêlables Députés voulurent le voir :

„ Il leur répondit qu'ils pouvoient fe retirer, &c qu'ils l'o-

„ bligeroicnt de le laiffer feul. On afiTure qu'il n'y étoic

,, plus. Nous nous en étions appcrçu, dès qu'il eut reçu par

„ la Frégate la Fiere
y qui arriva le 19 Décembre, lespa-

„ quets du Miniftre & de la Compagnie. Ces paquets

,, étoient datés du commencement de Mai ( i75'i-).

„ Par la Icclure qu'il (le fieur Godeheu) fit au Confeil

,, de la Lettre du Miniftre , il étoit dit que MIVI. Du-
„ PLEiX 6c GoDEHEu/c conciUcroient pour lui donner touT
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» îes dclalrclfiemens ndceffaires fur le Bilan général qui avoît

°> été envoyé. M. le Commiflaire ( le lieur Godeheu ) eût

o> bien voulu n'avoir pas prononcé votre nom ; mais il n'étoÏÉ

•> plus tenis, ôc nous avons tous jugé avec raifon que le Mi-
» niftre , ôc la Compagnie auront été étonnés de vous voie

wà Paris. Vous avez de bonnes raifons pour vous' juflifier ;

!» ce font celles de l'ordre du Roi qui vous a été remis. Mais
!» nous avons fçu depuis qu'il ( le fieur Godeheu ; ne dévoie

S' ufer de cet ordre que dans le cas de rébellion, parce qu'on

» à dit en France que vous ne le recevriez pas, & qu'il ( le

.»' lieur Godeheu ) avoir tout à craindre. »

Pour ne rien obmettre autant qu'il eft pofllble , de tout

ce qui pe'Jt inllruire le LeÛeur, il faut joindre aux faits

^

& aux lettres dont on.vient de rendre compte, deux let-

tres écrites parle fieur Godeheu, l'une auMiniftre en date

du l'autre à la Compagnie , en date du 7 Janvier 1 75"
7 ^

par laquelle il s'excufe de ne s'être pas conformé aux in-

trudlions qu'ils lui avoient données. Voici comment il

s'expliquoit dans celle adrefTée au Miniftre,

MONSEIGNEUR,
"'' Je profite du départ d'un vaiffeau Anglois pour Eu-

« rope , fur lequel M. Saiinders doit s'embarquer
, pour

w avoir l'honneur de vous remettre une expédition du
« Traité conditionnel que j'ai fait avec lui , & une autre
»> expédition d'un Traité de Trêve, conclu en conféquence
»^ julqu'à la réception ce ces Traités en Europe. J'ai trop
« peu de tems, Monfeigneur, pour vous détailler les rai-

»' ions qui m'ont déterminé à prendre ce parti «. Ici le fieur

Godeheu fait un portrait effrayant du déplorable état oii

il prétend avoir trouvé nos affaires en arrivant dans l'Jnde,.

& après ce récit lamentable ^ il continue en ces termes :

9» Voilà en racourci, Monfeigneur, les raifons qui m'ont
M engagé à conclure le Traité conditionnel, qui met la

6' Compagnie en état de fe décider pour la paix ou pour
"Continuer la guerre avec plus de vigueur, fi elle n'ac-

» quie^ce pas aux articles. Je dois vous prévenir, Monfei-
« gnejr,quc fur les dépêches du Mafchaut , que je reçus ici de
» Mahé\Q<^ Novembre dernier (17^4.) ^Ê- tn étais déjaavan-
ncé avec Al. Smnders j fondé fur ia déciararion que vous-
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i aviez fait faire par M. le Duc de Mirepoix dans votre

«lettre du ii Mars dernier ( 17J4) que le Roi n'enten-

» doit pas que la Compagnie Françoife eût de plus vaftes

^> concefTions , ôc j'ai peine à croire en effet que l'on puifle

« traiter autrement.

Dans fa lettre à laCompagnie , ou plutôt au Comité fccret

de la Compagnie du 7 Janvier ivjy. le fieur Godeheu
s'exprimoit ainfi : » J'ai reçu, MelfieurSj par le Mafchaut
^^ arrivé à Mahé le 13 Otlobre dernier, un paquet dont le

» Capitaine étoit chargé pour moi. Comme la frégate la

3' Fiere 2i été fubftituée aux illes kl Utile f
qui a été obli-

« gée d'y relâcher, j'ai reçu aufîî par cette première frégate

" le paquet du Comité fecret, dont le fieur de Brimaniere

M étoit chargé. La Fiere a mouillé ici le 21 Décembre, /w
n circonjîances ne m ayantpaspermis de me conformer totalement

» à vos injîruflions , Meflieurs ,
je prie Monfeigneur le Garde

M des Sceaux de vous communiquer les raifons qui m'ont

o-> engagé â faire un Traité conditionnel avec M. Saunàers

,

=' qui part dans cinq ou fix jours pour Europe. C'eft ce qui
=> m'empêche de m'étcndre davantage, parce que le peu de
rï tcms que j'ai à moi , ne me permet pas de mettre eu
?> chiffre le détail dans lequel je ferois obligé d'entrer.

Enfin on ne fçauroit fe difpenfer d'ajouter ici quelques

iréflexions inftrudiives fur les derniers termes qu'on vient

de rapporter de la lettre du fieur Godeheu au Minillre,

Il y excufe, comme on vient de le voir la précipitation de

fon Traité conclu avec le fieur Saitnders , fur une lettre du
ji Mars I7J4) par laquelle le Minière avoir fait déclarer

au Comité Anglois par le Duc de Mirepoix, que S. M.
n'entendoit pas que la Compagnie ( Françoife) eût de plus

vaftes conceflions (que celles qu'elle avoit , car tel étoit

le fens de la lettre du Minifirc ) ainfi non- feulement le fieur

Godeheu avoit fort mal pris le fcns de cette lettre du Mi-
nillre; mais il dilfimuloit une autre lettre pollérieure, &
qui renfermoit les dernières rcfolutions du Miniflre & les

derniers ordres du Roi. Cette lettre relative aux obfer-

vations qu'avoit faites le Comité François fur les chicanes

inouies que les Anglois affedoient de multiplier à mefure

que nous paroifTîons nous rapprocher davantage, étoit daté

du 25 Avril 17;^. Elle étoit adielTie à M. le Maréchal

Duc
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Duc de Mirepoix, ôc le Miniltre rebuté des mauvais procé-

dés des Négociateurs Angiois y déclaroir nettement n qu'il

» approuvoit les obfervations du Comité François, & que
w le Roi neiitendoît point que la Compagtiie des Indes de
» France reçût la Compagnie Angloife.

Comme ce fut par cette déclaration formelle du Mi-
niilre François du 25 Avril 17J4 que finirent les Confé-

rences de Londres ; il ei\ plus que vraifemblable que lors

qu'à la fin du même mois d'Avril 1754. Le Minidre ôc le

Comité fecret de la Compagnie Françoife jugèrent à pro-

pos d'envoyer au plutôt de nouvelles inftrudions au fieuc

Godeheu ; c'étoit de cette dernière réfolutîon du Minillre

& du Comité François , 6c de ces dernières intentions do-

S, M. qu'on inftruifoit le fieur Godeheu. Il paroit donc
hors de doute qu'il apprit à Fondickery le 19 ou au plù-

tard le 21 Décembre 1754? c'eft-a-dire, bien avant la con-

clufion de fon Traité figné par les Anglais le 3 i du même
mois de Décembre , que le vœu de la Compagnie & la

volonté de S. M. étoient que la Compagnie des Indes de

France ne refiit point la loi de la Compagnie Angloife.

De tous ces faits ôc de toutes ces lettres rapprochés, il

paroît réfulter affez évidemment que le fieur Godeheu de-

puis l'inftant de fon arrivée à Fondickery jufqu'au moment
de fon départ, fuivit un peu plus fes idées particulières

que fes inftruclions, ôc que nommément fur les deux objets

les plus importans de fa commiflion, c'e(l-à-dire , fur le

rappel du fieur Dupleix, ôc fur le Traité avec les Angiois,

il s'écarta totalement de ce qui lui étoit prefcrit par fes inf-

trudions, ôc de ce qu'il fçavoit être le vœu ôc l'intention

du Miniftre ôc de la Compagnie; mais on va voir par la

ledure des Traités mêmes
,
qui vont être mis ici fous les

yeux du Public , avec quelques obfervations qu'il s'écarta

encore plus, s'il efl pofTible, de la droite raifon, ôc de ce

que lui prefctivoient également les vrais intérêts de la Com-
pagnie ôc l'honneur de la Nation.
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'Articles conditionnels conclus & ftznès entre la Compagnie

Fra/2foife à Pondichery le 26 Décembre iVî-j, (& à

Midraz le 5 i defJiis mois & ^îw.

Article premier.

» Les deux Compagaies Françoife & Anglolfe renonce-i

» ront à jamais à toutes dignités Maures, & ne fe mêle-
« ront jamais dans les différends qui pourroient furvenir

» entre les Princes du Pays : toutes les Places excepte

» celles qui feront dénommées dans le Traité définitif pour

» refler en la poffeffion de chacune defdites Nations An-
•» gioifc (Se FranijOife , feront rendues aux Maures.

R É F L E XIO N S.

La première partie de cet article, concernant la renon^

tiation à toutes dignités Maures , ne préfente qu'un fa-

crifice purement gratuit de la part des François, qui aban-

donnent des Titres & des Droits légitimement acquis ÔC

précieux en eux-mêmes , pendant que les Anglois n'aban^»

donnent rien de leur côté.

1°. On fait par- là renoncer tous les Gouverneurs de

Tondichery à la dignité de Nabab, qui leur eft accordée

par les Lettres-Patentes du Grand Mogol, que la Compa-
gnie conferve avec foin dans fes archives , comme un titre

qui fait d'autant plus d'honneur à la Nation , que- les Fran-

çois font la feule des Nations Européennes que l'Empereur

Mogol ait jamais honoré d'une pareille diftin£lion; {a) èc

que d'ailleurs cette Dignité allure à la Nation la protec-

tion de TEmpereur. Les Anglois , qui n'ont jamais pu ob-

tenir de la Cour de Delhy une pareille faveur , ne pouvoient

trouver qu'un avantage préfent & réel en nous faifant re-

noncer à une Dignité, dont nous étions depuis long-tems

en poffeflion , lorlquc de leur côté ils n'avoient rien de fcm-

blable a facriiier. Cette adte de renonciation n'étoit donc
de notre part qu'une abdication volontaire d'un droit ac-

quis , faite dans la feule vue de plaire ou d'obéir aux Anglois,

(a ) Voyei l'Hiftoire des Indes de M. l'Abbé Guyon , tom, 3. pag. ij^ & fiii7.'
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2°. Par cette abdication, nous nous expofions manifefie-

ment à encourir rindignatioii du Grand Mogol , dont nous
avons tant d'intérêt de nous afTurer la bicnveiiîance ôc la

prutedion ; n'dtoit-ce pas en eM'et marquer à ce Prince un
mépris ofFenlant ,

que de rejctter une grâce dont il avoit

crû nous honorer, 6c dont en effet nous nous étions nouS'
mêmes jufqu a lors , & avec raifon regardés comme fort

honorés ?

5o. Ce facrifice ne pouvant jamais être confic'cré que
comme exigé par la Nation Anglcifc ôc comme fait aux An-
glois. QuK les idées défavantageufes ne donnions nous pas

de notre Nation dans l'Indu;? N'étoit-ce pas faire Ciivifagec

les François comme recevant humblement la lui des An-
gloib. Se parla ne perdions-nous pas cette confiJératioa

qui en général ell l'appui principal d'un Gouvernementj
& qui chez ks Afiatiques , fur-tout , efl eflentiellc à des Fu-
ropéens pour maintenir un ErabiilTement. C'efl comme on
le verra par la fuite ce que l'événement a bien jufiitié.

4°. Nous faiiions encore, par cet article, un bien plus

grand facrifice en pure perte, & pa<r le (eul motif d'une

déférence aveugle aux volontés des Angloi?. En effet, ent

nommant un Nahnh pour la Province du Carnaîte, Sala-
beîzingue , Souba du Dekan , avoit expreffément ordc.nni.1

que fon tréfor^ ceft-à-dire la caiffe générale , où dévoient

fe verfer tous les revenus de cette vafie Province, demcu-
lât à perpétuité en dépôt dans la Ville de Fondkkery ^ <Sc

fous la protedlion du Gouverneur, pour la sûreté des deniers

du Prince. Cet Etabliffement procuroit à la Ville de Fon-

eiickery , & à la Compagnie des avantages immenfes, foit

pour le débit afiuré de nos marchandiiés d'Europe , foit

pour l'achat des marchandifes de l'Inde qui entrent dans

nos cargaifons pour l'Europe, foit enfin par le crédit fans

bornes & permanent qu'un pareil Etablilfement nous don-

noit nécefiairement dans IJnde. Tels font les précieux

avantages que ce premier article de Traité nous enlevoit

fans retour, & auxquels nous renoncions volontairement,

fans qu'on puiffe deviner pourquoi ni par quel motif. Ci ce

n'eft, comme on vient de le dire, parce que tel étoit le loA
plaifir des Anglois Ôc du fieur Godeheu.

Rij
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ç'\ Par-la nous ofF^nfions infailliblement le Soiiba' du

Dékan
,
qu'un pareil procédé ne pouvoit manquer de faire

révolter, comme l'événement l'a encore parfaitement juf-

tifié ; mais on verra que dans tout le Traité le fieur Gode-

heu n'avoit pas feulement penfé au Souba du Dékan
^
qui

étoit cependant la Partie la plus intéreflTée , ôc celle qui

devoit le plus l'occuper dans toute fa Négociation.

6°. En nous foumettant a rie nous jamais mêler des que-

relles des Princes de l'Inde, comme nous nous y obligions

formellement par cet article, ne déclarions nous pas net-

tement a Salahetzingiie , & au nouveau Nabab qu'il avoit

nommé pour le Carnotte
,
que nous les abandonnions l'un

& l'autre pour toujours, après avoir juré avec eux des

Traités d'Alliance fi folemnels ? N'étoit-ce pas nous ex-

poler au mépris, au reffentiment ôc à la vengeance de ces

Princes
,
qui forcés de nous regarder comme une Nation

foible, légère ôc moins puilTante que les Anglois, dévoient

naturellement commencer par nous retirer tous les biens

dont ils nous avoient comblés, ôc fe lier enfuite avec les

Anglois contre nous-mêmes ?

Qu'on ne dife pas que la Loi , qui nous défendoit de pren-

dre part aux querelles des Princes du Pays étant commune
aux Anglois ôc a nous , ils n'auroient pas pu, aux termes

de l'article, contracter aucune Alliance avec le Souba du
Dékan, ni avec le Nabab du Carnatte , il faudroitne con-

noître ni les hommes en général , ni les Anglois en parti-

culier
, pour fe payer d'une pareille réponfe. Ce qu'ils ont

fait en cent occafions pareilles , ôc entr'autres à Mahe\
malgré les Traités les plus précis ôc les plus folemnels ,

auroit dû nous apprendre depuis long-tems , ce que nous

devons attendre d'eux , lorfqu'ils trouvent des avantages

à violer des Traités.

Article !!

« Dans le Pays de Tanjaour , les François poITéderont

» Karjcal , ôc les Anglois Devi-Cotté , avec chacun leurs,

w Diftricts égaux.
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Article III.

» Sur la côte de Coromandel les Anglois pofTdderont le

» Fonfaint George , & le ¥ort faint David , dont les Dif-

«'tridts doivent être fpccifiés dans le Traité définitif. Les
» François pofféderont Pondichery avec les Diftrifts

, qui

»> doivent pareillement être fpécifiés. Les François forme-

» ront un EtablifTement dont le lieu fera choifi entre A'^i-

y>fampatnam & la rivière de Goudekama exclufivement

,

M comme un équivalent de la différence des PofTeffions de
» Dîvicottey 6c du Fort faint David y

joint enfemble avec
" Korical.

Ou BIEN

«Les Diftricls de Pondichery feront rendus égaux avec
» ceux du Fort faint Georges 6c du Foxt famt David en-

» femble, ôc en ce cas les François abandonneront le point

« d'appui propofé ci-deflTus. L'alternative fera laiiTée a la

M décifion des deux Compagnies. «

REFLEXIONS.
Tout le Traité en général, 8c ces deux Articles en par-

ticulier , femblent préfenter l'objet ôc le plan d'une égalité

parfaite de Poffeflions , d'Avantages ôc d'Engagemens entre

les deux Compagnies. Voilà ce que les deux Négociateurs

paroiffent s'être propofés pour fin générale ôc principe de
toutes leurs opérations. Mais par cela même nous étions

évidemment les dupes des Anglois en deux points. C'eft

une vérité dont l'examen mérite toute l'attention du Mi-
niftcre 6c de la Compagnie. On va tâcher de la dévelop-

per autant que les bornes , qu'on s'eO: prefciites pour ce

Mémoire; pourront le permettre.
Qu'il fort d'abord permis de demander fur quel fonde-

ment le Commiffaire François a adopté le principe d'éga-

lité
, que lui propofoitle Commiffaire Anglois. Il n'eft pas

douteux que depuis 17^9, grâces aux ConceiTions impor-

tantes qui nous avoient été faites tant par le Nabab d'Ar-

eatte
, que par le Souba du Dékan^ nous avions acquis de
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grands avantages & même une fupénorîté très-difcidt^e fut

les Anglois. 'lout le monde conviendra qu'en 17J4} tems

du Traite, nous nous trouvions pour les avantages du Com^
merce, pour l'utilité des PofîelTions, & pour le nombre ÔC

la pofuion des points d'appui , nécefiaires à la fureté de nos

Erabliffemens , aufTi fupérieurs aux Anglois
,
qu'ils nous l'a-

voient eux-mêmes été jufqu'en iv^p.Maisil fembleque pat

la même raifon qui nous avoit fait fi conftamment fuppor-

ter leurfupérioritden Po(TeHion3 jufqu'en 1749, fans nous

en plaindre, ils dévoient patiemment à leur tour endurer

la nôtre dans le même genre , lorfque la fortune nous la

f>rocuroir par des évdnemens tout naturels , ôc qui n'étoient

e fruit d'aucune violation, ni aucune infradion des Traités

pafles entre eux & nous.

Où les deux Négociateurs avoient-ils donc trouvé éta-

blie cette Loi d'égalité
,

qu'ils paroiffoicnc prendre pour

régie de leurs conventions ? Cette égalité dans le fait n'a-

voit jamais eu lieu en aucun tems ; 6c dans le droit, ni

l'une ni l'autre des deux Compagnies n'avoit jamais eu l'om-

bre de- raifon pour l'exiger. Les Fran«^ois n'avoient eu gar-

de d'en faire une Loi aux Anglois
,

pendant tout le tems

que ceux-ci avoient eu en Commerce , en Terrains , en

Poffcnions & en Etabliiïemens , le double 6c le triple de
ce que nous avions. Alors les Anglais, parfaitement d'ac-

cord avec nous fur ce point,regardoient laPrefqu'Ifle en-deçà

du Gange , comme un Pays propre au Commerce, ôc ouvert

également à toutes les Nations d'Europe, qui, foit en fe

conciliant la bienveillance des Princes , foit en employant à

propos la force des armes , fçauroient s'y établir & y ac-

croître leur Domaine, fuivanc les circonftances. Les Por-

tugais, les Hollandois, les Anglois, les François , les Da-
nois , en un mot toutes les Nations Européennes, ont pcn-

fé 6c agi de même. Quand les Hollandois 6c les Anglois,

tour à tour, ôc chacun de leur côté, ontchafféles Portu-

gais , ils n'ont pas imaginé de leur propofer de fe réduire

à une égalité de PoffefTions entre eux , parce qu'en effet

une pareille propofition n'auroit pu être envifagée par les

Portugais, que comme une dérifion. Ils ont donc agi à,
force ouverte, 6c ils ont acquis par droit de conquête, es
qu'ils ne pouvoient pas raifonuablement fe flatter d'obtenir
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autrement. Il en eft de même des Hollandols à l'égard des

Anglois, ôc de ceux-ci à l'égard des Danois. II n'y a cer-

tainement nulle égalité de Commeroe& de PcffenTions entre

ces trois Nations dans l'Inde. Les HoUandois y ont de plus

grands & plus riches Etabliflemens que les Anglois , y pof-

lédent & y commercent incomparablement plus que les Da-

nois. Chacune de ces Nations travaille journellement à au-

gmenter , comme il eft naturel j fes Poffefilons & Ton Com-
merce , & à empêcher , autant qu'il eft poflible

, que les Na-
tions concurrentes ou rivales n'en falTent autant ; mais aucune

n'a jamais crû pouvoir propofer férieufement à l'autre , com-
me un arrangement de convenance réciproque, 6c encore

moins comme une Loi & comme une Régie de Juftice , une

égalité de Commerce, de Poireffions & d'établifTemens.

Pourquoi cela ? Parce qu'-en général chacun fait fes affaires

comme il l'entend , dans un pays où tous les droits des Euro-

péens font égaux , &c où les Nations concurrentes dans le

Commerce , ne font point comptables les unes envers les

autres des moyens qu'elles employent pour étendre leur

"Commerce j augmenter & affûrer leurs Etabliflemens.

Il eft vrai que les Puiflances Maritimes de l'Europe au-

roient un grand intérêt d'étendre jufques dans l'Inde les

Maximes politiques de l'équilibre , qu'on tâche de tenir en
vigueur peur les Pofleflions & les Etats des Princes ôc des

Souverains en Europe ; mais depuis qu'on commerce dans

rinde , cela a toujours été &c fera toujours impraticable;

parce que les Princes de l'Inde , de qui dépendent les Era-

blilTemens des Nations Européennes, trouveront toujours

dans leurs querelles , fans cefle renaifl'antes, & dans leurs

intérêts perfonnels, cent occafions & cent raifons de rom-
pre cet équilibre, que les Princes d'Europe s'efForceroient

inutilement de maintenir.

Mais , dira-t-on, fans doute , cet obflacle étoit levé par

l'engagement refpedif que contradoient les deux Compa-
pagnies, de ne jamais entrer dans les guerres ôc dans les

querelles particulières des Princes de l'Inde. Il eft vrai que
telle étoit la convention des deux Compagnies; mais avons-

nous jamais dû compter fur l'exécution d'un pareil enga-

gement , fur-tout de la part d'une Compagnie ,
qui ne con-

noît point d'autre Loi que fon intérêt ^ ôc qui n'exécute les



Traites qu'autant qu'elle ne trouve aucun avantage à iea,eii«

fraindre ? Telle elt en effet la Compagnie d'Angleterre,

& c'eft ce qu'on eft en état de prouver à toute l'Europe ,

ôc ce qu'on prouvcroit ici fort amplement ^ fi l'on ne crai-,

gncit pas de groflir à Texccs un Mémoiie , dont on fent que
le volume s'enfle & s'accroît fous la plume , à mefure qu'on

cherche à le relTerrer & à l'abréger.

Au refte
, quand on fuppoferoit , contre le témoignage

d'une expérience confiante , que la Compagnie Angloife

n'oferoit fe porter jufqu'à violer ouvertement la foi d'un

Traité, peut~on douter qu'elle ne trouvât toujours des oc-

cafions, des prétextes 6c des moyens d'éluder l'exécution

de fes engagemensf Tantôt elle fourniroit de l'argent, des

armes 6c des munitions aux Puiflances , à qui Ion fuppofe

qu'elle n'aurojt pas la hardiefTe de prêter des Troupes ; pen-

dant que de notre côté, fidèles à nos engagemens , nous

refuferions conftammenc les mêmes fecours aux PuifTances

oppofécsqui nous les demanderoient. Tantôt elle prétexte-

To'it des infultes ou des hofiilités
, pour s'autorifcr à -pren-

dre parti dans une guerre, ôc fi nous nous avifions de crier

à l'infidélité , ôc de réclamer l'exécution des engagemens
refpedifs , on nieroit les faits, on en fuppoferoit de con--

traires, on allégueroit de faufies pièces ; & le réfukat de
toutes ces difculfions feroit que les Anglois fe maintien-

droJent dans les Pofl'eflions, dont la conceffion auroit été

le prix de leurs contraventions aux Traités, Ôc qu'^infi à

force d'entreprifes de leur part , ôc de modération de la

i)ôtre ( car c'eft notre vertu favorite ) ils acquéreroicntfur

nous dans l'Inde une telle fupériorité, que notre Commerce
s'affoibliflant en proportion de l'augmentation qu'acquére-

roit le leur , tomberoit enfin dans une langueur qui feroit

bientôt fuivie de fa ruine totale. Il efl: en effet d'une né-

çefljté phyGque que le Commerce d'une Compagnie s'an-

néantifî'e, à mefure que celui d'une Compagnie rivale s'au-.

gn-ente.

Ce qu'on dit ici n'eft qu'une image de ce que la Com-
pagnie Françoife a éprouvé jufqu'à préfcnt, ôc de ce qu'elle

éprouvera toujours , tant que la crainte de déplaire aux
Anglois l'empêchera de profiter, comme eux, de fes avan-

tages. Par-là la paix qu'elle cherche à maintenir dans l'Inde

avec
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guerre, parce que parla grande fupériorité que nous avons

aujourd'hui dans l'Inde , nous ne pouvons , quand nous y
ferons forcés ^ faire la guerre qu'avec avantage, ôc qu'au

contraire , fi nous continuons à fuivre les maximes molles

d'une politique timide
,
par lefquelles nous nous fommes

conduits jufqu'apréfent, nous achèterons toujours la paix

par une tolérance , & des facrifices , dont l'infaillible effet

efl de nous faire perdre infenfiblement toute conlidération

6c de nous ruiner a la fin.

Ces réflexions , qu'on pourroît appuyer de preuves de'-

imonftratives , 6c de raifonnemens fondés fur des faits con-

nus de tout le monde , doivent nous convaincre combien
dans les circonftances où fe trouvoient les deux Compa-;
gnies lors du Traité, le fyftême de l'égalité étoit peu pro-

pofable. Plus ce fyflême convenoit alors aux intérêts des

Anglois, plus il étoit contraire aux nôtres; &dès-Ia, l'ac-

ception que nous en faifions n' étoit , aux yeux de toute

l'Afie, qu'un facrifice de notre part, ôc par conféquent un
aveu humiliant de notre foiblefle ôc de la fupériorité de nos
ennemis.

Mais au fond, cette égalité prétendue n'étoit rien moins
qu'une égalité réelle. Les difpoiitions des articles II. ôc III.

étoient totalement à l'avantage des Anglois, ôcle Commif-
faire François ne s'en doutoit pas, faute d'avoir la moindre
eonnoiflance du local, que poilédoit au contraire parfaite-

ment fon Antagonide. C'eft ce qu'il efl: aifé de faire fentir.

Suivant l'article II. nous devons dans le Tanjaoïtr garder

Kc7r/^^/,ôcles kn^disDivicottey avec leurs Diftrids égaux.

Mais il faut n'avoir aucune idée ni de la fituation des lieux,

m des avantages du Commerce ,
pour imaginer que Karikal

foit un équivalent de Divicottey , en fuppofant même à cha-

cun de ces deux endroits des Diftritls égaux en rerrein 6c

en revenus ; Divicottey formeroit touiours un Etabliffement

infiniment fupérieur à celui de Karikal pour les avantages

du Commerce. Voici en effet la différence qu'il y a entre
i'une ôc l'autre Place.

Karikal eit a la vérité fitué fur les bords d'une rivière

comme Divicottey. Mais il eft fi éloigné de la mer
,
qu'il ne

fçauroit défendre fa Rade, fur laquelle il eft dcs-làimpoflible
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qu'ofi

eft forcé de fe fervir de chelingues pour y débarquer , ÔC

c'eft tout ce que peut faire le canon du Fort, que d'attein-

dre juiqu'au point où fe fait ce débarquement. On fent dès-

là combien cette pofition eÛ defavantagcule en tcn^sde paix

|)our 1;: Commerce, &; combien elle ell critique 6c difpcn-

dicufc en tems de guerre.

Divicotîey au contraire efl: fuué fur une Ifle, à l'embou-
chure du Colrnm , où il ferme un excellent Poit pour tous

les Bûiimens du pays , ôc la ForterefTe défend parfaitement

fa Rade & fes Ports. D'ailleurs le Colram ,
qui ell une grande

liviere, prefente pendant quatre ou cinq mois de l'année

une navigation facile & commode pour tranfporter julques

dans 1 intérieur du Alayjfour ^ les marchandifes d'Europe ÔC

celles del'Inde, qui y font d'un très-grand débit, & qui

produifenr, foit par les ventes, fuit par les retours , de très-

forts béi:é(îces, parce que le Royaume de Mnyffoiir eft un
des endroits de la Côte, qui fournit le plus de marchandifes

propres pour l'Europe, ôc pour le Commerce de 1 Inde. Il

n'y a donc nulle proportion d'égalité, même avec desDiftri£ls

égaux , entre Karikal ôc Divicotîey , ôc le Traité donne dans

cer article un avantage confidérable aux Anglois.

Il en eft de môme de l'article III. Pondkheri àcKarikalne
pouvant ^/as former l'équivalant du Fort Saint Georges ôc de
Dîvicottey enfemble

; pour établir à cet égard l'égalité entre

les deux Compagnies , on propofe deux expédiens également
contraires à nos intérêts, ôc également avantageux aux An-
glois.

Le premier eft de nous lailTer former un Etabliffement,'
o» dont le lieu fera, dit-on, choifi entre Nizampatnant&Lh
« rivière de Gojîdckama exclusivement.
Le fécond eft de rendre les Uiftricts de Vondichery égaux

à ceux du Fort Saint-Georges ôc du Fort Saint-David enfem-
ble , <jr en ce cas les François abandonneront le point d'appui

propufé ci-deJfuSj c'e(l-à-dire, l'Erablilfemcnt que les Anglois
youloient bien nous permettre de former entre Nizampat-
nam ôc la liviere deGondekama.

Pour fentir combien la propofition d'un pareil article

<?toit infultante de la part du CommilTaire Anglois, & com-
Lien elle auroit dû révolter le nôtre, il ne faut que conlidé-;
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rer deux points de fait dgalement certains : l'un c'efl que
tout le terrein où les Anglois, de leur pleine autorité, nous
aiîignoient impcrieufement un petit cantonnement , nous
appartenoit en entier, fans que qui que ce foie pût nous ea
coutelier , ni nous en conteflât en effet la propriété & la

jouiffance. Le fécond , c'eft qu'en nous cantonnant entre

Nizam-patnam èc \à xW\qxq à^Gondekama exclusivement,
on nous mettoit dans rimpoflibiliré de nous établir qu'à

Fenapely , qui eft le feul endroit fitué entre la rivière de
Gondtkama & Nizampatnami c'eft-à-dire

,
qu'on vouloit

nous forcer d'abandonner les deux plus beaux Etabliffemens

& les plus av^antageux pour le Commerce que nous puif-

fions jamais Ibuhaiter ( Nizampaînam & Medepelly fitué (uc

l'embouchure de la rivière de Gondtkama
) , & que nous

avions déjà en notre polTciTîon
,
pour nous réduire à un

petit endroit dont on fçait que la fituation n'eft nullement

favorable au Commerce; parce que c'eft dans les deux feu!s

endroits auxquels on nous faifoit renoncer {Nizampatnam
& Medepelly ) que fe fait & fe peut faire tout le Commerce
du pays. Quel contrafte d'infolence du côté des Anglois, &
de foumiiiion de notre part ! Enfin par ce feul article la

Compagnie facrifioit plus d'un miliion de revenu annuel , &
même deux. Voilà comme on faifoit les affaires de la Com-
pagnie.

A l'égard de l'alternative ajoutée a cet article III. on peut

la regarder comme la propofition la plus infidieufe qu'un

adroit ennemi pût jamais nous faire. Si nous n'acceptons pas

l'Erabliffement prefcrit entre Nizampatnam ÙL la rivière

de Gow^ifc-A'^/wa^ nous renoncerons à conferver aucun point

d'appui de ce côté là, ôc par conféquent nous nous détache-

rons de tout le Commerce du Nord en faveur des Anglois,
& pour nous dédommager, on rendra les Diftricls de Pondi'
chery égaux à ceux du Fort Saint- Georges ôc du Fort Sawt-
D^zx'ic/enfembie.Parla perfpective d'une augmentation des
Didrids de notre chef-lieu de Pondichery y\e CommiiïAte
Anglois a voulu nous féduire en nous faifant abandonner
au profit de fa Nation , tout le Commerce du Nord, qui
eft fans co'-treditk plus riche & le plus beau du pays. Mais
au fond, quel dédommagement pour nous que cette augmen-
tation des Diftrids d^Fondichery ^ & a quoi nous lervira

S ij
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t'elle tant que la Compagnie Françoife négligera, comme elle

a toujours fait jufqu ici , le Commerce particulier , que les

Anglois au contraire n'ont jamais ceiïé de fuivre avec la

plus grande attention & le plus grand fuccès.

Ce Commerce particulier confifte dans celui d'Inde ert

Inde , permis aux particuliers de la Colonie & aux Employés
de la Compagnie. On a raifon de dire que fur cet article 5

les Anglois ont abfolument l'avantage fur nous, parce que,

comme ils font tous Négocians, plufieurs jeunes gens d'An-

gleterre vont aux Indes avec des fonds confidérables, dans

la feule vue de faire ce Commerce permis y au lieu que de

notre part il ne va aux Indes que des gens fans reflburces ,

fans crédit , ôc fans argent, qui ne peuvent faite aucune

entreprife.

Article IV.

«c Mazulipatam & Dîw feront neutres j laifTant aux deux
•» Nations Angloife & Françoife le foin de les partager.

» Chaque Nation aura une maifon pour leurs affaires â
» Mazulipntam, avec un nombre égal de foldats pour lagar-

» der , en cas que cette Ville foit décidée neutre ; fi les

M François fe réfervoient Mazulipatam , on remettra Diî/?

> aux Anglois : Si les François gardent Divi , les Anglois
» auront Mazulipatam. Dans ces deux derniers cas, ces pof—
»• feflions feront annexées de diftri6ts égaux»

REFLEXIONS.
Ce font encore ici nos propres PofTefTions dont les An-*

glois règlent le fort; c'eft notre bien, notre Domaine, fuc

lequel ils nous font la loi, en décidant que nous abandonne-
rons ces deux Places importantes avec tous leurs Diflrifts,

pour les laifler neutres, ou bien que nous ferons obligés de"

les partager avec les Anglois. Ce feul article contient un
facrifice de plus de quatre millions de revenu fixe, indé-^

pendamment de la perte d'une infinité d'avantages inefti-

niables pour le commerce ; mais autant la grandeur du fa»

crlfice eft confidérable Se certaine, autant les motifs de cç
môme facrifice font incompréhenfibles.
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Article V.

» La navigation de la rivière de Narfapour fera libre. Les
s» Anglois pourront porter leurs EtablifTemens fur les bords
» de cette nvicre , ou gaiidçt Bandermalanka; mais ils ne
8> poïïéderont qu'un de ces deux endroits. Les François au-

y> ront un Etabliflement fur cette même rivière, & les Dif-»

» tcitts feront égaux pour les deux Nations.

REFLEXIONS.
Dans Cet article comme dans le précédent, c'eft de notre

4)ien,c'eft de nos Poffeflions que les Anglois difpofent; car

Narfapour & fa rivière nous appartiennent inconteftable-

ment; cependant on nous oblige de nous en delTaifir , en fa-

veur des Anglois qui fe réfervent de porter leurs Etah/iffe-

7rjensfî(r les bords de cette rivière, ou de garder Bandenna'
lanka à leur choix, & qui nous aifujettiffent à n'avoir qu'un

feul Etabltjfement fur cette [même rivière, pendant qu'ils

feront les maîtres d'y en avoir autant qu'il leur plaira, ce-r

la eil inconcevable l

Article VL
« L'entrée de la rivière d'ingeram fera libre, ni les Fran-

5' cois ni les Anglois n'occuperont les Ifles de Corhigé èc

» d'Imalalipary. Les Anglois auront leur Comptoir à Siinne-

M rapnlam avec fes Dillriéls, ôcun magafin à Netepelly, dont
<» les fortifications feront rafées. Les François auront leur

M Comptoir à Yanaon, avec fes Diftrids égaux à ceux de
«> Sunnerapalam^ ôc il leur fera libre d'avoir fur la terre fer-

» me un magafin, en cas qu'ils le jugent néceflaire pour la

» commodité de leurs opérations de commerce.

REFLEXIONS.
Pour faire fentir combien le CommifTaire François éroit

peu inftruir de la nature 6c de la qu dite des objets fur lef-

cruels il traitait j il fullit d'obftrver c^^e la rivière ô{ les tei*



142

reins dont il efl parlé dans ces articles, font tous partie ddf

la Province de Ragimendrie , dont nous fommes en poiTcf-

fion , & qui rapporte plus de quatre millions de revenu.

Cette Province eft une des quatre qui nous ont été aban-

données par le Soiiba du Dekan
,
pour afTurer la (ubfiftance

des troupes que nous tenons auprès de lui. Ainli c'eft ea
percevant nous-mêmes les revenus de ces quatre belles

Provinces que nous fournifTons par nos mains, ( 6c fans dé-

pendre de perfonne ni être comptables envers qui que ce

Ibit) , à toutes les dépenfes des troupes que nous entretenons

&dns\e Dekan au (etvïce du Souba; ôcces dépenfes puyées, il

entre annuellement de bénéfice net dans la caifle de la Com-
pagnie, plus d'un million deux cens mille livres. Voilà en-

core ce que nous facrifions par cet article VI) ôc c'eft ce
qu'il eft bien ailé de faire fentir.

En effet, par l'article premier du Traité, nous promettons

de ne nous jamais mêler des affaires des Princes Maures, ÔC

de leur rendre toutes les Places qu'ils nous ont données;

conléquemmenta cet engagement, nous ferons dansl'obli^

gation de retirer les troupes que nous entretenons auprès du
Souha , & de lui remettre les quatre Provinces dont nous

touchons les revenus deftinés à l'entretien de ces troupes.

Outre la confidération , le crédit, la puidance & les avan-

tac^es du commerce ; la Compagnie perd donc encore pac

ce feul article un bénéfice certain de plus de 1200000 liv.

de revenu annuel.

Mais ce qui ajoute l'abfurdité a la folie d'un pareil facri-

fice, c'eft que nous difpofons d'une portion d'une de ces

quatre mêmes Provinces, dont nous navons qu'une poff"ef"

lion précaire 6c conditionnelle, 6c les Anglois nous forcent

à partager avec eux cette même portion d'un tour , à la pro-

priété duquel ils nous ont fait renoncer par l'article premier

du Traité.

Car enfin n'eft-il pas abfurde de dire dans l'article VI,
que les François 6c les Anglois auront dans tel canton de

la Province de Ragimendrie ^ tels 6c tels EMblilTemens ,

6c tels 6c tels Diftricts, lorfqu'il eft arrêté par l'arricle pre-

mier que nous ne nous mêlerons plus desatfalres i\\iSouba

du Dekan, 6c que par conféquent nous ne lui fournirons

plus de troupes , ôc que lui de fon côté rentrera dans la puf-
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fefTion de cette Province de Ragunendtîe ^ & des autres qu'il

ne nous avoit donne'es que pour la dcpenfe des troupes que

nous entretenions à fon fervice? On ne croit pas qu'il (oit

poflible au plus fubtil Dialedicien de juflifier de pareilles

contradictions , ni de lauver une abfurditc fi grolfiere.

Article VII.

»» Dans le pays de Chicakoî, les Anglois ayant Vifigapatam,

h les François pourront établir un Comptoir oii bon leur

»> femblera, au Sud de Pondemarkha, ou au Nord dcBiinel^

M patam , foit à Ganjam , foit à Mafoujhender y fur le pied

M d égalité avec Vijagapatam,

REFLEXIONS,
Comme nous femmes dans le même cas pour la Provmce

'de Chicakol y que pour celle de Kagimendrie ; les réflexions

fur cet article font les mêmes que furie précédent. On y
en pouroit ajouter d'autres qui fcroient bien propres à con-

vaincre combien le Commiilaire Anglois étoit inftruit da

local 6c des intérêts de fa Compagnie, & combien au con-

traire le Commiffaire François étoit neuf fur ces deux points.

Mais il faut bien renoncer au lupeflu, lorfqu'on fent à cha-

que inftant que fimmenfité delà matière iaiffera à peine de

la place pour le nécellaire.

Article VIII.

Ces conditions reçues de part & d'autre , quoiqu'elles ne
• doivent pas faire loi pour un Traité définitif en Europe j

»>.cppendant elles auront pour effet une trêve entre les deux
» Nations & leurs Alliés y jufqu'à ce qu'on foit inftruit dans

» l'Inde des réponfes laites d'Europe fuivant cet accord;

» lefqu elles réponfes nou'^ promettons honâ jïde , de nous
» communiquer > dès qu'elles feront arrivées par les vaif-

» féaux de l'une ou de l'autre Nation.
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A R T I C L Ë I X.

» Il fera défendu aux deux Nations d'acquérir pendant

b la trêve aucune nouvelle concefTion , de bâtie des forts

« pour la défenfe des nouveaux Etabliffemens qu'elles pof-

.5 fédent, mais il leur fera feulement permis de les réparei;

n pour empêcher leur ruine entière.

Article X.

" Jufqu'à l'arrivée des réponfes d'Europe fur ces articles^

« lefquels y feront envoyés par les premiers vaiffeaux prêts

« à partir, pour y être fournis à la décifion des deuxCompa-i
» gnies , fous le bon plaifir & l'approbation des deux Cou-
» ronnes , les deux Nations ne procéderont à aucune ceflion

.. ni rétroceffion,les chofes devant demeurer dans les termes,

»> uti pojfidetis,

Artil ce XI.

" Quant aux dédommagemens que les deux Nations

« pourroient prétendre pour les frais de la guerre, cet ar-

" ticle fera terminé à l'amiable dans le Traité définitif.

REFLEXIONS.
Suivant l'article VIII, l'effet préfent du Traité ctoîtuntf

trcve qui devoir durer jufqu'à la réception des réponfes

d'Europe, & cette trêve devoit être exécutée, non-feule-

lement par les deux Compagnies contractantes , mais en-

core par leurs Alliés; ainfi non-feulement nous étions obli-

gés de faire exécuter cette trcve illimitée par les Marattesj

ôc par le Roi de Alayjfour qui étoient «05 Jllies,mais en-

core par Salabetzingîie Souha du Dekan , qui dans toute cette

guerre étoit la partie principale, & dont nous n étions nous-

inême qu'auxiliaires.

Suivant l'Article X. les deux Nations & leurs Alliés dé-

voient conferver tout ce dont elles fe rrouvoient en poircf-

fion au moment du Traité, & les chofes demeuroient, dit-

on^ dans l'état uti pojftdetis
,

jufqu'à la décifion des deux

Compagnies
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Compagnies d'Europe ; ainfi les Anglois reftoient en pcfTef-

llon pailible de tout ce dont ils s'dtoient emparé pendant les

troubles. Mametaltkan confervoir de même la poffefiTion

de tout ce qu'il avoir ufurpé depuis le premier inftant de fa

rébellion, c'eft-à-dire , Trichtnapaly & prefque toute la Pro-

vince du Carnatte. A l'égard du Souba du Dekan^ à qui

tous ces Pays appartenoient inconteftablemcnt , de l'aveu

même des Anglois , & qui avoir droit de chafTer par la force

des armes Mametalikan comme un fujet rebelle digne du
dernier fupplice, il falloir qu'il confentît malgré lui de laif-

fer ce même Mametalikan jouir pailiblement de fes. ufur-

pations ôc des fruits de fa révolte , & qu'il commenk^lt lui-

même par fe dépouiller en fa faveur d'une partie de fes

Etats , 6c cela jufqu'à la àécifon des deux Compagnies d'Eu-

rope y à qui étoic réfervé le droit éminent de décider du fort

des Souverains de l'Afie , en modifiant ou confirmant a leur

gré tous les Articles de ce Traité.

A la vue de ces étrange conditions, on imaginera fans

doute que le Négociateur François le^ auroit concer-

tées avec nos Alliés , & fur - tout avec le Souba du
Dekan , ôc qu'il étoit parvenu à les leur faire agréer. Le
vrai cependant eft que ni nos Alliés ni le Souba du Dekan y

ne fçavoient pas un mot de ce Traité
, qui fut négocié & fi-

gné fans qu'ils en euiïent la moindre connoiflTance. Ainii

non-feulement les Anglois nous faifoient pleinement la loi

,

mais ils la faifoient encore aux Princes de l'Inde, ôc nous ,

en qualité d'Alliés, nous devenions garants de la foumilHon

de ces Princes aux volontés de MM. les Anglois. [n) La
fimple expofîtion de ces fingulieres conventions difpenfe

d'un plus long commentaire. Voici préfentement le Traité

de Trêve qui accompagnoit le Traité conditionnel. On con-

çoit bien qu'il eft dans le même goût.

(a) Voyez ci -après l'Article III. du Traité de Trêve, & l'Article IV,
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'Articles & conventions d'une Trêve conclue entre les deux

Compagnies Angloife & Françoife à Fondichery le 26

Oflobre 17J4 j & à Madraz le ^o de/dits mois (B" an.

Article premier.

» A compter du 1 1 Janvier 17JJ, jour de l'expiration

m de la fufpenfion d'armes, proclamée le 8 Octobre 17^4,
9» tout a£le d'hoftilité ceflera entre les Anglois 6c les Fran-

0' cois.

Article II.

o> Pendant la durée de la Trêve , qui aura lieu Jufqu'à ce

*> qu'on Toit informé dans l'Inde des réponles faites d Eu-
w rope touchant ledit Traité conditionnel, les Troupes des

» deux Nations Angloife & Françoife n'agiront les unes

» contre les auties nicommes parties principales, ni comme
» auxiliaires.

Article III.

»> Les deux Nations Angloife & Françoife, s'engagent

» à obliger leurs Alliés d'obferver tout ce qui efi fiipuié pour

» l'accomplilTcmenr de la Trêve en vertu du Traité con-
» ditionnel, ôc quiconque ofera l'enfreindre fera réputé /'e«-

» nemi commun, & fera forcé par la voye des armes à ren-

•» trer dans le bon ordre.

Article IV.

w Si aucune des deux Nations Aneloife & Françoife

,

"OU leurs Troupes auxiliaires ou alliées, commjttoient
«quelque hoftilité, s'emparoient de quelques Places, ou
»' que l'une causât quelque dommage à l'autre pendant la-

» dite Trêve, toutes deux s'engagent à des réparations pi'O-

• portionnces au dommage ou à l'entière reftitution de ce
•• qui aura été pris.

Ainfili les Marattes , le Roi de Mayjfour, oulc Soubadu
Dckan, féparés ouréunis, s'aviloientdecontinuerlaguerre 6c
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refufoient de recevoir la Loi des Ang'ois,nous étions garans,

non-feulement envers les Anglois, mais encore enversMame'

talîkanyàc tout le mal que pouvoient leur faire ces Puifiances,

& refponfables de tous les dommages qu'ils en fouffriroient.

Nous nous obligeons même par l'Article III. ôc par l'Ar-

ticle V I, à faire nous-mêmes dans ce cas la guerre à ces

PuilTances. Cela eft-il propofable ?

A R T I c L E V.

» Si les Alliés ou autres Troupes à la folde de l'une ou
M de l'autre Nation, commettent quelque hoftiliré ou exer-

>' cent quelque pillage furies terres, dont l'une ou l'aiitre Na-
» tion font en pcffelfion adtuellement , il fera libre à l'une

» ôc à l'autre de repouffer leurs infulies par ja f rce, fan?

ïï que pour cela la Nation offenfée puiffe être cenféc avoir

« contrevenu au préfent accord.

Article VI.

» Si les Alliés ou les Troupes auxiliaires de l'une ou de

«> l'autre Nation prenoient les armes ou infuloient \^s Pays,

» dont la Nation avec laquelle ils feroient liés, eft aduel-

" Icment en poiTclfion, en ce cas les deux Nations fe prê-

» teroient fecours & alîiftance pours'oppofer à cet ennemi)
» qui deviendroit alors commun a tous deux.

Article VII.

» Les Troupes des deux Nations feront employées pen-

« dant cette Trêve à la garde de leurs Etabliffemens ôc

« Poffeffions préfentes. Elles pourront être transférées fans

« nulle difficulté librement d'un endroit dans un autre, fui-

» vant la volonté des Gouverneurs Généraux, Comman'-
'> dans de chaque Nation; ôc toute perfonne actuellement

•' fous la proteéVion de fun ou l'autre Pavillon
,
pourront

» également aller ôc revenir où bon leur fembtera fans être

» inquiettés ni en leurs biens ni en leurs perfonnes.

ij
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Article VIII.

» Le Commerce fera libre dans tout le Carnatte & dans
» tous les Pays du Nord de la Côte Coromnndel pour les

» deux Nations contradantes. Elles pourront tirer des Mar-
« chandifes de tous les endroits dépendans de l'une ou de

«l'autre, les faire tranfporter librement, fans rétribution

a> quelconque au travers des Jaquirs & terres refpedives.

Article IX.

«Tous les ennemis communs ou les ennemis particuliers

• de l'une ou de l'autre Nation qui viendront attaquer les

» Anglois & les François dans leurs pofîeffions attuelles,

» ôc troubler la tranquillité qui doit régner clans le Pays de
» l'Inde , feront repouffés par la force des deux Nations
» Angloife 6c Françoife.

Article X.

» AufTî-tôt après la Trêve proclamée, on travaillera àl'é-

» change mutuel des Prifonniers , à nombre égal, 6f l'on

» fe déterminera fur les moyens de foulager ceux qui ne f&-

» ront point échangés.

Article XL

•• Il fera nommé de part & d'autre des CommifTaires y

» pour examiner les contraventions de part & d'autre , com-
» mifes par les troupes auxiliaires 6c alliées, ôc faire ren-

•» dre toutes les Places prifes pendant la Trêve, contre la

«> teneur de la fufpenfion d'armes, comme aulfi tout ce qui

« pourroit leur avoir été enlevé par lefdites troupes auxi-

•• liaircs, en marchandifes, denrées, ou argent ôcc. mais en-

•• core pour convenir d'une manière fiable pi^ur tout le tems
y de la trêve j des noms 6c de l'étendue de tous les Pays
a> Paragufiées , ôc Aidées qui font au pouvoir ôc en la pof-

» felTjon de chacune des deux Nations Angloife 6c Fran-
•» ^oife.
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Article XII,

» 11 a été convenu que dès qu'il aura été formé pendant
» le cours de la trêve, quelque plainte par l'une defditesNa-

» tions contre la teneur de l'Article IX, lefdits Commif-
» faires nommés de part ôc d'autre, vérifieront 6c examine-
» ront le fait

,
pour y être enfuite fait droit envers la Na-

» tion lézée , foit par reflitution , foit par dédommage-
<a ment , fuivant la nature du tort qu'elle aura foufFert.

ARTICLES AJOUTES.
Article premier.

» Si quelque Nation entreprenoit de former un Etablif-

•0 fement dans l'étendue des préfentes PoiïefTions de l'une

» ou de l'autre Compagnie Angloife & Françoife, les An-
»' glois & les François (e joindront pour s'y oppofer ôc ein-

•> pêcher toute entreprife fcmblable.

Ainli dans le cas où 'alabetzingue également indigné &
contre nous , & contre les Anglois, & contre Mametali-
kam , auroit accordé aux Holiandois , ou à quelqu'autre na-

tion Européenne, toutes les terres & toutes les Places qui

nous avoient été concédées, ôc toutes celles que Mameta-
likan ôc les Anglois ne pofTédoient que par ufurpation &C

au mépris des droits légitimes de fa Souveraineté, nous
aurions été forcés de nous joindre aux Anglois contre Sa-

labetzingue j pour chafler ces nouveaux Conceffionnaires.

Par-là nous nous ferions trouvés obligés de prendre les ar-

mes contre le légitime Souverain du Pays, en faveur d'un

rebelle ôc d'un ufurpateur, & peut-être aufli contre une Na-
tion amie ôc alliée de la France ^ en faveur d'une Compa-
gnie qui n'a jamais cherché ôc qui ne cherchera jamais que
iiotre ruine. L'Article IX préfente la même réflexion.

ArticleII,

« Les Douanes ôc les Jimkans (péages) demeureront fur

» le même pied qu'ils étoient ayant la guerre. Il ne lera



» pas fait d'innovation dans les droits payes fur l'iinporta-

35 tien ou l'exportation des marchândifes de fabrique, ou du
3' crû du Pays,

Si l'on vouloir analyfer oc comparer tous les diflFérens

articles de ces deux traités, 6c fe livrer à toutes les obfer-

vations critiques dont ils lont fufceptibles , on fèroit éton-

né du nombre des bévues, des abfurdités ôc des contradic-

tions qu'ils renferment, & toutes toujours au préjudice de

la Compagnie Francjoife. Quelque ferme réfolution qu'on

ait d'épargner au Ledeurtoutes les réflcrxions qu'il peut lui-

môme fuppléer j il s'en préfente ici une générale a laquelle

on ne fçauroit fe refufer ; elle porte également fur les deux

Traités.

Il en eft des Pui fiances & des Nations qui font entre

elles des Traités de paix, comme des particuliers qui après

bien des conteftations ôc des procès, paflent entt'eux des

tranfadions. Dans toutes ces conventions on commence
toujours par établir les qualités des Parties contrattantes,

parce que cefl de ces qualités confidérées relativement aux

points conteilés entc'elles, que dérivent leurs droits , dont

il s'agit de régler l'étendue. 11 falloir donc qu'avant de s'en-

gager dans l'examen ôc dans la diîcution des prétentions

relpectives des deux Nations, les deux Commifl'aires com-
mençaffent par déterminer fi elles entendoient fe confidé-

rer ôc traiter entr'elies comme Parties principales ou comme
refpedivement alliées ôc auxiliaires des parties principales

qui avoient commencé la guerre. Voilà par oii les Dépurés

François avoient voulu entamer leur conférences à Sadras,

& ce fut aulfi un préliminaire auquel, tout naturel ôc tout

indifpenfable qu'il fut , les Députés Anglais fe refuferent

opiniâtrement. La raifon de ce refus oblliné n'étoit pas diliî-

cile à pénétrer.

Ni les François ni les Anglois ne potn'oient conftam-

mcnt fe regarder comme Parties principales
,
puifque ce

n'étoit ni l'une ni l'autre Nation qui avoit commencé la

guerre , ôc qu il étoit notoire qu'elles n'y avoient paru tou-

tes deux que comme auxiliaires des Princes de l'Inde, qui

fe difputoient la Souveraineté du Dckan, ôc conféquem-

ment de la Province du Carnatte qui en dépend. Or voi-

ci l'inconvénient qui réfultoit contre les Anglois de la re-



connoinance qu'auroîent foufcrite ingénument les deux

Nations de leurs qualités refpedlives de fimples auxiliaires

dans la guerre dont il s'agifToit.

Les Anglois auroient été forcés d'avouer que la caufe

pour laquelle ils s'étoient déclarés , étoit celle de deux ufur-

patears &: de deux rébelles, armés contre leur légitime

Souverain : tels étoient en effet Na:^er~^inguc 6c Mametaii-
k.im

,
pendant que les François étoient au contraire auxi-

liaires du Prince légitime , confirmé par le grand Mogol,
ôc reconnu par les Peuples. De -là il réfultoit que les An-
glois s'étant engagés dans \ine guerre évidemment injufte,

ils ne pouvoient avoir aucunes prétentions raifonnables à

exercer , ôc qu'au contraire ils étoient obligés d'abandon-

ner Mametalik.iin , & de rendre tout ce qu'ils avoientpris

à la faveur des troubles qu'ils avoient perpétués. Voilà

pourquoi ni dans les Conférences de Sauras , ni dans les

Traités faits avec le fieur Godeheu , les Anglois n'ont

jamais voulu établir de qualité ; car enfin en traitant de la

paix , il falloit néceflairement qu'ils paruflent fuivre quel-

que maxime du droit des Gens, & quelques principes d'é-

quité , ou bien qu'ils déclaraffent nettement qu'ils vouloient

l'emporter d'autorité & nous faire la loi ; or, le premier

leur étant notoirement impoflible , ôc le dernier n'étant

pas acceptable de notre part, il falloit de toute néceffité

renoncer à traiter avec eux. .^^

Mais le fieur Godeheu étoit dans des difpofitions tota-

lement oppofées, il étoit au contraire rcfolu de traiter

avec les Anglois à quelque prix que ce fût, quelles que
fuffent leurs prétentions; qu'ils nous miffent, ou non , le

pied fur la gorge : fa palfion étoit de faire un Traité quel-

conque ; ôc ce qui paroitra fans doute fort Imgulier, c'eft

qu'à peine fut -il débarqué à Pondichery, qu'il s'emprefiâ

d'inftruire par une Lettre le fieur Sauniers , de cette

padion qu'il avoit de traiter avec lui. Il ne s'en cacha

pas , &: montra même la Réponfe du fieur Saunders

,

du 27 Août I75'4, qui l'affuroit de même , mais avec un
peu plus de circonfpe£tion , des difpofitions pacifiques

qu'il devoit s'attendre de trouver en lui. Dès -lors ils

étoient donc entrés en négociation ; le Commiffaire Anglois

qui étoit exadement inltruit de tout , n'avoit pas befoin
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de longues préparations pour fe mettre au fait des Affaires

qu'il conduifoit lui-même depuis long-tems fur les Lieux.

A l'égard du Commifl'aire Fran<jois , il convient qu'il n'en

fcavoit pas le premier mot ; mais lui falloit - il tant d'in-

ftruâiions & de connoifTance pour faire un Traité quelcon-
que, rem quocumque modo rem ?

Cependant le fieur Dupleix qui s'étoit apper(^û par la

grande correfpondance qu'on remarquoit entre le fieur

Saunders , & le fieur Godcheu ; qu'il y avoir entre eux
une Négociation, avoit fait de fon mieux pour procurer

à ce dernier tous les éclaircilTemens dont il pouvoir avoir

befoin , & entr'autres , il lui avoit confeillé de confultet

les fleurs de BuJJy , & de Moracin
, pour s'inftruire à fond

des affaires du Dékam , 6c furtout d'un certain local ,

qu'il étoit très- important de ne pas ignorer.

Le fieur Godeheu écrivit donc au fieur de Moracin , &
au fieur de Bujfy ,

qui n'épargnèrent rien pour le mettre

parfaitement au fait des différentes Poffelfions , ôc des in-

térêts oppofés des deux Compagnies; leur correfpondance

feule, iburniroit la matière d'un Volume ; il eft vrai que

les Lettres du fieur Godeheu , y tiendroient peu de place
,

parce qu'elles font toutes extrêmement courtes , ôc qu'il

n'y en a prefque point dans lefqueiles il n'excufe cette

extrême brièveté , par cette phrafe ci : Les affaires dont

je fuis accablé , me permettent à peine de , &c. On ne peut

donc entreprendre de donner au Public toute cette cor-

refpondance, quelque curieufe qu'elle foit
,
parce qu'elle

formeroit une fuite d'écritures trop confidérable ; on fe

contentera feulement de donner une idée des principaux

objets fur lefquels elle roula.

On y voit d'abord, que dès le Mois d'Août i75'4, le

fieur de Moracin avoit amplement écrit au fieur Godeheu ,

pour lui faire connoître la fituation , l'étendue ôc le mérite

des différentes Conceffions qui nous avoient été faites.

„ J'ai re(^ii, lui difoir, le fieur Godeheu, dans fa Réponfe du

„ \6 Septembre 17^4, la Lettre que vous avez pris la

;,, peine de m'écrire le. 14 du mois dernier , avec les

„ Pièces qui l'accompagnent ; la fatisfadion que j'ai eu

„ en lifant les détails dans lefquels vouîî entrez au fujet

„ de Ma^uiipatam , ÔC des nouvelles Conceffions , me
„ fait
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^, fait fouhaiter d'en apprendre davantage ; J'attends donc

5, avec impatience le Supplément que vous me promettez.

,, Les difïcrens articles qui compofcnt votre Lettre ,

5, me'ritent une Rdponfe plus ample que celle que je me
„ propofe aujourd'hui ; mais les affaires dont je fuis ac-

„ cable , me permettent à peine de vous informer des

5, réfolutions que j'ai prifes au fujet de l'Armée de Monfieuc

5, de Bufly, dont j'ai reçu dernièrement une Lettre très

3, détaillée. Je Jens toute la nécejjité de ne point abandon"

j, ner Salabet^ms;ue dans la pofition où ilfe trouve , & for-
„ donne en conféquence à Monjieur de BuJJy de le rejoindre

„ le plutôt pojjible. (*) D'un autre côté la Compagnie

j, n'étant pas dans le deffein de fe rendre formidable par

„ l'étendue de fes Domaines, il faut la mettre en état de

J, prendre ce qui convient le mieux pour la fureté de fon

,, Commerce , & ne la pas jetter dans des dépenfes inu-

„ tiles, fuppofé qu'elle veuille dans la fuite faire quelque

,, a£le degénérofité envers Salabet^ingue ; Nifampatnam ,

f, mérite donc toutes vos attentions, la Compagnie paroît

„ décidée à s'y maintenir. . ,. Vous voyez , Monfieur,

„ que les vues de la Compagnie font bornées, & qu'elle

J, préfère un Commerce sûr & étendu, à tout autre avanta-

3, ge. Sa façon de penfer doit vous tirer d'inquiétude pour

„ lesForcifications de Divy & de Ma:^ulipatam , & autres

,, travaux ; je vous prie même de diminuer jufqu'i nou-

,, vel ordre le nombre d'ouvriers
,

qui peuvent y être

,, employés , car je ne doute pas qu'elle ne fe déterminât

„ à abandonner ces deux endroits pour faire la paix , en

„ remettant les chofes où elles étoient avant la guerre.

5, Entendez- vous donc avec Monfieur de Buffy , à qui

„ je fais part des idées de la Compagnie. Je vous recom-

j, mande à tous deux , de ne point perdre de vue le but

}, qu'elle fe propofe , & de diriger vos opérations en con-

„ féquence.

Voici la réponfe du fieur de Moracin , du 5> Oclobre 1 75'4.

(*) Nota. C'eft dans le rems même où le fieur Godeheu reconnoilî'oic

Jî bien la néajjicé de m point abandonner SaUba:^ingue
, qu'il nous

faifoit formellement promettre aux Anglois par les deux Traités , de

l'abandonner & même de lui faire la guerre , comme l'on vient de le

voir.

V



5, Je ne Tçaîs , Monfieûr, qui a pu petfuader à la Com-
„ pagnie d'abandonner Mcir^ulipatam & Divi , pour con-

,, ierver en paix NiT^ampatnam. ôc Coniavir. Mais je fçai

„ très -certainement que quiconque a fait une pareille

„ ouverture, ne connoît ny la Carte du Pays, ni le Lool,
5, ni les intérêts de la Compagnie qui y font relatifs. Je ne

^, crains pas même d'avancer qu'il cil heureux (s'il eft vrai

j, comme on l'alTure
,
que cette propofition ait dté faite

j, en Angleterre de notre part, ) que la Compagnie Ai>-

j, gloife n'en ait pas eu plus de connoiflance que la nôtre ;

5, car i'ofe afl'urer qu'elle n'eût pas rejette une offre qui

y, étoit un acheminement à notre entière & prochaine ex-

^5 pulfion de toute cette partie du Dckam.
Il entre enfuite en matière , & démontre par des rai-

fons lans réplique combien la feule idée d'un pareil projet

étoit contraire à la droite raifon , & combien l'exécution

en dcviendroit funefte à la Compagnie , & il lînit en ces

termes
,
qui peignent l'ame d'un zélé Citoyen , ôc d'ua

bon fcrviteur de la Compagnie. » Je vous conjure donc ,,

„ Monfieur , au nom de tous les bons François , de dé-

„ tourner la Compagnie de faire un pareil facrifice, &C,.

Le fieur Moracin ne fe contenta pas de cette Lettre.

Comme il vit que le fieur Godeheu dans une Lettre dti

6 Octobre, lui dcmandoit des dclairciffcmens fur les Eta^

blirtemens Anglois, dont il convenoit qu'z/ ne connoijfoit

pas même les noms , ÔC qu'il lui avouoit très-franchement

qu'///i \ivou aucune connoijfance du Pays , il fc fit un devoir

de i'inflruire de fon mieux fur des points fi eflentiels. Il

lui envoya donc de très - am.pleS' mémoires , il lui écrivit

des lettres fort étendues ôc fort inftruftives, les 2 ôc 20 No-
vembre 17 J4. Son zclc le porta même plus loin. Il écrivit

fur tous ces mêmes objets auMiniflre , à la Compagnie ,

& en particulier , au fieur Michel, un de fes DireéTeurs*

Comme toutes ces Lettres ôc tous fes Mémoires adrelTéa

coup fuxcoupau iieur GoLicheu , étoient malhcureufcment
autant de démonftrations contre fes projets ôc fes traités

^

il fe fâcha. Dans une Lettre du 6 Novembre , il reprocha

au fieur de Moracin de ne lui pas donner tous les éciair-

cilTemens qu'il deiiroif. *' Vous vous contentez, lui difoit-il ^

5j de combattre un fentiment par un autre»... Il ne b'agit



5j point de difputet: fur Ce qui lû à faire , & je trouverois

„ dans ce cas bien des raifons à oppfjfer aux vôtres ; mais

„ il faut obéir à ce que le Roi a ordonne lui-mcnie dans foa

j, Confeil où les affaires ont éx.6 portées de difcutdes. Cen'eft

^ donc point à vous à pénétrer les deifeius & les vues de

,, Sa Majciîé ; Ja politique d'Europe & celle des Indes font

„ différentes, & il eu affez malheureux qu'on n'ait pas été

jjplus inftruir ici de la première
,
pour obvier au mal qui

j,
pourroit en r>-luiter. ( Vraifemblablement le fieur Godc-

3, heu vouloir dire le contraire ). Il eft néceffaire que vous

^•mettiez Ma^uUpatam & Divl hors d'état d'être infultés,

,, & cela très-promptement. ... 11 faut de même êtreaffuré

„ que nos autres poffeffions ne feront point inquiétées, &c jj.

Outre que cette Lettre marquoit beaucoup d'humeur ,

elle contenoit des reproches & des ordres qui fetrouvoienc

contradidoiresavecla précédente Lettre du fieur Godeheu,
du i6 Septembre, dont on a ci-deffus rapporté les termes.

I ^. Dans cette Lettre du 1 6 Septembre , le fleur Gode-
heu fe contentoit de prévenir le fieur de Momcin que la

Compagnie n'étoit pas dans la réfolution de garder toutes

fes Conceffions. Il faut, lui difoit-il , & c'étoit là l'objet

des éclairciffemens qu'il lui demandoit, fa mettre en état de

choijir ce cjui lui convient le mieuxpour la fureté defon Com-
merce. C'étoit donc prendre l'efprit de la Lettre du fieur

Godeheu , & travailler à mettre la Compagnie en état de

choifr, que d'expofer , comme le faifoit le fieur de Moracin

dans fes Lettres ôc dans fes Mémoires, les avantages &les
defavantagcs des différentes Poffeffions qui nous avoicnt été

concédées, afin que fur cet expofé fidèle le fieur Godeheu j

Plénipotentiaire de la Compagnie, pût ou choifir pour Elle,

ou la cruider dans fon choix.

II eft vrai que dans cette même Lettre le fieur Godeheu
difoit au fieur Moracin que la Qo\w^d.gme paroijfoit décidée

à fe maintenir à Ni:^ampatnam , & il ajoûtoit , qu'// ne doutoit

pas quelle ne fe déterminât à abandonner Divi & Mar^uH-

patam. Dans une autre Lettre, du lo Novembre, il difoit

de même : La Compagnie paraît avoir envie de fe former un
point d'appui du côté de Ni:^ampatnam. Alais toutes ces

manières de s'exprimer: la Compagnie paraît décidée ; la

Compagnie paraît avoir envie i je ne doute pas qu'Elle m fe

Vij
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détermine , n'annonçoient point qu'il y eût de la part de la

Compagnie , aucun parti pris, ni encore moins qu'il y eût

fur cela aucuns Ordres précis de Sa Majefté. En effet , s'il

y avoit des Ordres de la Cour, & fi le choix de la Com-
pagnie étoit décidé, il étoit inutile de confulter le fieur ^«î

Moracin , & de lui demander fes avis & fes obfervations
j

pour mettre la Compagnie en état de choijir,

2°. Dans fa Lettre du i(5 Septembre, le fieur Godeheu
difoit au fieur de Moracin , qu'il ne devoit lui refter aucune
\n(\\nét\xàepour les Fortifications de Divi & de Mazulipatam
& autres travaux ; & dans fa Lettre du 6 Novembre, il lui

difoit au contraire : // cfi néccjfaire que vous mettie:^ Mazuli-
patam & Divi hors d'état d'être infultés , & cela très"

promptement.

La réponfe fage & méfurée par laquelle le fieur de Mo»
racin fe juftifia en envoyant au fieur Godeheu de nouveaux
éclairciflfemens , adoucit ce Commiflaire. Voici ce qu'il

écrivit au fieur de Moracin le 17 Décembre :
'' Je fuis très-

„ fatisfait de tous les détails dans lefquels vous êtes entré

j, pour me faire connoître tout le Pays qui fait actuelle-

„ ment le fujet de la Guerre, & ce qu'on en peut efpérer

,, pour le Commerce &le bien être de la Compagnie j c'eft

j, tout ce que je fouhaitois .... J'attribue , Monfieur, très-

,, volontiers, au zélé qui vous anime pour la gloire de la

,, Nation , toutes les raifons que vous apportés pour appuyer

„ votre fentiment fur toutes nos Conceflions. Comme cette

„ matière eft extrêmement férieufe , je tâcherai d'arranger

„ les chofes de façon que la Compagnie puifi"e fe détermi-

„ ner à la Paix ou à la guerre comme elle le voudra , ôc

„ même à lui donner le tems de s'y préparer un peu mieux

,, qu'on ne l'a fait jufqu'à préfent. En attendant , préparez

5, tout très- promptement , pour vous mettre
, par tout où

5, vous le pourrez , à l'abri d'un coup de main ; car vous
j^pourrie:^ bien être attaqué vers la fin de Janvier. C'efipar
,, de telles entreprises imprévues que les Anglais commencent

„ à déclarer la guerre.

Les dernières phrafes de cette Lettre , qui eft datée
,

comme on vient de le dire, du 17 Décembre i7y4,c'eft-

à-dire , qui eft antérieure à la lignature des Traités d'en-

viron ij jours , prcfentent à l'eTprit deux réllexious bien

naturelles.
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La première tombe fur l'Efcadre Angloife de cinq Vaif-

feaux de Guerre , qui t'enoit en refpetl tous nos Etablifle-

mens de l'Inde ,
pendant que les deux Commiffaires négo-

cioient. De notre côté, nous n'avions pas un feul Vaifieau

pouroppofer à cette Efcadre, qui conféquemmcnt pouvoir

nous donner de vives inquiétudes. Il falloit donc de toute

néceflîté comprendre nommément cette Efcadre dans les

Traités, & l'affujettir à l'obfervation de la Trêve arrêtée

entre les deux Nations , fans quoi nous nous abandonnions
abfolument à la difcrétion des Anglois. En effet, on conçoit

que cette Efcadre n'étant pas comprife dans les Traités,

dans lefquels on ne voit pas même qu'elle foit nommée,
elle relloit maîtreffe d'agir contre nous à'ia première occa-

fion , foit en s'emparant de nos Etabliffemens , foit en in-

terceptant les Secours ou les Envois qui nous viendroient

d'Europe. Qu'il foit donc permis de demander au fieur Go-
deheu pourquoi dans les Traités il n'eft pas dit un feul mot
de cette Efcadre. S'il répond qu'il oublia de la comprendre
dans les Traités, on n'a rien à lui répliquer. S'il prétend

au contraire
,

qu'il a bien penfé à faire compendre cette

Efcadre dans les Traités , mais que les Anglois n'ont ja-

mais voulu y confentir. On lui demandera pourquoi il a

traité avec eux. Il faut avouer que ces quefiions font em-
barraffantes.

La deuxième réflexion, qui va encore occafionner une
autre queftion

_,
non moins incommode pour le Commif-

faire François , tombe fur l'opinion qu'il avoir de Ja bonne'
foi des Anglois , avec qui il traitoit. En effet , fuivant fa

Lettre du 17 Décembre, il étoit perfuadé, dans le tems
même qu'ils négocioient , & avant la fignature des Trai-

tés, que les Anglois n'en obferveroient aucuns, & que
profitant de la fécurité que la fignature de ces Traités de-

voit infpirer dans tous nos Etabliffemens , ils nous atta-

queroient dès le mois fuivant : voilà conflamment ce qu'il

penfoit , ou du moins ce qu'il écrivoit au fieur de Mora~
cin le 17 Décembre ; & il s'attendoit fi bien à cette per-

fidie de la part des Anglois, qu'il recommandoit au fieur

de Moracin de tout préparer, & trcs-promptement , pour
fe mettre à l'abri d'un coup de main. Or, on demande
comment; avec une pareille opinion, le fieur Godeheu
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pouvolt traiter férieufement avec les Angloîs , & figner

avec eux des Traités, qui depuis le premier jufqu'au der-

nier article, nous desho;ioroicnt par provifion, nous dé-

pouilloient de la plupart de nos pofieiricns , fans qu'il eit

réfultât en notre faveur le plus petit avantage, de quel-

que efpéce qu'on puifle le concevoir; enfin des Iraités,

qui, lelcn lui-mcnie, lignés le dernier jour de Décem- 1

bre I7J4 5 dévoient être violés par les Anglois dès le mois 1

de Janvier 1755'. Voilà encore une de ces queflions aux-

quelles en ne croit pas que le fieur Godcheu trouve ja-

Tnais des réponfes bien fatisfaifantes.

S'il fe retranche fur les ordres du Roi & de la Compa-
gnie

,
qu'il ailéguoit au feur de Mo/acui dans fa Lettre

du 6 Novembre, on lui repondra comme le iieur de Mo-
racin, qu'on ne peut que refpeûer les ordres émanés do
S. M. ou même de la Ccnipagnie. Mais à qui perfuadera-

ton que le Roi & la Compagnie ayent donné au fieur

Godebeu des ordres de traiter comme il a fait , & dans

les circonflances où il a traité? On ne doute point qu'if

n'ait eu des ordres de négocier de fon mieux , pour tâcher

de procurer la paix dans l'Inde. Mais rempliffoit-il cetob-.

5et par des traités, qui, quoique provifoirement deshono-

rans, & ruineux pour nous, dévoient encore félon lui-

même, être violés par les Anglois un mois après leur fi-

gnature; enforte que tout l'effet de ces Traités étoir de

nous mettre en beaucoup pire état qu'auparavant
,
puifque

nous commencions par facrifîer l'honneur de la Natiou,"

& les avantages infinis dont la Compagnie jouifToit dans

l'Inde, pendant que nous étions d'ailleurs moralement alTu-

rts, mcme avant la fignature, que les Anglois fe difpor

foient à cnfraindre les Traités à la première occafion ?

En un mot , de quelque côté qu'on envifage la con*

duite du fleur Godcheu , on n'y trouve qu'une énigme ab-

fblument inexplicable. D'un coté , en négociant la trêve

en qucftjon , il agilToit en homme, perfuadé qu'elle fe-

roit fidèlement exécutée par les Anglois. Il manifefloit af-

fez cette pcrfuafion , où il paroifToit être de leur bonne foi.

!"• En leur laifTant la liberté de confervtr dans l'Inde

une Efcadre de cinq yaifTeaux de guerre, pendant que nous

n'en avions })oint.



à"* En ne falfant faire ni à Pondichery , ( iU'avoit même
exprefîément défendu, ) ni ailleurs, aucunes des répara-

tions Jes plus urgentes & les plus indifpenfables , ôc en
ne faifant raccommoder aucun de nos trains d'Artillerie ,

dont Je plus grand nombre croit hors d'état de fervir.

3'^* En réformant la plus grande partie de nos Cypays

fans les payer , & en lailfant des ordres
(
qui ont été exé-.

cutés , ) de réformer le refte après fon départ.

4.°* En nourriffant , & en payant fi mal nos Troupes
Européennes, qu'il déferta 200 Soldats, qui pafTerent chez
les Anglois. Ceux-ei au contraire, réparoient très-diligem-

ment leurs Places, ne congédioient aucunes Troupes, &
payoient très-bien tous leurs Soldats, & même nos défer-

leurs.

On ne fçanroit difconvenir que cette conduite annon-
çoit de la part du fieur Godeheu une grande confiance

dans la fidélité des Anglois , à exécuter les Traités qu'il

yenoit de figner avec eux.

D'un aurre côté , l'on ne fçaurbît nlef non plus , que
dans le même tems, le même fieur Godeheu ne fe dé-^

fiât beaucoup de la bonne foi des Anglois , pour l'exécu-

tion de ces Taités , puifqn'il écrivoit en Décembre 17J4.
au fieur de Moracm : Prépare':^ tout très-promptewent

, pour
vous mettre par-tout , où vous le pourre-^ , à L'abri d'un
coup de main ^ car vous pourrie-^ bien être attaqué vers la fin
de Janvier. Cefi par de telles entreprises imprévues y que les

Anglais commencent à déclarer la guerre.

Au milieu de ces contradidions , il eft aflez difficile

de deviner ce qu'au fond de fon ame penloit le fieur Go-
deheu : au refte, c'eft ce qu'il importe peu de fçavoir.

Par une autre Lettre du 24^ du même mois de Décem-
bre , le fieur Godeheu difoit au fieur Moracin : « Vous
« m'avez fait part dans une de vos Lettres, Monfieur,
" des traits défavantageux que les Anglois faifoient courir
M fur la retrocefiion prétendue d'une partie de nos concef-
=' fions

; je vous prie de ne rien épargner pour les détruire

^entièrement , & de vous mettre au contraire en état de
. » tout garder , fans être expofé au moindre échec. La
« Compagnie peu convaincue des idées pacifiques "de VAn-
» gleurrc j fepropofc d'emrstenir l'alluince quelle a contra3é^



t, avec les Princes Maures ; ainfi , Monfieur, je vous prie

« de la féconder dans fes intentions , conjointement avec
» M. de Bujfy. »

On voit par cette Lettre, que le fieur Godeheu fentolt

comme un autre , le tort infini que pourroient faire à nos

affaires les difcours que tenoient les Anglois fur la baffe

foumilTion que nous marquions à leurs volontés, en con-

fentant d'abandonner ou de partager avec eux nos concef-

fions. Il ne pouvoir pas fe difTmiuler , qu'un acte de foi-

bleffe fi humiliant pour la Nation , ôc fi ruineux pour la

Compagnie , devoir naturellement nous perdre dans l'ef-

prit des Maures , & leur donner en même tems la plus

haute idée de la fupériorité des Anglois fur nous ; & c'eft

par une fuite de cette convittion , qu'il prioit le fieur de
Moracin de ne rien épargner pour détruire entièrement ces

bruits défavantageux : mais en cela
,
qu'exigeoit-il du fieur

de Moracin ? que vouloit-il qu'il fit ? 6c que pouvoit-il

faire pour détruire entièrement des faits , & des faits conf-

iâtes par des Traités publics , folemnellement fignés en-

tre les deux Nations? Pouvoit il nier ces faits, lorfqu'il

en connoifToit lui-même la vérité & la publicité , & lorf-

que les Anglois montroient à quiconque en auroit voulu

douter les articles mêmes des Traités f Tout ce qui ré-

fulte de cette Lettre, c'efl que le fieur Gcdeheu s'apper-

cevoit trop tard qu'il avoir fait beaucoup de mal à l'Etat

& à la Compagnie ;
qu'il fcntoit la ncceflité, & qu'il igno-

roit, ou qu'il le diffimuloit l'impolhbilité d'y remédier.

Au refte, lorfqu'on dit que le fieur Godeheu fentoit

trop lard le mal qu'il faifoit à l'Etat & à la Compagnie,
& qu'il ne voyoit pas lui même que ce mal étoit fans re-

mède , on fe trompe foi -même; puifqu'au 24 Décem-
bre 1754, date de la Lettre du fieur Godeheu, il n'y

avoit encore aucun Traité figné ; & que par conféquent

,

puifqu'il étoit aflêz heureux pour fentir alors toute la gra-

vité de fa faute, & fentir lesfâcheufes fuites qu'elle pou-
voit avoir ; il étoit encore à tems de la réparer en refu-

fai^t de figner les funeftes Traites. Un Négociateur ,
quel

qu'il foit , lorfque les intérêts de fa Nation l'exigent, ne

nianquc jamais de prétextes plaufibles pour arrêrer la con-

dufion d'un Traité au moment même de la fignature.

L'arrivée



L'arrivée de la Frégate la Fiere aVec de nouvelles inf-

trudions , en fourniffoit un motif bien intérelTant.

Mais pour mieux faire fentir que le fieur Godeheu exi-

geoit i'impoiîlble , lorfqu'ii vouloir qu'on détruisît entic-

rement les impreffions dcfavantageufcs que produifoient

contre nous dans tous les Efprits fes malheureux Traites ;

il ne faut que rapporter ici TExtrait d'une Lettre que lui

écrivit le fieur de BufTy le 8 Février 17 jy. On y verra s'il

étdxt aufli facile que le fieur Godeheu paroilToit le croire,

de déguifer aux Maures la foiblefie qui éclatoit dans notre

conduite. Voici cet Extrait tel qu'il a été envoyé au fieur

Dupleix par le fieur de Bufly dans une Lettre du 15 Odo-

„ En conféquence des ordres que vous m'avez donnés

5, par votre Lettre du 1 5 Janvier ( 17J j ) de communiquée
5, à Salabe^ingue la Trêve & la ceffation de toutes hoftili-

5, tés entre les François , les Anglois & leurs Alliés ref-

,3 peftifs , je me tranfportai hier chez lui à cet effet, ac-

5, compagne de MM. Law àc du Plan. A peine lui eu-je

5, fait la première ouverture, qu'il m'interrompit pour me
5, rappeller les engagemens que les François avoient pris

y, avec lui.

,, Votre Roi , me dit-il , m'avoit promis de me foutenir

j, contre mes ennemis , d'établir mon autorité , & de la

,, faire refpeder. Vous même m'en avez donné des affu-

3, tances fur lefquelles j'ai compté. Il me revient cepen-

„ dant de bien des endroits que le Roi des Anglois prend

5, connoiffance des affaires de l'Inde , & même de celles

y qui me concernent.

„ Les Anglois, répondis-je , jaloux de nos fuccès, met-

j, tent tout en ufage pour en arrêter le cours. Ils fe font

„ attachés à Mametaiikan pour avoir un prétexte de nous

j, faire la Guerre , ôc faire enforte, en nous attirant dans le

„ Carnate , de nous détacher de vous , nous faire man-

„ quer à nos engagemens, ôc nous faire perdre par-là votre

5, amitié , dont nous avons toujours tâché & tâcherons tou-

,, jours de refferrer les nœuds. Pour juftifier leur attentat,

,, ils font tombés dans un excès encore plus énorme ; ils

,, ont fait courir le bruit que vous n'étiez point le légitime

.. Souba du Dckan , ôc que nous ne foutenions qu'un Ufur-

X



5, pnteur. Nous n'eufTlons pas maftqud cîe réprimer leur

j, audace, fi nouseufllons pu réunir nos forces contre eux,

j, mais jaloux de la parole que nous vous avions donnée de

„ vous foutenir contre vos ennemis , d'affermir ôc de faire

5, refpefter votre autorité, nous aurions craint de manquer

„ à cet engagement folemnel, fi nous vous avions quitti

j, pour aller au fecours du Carnate. Ce n'eft donc qu'à

3. cette dclicatelTe de bonne foi, dent notre Nation fait gloire,

5, que les Anglois doivent le fuccès qu'ils peuvent avoir

„ eu dans cette Province. Ilsy ont réuni toutes leurs torces,

5, & nous, nous avons été obligés de dîvifer les nôtres. Ils

j, n'ont eu qu'une Armée à entretenir , nous en avons tou-

j, jours eu deux, l'une pour leur tenir tête, l'autre pour

5, relier auprès de vous. *

„ Je ne me plains pas , reprit le Souha^ que vous m'ayex

5, manqué de parole; mais enfin, quels font les arrange-

), mens que vous avez pris pour la Province èH Arcc.te\

,, Pour finir une bonne fois , lui dis-je, les troubles qui

5, divifent les deux Nations, les Rois de France & d'Anglc-

„ terre ont voulu être iniîruits des véritables caufés qri

3, ont occafionné & qui entretiennent ces troubles. C'cft

3, pour en prendre connoifi"ance , &: en rendre compte à

5, notre Roi , que M. Godehcu efl venu dans l'Inde. Sur
'., les in!lru£lions qu'il donnera ,' on fera une paix folide ^

j, qui afiignera à chacun ce qui lui cft dû , ôc la place qu'il

j, doit occuper dans cette p.irtie. En attendant cette déci-

5, fion, il eft ordonné aux Pjrties belligérantes de mettre

3, bas les armes , & de laiflcr les chofes dans Tcrat où elles

„ font à préfent. Ainfi toutes hoflilités cencfnt entre les

„ François 6c les Anglois, jufqu'à la réponfe de leurs Rois

J, refpefùfs.

„ Vous me furprenez beaucoup, dit le SouIa\ de quel

5, droit, & par quelle juflice le Roi des Anglois, dont les

„ fujcts troublent mon pays depuis 7 ans , en s'appuyant

), d un homme fans aveu, & qui ne peut être qu'un fimplc

,, Cavalier , ôc me {)rivent par-là des revenus d'une Province

J, confidérable
, aurorife-t'il les gen.« de fj Nation à me tra-

„ verfer , & n fe mcler de mes affaires que j'r.vois confiées à

3, la vôtre ? Par le mot i'Alliés , (ju'entendcz-vous ?

^ Par Allies nous entendons^ lui rcpondiî-je, ceux avec



5, qui l'on s'eft uni pour faire la Guerre , comme nous fom-

„ mes unis avec vous pour combattre ceux qui refuferont

„ de reconnoître votre autorité. Ceû. ainfi que les Anglois

„ fe font unis avec Mameta/yk.in pour l'aider à s'emparer

j, par la force des armes, de la Province du Carnate j ôc

j, c'eft ce quia donné occafion aux François vos Allies, de

,, s'oppofer aux Anglois pour foutenir votre autorité contre

„ le rebelle Mametalyk.vi , qu'ils foutenoient de leur côté

„ en qualité de fes Alliés. Or c'eft cette Guerre dont on

j, vient de fufpendre les opérations, en attendant que nos

j, Rois refpedifs la falTent entièrement finir par une paix

j, folide, établie fur les règles de l'équité.

,, Je vous entends, dit le Souba-, c'eft-à-dire, qu'on me
5, met en balance avec Mametalykan. On peut ignorer en

j, Europe, mais vous n ignorez pas que je n'ai jamais em-

j, ployé Mametalykaji : que dans le cas où je l'cuffe fait,

,, ce ne pouvoir être qu'en qualité de fimple Fermier , que

,, jepouvois révoquer, placer ailleurs, ou laiffer fans em-

,, ploi, fi je le jugeois à propos : Je crois , ou je fuis bien

J, trompé,qu'on le regarde en Europe comme un Prince à qui

J, le Ca/-/zfl/e appartient de droit. C'eft une erreur de leur part, .

J, & ce feroitune folie de la fienne, s'il en avoit la moindre

J,
idée , mais c'eft de quoi je ne fçaurois l'accufer, puifqu'en

„ toute occafion il ne me donne point d'autre nom que

5, celui defon Alaitre , &c qu'il me demande de le recevoir

5, en grâce. Enfin il reconnoît qu'il n'eft qu'un fimple Ca-
„valier, comme vous avez vu ici fon frère aîné Mafouf-
f^kariy qui mérite de perdre la tête pour tous les troubles

„ qu'il a occafionnés,

,, L'erreur où peuvent être les Européens, répliquai-Je,"

'„ ne fçauroit porter le moindre préjudice à vos droits
;

,, vous fçavez afiTez que les François, loin de vous mettre

„ en parallèle avec Mametalykan , fe font toujours déclarés

„ fes ennemis, & ne l'ont regardé que comme un re-

„ belle
i &: ils ne le regarderont jamais que comme tel , ,

,, tant qu'il ne fera point placé de votre main.

,, Mais, dit le Souba ^ fi je defcendois quelque jour dans

„ la Province du Carnate \)o\ix y mettre l'ordre; fi je veux

„ en faire fortir Mametalykan, & y mettre un Gouverneur

;, à mon gré; les Anglois s'y oppofetont; ôc s'ils s'y op-

Xij
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„ pofent, vous vous tiendrez tranquilles à caufe de cette

„ Trêve : vous ne me prêterez fecours ni contre les An-
„glois, ni contre Mametalykan ,• n'eft-ce pas ià le vrai

„ (ens de vos paroles ; Cependant vous le fçave:^ , rétat de

„ mes affaires demande néceffairement le jecours des Euro-

y,
péens ; je ne puis m'enpaffer , ou ilfaut que je mette les

,, Anglais dans mes intérêts , ou il faut que vous y rejiie^,

j, Etes-vous dans la difpofition de me rendre les fervices

5, que vous m'avez rendus ^ufqu'à préfent ? Je m'en fuis

j, bien trouvé , je vous rend cette juftice *, mais maintenanc

y, n'en avez-vous plus le pouvoir ni la volonté j

Il paroît par cette converfati'on, que leSouba n'étoit poînÊ

la dupe des phrafes du fieur de BuJJy, & qu'il le ferroit de
fort près. Cependant celui-ci éludant adroitement de le fui-

vre dans fon hypothèfe , & faifilTant la queftion dire£le qu'il

lui faifoit, lui répondit fermement que la Nation Françoife

avoir toujours le même pouvoir & la même volonté de lui

refter attachée, ôc de continiier de lui rendre les mêmes
fervices qu'elle lui avoir rendus jufqu'alors ; & que d'avance

il pouvoir lui répondre qu'il ne feroit pas moins fatisfait de
ceux qu'il en recevroit, qu'il paroiffoit l'être de ceux qu'il

en avoir reçu jufqu'à ce jour.

Il fe préfentoit dans ce tems-là même une occafion toute

naturelle de prouver au Souba que nous étions prêts de lui

tenir parole. Il projettoit de parfer avec une Armée dans le

Mayjj'our , où fon autorité étoit à la vérité pleinement re-

connue , mais d'où il ne pouvoir depuis long-tems rien

tirer des tributs qui lui étoient dûs. Tel eft l'ufagc dans l'Em-

pire Mogol; lorsqu'un Prince tributaire , ou un Gouverneur
de Province ne paye pas les tributs qu'il eft obligé de ren-

dre, fon Souverain immédiat marche en force contre lui,,

pour l'obliger à payer. Le Mogol lui-même en eft fouvent
réduit à cette fâcheufe extrémité, qui eft une des principales

caufes de tous les troubles , de toutes les guerres , & de
toutes les révolutions qui défolent Ci fréquemment ce Pays.

Le fieur de Bujjy donna donc avis au fieur Godeheu des
deiïeins du Souba fur le Mayffour , & lui demanda fes or-

dres fur ce qu'il avoir à faire dans cette conjon6lure. Le fieur

Dupleix n'a point la réponfe que le fieur Godeiieu fit à cette

Lettre , mais voici ce que lui en dit le fieur de Buffy dans fa
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Lettre du ij Septembre 17^5-. *' La réponfe (dufieurGo-

„ deheu ) difoit le fieur de Bujjy , ne tendoit qu'à me con-

5, feiller de tâcher de détourner adroitement le Soubade ce

j, deffein , en ordonnant cependant de le fuivre , s'il per-

„ fiftoit dans fon projet. Au refte , l'exécution du plan qu'il

5, ( le fieur Godeheu ) me prefcrivoit , au cas que cette ex-

^) pédition eût lieu , étoit 'impraticable , &c „. 1

Ce fut dans ces circonftances que le fieur Godeheu quitta

rinde. L'emprefTement qu'il avoit de fuivre le fieur Saun-
ders

y
parti depuis peu pour l'Europe, ne lui permit pas de

tUfférer plus long-tems. Il n'ignoroit pas tout ce qu'on avoit

écrit au Miniftre & à la Compagnie, contre fes Traités , ÔC

il croyoit fa préfence nécefi!aire à Paris pour foutenir fon

ouvrage. Il s'embarqua donc le \6 Février 175 j- , & avant

fon départ il nomma un Comité fecret, compofé des fieurs

£anheiemy, Boilcau &i Gui/lard, Conkïllers de PonJichery, '

pour gouverner ôc donner tous les ordres nécelTaires en fon

abfence , & en attendant l'arrivée du fieur de Leyrit^ que
la Compagnie avoit nommé pour fuccéder au fieur /^w^/eix,

dans le Gouvernement de Pondichery.

Si le fieur Godeheu parut fort fatisfait de quitter l'Inde ,
-

!a Colonie de fon côté , fuivant les Lettres qui font parve-

nues au fieur Dupleix, marqua peut-être trop avec quelle

fenfibilité elle partageoit fa fatisfaftion. Mais il fupprime

volontiers les particularités dont les principaux du Confeil

& de la Colonie , lui firent part à ce fujet. Tout ce qu'il

croit pouvoir fe permettre de dire ici , c'eft que la Colonie,

& les Etrangers , marquèrent d'autant plus de joie en voyant

partir le fieur Godeheu, qu'ils regardoient tous fon départ

comme leur annonçant le retour du fieur Dupleix. Le fieur

de Bujfyle mandoit au fieur Dupleix, dans fa Lettre du \$

Septembre 175"^ , en ces termes : " M. Godeheu n'a pas

•5, plutôt été parti
, que le bruit de votre retour s'eft répandu

î^ dans tout le Dékan. Je laifi'e toutes les Nations dans cette

5, idée ; elle ne nuit point à nos affaires , il s'en faut beau-

„ coup „.

Dans cette même Lettre, le fieur de BuJJy faifoit part au

fieur Dupleix des embarras où le départ précipité du fieur

Godeheu l'avoit jette , foit par rapport au projet d'expédi-

tion fut le MayJJhur , foit relativement à des Traités d'al-
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llance fort împortans, propofés , le premier de la part de
Morarao , l'un des principaux Chefs Marattes ; le fécond,

de la part de Balagirao, autre Che^Maratte , & Ennemi dé-

claré de Morarao. Après l'expofé des avantages & des in-

convéniens qu'il trouvoit dans les différens partis qu'on
pouvoit prendre , il s'exprimoit ainfi :

" Tant d'intérêts

j, différens étoient bien difficiles à concilier. Je ne pouvois

„ avoir recours aux lumières de M, Godeheu , qui m'avoit

j, annoncé fon départ, en me donnant ordre decorrefpon-

„ dre avec le Comité qu'il avoit établi pour gérer les affaires

,j jufquà l'arrivé de M. Deleyrit. Ce départ me replongea

„ dans les premiers embarras oh j'avois été à l'occafion du

j, vôtre _,
pour répondre aux interrogations perpétuelles du

5j Dorbar ( le Confeil du Souba) que l'efpécede confufion

j, qui regnoit parmi nous lui donnoit occafion de me faire.

j, Le Comité, dépofitaire de l'autorité du Roi & de la

,, Compagnie , chargé de régler les affaires du Dékan

,

5, donc il connoijjoh à peine le nom , étoit compofé de MM.
,, Barthkniy , Boileau & Guillard, Ces MM. ne tardèrent

„ pas à me manifefîer leur Commiflion , en m'enjoignant

„ de les informer de tout , afin , difoient-ils , de me donner

„ des ordres relatifs aux circonftances. Je fus un peu étonné

„ que trois Politiques de cette force fe préparalfent à me
„ donner des ordres & des régies de conduite fur des af-

„ faires dont ils n'avoient jamais été à portée de combiner

5, les avantages 6c les inconvéniens. Je me conformai néan-

„ moins à l'ordre que je recevois, en les priant de me faire

„ part de leurs lumières dans le cahos d'intrigues où je me
„ trouvois plongé , fur les cabales que j'avois à diOiper

,

,, fur tant d'intérêts oppofés que j'avois à concilier, fur tels

,, & tels malheurs à prévoir, fur les alliances à ménager

5, ou à former , ainfi que me l'avoir recommandé M. Go-
,, deheu ; enfin fur toutes fortes de difficultés à furmonter

„pour foutenir les affaires. J'ajoutois mes conjectures ÔC

„ mes vues fur les affaires particulières à^Arcate^ ôc fur la

,, conduite qu'il convenoit de tenir relativement au Dorbar

,, du Souba. A cela M. Barthélémy au nom de tout le Co-

,, mité , me répondit ce qui fuit :

„ Le Comité a pris connoiffance de toutes les Lettres

;, que vous avez.adrelfées à M. Godeheu , ôc autres \ & ii



jjufqu'a ce jour il ne vous a pas repondu à tous les arti-

j, clés de ces mêmes Lettres , c\'Jl qu elles lui ont paru

y, trop délicates pourprendre une déterminationfixe. Al. De-
j, leyrit, qui fera fans doute autorifé plus que nous ne le

j, femmes, s'expliquera fans ambiguité fur cous les Chefs

j, dont il eft queftion ,,.

Ainfi, au départ du fleur Godcheu, il n'y avoit plus per-

fonne dans l'Inde pour conduire les affaires les plus im-
portantes , ni pour donner les ordres néceflaires: Le Co-
mité qu'il avoit établi ne fe croyoit pas fuflîfamment

autorifé , & en conféquence il ne vouloir point donner
d'ordres , ou ce qui eft plus vraifemblable , ce Comité
ne vouloir rien prendre fur fon compte; Je rappel ino-

piné du fleur Dupleix i'avoit intimidé de façon qu'il ne
crut pas devoir s'expofer à aucuns reproches , d'autant

niieux qu'il fçavoit que le fieur Deleyrit devoit arriver in-

ceiïamment.

Il falloit donc, félon eux, attendre l'arrivée d'un nou-
veau Gouverneur ; mais comme le tems de fon arrivée

étoit incertain , & que les circonftances étoicnt inftantes ,

îe fieur de Bufly fut obligé de prendie fon parti lui-mc-

Tïie. Voici comme il le prit , lui vaut le compte qu'il en
rend au fieur Dupleix dans la Lettre dont on vient de
parler.

" L'Armée du Souba , dit il dans cette Lettre , arriva

» enfin aux frontières du Mayjfour , & cette expédition fe

M termina d'une manière également glorieufe au nom Fran-
« çois , & avantageufe pour le Souba , & pour le Majf.
m fourien.

» M. Godeheu en partant me recommandoit de reffer-

>» rer les nœuds de l'aHiance de Salal>ei:^inoue avec les

w François , fans oublier Bala^irao
, & les autres Princes

» du Pays. Il étoitde notre avantage aulfi pour les affaires

w à'Arcate
, de ménager le M:yJfourien. Defefpérant d'a-

jî bord de pouvoir concilier des intérêts (i différens, j'avois

» effayé de détourner \e Dorbar {\ç Confeil) de SaLibet-

« nn-^ue de cette expédition. Mais je vis qu'en m'y oppo-
» lant je courois rifque de perdre le crédit que la Nation
>» avoit à la Cour du Souba , ôc que je n'avois pas à balaa-



t>*cet' entre le Souverain (le Souba)i 6c le Sujet (le Roi de
» Ma.yjJ'our). Je fis d'ailleurs réflexion que le Traité de
o:. donation des quatre Provinces pour l'entretien de notre

» Armée, portoit que nous fuivrions Salabet::^ingue dans

» toutes fes expéditions fans exception. Outre ce qui s'étoit

» dit dans le Confeil de ce Seigneur , qui m'objedla que
«t nos arrangemens dans la Province du Camate le met-
w tant , à notre confidération , hors d'état d'agir contre

•5 Mametalikan , comme Allié des Anglois, nous voulions

oj fans doute fa ruine , en l'empêchant de percevoir fes

9> droits fur fes Vaflaux , & nommément fur le Roi de
» Mayjfour ) parce qu'il étolt notre Allié. . ..Enfin j'étois

» parvenu au point de pouvoir terminer cette affaire, fans

05 entrer fur les Terres de Mayjfour. Nous ne devions pas

f> paffer Silpy , qui eft de la dépendance immédiate du
., Souba. Le tribut ordinaire devoit y être apporté , fans

., que l'Armée pénétrât plus avant. Mais le Kaja , ou Roi
»> de Mayjfour foUicita vivement le Souba de venir cam-
» per juliques fous les murs de fa Capitale ; & voici pour-

»> quoi. 11 y avoir pour lors fur la frontière oppofée du
3> Mayjfour un Corps de Troupes de 5J à 40000 Ca-
M valiers détachés par Balagirao , qui n'attendoit pour pé-

» nétrer dans le Mayjfour , 6c y faire le ravage , que le

« parti que prendroit le Souba d'y pénétrer lui-même, ou
w de s'arrêter aux frontières. Nous nous fommes rendus

» aux follicitations du Mayjfounen ; les Marates ^ comme
» on l'avoit prévu , fe font retirés. Ainfi , fans coup férir,

o' tout s'eft terminé à la fatisfaftion du Souba
,
qui a reçu

» le tribut que lui devoit le Mayjfourien. Le Roi de
« Mayjfour de fon côté a été charmé de fe voir délivré

» de rincurfion des Marates.

» Lorfque l'affaire du Mayjfour finiffoit , M. Deleyrit

« arrivoit à Poni'ichcty.W étoit tems qu'il y parut. Les An-
>, glois profitant de l'Interrègne , 6c abufant des Traités

,

»j fe font emparés de plus de deux cens Aidées , (iuis autre

» titre que de dire feulement qu'elles dépendent de leurs

.' poffelTions. M. Dehyrit a pris le ton de fermeté , fans

»> cependant fe mettre dans fon tort avec eux. Ce nou-

»» veau Gouverneur ne paroît pas d'humeur de fubir la

loi



\6o
« loi des Angîois....'..II me marque que l'honneur de la

» Nation ne bat plus que d'une aile a Ja Côte.

Dans cette même Lettre du ij Septembre 175" 5"
5 le

fieur de Bujfy faifoit part au fieur Duplcix des Lettres que
Jui écrivoit Je fieur Delcyrit. Voici ce qu'il écrivoit au
fieur de BuJJj le zp Juillet lyjy. „ Nul doute , Mon-
j, fieur y que tant que nous relierons auprès de Salabet-

j, ^ingue fur le pied où nous fommes , la jaloufie des An-

„ glois ne celTera de leur fuggérer des moyens de fe récu-

„ pcrcr d'un autre côté , 6' je prédis que s'ils parviennent

f, jamais à nous faire quitter cette partie-là , nous dévêtions

5, dès le moment inférieurs à ces Rivaux , qui pour lors

y, n'auront pas les ménagemens qu'ils exigent aujourd'hui

j, de nous.

Le fieur Deleyrit , dans une autre Lettre du 17 Août,
écrivoit au fieur de Buffy ce qui fuit : - .,

5, Ne doutez pas , je vous prie , Monfieur , que je ne

j, me flifle un plaifir de vous donner dans toutes les ccca-

,, fions des marques de la confiance que je vous ai vouée.

„ Je la crois néceflaire au bien des affaires que nous avons

,, à traiter , foit pour nous foutenir dans la pofition bril-

5, lante ôc avantageufe où nous femmes dans le Dckan ,

j, foit pour nous tirer avec honneur de l'état d'incertitude

„ où les derniers arrangem-ensnous ont mis, fuppofé qu'ils

5, ayent lieu en tout ou en partie; ce qui dépendra, com-

5, me vous le dites , de la façon dont^on les aura faifis

,, en France. Dans l'attente où nous fommes de cette dé-

,, cifion , il efl mortifiant pour nous d'être expofés aux pro-

), pos indécens que tiennent les jinglois & leurs adhérans

j, contre la gloire du Roi & liionneur de la Nation.

,, C'eft nous attaquer fur des fentimens qui ont de tout

5, tems diilingué les François des autres Nations. Mais que

„ faire. Il faut , en rongeant fon frein , attendre que de

,j nouveaux ordres déterminent notre fort.

,, La Compagnie mal inflruite a voulu mettre fin à une

5,
guerre qui ne lui paroifjoit pas jufie , & dont elle ne

^^vvynt point l'iffue. Les Ennemis de M. Dupleix n'ont

y^
pas peu contribué par leurs difcours , & par les imputa^

), tions dont on l'a chargé j aux avances que la Compagnie

Y
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„ a cru à propos de faire ( vis-à-vis des Anglais ). Mais le

„ maln'ejl pas fans remède.

,, Les Anglois ont lieu fans doute de fe prévaloir du

„ Traité conditionnel arrêté entre MM. Goit^/îez^ 6c Saun-

,, dcrs ; mais ne manquent-ils pas de politique en fe prcf-

„ fant trop de le publier ? Il ne fe peut faire autrement

,, qu'il n'ait été pour les Maures un fujet de bien des ré-

,, flexions.

„ Je penfe ajfer comme vous que les Maures ne nous

yy verront qu'avec beaucoup de peine partager entre nous 6"

5, les Anglois leur Pais , favant notre convenance refpec-

j, tive ; peut-être bien ne nous laïfferont-ils pas faire tran-

,y
quillement ce partage , auquel il me femble que nous ne

j.,
pouvons consentir fans leur manquer ^ & fans être accufés

5, de foiblejfe ou de mauvaife foi à leur égard ^ lorfqu'ils

5, nous verront en mcme-tems abandonner Salabct:^ingue.

„ En un mot , plus je réfléchis fur toutes nos affaires ,

„ 6* plus jai de répugnance à petîfer aux retroceffions pro-

^^
jettees , ainf qu'au partage. Ne vous découragez point

„ au furplus , & continuez à foutenir votre ouvrage. Il

,, faut efpérer que le tems nous fournira quelque dénoue-

ment favorable.

Enfin voici la Lettre qu'écrivoit le même fieur Deleyrit ,

nouveau Gouverneur de Pondichery , au fieur Dupleix le

1(5 Octobre 17^' Comme elle peint en deux mots l'état

des affaires , & l'opinion qu'en avoit le fieur Deleyrit ,

on ne croit pas pouvoir fe difpenfer de la rapporter. La
voici.

M Je fuis arrivé à Pondichery le ij Mars 175"^ > comp-
« tant y trouver M. Godeheu , dont le départ pour France f

o> auquel je ne m'attendois pas , m'a étrangement furpris.

» Vous fçaurez les arrangemens qu'il avoit pris pour le

» Gouvernement de cette Place , & de toutes les affaires

» jufqu'à mon arrivée. On étoit pour lors occupé de ccn-

» teftations furvenues depuis la trêve entre nous & les

» Anglois pour les Terres de Carangouly , Vandavahy ,

» &c. dont nous étions en poffeffion ( avant la trêve
) ,

» mais que le Comité fecret ( nommé par le fieur Go-
« deheu ) leur a en partie cédées , en leur accordant mal-

>)



» à-propos une égalitd d'autorité , & d'infpeclion ( fur tous

». ces terrains) dont ils abufent beaucoup aujourd'hui, & de
s> telle forte que cette affaire n'efl pas plus avancée que le

95 premier jour. Il en feroit de mcme de la plus grande
M partie de nos poffcflions, fi j'euffe tardé plus long-tems

»» à paroître. Mon premier foin a été d'arrêter les Anglois,
35 ôc leurs gens qui alloient fe répandre de tous côtés, ôc

« donner autant d'extenfion qu'ils auroient pu à l'égalité

»> d'infpeSion. Ils fe font emparés du Maduré, de Tinavdly ,

» &c. immédiatement après la trêve. J'ai trouve cette ex-

» pédition faite , & je n'ai pu que leur écrire contre cette

» atteinte à la trêve.

" La fituation de M. de Bufl'y dans le Dekan eii tou-

». jours brillante. On peut même dire qu'il y a acquis en-

y core un degré de fupériorité depuis fon expédition dans
» le Majjjour. Il y a mené Salahet^ingue , & il s'eft com-
»> porté de façon entre le Souba ôc le Raja ( le Roi de
w May[four) qui fe trouvoit notre Allié, qu'il les a fatis-

« fait tous les deux en tirant du Raja ^2 Laks de Roupies
.' pour Salahet^ingue. Il eft aujourd'hui en relation avec
« le Grand-Vifir , & il a reçu depuis peu des Lettres très-

.. fiatteufes du Grand Mogol....Je lui rends toute la juftice

" qui lui eft due dans mes Lettres au Miniftre & à la Com-
» pagnie , & j'infifte fortement fur la nécedité d'avoir tou-

" jours un corps de troupes auprès de Salabet^ingue , &
» de ne point l'abandonner non plus que Ma^ulipatam ,

« dont on pourra réduire , fi l'on veut , les dépendances.

» C'ejî ce que j'ai cru devoir repréjenter pour l'honneur &
» le crédit de la Nation , & pour la fureté du Commerce de

- la Compagnie. Dans la pojition où font les chofes , ilfaut

M abfolument que la Jupérionté refle à l'une des deux Na-
» lions ; l'égaillé projettée , fi elle a lieu ^ donne abfolument

» la fupériorité aux Anglais. Pourquoi la leur céder j & re~

» noncer a des' avantages qui nous l'affurent ?

On ne pouvoit pas mieux finir cette première Partie de
î'expofition des faits, qu'en rapportant ces Lettres du nou-

veau Gouverneur de Pondichery ,
qui font voir eu peu de

iwots ce que toutes les perfonncs fenfées de l'Inde pen-

foient des opérations du heur Dupleix , ôc de celles du
fleur Godeheu. Le fuccefTeur du fieur Dupleix y convient

Yij
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'de bonne foi que la Compagnie a été trompée ,' qu'elïs

a été mqlinflndte
,
qu'elle a agi contre fes propres intérêts,

èi d'une manière propre à ruiner Vhonneur 6* U crédit de

la Nation y Ù la Jurcté de fon Commerce. Il y avoue que
tout cela eft l'ouvrage des paffions, ou , comme il le dit

nettement , des ennemis du fleur Dupleix. 11 y reconnoît

que le plan à'égalité entre les deux Nations , qui a fait la

bafe du nouveau fyflême , eft un projet chimérique, ou
plutôt funefie à la Nation Fran(;oife , parce que dans la

pofition où font les cliofes , & vu le caractère des deux

Nations, cette égalité prétendue accorde dès-à-préfenc

,

&; affure à jamais aux Anglois une fupériorité décidée
,
qui

îes mettra bien tôt à portée de nous chaffer de l'Inde , ÔC

il ne craint point de prédire que cela arrivera , fi l'on

s'obRine en France à abandonner , ou à partager avec les

Anglois nos concelTions. On verra en effet dans la fuite,

( dans la troifiéme Partie
)
que fans ces conceflions il ne

feroit plus aujourd'hui queftion, de la Compagnie Fran-

çoife , que fans les revenus qu'elle a tirés de ces concef>-

fions dans le tems où la guerre l'a mife hors d'état d'en-

voyer du fecours dans l'Inde , tous fes Etabliffemens z\x~

roient infailliblement péri. C'eft encore ce même Gou-
verneur de Pondichery , & tous les Membres du Confeil

Supérieur qui nous attefteront cette importante vérité , lî

fatisfaifante pour le fieur Dupleix , bc fi propre à confon^

dre la malignité & les fophifmes de tous ceux qui ont dé-

fapprouvé fes vues politiques , ou traverfé fes opérations.

Mais ce n'eft pas ici le lieu de développer les raifons qui

juftifient fa conduire. Cette difcufiîon trouvera fa place

dans la troifiéme Partie de ce Mémoire. Hâtons-nous d'y

arriver en rendant compte , comme nous l'avons promia,

de ce qui s'eft paffé depuis le débarquement du fieur Dupleix

au Port de l'Otient.

P^
Hî.-»
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SECONDE PARTIE.
Contenant Vexpojition de ce qui s'efl pajfé entre la Compa<

gnic & le Jîeur Duplcix , depuis fon débarquement

au Fort de l'Orient,

A Peine le fieur Dupleix fut-il arrivé au Port de l'O-

rient le lyjj" j ^ue les Prépofés de la Com-
pagnie , qui vraifemblablement croyoienc par là plaire à

quelqu'un de leurs Supérieurs , s'emparèrent généralement

de tous Tes effets. Tout fut fequeftré dans les magafinsde

la Compagnie ; coffres, malles, caffettes , habits, linge,

rien ne tut excepté \ 6t fans attendre, ni demander la re-

mife des clefs, on commença par enlever les ferrures; en-

Ibrte que rien n'échappa à la plus prompte, & à la plus

curicufe recherche ; ce ne fut même qu'avec peine , ÔC

après une vifite très-exa£te d'une petite malle où étoit foii

linge de voyage, que le fieur Dupleix en obtint la déli-

vrance. A l'égard de tous les autres effets ôc papiers , il

fut fix mois à foUiciter , 6c à fe plaindre fans pouvoir fe

les faire rendre, & fans qu'il ait jamais pu fçavoir , ni la

raifon , ni même le prétexte d'une rétention fi inju-

rieufe.

Les traitemens qu'il avoit effuyés dans l'Inde de la

part du fieur Godeheu , ceux qu'il éprouvoit au Port en
arrivant en France , lui faifoient faire d'étranges réfle-

xions. Cependant il ne pouvoir pas fe réfoudre à croire

que la Compagnie autorisât ou approuvât une conduite-

qui , fous quelque face qu'il pût l'envifager , ne lui pré-

fentoit qu'une fuite dinjuftices criantes, ou de baffes mé-
chancetés. Il eft encore aujourd'hui plus éloigné que ja-

mais de fe perfuader qu'en effet la Compagnie ait eu
aucune part à tous ces mauvais procédés

,
qui ne font que

l'effet des paffions de quelques Particuliers, comme il l'a

bien reconnu depuis qu'il eft en France. Comme il n'a-

voit donc rien à fe reprocher , & qu'au contraire il croyoit

avoir tout fait pour la Compagnie, il ne pouvoit pas con*
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cevoir qu'elle cherchât à le chagriner, ni qu'elle prît plaifir

à le maltraiter. Au refte , ne pouvant pas fe dilUmuler

qu'il avoit des ennemis qui , à force d'intrigues & de ca-

bales , avoient pu féduire les efprits , il ne regardoit en-

core tout ce qui lui arrivoit que comme l'effet d'une mal-

heureufe prévention, dont il fe flattoit bien-tôt d'effacer les

im prenions.
Ce fut dans cette confiance qu'au moment de fon arri-

vée à Paris , il fe préfenta au Miniftre , à qui il rendit

compte de fon adminiftration , ôc de l'état des affaires de

l'Inde. C'étoit alors M. de Seychelles. Le fieur Dupleix

lui remit les états de fa régie, Ôcde l'emploi des fonds de

la Compagnie. Après une converfation générale fur ces

différens objets , le fieur Dupleix crut devoir lui parler de

fes affaires perfonnelles avec la Compagnie. Ce Miniftrc

l'écouta avec beaucoup d'attention ; Se après lui avoir fait

plufieurs queftions relatives aux faits qu'il lui expofoit ,

ce Miniftre lui ordonna de lui remettre fes comptes par-

ticuliers avec la Compagnie. Le fieur Dupleix les lui remit

fur le champ , & il y joignit un état des perfonnes de qui

il avoit emprunté dans l'Inde en fon propre nom , & fur

fa fignature pour le fervice de la Compagnie. Cet état
,

qui montoit à 3911212 liv. de notre monnoie , étoit un
Duplicata de celui que le fieur Dupleix avoit préfenté au

fieur Godeheu à Pondichery au mois de Septembre 17J4.
Les marques de bonté que le fieur Dupleix reçut de

M. de Seychelles, ranimèrent fa confiance ; & il fe crut

délivré de tous fes chagrins , lorfqu'au retour du voyage

de Fontainebleau ce Miniftre Taffura très-pofitivement que

dans le mois de Décembre prochain ( lyjj) fon affaire

feroit finie. Mais des circonftances malheureufes ne lui

permirent pas d'effettuer fa promeffe.

M. de Moras, qui lui fuccéda dans le Contrôle Géné-

ral , donna au fieur Dupleix les mêmes marques de bien-

veillance , & les nijmes efpérances. Il l'aiïura même un

jour, (au mois de Mars I7J(Î, dans une de fes audiences,

& d'un ton de voix qui fut entendu de tout le monde
) ,

qu'il s'étoit fort occupé de fon affaire depuis quelques

jours; que la veille il avoit nommé les fieurs Claeffcn ,

Michel , de Rothj 6: un quatrième Diredeur de la Com-
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pagnie pour examiner fes comptes , Se lui en faire leur

rapport , & qu'il fe réfervoit d'en être le feul Juge , at-

tendu, dit-il j que MM. de Montaran & de Silhouette ne

pouvoient pas entrer dans cet examen. Le fieur Dupleix

ne put qu'applaudir au parti qu'avoit pris M. de Moras ,

& le remercier de la bonté qu'il avoir de vouloir bien

prendre lui-même connoiiïance de fon affaire , &: fe char-

ger perfonnellement de la terminer. Mais ces efpcrances

s'évanouirent encore.

La Compagnie , ou plutôt quelques-uns de fes Mem-
bres qui abuloient de fon nom , intriguèrent fi bien au-

près de M. de Moras
,
qu'ils lui perfuaderent , fous diffé-

rens prétextes , de ne point fuivre le plan qu'il avoir paru

fe former, & ils lui infinuerent artificieufèment que l'af-

faire en queftion étant fufceptible des plus grandes dif-

cuffions , il n'y avoir guères d'autre parti à prendre que

de nommer des CommilTaires du Confeil pour la juger.

La réfolution de renvoyer l'affaire devant des Commif-
faires fut donc prife dans le voyage de Fontainebleau de

1756, quelques repréfcntations que pût faire le ileur Du-
pleix fur les longueurs où le ietteroit infailliblement cette

efpéce d'inftrudion judiciaire , dans laquelle on vouloit

l'engager. Enfin quelque diligence qu'il pût faire , il ne

parvint à avoir la Commiffion établie qu'au mois de Juillet

I75'7. Cette Commiffion lui donnoit pour Juges MM. de

la Grandville ôc de Marville , Confeillers d'Etat , Du-
four de Villeneuve , la Corée &: de Cipieie , Maîtres des

Requêtes.

Il donna donc, le 22 Juillet 1757, une Requête par

laquelle il conclud contre la Compagnie au payement de

la fomme de fept millions 212056 liv. i5 f. à quoi mon-
toient , fuivant la folde de les comptes, les avances qu'il

avoi: faites pour le fervice de la Compagnie , avec les in-

térêts à raifon de 7 p. °
, fuivant le cours alors dans

l'Inde. Il joignit à cette Requête un double de fes comp-
tes , & le tout fut communiqué à la Compagnie

,
qui

kiffa écouler environ fix mois fans rien répondre. Il fallut

des ordres de M. le Contrôleur Général ( M. de Boullo-

gne ) pour l'obliger de répondre : Elle donna donc au mois

de Janvier 1758 une Requête dans laquelle elle réduific



toute Cs. ddfenfc à ce qu'on appelle en langage de Palais f

une fin de non-recevoïr
, qui confiftoit à dire qne les

comptes préfentes par le fieur Dupleix pour appuyer fa

demande , n'étant point arrêtés dans la forme ulitée ^ il

étoit fans aftion contre elle, ôc en conféquence elle de-
mandoit qu'il fût déclaré non-recevable dans fa demande.
Le fieur Dupleix ne fut point étonné que la Compa-

gnie , conduite alors par le fieur Godeheu , fe retranchât

uniquement dans ce moyen de forme , que ce dernier lui

avoit 'i\ ingénieufement ménagé dès 17J4 , parla défenfe

qu'il fit alors aux Commifl"aires qu'il avoit lui-même nom-
més pour faire la vérilication de ces comptes , d'ea

figner l'arrcté ; mais dès le ij Mars fuivant (lyjS) le

fieur Dupleix répondit à cette fin de non-recevoir par un
affcz long Mémoite, dans lequel il fit voir toute l'indé-

cence , & toute la mauvaife foi de la chicanne qu'on lui

faifoit , fous le nom de la Compagnie. Les faits avancés

dans ce Mémoire , furent tous appuyés de Pièces qu'il

produifit.

Il fit plus : Pour s'afTurer lui-même d'une manière plus

particulière de la juflice & de la régularité delà demande
qu'il avoit formée , & du mérite de la fin de non-recevoir

qu'on lui oppofoit, il cunfu'.ta cinq des plus célèbres Avo-
cats du Parlement de Paris*, à qui il remit toutes les Piè-

ces & Mémoires. Leur confultation qu'il produifit , eft

imprimée N*. V. des Pièces juftificatives qui font à la fuite

de ce Mémoire.
Enfin dans le même tems il donna une Requête rela-

tive à la nature des avances dont la folde de fon compte
ètoic compofée. Elle confiftoit en quatre millions ou envi-

ron qu'il avoit empruntés pour la Compagnie, & en trois

millions ou environ quil avoit avancés pour elle de fes

propres fonds. Il diftingua donc ces deux objets dans fes

Conclufions.

Quant au premier de quatre millions, il demanda que
la Compagnie fût condamnée de lui payer cette fomme
ar provilîon , avec les intérêts à raifon de 7 p. î depuis

a date des avances, jufqu'à l'aduel payement.

(.i) Les Sieurs Llurminier , de Lambon , IloiiJJ'cau , Cellier Se Duhamel.

A l'égard

l
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.A l'égard du deuxième objet de trois millions, il demanda

aûe de ce qu'il confentoit qu'il reftât entre les mains de la

Compagnie pendant trois ans , en lui payant par elle les in-

térêts, à compter du jour des avances , jufqu'au rembour-
fementi fauf à la Compagnie, pendant ces trois années , à

faire , ou requérir telle nouvelle vérification , ou révifion

de Tes comptes qu'elle jugeroità propos , après lequel temps
paflé , ces comptes demeureroient définitivement ar-

rêtés.

Tout cela demeura encore fans réponfe de la part

de la Compagnie pendant plus de fix mois : alors M.
le Controlleur Général prit la réfolution d'examiner cette

affaire par lui-même, &de travailler férieufement à la finie

par conciliation ou autrement, & en conféquence M. Du-
four de Villeneuve , Rapporteur , lui remit toutes les pièces

au mois d'Août. Les choies en étoient là iorfque Sa Majefté,

par Arrêt du lo Décembre i7j8, fignifié au fieur Dupleix

à la Requête de la Compagnie le 20 du même mois , a évo-

qué l'affaire pour être jugée au Confeil des Dépêches. Voici

dans quels termes eft conçu le difpofitif de cet Arrêt :

,, Oui le rapport du fieur de Boulongne , Confeiller ordi-

,, naire au Confeil Royal , Controlleur Général des Finan-

,j ces, Le Roi étant en fon Confeil, a évoqué & évoque à

„ fa perfonne les demandes, conteftations , différends &
„ prétentions nés & à naître , circonftances & dépendan-

„ ces entre la Compagnie des Indes, d'une part; & ledit

5, fieur Dupleix, d'autre part, pendantes devant les fieurs

„ Commiffaires députés par Sa Majefté par l'Arrêt de fon

„ Confeil d'Etat du 30 Avril 1757, & autres rendus en

„ conféquence. Ce faifant , Sa Majefté a ordonne & ordonne

„ que dans un mois pour tout délai , à compter du jour de

,j la fignification du préfent Arrêt , les Parties remettront

„ leurs Mémoires 6c Pièces entre les mains du fieur

„ Dufour de Villeneuve , que Sa Majefté a commis & com-

„ met à cet effet
,
pour , après qu'il en aura communiqué

,, aux fieurs Bidé de la Grandville , Feydeau de Marvillc , de

j, la Bourdonnaye , & Abbé de Salaberry, Confeillers d'Etat,

„ être, au rapport dudit fieur Villeneuve ^ & en préfence

,, & de l'avis defdits fieurs Commiffaires , fait droit fur le

)y tout par Sa Majefté , ainfi qu'il appartiendra.

Z
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Alors on communiqua au fieur Dupleix un nouveau
Mémoire de la part de la Compagnie. Mais comme ce

Mémoire ne contenoit, à des injures près, qu'une répéti-

tion des mêmes iins de non-recevoir déjà détruites par celui

du fieur Dupleix , il crut n'y devoir rien répondre , 6c il

efpéroit que par-là il oteroit à la Compagnie tout prétexte

à de nouvelles chicanes., & qu'il accélereroit le jugement

après lequel il foupire depuis fi long-tems.

Cependant, en réHéchiflant fur les foupçons injurieux ,

& les imputations téméraires qui fe trouvoient répandus

•contre lui dans ce dernier Ecrit, quelques amis lui firent

fentir la nécelfité defc juftifier par un Mémoire public, &
il a d'autant moins héfité à prendre ce parti , qu'il a été

averti que la Compagnie faifoit elle même de fon côté tra-

vailler à un nouveau Mémoire qu'on annonce comme de-

vant être fort confidérable.

Jufqu'ici il n'a rempli qu'une partie de fon objet, en

expofant des faits , 6c en rendant un compte exad de toute

la conduite qu'il a tenue depuis le moment où il eft entré

au fervicede la Compagnie, jufqu'à préfent. Il s'agit main-

tenant de tirer les conféquences naturelles qui réiultent de

ces faits, c'eft-à-dire , d'ctablir la demande qu'il a formée

contre la Compagnie , à fin de rembourfement des femmes
•qu'il a avancée-» pour elle pendant la guerre. C'eft ce que le

iieur DupI ix fe propofe de faire , &. il fe flatte que cette

dernière Partie de fon Mémoire ne fera pas la moins inté-

reflante pour le Public.

TROISIEME PARTIE.

Contenant la jujîificatiofi des vues politiques & de la con-

duite du fleur Dupleix ,
6" Vétabliffement defa demande

contre la Compagnie.

LE fieur Dupleix fonde la juftice de fa demande en renv

^
bourfement fur i'inconteftable vérité des trois propofu

^ons fuivantes.

La première; que c'eftlui qui ^ depuis 1749 jufqu'à 17 5" 4?
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avancé pour la Compagnie prefque tous les frais de la

guerre , pendant que les fonds qu'elle envoyoit d'Europe
,

ou qu'elle avoir en caifle dans 1 Inde , dtoient employés à

foutenir les opérations journalières de fon Commerce.
La féconde, qu'il n'a fait en cela que le bien & l'utilité

de la Compagnie, qui en a profité, ôc qui l'a elle-même

reconnu.

La troifiéme, que le montant de ces avances étant conf-

taté par des comptes vérifiés, & par des pièces juftificatives

qu'il rapporte en copies coUationnées, & dont les originaux

font entre les mains de la Compagnie depuis 17 5-4 , elle ne

f(çauroit exciper contre lui du prétendu défaut d'un arrêté

de compte, dont le refus n'eft qu'un véritable déni de juf-

tice de fa part, ni fe difpenfer de rembourferau fieur Du-
pleix des avances dont elle ne fçauroit elle-même difcon-

venir qu'elle a tiré un profit confidérable.

On peut afl!"urer que ces trois propofitions vont être por-

tées à un degré d'évidence qui ne pourra que foulevertous'

les honnêtes gens contre ceux qui abufent fi indignement'

du nom de la Compagnie, en lui faifant refufer, contre toute

décence & toute juftice , le payement de la créance la plus

légitime & la plus privilégiée qui fut jamais. Car enfin on
ne peut trop le répéter, ce n'eft point de la Compagnie
que le fieur Duplei.x fe plaint ici , ou du moins ce n'eflr

point de la Compagnie inftruite de fes afi^aires, & éclairée

fur fes véritables intérêts. Il fçait qu'il n'a à fe plaindre que
d'une cabale formée dans le fein même de la Compagnie,
qui depuis long-tems la trompe & la conduit à fa ruine.

C'eft ce que tout Le£l:eur verra clairement dans un mo-
ment, lorfqu'on expofera les étranges moyens de défenfe

qu'on ne rougit point de lui faire employer.

Zij

\,
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PREMIERE PROPOSITION.

C'ejl le Jleur DupUix qui, depuis iy4Ç) jufqu'à iyb4, a

avancé pour La Compagnie prefque tous les frais de la

guerre , pendant . que Les fonds qu'tlle envoyoït d'Eu--

rope y ou quelle avoit en Caijje dans L'Inde , étoient

employés à foutenir Les opérations journalières . de fon
commerce, comme elle le fouhaitoit.

Le point de fait annoncé par cette Propofition, efl d'une

notoriété fi publique, que dans aucuns de fes écrits, la

Compagnie n'a jufqu'à préfent ofé le nier ; il eft d'ailleur»

conftaté fort en détail par les comptes du fieur Dupleix ,

& par les pièces juftiiicatives jointes à ces comptes. Enfia

la Compagnie fçait parfaitement que depuis iv-jj) jufqu'à la

mi-Juillet 1753? ^^'^ "^^ fourni de fa cailTe, pour les frais

de cette guerre, qu'environ 5 à 600000 roupies, qui font

de notre monnoye 144.0000 liv. C'eft: ce qui eft pleine-

ment juftiiié par un état tiré des Livres de Commerce &
des Journeaux de Caiffe de la Compagnie; état qu'elle a

entre les mams , ôc qui lui fut envoyé à elle-même en

1 7 j 5 . Cet état
,
qui a été produit il y a plus d'un an devant

M. le Rapporteur , eft certifié & figné des fieurs Bourgue-

noud ôc de Larche , tous deux Conieillers au Confeil Su-

périeur de Pondichery ^ ôc dont l'un étoit alors le Teneur
de Livres, ôc l'autre le CailTier de la Compagnie.

Ainii la Compagnie fçait que les frais de la guerre fou-

tenue pour elle pendant cinq ans, ont monté à une fomme
infiniment plus forte que celle de 600000 roupies qu'elle a

fournie : elle fçait que toutes ces dépenfes de la guerre au-

delà de ces 600000 roupies , ont été bien payées, ôc que
perfonne autre que le fieur Dupleix , ne lui en demande
rien. Elle voit par les comptes ôc les pièces juftificatives

qui lui ont été préfentés dès I7S'4, tous les détails ôc tou-

tes les preuves de ces dépenfes, article par article. Il n'eft

' donc pas fort étonnant qu'elle ne nie pas le fait des avances

en elle-même : Comment pourroit-elle les nier? Elle nie

feulement que le fieur Dupleix foit en droit de lui de-

mander le lembourlement de ces avances ,
par cette
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grande raifon, que le fieur Godeheu ayant ingénieufemenc

imaginé de défendre qu'on arrêtât les comptes du fieuc

Dupleix , celui-ci fe trouve aujourd'hui fans arrêté de
compte , ôc par-conféquent , dit-on , fans titre contre la

Compagnie ; mais il n'efl pas encore tems de difcuter ce
moyen , qui doit faire la matière qu'on fe réferve de traiter

dans la troifiéme des Propoûtions annoncées. Quant à-pré-

fent j il fuffit d'avoir établi que le fieur Dupleix a conftam-

ment avancé pour la Compagnie prefque tous les frais

de la guerre pendant cinq ans. Mais avant que de pou-
voir tirer d'une manière exatle & régulière les confé-

quences qui paroiflent réfulter nécefTairement de ce point

de fait bien conftaté , il faut en établir un autre fort impor-

tant, qui fait le fonds de la deuxième Propofition que voici.

DEUXIEME PROPOSITION. :;

Le Sieur Dupleix , en avançant , comme il a fait , pour
la Compagnie tous les frais de la guerre pendant environ

cinq ans , ri a fait en cela que le bien & l'utilité de la

Compagnie y qui en a profité, & qui l'a reconnu.

Cette intéreffante Propofition eft fondée fur cinq rai-

fons qui font fans réplique , ôr. aufquelles en effet la Com-
pagnie n'a pu jufqu'ici répondre une fyllabe , elle a trouvé

plus commode de les lailFer à l'écart, fans en dire un feul

mot. Ces cinq raifons font tirées :

1°. De la néceffité de la guerre en queftion.

2*^. De la délibération du Confeil Supérieur de Pondi'^

cherj , qui repréfente la Compagnie dans l'Inde , & qui a

autorifé à l'entreprendre.

5°. De l'approbation confiante que la Compagnie a elle-

même donnée à cette guerre , depuis qu'elle a été en-

treprife.

4''. Des avantages réels qu'elle en a tirés, & qui mon-
tent à des fommes fort confidérables.

<)°. Des avantages bien plus grands qu'elle en auroit

infailliblement tirés , fi elle avoit fécondé le fieur Du-
pleix , au lieu de finir , comme elle a fait, par traverfer

les opérations , & par ruiner fon ouvrage.
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Chacune de ces cinq raifons , dont une feule fuffiroîc

pour opérer la condamnation de la Compagnie
, mérite

d'être mifc dans tout fon jour. Aufli fe flatte-t'on de le»

développer toutes de manière à convaincre les efprits les

pl^îs prévenus as. les plus opiniâtres.

PREMIERE RAISON
Tirée de la nécejjité. de la guerre entreprife en ly^^.

Dam cette guerre il s'agifToit, comme on l'a vu, d'ai-

der le Souverain légitime du Dekam, & le véritable Gou-
verneur d'Arcate , à chafler deux UfurpateurSj univerfel-

lement reconnus pour tels, & par les Nations Européen-
nes, & par toutes les PuilTances de l'Inde , & par le Grand
Mogol lui même ; car enfin perfonne n'a jamais pu dou-
ter que Mou:^afer:^ingue , inftitué par le teftament de Nifam
Elmoulouk fon ayeul, pour fon héritier ôc pour fon fuc-

celTeur, ôc confirmé dans la Souveraineté du Dekam,
par un Firman du Grand Mogol , ne fût le feul légitime

Souba du Dekan , ni que Chandafaeb nommé par ce Prince

au Gouvernement d'Arcatte, ne fût le feul & vrai Nabab

de toute la Province du Carnate ^ dont Arcate cft la Ca-
pitale.

Dans ces circonftances , il étoit très-facile de prévoir

ce qui devoir naturellement arriver : pour peu qu'on
connoifle les Indes, on fçait quel cas font les Princes

Maures des Troupes Européennes, & combien ils font em-
prefles à s'en procurer le fecours, lorfqu'ils ont quelques
entreprifes confidérabies à faire, ou qu'ils fe trouvent dans
quelques dangers prefTans. Dans ces cas, leur méthode eft

d'acheter les fecours dont ils ont befoin par des concef-

fions de différens territoires, qui font à la bienféance des
Nations Européennes, avec qui ils traitent; & quelquefois

même, outre ces concefiions , ils s'obligent à fournir un
dédommagement de tous les frais de la guerre , dans la-

quelle on veut bien s'engager pour eux.

De leur coté , les Compagnies Européennes qui con-
noiffent toute l'importance de ces concédions , foit pour fe

former en cas de guerre, des points d'appui dans l'Inde,
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quent ou retardent , à la fubfirtance de leurs Colonies

,

foit enfin pour s'approprier le produit des Manufactures

,

& aflurer leur Commerce, diminuant celui de leurs riva-

les , ne manquent guères ces occafions de gagner du ter-

rain , Se de l'accroître. Pluûeurs même pour les faire naî-

tre, ne fe font pas fcrupule d'employer toutes les relTour-

ces de l'intrigue, & d'aller même encore plus loin : c'efl:

ce qui n'eft malheureufement que trop juftifié par les guer-

res, que désintérêts de cette nature ont occalionnées en-

tre les Portugais, les Hollandois , & les Anglois.

Ce qui paroît même fouvent à une Compagnie un mo-
tif déterminant pour faifir l'avantage de ces circonflances,

c'eft la certitude qu'elle a
, qu'à fon refus fon Emule en

profitera. Aulii eft-ce ce qui ne manque jamais d'arriver,

comme nous l'avons plus d'une fois par notre faute éprou-
vé de la part des Anglois , & notamment dans l'aiFaire du
Pégou.

Ainfi celle des Compagnies Européennes
,
qui par une

indifférence peu politique, ou parfon impuiflance aduelle,

aura refufé de s'intérelîer dans une guerre de l'Inde, non-
feulement manquera d'y gagner le bénéfice qu'en retire fa

voiline plus entreprenante, mais elle y fera même pour
fon Commerce une perte vifible

, proportionnée à l'aug-

mentation que reçoit par-là le Commerce de fon antago-
nifle ; d'où il fuit qu'une pareille conduite foutenue , eft la

voie la plus fûre & la plus infaillible pour conduire en
moins de 30 ou 40 ans une Compagnie trop timide , ou
mal à propos œconome , à fa ruine abfolue : c'eft ce qui
eft encore prouvé par l'hiftoire de tous les EtablifTemens

Européens dans l'Inde, 6c ce qui fera toujours confirmé
par l'expérience, tant que le Commerce des Indes fubfif-

tera tel qu'il eft. On pourroit en citer trente exemples frap-

pans : mais cela nous meneroit trop loin.

Ainfi une Compagnie qui prenJroit pour premier prin-

cipe
, qu'une Société Commerçante ne doit jamais faire la

guerre , tant qu'elle eft maîtreffe de refter en paix , feroit

bientôt dans l'Inde , la dupe de cette maxime f pccieufe qui

dégénère en effet en pur fophifme, lorfqu'on lui donne ua
fens trop étendu , ou qu'on en fait une application dérai-



184
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de dire, qu'une Compagnie de Commerce qui a le droit

de faire la guerre , ne doit prendre ce parti
, que lorf-

qu'elle a intérêt de le préférer à l'état de paix ? Son intérêt

bien entendu , eft donc en ce point, comme dans tout le

refte , la régie de fa conduite. Ce n'eft pour elle qu'une
affaire de calcul ; il faut feulement avoir grande attention

de comprendre dans ce calcul , non-feulement les incon-

véniens & les avantages préfens, mais encore les incon-

véniens & les avantages futurs. Or malheureufement
ceux-ci n'entrent prefque jamais en ligne de compte chez

nous. Nous ne penfons qu'au préfent ; & le plus petit in-

térêt du jour nous fait prefque toujours faciifier , avec

une légèreté finguliere , les plus grands intérêts à venir.

Nous en avons des exemples bien fenfibles
,
que le fieur

Dupleix ne fe rappelle qu'avec douleur. Mais il eft inutile

d'inftruire le Public de ces affligeantes anecdotes.

Il falloit donc néceffairement, à la mort de Nifam-El~
moulouk , regarder l'Inde comme menacée d'une guerre

inévitable , à laquelle il étoit impoffible que les Nations

Européennes , établies à la Côte , ne priffent aucune part;

parce que les Puiffances belligérantes fe trouvoient dans

une néceflité abfolue de rechercher, ôc même d'acheter,

à quelque prix que ce fût , leur alliance. Le fieur Du-
pleix prévit toutes les fuites d'une pofition fi critique , ÔC

il ne crut pas devoir balancer à contracter une alliance

avec les deux Princes légitimes contre les deux Ufurpa-

teurs, bien convaincu que , de leur côté , ceux-ci ne
manqueroient pas d'en faire autant avec les Anglois. Mais
s'il avoit refufé de fe lier avec Mou^afer:^ingue , il eft hors

de doute que ce Prince auroit eu recours aux Anglois >

qui certainement n'auroient eu garde de refufer une al-

liance fi utile , 6c dont ils auroient tiré cent fois plus d'a-

vantages que nous
,
parce qu'ils ne fe piquent point de

cette modération qui nous fait fi fouvent facrifier aux plus

frivoles égards les plus importans intérêts. Alors que fe-

roit-il arrivé ? Ou nous ferions reftés neutres , ou nous

aurions pris parti pour Najer::^ingue qui fe feroit trouve

feul ; parce que Mametalykan feroit refté attaché aux

Angloi^
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à'Arcate par Mou^aferi^ingue.

Dans ce premier cas , c'eft-à-dire , dans l'hypothèfe de

notre neutralité, la guerre auroit été bien-tôt terminée ;

puifque Mou:^afer^ingue , Mametalykan 6c les Anglois réu-

nis , indépendamment des Rois de Majjfour & de Tan-

jaour, Se des autres Princes de l'Inde qui fe feroient

joints à eux, auroient eu une fupériorité fi décidée, que
Na^er:^mgue n'auroit pas pu tenir fix mois. Les Anglois

auroient donc à peu de frais retiré de cette guerre autant

de conceflions 6c d'avantages que nous en avons tiré , ôc

même beaucoup plus; ils auroient volontiers entretenu un
Corps de Troupes auprès du Souba , aux mêmes condi»-

tions que nous. Ils feroient devenus Maîtres de toute la

Province du Carnate y parce qu'ils n'auroient pas refufé

comme nous d'accepter le Gouvernement de cette Pro-

vince , 6c vraifemblablement ils auroient habilement pro-

fité de toutes ces circonftances favorables ,
pour nous por-

ter le dernier coup ; c'eft à-dire
,
pour nous chaffer abfo-

lument de l'Inde. C'eft même ce qui ne leur auroit pas

été fort difficile. En effet le Souba, à leur inftigation ,

nous auroit déclaré la guerre, pour fe venger du refus que
nous aurions fait de fon alliance. Toutes les Puiffances

de l'Inde qui lui font foumifes , fe feroient jointes à lui

dans cette guerre qui auroit été conduite par les Anglois,

en qualité de fimples alliés 6c d'auxiliaires ; 6c il eft évi-

dent qu'en moins de deux ans nous aurions été écrafés pat

toutes ces forces réunies , fans que nous euffions trouvé

dans le pays les moindres relTources ;
puifque nos Enne-

mis auroient été les Maîtres de toute la Côte , Sx. de tout

le Dckan ,• c'eft-à-dire , généralement de tous les Pays

qui nous environnent, jufqu'à loo, 200 6c 300 lieues.

Dans le deuxième cas, c'efl-à-dire, dans le cas où, au

lieu de refter neutres , nous nous ferions déterminé à prendre

parti pour Na-rerT^ingue , après avoir imprudemment refufé

l'alliance de Aiou:^afer:^lngue, nous aurions fait la plus énor-

me faute en nous rangeant du côté de l'Ufurpateur, après

avoir rejette l'alliance du Souverain légitime, confirmée par

îe Grand Mogol, & nous aurions fait avec des défavanta-

Aa
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ges certains , la même guerre que nous avons fait avec des

avantages aflurés. En effet, jamais notre parti n'auroit pu

rélifter à Mou:^afer:^ingue , à Mametalikam , ôc aux Anglois

réunis. La feule pofîeflion paifible où ils auroient été de

toute la Province du Carnate , leur auroit fuffi pour nous

couper les vivres , ôc pour ruiner notre parti en fort peu

de tems. Alors tous le poids de la guerre feroit en plain

tombé fur nous feuls, Ôc nous aurions encore eu dans ce

cas à foutenir toutes les forces réunies du Souba, du De-
kan y du Nabab du Carnate ÔC des Anglois

,
pour ne pas

dire de toutes les Puiffanccs de l'Inde, qui nous auroient

fait une guerre d'autant plus jufte, que nous nous ferions

trouvés armés contre le Souverain légitime , & par confé-

quent contre l'Empereur lui-même, en faveur d'un Ufur-

pateur dont il fe déclaroit l'ennemi. Croit-on que les An-

glois eulTent manqué une fi belle occafion de nous chalTer

pour jamais de l'Inde.

Tout ce qu'on dit ici eft d'une évidence à laquelle il eft

impoffible de fe refufer. Ce ne font point là les conjonc-

tures alambiquées d'une policique fort abftraite. C'eft un

enchaînement d'événemens tous naturels qui dévoient né-

ceflairement réfulter des différens partis que nous aurions

pu prendre à la mort de Nifam-Elmoulouk\ ainfi tout Lec-

teur impartial qui voudra juger de bonne foi , ôc par les

feules lumières du bon fens, ne balancera pas à décider fur

l'expofé des faits dont on lui a rendu compte; qu'en effet,

dans la conjoncture , il n'y avoir pas de plus fage parti à

prendre que celui pris par le fieur Dupleix , de contradlcr

une étroite alliance avec le Prince que les Loix du pays ÔC

le Firman du Grand Mogol rendoient légitime Souverain

du Dckin ; fans cela le fieurDupleix ruinoit infailliblement

la Compagnie , que rien n'eût jamais pCi fauyer de fa perte >

comme on vient de le voir.
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DEUXIEME RAISON.
Tirée de la délibération du Conjeil de Pondichery ,

qui repré'

Jente la Compagnie dans lInde , 6* qui a autorifé le

Jîeur Dupleix à entreprendre la guerre en quejlion.

Comme on a rendu un compte fort exa£l: de cette djd-

iibération dans l'expofition des Faits , 6c que d'ailleurs elle

fe trouve imprimée dans les pièces juftificatives qui font à

la fuite de ce Mémoire n°. i. il fuffira d'en rappeller ici les

termes fuivans. // a été délibéré & arrêté que M. le Gouver-

neur continuerait à favorifer Chandafafeb en tout ce qui dépen-

drait de nous , & ce qu'il croirait convenable , jufqu'a ce

qu'il fait injlallé & tranquille poffejjeur de Jon Gouverne^

ment.

La Compagnie prétend que par cette Délibération , le

Confeil n'a point autorifé le fieur Dupleix à entrer dans la

guerre qu'entreprenoit Cliandafaeb pour fe faire reconnoître

dans le Gouvernement à'Arcate , auquel il venoit d'être

nommé par Mou^afer^ingue. Voici comme elle s'explique

fur ce point dans fon dernier Mémoire.
» Qn voit , dit-elle , que dans cette délibération , ni dans

n l'expofé fait par le fieur Dupleix , il n'étoit pas queftion

» de faire entrer la Compagnie dans la guerre que Chan-
s» dafaeb fe propofoit d'entreprendre. Il s'agiiïbit unique-

ment de céder à ce Seigneur les troupes Noires qui avoient

été à la folde de la Compagnie pendant la guerre des An-
glois , ôc le fleur Dupleix ne regardoit cette occafion que
comme une perte honorable ( termes de l'expofé ) pour la

Compagnie y de congédier& deJe défaire de toutes ces trou-

pes. Ces exprcjfions , continue la Compagnie , lèvent tous

les doutes que la généralité des termes de la Délibération

pourroit faire naître, il eft évident qu'après cetexpofé jl'au-

torifation donnée par le Confeil à M. le Gouverneur pour
favorifer Cliandafaeb en tout ce qui dépendrait de nous , & ce

qu'il ( M. le Gouverneur
)
jugerait convenable , jufqu'à ce

qu 'il fin injlallé & tranquille pojfejfeur defon Gouvernement

,

navoit d'autre objet que de lui céder les troupes Noires

de la Compagnie.
A a ij



i88

Il eft étrange qu'on ofe mettre dans la bouche de la

Compagnie une objeftion qui , de quelque côté qu'on

l'envifage , ne pourroit jamais donner que de fort mauvaifes

idées de fon jugement ou de fa bonne foi. A qui , en effet,

perfuadera-t on que dans la délibération dont il s'agit, l'in-

tention du Confeil n'ait pas été d'autorifer le fieur Dupleix

à fe rendre auxiliaire de Chandafaeb dans la guerre qu'il

étoit forcé d'entreprendre pour fe faire reconnoître dans fon

Gouvernement. De quoi s'agilToit il en effet lors de cette

délibération ? Il s'agiftoit d'autorifer le fieurDupleix à exé-

cuter le projet qu'il avoit fecretement formé , & auquel il

travailloit depuis long-tems, de procurer à Chandafaeb tous

les fecours que nous ferions en état de lui donner pour fe

faire reconnoître dans le Gouvernementxl'y^/-a7/^ , auquel

il venoit d'être nommé par le nouveau Souha du Dékan

{ Mourrafer::^ingiie) il avoit certainement befoin de puiffàns

fecours pour réulîir dans cette entreprife, puifque ce même
Gouvernement dont il vouloit prendre poflefTion, étoit

occupé par l'Ufurpateur Anaverdikam^ qui comptoit bien

s'y maintenir à main armée, & qui fembloit même pou-

voir fe flatter d'en venir à bout , non-feulement parce qu'il

avoit beaucoup de troupes 6c d'aro-ent, mais encore parce

qu'il avoit lieu d'efpérer que les Anglois , dont il étoit

ami, l'aideroient en cas de befoin.

Dans fa délibération , le Confeil expofe le projet du fleur

Dupleix autant qu'une affaire politique de cette nature

pouvoir être développée , au milieu d'un Confeil où l'on a

toujours à craindre l'indifcrétion de quelques membres ;

car il faut bien obferver que c'eft le Confeil qui a rédige

cette délibération , & que c'efl lui qui y parle depuis le

commencement jufqu'à la fin. Ainfi, ce que la Compagnie
appelle dans cette délibération Vexpojé

,
qu'elle attribue,

contre l'évidence même , au fieur Dupleix , efl l'ouvrage

du Confeil & le corps de la délibération elle même, comme
tout le monde s'en convaincra à la limple ledure de la

Pièce.

En un mot , cette délibération roule fur deux points

très-diflin£ls , ôc que le Confeil confidere féparément, ôc

l'un après l'autre; l'un eft la remife de nos Cjpays , que

nous prêtons à Chandafaeb, au lieu de les congédier i la
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condition eft que Chandajaeb fera chargé de toute la d<5-

penfe ôc de l'entretien de ces Cypayes depuis le premier

Mars 174P j jufqu'à ce qu'ils ceflent d'être à fon fervice.

On compte enfuite ce qu'a coûté l'entretien de cette

troupe depuis le premier Mars 1749 , jufqu'au 15 Juillet

fuivant ,
jour de la délibération 6c de Ja remife des Cypayes,

& le fils de Chandafaeb fait alors fon billet portant pro-

melfe de rembourfer à la Compagnie le montant de cette

dépenfe faite pour fon père ; » Lequel billet, dit le Con-
» feil , a été remis en original entre les mains de M. Guil-

» lardj l'un de nous , Garde Magafm général des matières

» d'or & d'argent, pour le montant en être paiïé au débit

» du compte dudit Chandafaeb , & autant être déduit des
»' dépenfes des troupes ". Voilà quel a été le premier objet

de la délibération; & après l'avoir réglé, comme on vient

de voir , le Confeil , dans fa délibération , paffe au fé-

cond.

Ce fécond objet étoit le fecours promis à Chandafaeb
par le fieur Dupleix, & la donation faite en conféquence
à la Compagnie par Chandafaeb , de tout le territoire de
Vilnour , 6c des 40 Aidées ou Villages qui en dépendent.

Le Confeil , dans la fuite de fon opération , rend dune
compte de cette importante donation , dont il rapporte

même le titre en entier; 6c en concluant fur ce deuxième
objet, il dit : que, " comme cette acquifition

,
par fa fitua-

»tion, ôc dont depuis long-tems l'on a follicité d'ici la

» propriété , ne peut être qu'avantageufe à la Compagnie...
w II a été arrêté d'accepter la donation que Chandafaeb
n veut bien faire à la Compagnie ; 6* pour lui en témoi-

» gner notre reconnoiffance , il a été convenu que M. le

" Gouverneur continueroit à le favonfer en tout ce qui dé-

y> petidroit de nous , & ce qu'il croiroit convenable , jujqu à

y ce qu'il foit inflallé & tranquille pojfeffeur dejon Gouver-
» nement. » Cette deuxième partie de la délibération , n'a

aucun rapport , comme on le voit au prêt de nos Cypayes^

qui faifoit un objet particulier , terminé dans la première

partie de la délibération , par l'acceptation qu'avoit faite

le Confeil du billet de Chandafaeb , portant promeffe de
rembourfer le montant de la dépenfe de ces Troupes ,

même pendant les cinq mois qu'elles n'avoient point été



à fon fervlce , &: qu'au contraire elles dtoient reftées au
nôtre. Il n'étoit plus queliion de cet objet dans la deu-
xième partie de la délibération.

Il eftdoncde la dernière évidence, que dans cette deu-
xième partie de la délibération , l'intention du Confeil

étoit, comme il le dit lui-même exprellément , de témoi-

gner à Chandajaeb notre reconnoijj'ance , de l'importante

donation qu'il venoit de nous faire, en autorifant le fieur

Dupleix à lui procurer, dans la guerre qu'il entreprenoit,

pour fe faire reconnoitre dans fon Gouvernement , tous

les fecours qui dépendroient de nous , & que le fieur Du-
pleix trouveroit convenables, jufqu'à ce qu'il en fût pai-

fible pofTefTeur : c'eft ce que le Confeil de Pondichery

manda lui-même alors à la Compagnie, en lui envoyant
copie de fa délibération ; enfin c'eft ce que la Compagnie
reconnoît elle-même formellement dans fa Lettre du ij

Juillet i75'o , en répondant à celle du fieur Dupleix du 28

Juillet 1749, elle dit : « Vous nous parlez de l'arrivée de
« Chandafaeb fur la frontière, avec le ruccefi"eur de Nifam-
» ELmoulouch y de la principale condition fous laquelle vous

V lui prétie:^ les fecours deiroupes & d'argent y c'efl-à-dirCf

a de la ceffton pure & fîmple en faveur de la Compagnie de

»> Villenour , 6* 4.4. Aidées qui en dépendent , & enfin, des

» avantages d'une pareille acquifition pour laquelle vos né-

« gociations , depuis quelques années , avoient eu difFérens

«c objets, &c. .. Ainfi ce qu'on fait dire à la Compagnie,
dans fon Mémoire fur la délibération en queftion , eft con-

tradictoire avec ce quelle a die elle-même, & reconnu
dans fes Lettres. Il eft fâcheux qu'une délibération fi claire

oblige à un {\ long Commentaire ; mais il y a des afl^aires

dans lefquelles il faut avoir la patience de répondre même
aux mauvaifes objedions.

La Compagnie allonge celle-ci, en ajoutant: « on pour-

« roit aller plus loin, ôc foutenir quele fieur Dupleix n'au-

M roit pu entrer dans une guerre oflPenfive, telle que celle

.. qui a eu lieu fiir la fimplc autorifarion du Confeil de
» Pondichery y mais qu'il auroit dû en référer à la Compa-
» gnie même. .. Cependant les Auteurs du Mémoire n'o-

fent aller jufqu'à foutenir cette dernière propofition
,
parce

qu'ils ont bien fenti
, que .conduiiànc jufques-là la Corn-



pagnie , ils la mettroient grofTiérement en contradi£lion

avec elle-même. En effet , dans fes Requêtes & Mémoi-
res j elle a toujours reproché au (ieur Dupleix le défaut

de pouvoir, le défaut d'autorifation de la part du Confeil

Supérieur de Pondichery ; elle a donc reconnu que cette

aucorifation auroit été luflifante , s'il l'avoit eue i & dès-

là , l'on n'a pas ofé lui faire dire nettement dans ce der-

nier Mémoire , le contraire de ce qu'elle avoit dit juf-

qu'alors, ôc lui faire foutenir affirmativement l'infuffifance

d'une autorifation qu'elle avoit jufqu'alors conflamment,

& avec raifon, reconnue fuffifante ; on dit avec raifon

,

parce qu'il y a des guerres offenfives, qu'il n'eft fouvent pas

moins indifpenfable de foutenir , qu'il l'eft d'en foutenir

une défenfive. Or, que deviendroit dans ces cas une Co-
lonie à plus de 60QO lieues de France, s'il lui falloir at-

tendre une permilïlon ou des ordres d'agir ? Ce feroit un
moyen infaillible de tout perdre. Aufli voit -on que la

Compagnie a toujours lailfé au Confeil Supérieur le pou-

voir d'entreprendre la guerre, même offeniivement : ainli

les guerres de Mahe 6* de Karikai, étoient conflamment
des guerres offenfives i 6c cependant, c'efl: fur des délibé-

rations du Confeil Supérieur, qu'elles ont été entreprifes,

& fans que la Compagnie en eût eu ou pu en avoir la

moindre connoiifance.

Les Auteurs du dernier Mémoire de la Compagnie ,

c'eft-à-dire, ceux qui abufent de fon nom pour perfécu-

ter le fieur Dupleix , ne font donc que déceler par de pa-

reilles obje£tions la paiïion qui les anime ; tout ce qu'ils

prouvent par ces mauvaifes difficultés, & par ces dénéga-

tions imprudentes de faits évidens par eux-mêmes^ c'efl:

qu'ils n'ont aucune connoifTance ni des faits, ni des pièces

de l'affaire fur laquelle ils écrivent , ou bien qu'ils man-

quent de jugement ou de bonne foi; car enfin la délibé-

ration du Confeil dont on vient de parler , autorife fi for-

mellement le fieur Uupleix à entrer dans la guerre entre-

prife par Chandafaeb , qu'il n'étoit pas poffible au Confeil

de donner fur cet article des pouvoirs plus amples & plus

précis. Aurclte, que cette autorifation du Confeil ne for-

me en faveur du fieur Dupleix, qu'un moyen furabondant,

qu'il n'employé que parce qu'il efl: aulFi décifif par lui-
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même , que les autres qu'il y joint. Jufqu'ici il a prouvé
qu'il auroit ruiné la Compagnie, s'il n'avoit pas pris part

à la guerre en queftion. z'^, Quil avoir été autorifé par

une délibération du Confeil à l'entreprendre. Suivons l'or-

dre des moyens qu'il a annoncés.

TROISIEME RAISON.
Tirée de l'approbation confiante que la Compagnie a elle-^

même donnée à cette guerre depuis qu'elle

a été entreprife.

Les Lettres de la Compagnie marquent cette approba-
tion dans des termes fi forts, & d'ailleurs fi honorables
pour le fleur Dupleix, qu'il n'eft pas polFible de les lire,

fans être indigné de l'impudence avec laquelle les Enne-
mis du fieur Dupleix abufent ici du nom de la Compa-
gnie 3 en lui faifant foutenir formellement qu'elle a tou-

jours défapprouvé la guerre en queftion , dès le moment
qu'elle en a eu connoilTance. On en va juger par fes

Lettres.

Les premières nouvelles que la Compagnie re^ut de
notre alliance avec les Princes Maures pour la guerre en.

queftion , ne lui vinrent pas dire£tement de l'Inde. Files

lui vinrent de l'Ifle de Bourbon, où le fieur David , Gou-
verneur , reçut une relation de la première bataille qui
fuivit de près le départ de nos troupes : Ce fut celle qui
fut donnée entre Anaverdikan ôc Chandafaeb , dans l'armée
duquel le Comte d'Auteuil commandoit les troupes de
la Compagnie. C'eft ce que marquoit la Compagnie au
fieur Dupleix , dans la rcponfe qu'elle lui fit, le 17 Mars
17Ç0, aux Lettres qu'il lui avoit écrites le 25) Janvier

ly-ji?. Voici les termes de cette réponfe.

" M. David parle auffi dans fes Lettres de quatre Com-
" miffaires , &c Il nous envoyé en outre une copie

» de la relation de l'aftion qui s'ctoit pafTée le premier
.< Acût ( 1749 ) entre nos troupes y fous le commandement
» de M. d'Auteuil , jointes à celles de Chandafacb , &
«l'armée d'Anaverdikan ,• dans laquelle nous avons rem-
.' porté une vidoire complette.

.. Nous



» Nous attendons à ctre inflrults par vous-même âc
•> toutes ces particularités, qiui ne peuvent qu'être très-in-

« téreflantes , fur-tout Ci , comme M. David le marque
" encore , le don de Valdaour 6* Villenour a été fait à Jà

« Nation par le nouveau Nabab que vous avez fi effica-

^> cernent fervi.

Ce fut par le Vai fléau du Roi XApollon , que les Let-
tres du fieur Dupleix parvinrent à la Compagnie fur la fin

de Mars lyj'o, comme elle le dit elle-même dans la ré-

ponfe qu'elle lui fit le 3 1 du mois de Mars. Voici les ter-

mes de fa Lettre.

« Si nous avions été agréablement furpris en apprenant
- une vitttoire qui couronne avec tant d'éclat tout ce que
" la Nation a fait aux Indes fous vos ordres depuis la

>' guerre , nous ne devons pas aujourd'hui vous marquer
» moins de fatisfadion , lorfque le fuccès de l'alliance &:

M des négociations que vous avez fi habilement entrete-

» nues avec Chandafaeb , procure à la Compagnie un don
» aufli confidérable que celui de Villenour , ôc les Aidées
»' qui en dépendent. C'eft , Monfieur , terminer avec au-
« tant d'utilité que de gloire des faits qui rendront pour
" jamais le nom François refpe£lable dans tout l'Orient.

" Il ne nous eft pas poflible d'entrer avec vous dans au-

w cun détail fur cet article, ni fur ceux que traitent vos
» Lettres des 51 Mars ôc 28 Juillet 174-9 ,

puifque nous
» craignons même que ce paquet n'arrive à l'Orient qu'a-

» près le départ de \AuguJle. Nous nous bornons donc à

>» vous répéter ce que nous marquons au Confeil Supé-
»> rieur dans notre courte dépêche de ce même jour

,

» c'e(l-à-dire, que nous foUiciterons auprès du Roi les

« grâces que mérite ce nouveau triomphe , & que la

» Compagnie fera toujours parfaitement difpofée à récom-
» penfer des fervices auiïi (ignalés.

Dans fa Lettre du 2j Juillet lyj'o, la Compagnie , après

avoir répété au fieur Dupleix combien ce qu'il venoit de
faire dans l'Inde lui paroifl^oit utile pour elle , & honorable

pour la Nation , finit fa Lettre en ces termes: » Il réfulte de
« ces courtes réflexions , que la Compagnie extrêmement in^

»» térejjee à renchaînement de votre alliance avec Chanda-

ffaeb, doit attendre avec impatience les détails que vous
Bb -^
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» nous promettez , & fouhaiter au Nabab un fuccès ra-

!» pide dans toutes fcs expéditions.

Dans celle du 30 Septembre lyjo , la Compagnie s'ex-

oliquoit ainfi ; » Nous avons peu de choies à ajouter aux

o> réflexions dont nous vous avons fait part dans notre Lettre

"du ly Juillet dernier, fur le nouveau fecours que vous

n aviez donné à Chandafaeh.. Ceft pour répondre aux enga-

» gemens que vous are^ pris avec lui , & avec le fuccejjeur

33 de Nifam ,
que nous n'avons pas héjitc à vous faire pajfer

'> par les vaiffeaux de cette expédition les 500 foldats que

» vous nous demande:^

=> Si l'exécution de vos projets nous annonce les efpé-

w rances les plus flatteufes , & des revenus bien confidé-

* râbles pour la Compagnie, les moyens qui doivent erre

» emp'oyés pour les faire réuflir , nous font en niôme tems

v> connoître que l'ennemi ,
qu'il efl queftion d^ vaincre >

X. paroît être redoutable , dès que le Mogol , malgré fa

" puifTance fécondée de l'armée du Souba , eft ei.core

» obligé d'avoir recours au Raja des Marates. Il faut ,

» comme vous l'obfervez vous-même, que ce Souba ôc

» ce Raja ayent en effet une idée bien avantageufe de nos

» troupes, lorfqu'ils comptent moins fur la réunion de

» tant de forces, que fur la jonûion de cette poignée

« d'hommes que vous pouvez leur fournir , & rien

" n'eft plus honorable à la Nation

>' Nous attendons avec impatience les nouvelles du
" fuccès de l'expédition de Tnchenapaly , qui aura décidé

« les opérations qui la dévoient fui\ re ; & nous devons

» croire par ce qui s'cft pafTé après la capitulation de Tan-
y. jaour , qoe le fuccefleur de Nifam remplira avec la

« même fidélité tout ce qu'il nous a promis , s'il exé-

« cute tous les projets dans lefquels vous devez le fe-

» conder......

» Nous avons eu un vrai plaifir à vous accorder le

» congé que vous nous avez demandé, & de la façon qu'il

" pounoit vous convenir. Si votre fanté vous permet de

« rcfter avec nous , nous ferons un ufage avantageux des

«> lumicres que vous avez acquifes ; & fi vous étiez obligé

» de retourner aux Indes , nous ptnfons , comme nous vous

niavons déjà du, Monjieur , que les affaires de la Coni-^



» pagtne ne peuvent y être mieux adminijlréès que fous vos

u ordres. La licuation où vous vous trouvez , & l'enchaî-

M nement de vos obligations avec les Seigneurs Maures
» dont nous venons de parler , nous font délirer que vous
*. puilliez voir vous-même Vheureufe fin d'un ouvrage que
M vous ave:^ (i bien commencé , & que tout autre que vous
M auroit bien de la peine à conduire

« Rien de plus fatisfaifant que le tableau de comparai-
» fon que vous nous remettez

,
puifqu'il en réfulte que

« toute la de'penfe de vos Comptoirs de la Côte Coroman-
»^ del payée , il doit y avoir un excédent aflez confidérable

» pour augmenter les cargaifons que vous nous enverrez
" chaque année. Cet excédent joint à la fomme qu'il fal-

» loit prélever jufqu'ici pour ces mêmes dépenfes , e/i un
t> objet important pour la Compagnie ^ & le jruit de vos
M opérations , dont elle don conferver un fouvenir bien

« précieux.

Dans une autre Lettre du 2,1 Novembre lyjo , la Com-
pagnie engage dans les termes fuivans le fieur Dupleix à

refter dans l'Inde , pour y conduire lui-même toutes les

opérations importantes qu'entraînoit notre alliance avec les

Princes Maures.
M Si , comme nous l'efpérons , Monfieur , notre pre-

» miere dépêche du aj Septembre vous a trouvé à Pon-
» dichery , vous aurez vu combien il nous paroiflbit im-
« portant que vous puidiez y prolonger votre féjour juf^

» qu'à voir finir les affaires du Souba , & de Chan-
n dafaeb.

" C'eft à vos confeils , c'eft aux fecours que vous leur

» avez donnés, c'eft à la juftelTe des mefures que vous
« avez concertées avec eux , qu'ils ont dû jufqu'ici tous

M leurs fuccès : Et que deviendraient tous les avantages

M que la Compagnie a déjà retirés de Leur alliance , fi quel-

» que revers éprouvé pendant votre abfence , fufpendoit
»•• ou changeoit la fuite de leurs opérations ?

» Quelques lumières & quelque bonne volonté que
« puilîent avoir ceux à qui vous remettriez l'adminiftra-

« tion , quelqu'étendues que fuffent les inftruiSlions que
» vous ne manqueriez pas de leur laiflTer , il n'eft pas pof-

» fible de prévoir tous les cas qui peuvent arriver , &
B b ij
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.. encore moins de tranfmettrc tous ces talens perfonnels

» qui remédient aux inconvéniens, déterminent les incer-

» titudes , & fçavent vaincre les obftacles.

» L'expérience que vous aver^ acquife dans vos diférentes

» négociations par le maniement fuivi des grandes affaires ,

» la connoiffance parfaite du caractère des Chefs avec lej-

» quels vous ave:^ traité , & l'entière confiance qu'ils ont

n en vous f voila des avantages réels qui n'appartiennent

" qu'à vous feul f que vous ne fçaurie^ communiquer , &
» fans lefquels il efl bien difficile d'employer avec habileté

•> les moyens que les différentes circonfiances peuvent

» exiger.

» Nous pouvons encore vous repréfenter que les per-

» fonnes
,
que vous avez engagées à prêter de l'argent à

» Chandajaeb ^ vous regardent comme une caution cer-

» taine de leurs avances , ôc que le foldat que vous dcta-

» chez pour foutenir Tes troupes, fe croit afïuré du fuccès,

»> lorfque vous dirigez fa marche. Mais cette confiance

m commune de l'Etranger , de l'Habitant , de la Garnifon &
n de la Colonie entière , Jera-t'elle la même pour celui qui

» vous fuccédera ? On en jugera favorablement par l'inté-

" rêt mcme que vous aurez eu à le bien choifir ; mais il

»• n'aura pas encore fait fes preuves , & dès-là la Compa-
» gnie pourroit-elle vous déguifer fes inquiétudes?

La Compagnie pouvoit-elle mieux exprimer la fatisfac-

tion qu'elle avoit des négociations quelefieur Dupleix avoit

entretenues avec les Princes Maures , & dont fon alliance

avec eux avoit été le fruit ? Pouvoit-elle mieux reconnoî-

tre combien elle fe fentoit intéreffée à l'enchaînement de

cette alliance ? Pouvoit-elle mieux le convaincre de la ré-

folution où elle étoit de répondre aux cngagcmens qu'il

avoit pris pour elle avec ces Princes , qu'en l'aflurant qu'elle

nhéfitoit pas à lui faire pafler des troupes pour remplir

tous ces engagemens ? Enfin pouvoit-elle mieux faire l'é-

loge de fes opérations y qu'en reconnoiflant y«'e//t; en devoit

conferver un fouvenir bien précieux , & qu'elle ferait tou-

jours parfaitement difpofée à récompenfer des fervices auffi

fîgnalés , & lui marquer une fatisfaclion plus pleine , &
une confiance plus entière, qu'en lui difant que les affaires

de la Compagnie ne pouvaient être mieux adminiflrécs que

fous fes ordres j &c.



Les CommifTalres du Roi ne tenoient pas dans leurs

Lettres un autre langage au fieur Dupleix. » La guerre de

» i'Inde , lui difoit M. de Montaran dans fa Lettre du
»» 2 1 Novembre ijjo, vousfait ici tout l'honneurimaginable;

» Se fur le compte que j'en ai rendu au Miniftre, il a porté

» lui-même au Roi l'idée flatteufe dont vous nous avez
» envoyé le tableau , fuivant lequel les revenus de l'Inde

" doivent fufHre à la dépenfe. ...IVous fommes heureux dans
» cette occajion d'avoir un homme aujji éclairé que vous
M pour nous conduire, &c.

Enfin il eft bon d'obferver que toutes ces Lettres ,

lignées par tout le Corps de l'adminiftration, font en même
tems vifées & fignées du Miniftre ; enforte que l'approba-

tion de la Compagnie eft expreilement confirmée par l'ap-

probation même du Miniftere.

Ainfi, lorfque d'un côté l'on voit des Lettres où la

Compagnie approuve, dans des termes fi formels, & d'une

manière Ci exprelfive , l'alliance que le fieur Dupleix lui

avoir fait contracter avec les Princes Maures, les opéra-

tions de la guerre entreprife en conféquence ; ôc que d'un

autre côté on lit dans un Mémoire préfenté fous le nom
de la Compagnie, & figné de quelques Sindics & Direc-

teurs ,
que la Compagnie a déjapprouvé cette guerre , dès

qu'elle en a été injlruite , n'eft-on pas bien autorifé à dire

que les Auteurs de pareils Ecrits, abufent ici manifefle-

raent du nom de la Compagnie ? Car enfin on ne perfua-

dera jamais à perfonne que ce foit la Compagnie elle-

même qui foit afiez lâche ôc afiez imbecille pour nier en
pure perte des faits dont on lui rapporte cent preuves éma-
nées d'elle-même, & confignées dans fcs propres Lettres.

Il n'y a donc perfonne qui ne reconnoiflTe ici toute la mé-
chanceté des Ennemis du fieur Dupleix , qui abufant de
la confiance de la Compagnie qu'ils ont furprife , aiment
mieux rifquer de la deshonorer , que de renoncer au plaifir

de le perdre, s il eft poflible.

Mais fuivons les années
,
quoiqu'au fond il paroilTe afTez

indifférent de fçavoir fi, après avoir formellement approuvé
cette guerre dans fon commencement , la Compagnie a

continué, ou non , de l'approuver ;
parce que la durée ÔC

la prolongation d'une guerre ne dépendant point de la
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feule volontd de l'une des Parties belligérantes , il fuffit au
fieur Dupleix que la guerre ait été approuvée dans fon

principe , 6c qu'on ne puifle pas d'ailleurs lui reprocher de
l'avoir prolongée par fa faute contre les intércts de la

Compagnie.
On vient de voir que la guerre entreprife à la fin de

Juillet 174P , a été approuvée par la Compagnie en i7)0 ,

c'eft-à-dire, aufll-tôt qu'elle en a été inftruite, <x qu'elle a

réitéré cette approbation dans toutes fes Lettres pendant

tout le cours de l'année ivî'o.

En 17J i , elle a continué fur le même ton. Ainfi par fa

Lettre du 15 Janvier 17) i , elle lui promet de lui envoyer

tous les fecours néceffaires, tant en troupes qu'en artille-

rie , pour le mettre en état de terminer la guerre auffi heu-
reufement qu'il l'avoit commencée.

Par une autre du 5 Mai 17^) elle le félicite fur la dé-

faite de Na:^er:^ingue , & fur les grands avantages que lui

procure cette victoire : «Nous ne pouvons, lui dit-elle,

» qu'applaudir à la fagefle de vos difpofitions, &c« Enfin

elle le prie de ne revenir en France que lorfqu il aura ter-

miné la guerre.

Le même jour 5 Mai , le Miniftre lui marque de même

,

qu'il a vu avec plaifir les relations qui contiennent les dé-

tails de l'adlion conrre Na:^er%inoue
,
qu'il en rendra compte

au Roi, & lui promet d'avance des récompenfes pour tous

les Officiers qui s'étoient diftingués.

La Compagnie, par une Lettre du 27 Octobre 175^ i, lui

parle encore de fa vidoire fur Na:^er-^ingîie, elle lui dit que
ce qui la flatte le plus dans cette victoire , s'eftque la mort
de Nn^cr:^ingue fembloit devoir terminer les troubles de
la Côte , & rendre Chaniafaeb paifible poirefTeur de fa

Nababie d'Arcate , & pour mettre le fieur Dupleix en état

de difiiper tous les reftes de faîlions ennemies, elle lui pro-

met de lui envoyer 700 Soldats , en ajoutant : » l'année pro-

» chaine nous tâcherons de vous en envoyer davantage «.

Dans une autre Lettre du 4 Décembre I7p , la Com-
pagnie lui promet de porter à 27 Compagnies, au lieu de

ii> , le nombre de troupes qu'elle lui avoit promis. Dans
une autre du i o du même mois de Décembre , elle lui pro-

met de lui envoyer des canons de z.{ qu'il lui dcmandoit.



& elle lui dit : » Quelque fatisfaiElion que nous cuffions à

w vous voir ici , ôc à conférer avec vous fur une infiniic

M d'articles importans , nous pcnfojis bien que vous ne vous

« déterminerez pas à quitter Pondkhay avant de voir la

» tranquillité parfaitement rétablie à votre Côte «.

Par une Lettre du 20 Décembre, M. de Silhouette lui

dcrivoit dans ces termes : " J'ai appris avec toute 1 Europe,

M Monfieur, les avantages que vous avez remportés. Il n'y

»> a rien de plus beau bc de plus grand que ce que vous

» avez fait. Je fuis bien perfuadé que vous donnerez défur-

» mais votre application ôc votre attention à faire jouir la

» Compagnie des fiuits de la paix , & à étendre fon com-
M merce par des alliances d'une bonne amitié ôc d'une cor-

»refpondance fûre & Iblide, &c«<.

Pendant l'année lyji, les Lettres delà Compagnie rou-

lèrent fingulirrement fur deux objets ; f«^avoir, fur les opé-

rations militaires qui reftoient à faire pour terminer la guerre

& pacifier l'Inde 5 &: fur la manière dont la Compagnie de-

voir rcconnoître les fer\ices du Heur Dupleix.

Les plus amples inllrudions , les Mémoires plus circonf-

tanciés, les Plans plus exads, & les Cartes plus détaillées-

que le Confeil Supérieur de Pondicheiy & lefieur Dupleix

avoient envoyés à la Compagnie, furie nombre, la qualité

& l'étendue des différentes concédions que la guerre lui

avoit procuré, parurentavoirenfin donné une idée allez nette

& aflez jufte de toutes ces riches polTeffions, fi avantageufes-

d'ailleurs pour fon commerce.Ainfi dans fa Lettre du premier

Février 17J2, voici ce qu'elle marquoirau fieur Dupleix :
«

» Nous femmes très - fatisfaits de l'arrûndiflement que vous

" avez procuré à notre Domaine par la donation des Aidées

» de Kankalài celles de Vilnour & de Bahour; nous fentons

»> toute l'importance de l'acquifition de la ForterelTe de VaU-
w </a(?z//avec fes dépendances, & nous ne doutons pas que'

» la donation de Ma^ulipatam ne foit inliniment importante,

«tant pour l'étendue, que pour la fureté de notre commerce,
a^ Nous attendons avec impatience les écIaircilTemens que
» vous nous promettez fur l'ille de Divy & fes dépen--

5>dances, &C".
Dans une autre Lettre du premier Août 17Ç2, la Ccm^

pagnie ditau fieur Dupleix, en lui parlant de fes nouvelles
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poneffions dn côté de Ma-uiipatam , »Si des donations auflî

„ confidérables méritent , comme vous l'obfervez , toute

.. notre attention , elles ne méritent pas moins
,
Q' l<^ recon-

n noijfance delà Compagnie , S" l'éloge de tout ce que vous

» ave:^ fait pour elle. Nous ne pouvions guère nous atten-

M dre qu'un événement tel que la mort de AIou:^afer:^ingue,

» opérât en notre faveur un changement fi heureux , & nous

» penfons bien que le cas particulier quefait de votre perfonne

t> & de vos talens la famille de Mou7^ajer:^ingue , & tous les

n principaux Seigneurs Maures , a plus contribué que toute

» autre ckoje à d'aiijjifavorables difpofitions. Nous vous en

$> faifons ici nos remercicmens ftnceres.

» Nous rendons également à M. de Buffy toute la juflicc

« qu'il mérite pour la conduite qu'il a tenue dans cette déli-

«• cate révolution , & pour la fa<;on dont il a fqu captiver

» par vos ordres la bienveillance 6c la générofité de Sala-

» bef^ingue , &c
" Nous vous avons marqué par nos précédentes dépêches

» de la dernière expédition , combien nous ferons flattés

« que le Roi fade pour vous ce qui peut vous flatter le

..^lus, nous réitérons nosinfiancesauprès du Miniftre, pour

« que vous ayez plutôt que plus tard cette fatisfaûion

.. Nous n'avons rien à ajouter à ce que vous nous avez mar-

cc que pour le cas de votre abfence de Pondichery. Nous
» concilierons toujours diflicilément le plaifir que nous au-

" rions de vous avoir en France, & la jatisjaction de vous

f. avoir à la tête de nos affaires dans l'Inde.

Voici le Mémoire que la Compagnie préfenta à M. de

Machault en faveur du fieur Dupleix.

» Les grands fucccs de la Nation Fran(;oife à la côte de
» Coromandel , 6c la pacification générale qui a fixé l'état

'< du Souba de Golconde , légitime Souverain de la plus

.' grande partie de la prefqu'Ifle , après douze ans de trou-

« blés, font des événemens d'une importance extrême , 6c

0. qui promettent les plus grands avantages pour l'augmen-

« tation du commerce de la Compagnie des Indes. Ils font

» dûs à l'intelligence, à la fermeté ôc au zélé du fieur Du-
« pleix. Gouverneur de Pondichery , 6c Commandant Gé-
„ néral de tous les Etabliflemens François fur les côtes de

Coromandel &: de Malabar , qui s'eft rendu l'arbitre des

« prétentions



» prétentions d'un grand nombre de Seigneurs , ?près avoir

« dirigé les mouvemens des troupes Françoifes, conduites

» fucceflivemcnt par les fieurs d'Auteuil & de la 1 ouche,
M tous deux Capitaines d'Infanterie au fervice de la Corn-
» pagne, & Chevaliers de l'Ordre de Saint Louis

,
qui ont

«été vaillament fécondés par tous les Officiers nommés
« dans les relations , dont, entr'autres, le fieur Law, Ca-
» pitaine d'Infanterie.

« Ces braves gens ont foutenu l'honneur de la Nation , 6c

V ont eu principalement pour but la gloire du Roi ôc celle

M du nom François.

». La Compagnie des Indes reconnoiiïante, comme elle

n le doit , de fervices aufTi importans
, ne peut le témoigner

« qu'en fuppliant Monfeigneur le Garde des Sceaux de re-

M préfenter très-humblement, & avec les plus vives &. les

•> plus refpedueufes inftances à Sa Majefté , la juftice qu'il

» y a d'accorder aux fus nommés des grâces diftinguées ;

« capables d'infpirer une noble émulation à tous ceux qui
}> font à portée de rendre de pareils fervices.

" La défenfe de la ville de Pondichery par le ficur Du-
« pleix , lui a fait obtenir de Sa Majefté le Cordon de l'Or-

w dre Militaire de Saint Louis , & aux Officiers qui ont
». fervi fous fes ordres , d'autres récompenfes militaires.

» Si dans les derniers événemens le fieur Dupleix n'a

.. pas payé de fa perfonne , tous les François qui font aux

..Indes certifient que c'efl cependant lui qui a dirigé les

» troupes, & que c'eft en exécutant fes ordres qu'elles fe

». font couvertes de gloire.

De telles actions exécutées par un Gouverneur- Com-
» mandant breveté de Sa Majefté, décoré de récompenfe
» militaire , femblent lui mériter le grade de Maréchal de
». Camp , ou autre récompenfe aufli diftinguée.

« Les Sindics & Diredeurs de la Compagnie , chargés

« de fon adminiftration , fe préfentent à Monfeigneur pour
« le prier inftamment d'obtenir cette nouvelle marque de
.. faveur 6c de protettion de Sa Majefté. Ils fupplienc

». également Monfeigneur de demander des Brevets de
.j Lieutenans-Colonels réformés de même date, pour les

- fleurs d'Auteuil 6c de la Touche, & la Croix de Saint

r Louis pour lefieur Lavj & ils atteodent ces grâces avec

Ce
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y, d'autant plus de confiance

,
que les privilèges de la Com-

» pagnie , lui font efpe'rer que Sa Majefté avancera les Offi-

ct ciers qui la fervent à la folde de la Compagnie , 6c

« dans les Pays qui lui ont été concédés , de la môme ma-
» niere que ceux qui font employés au fervice de fes armées
« en Europe.

L'empreflement qu'avoir la Compagnie d'obtenir du Roi
quelque grâce qui put marquer au fieur Dupleix, ôc la

reconnoilïance ôc la fatisfaûion que Sa Majefté avoir de
fes fervices, fut bientôt fatisfait. Par fa Lettre du 15 Sep-

tembre 17J2, elle lui annonça que Sa Majefté venoit de
lui accorder le titre de Marquis réverfible à fa famille,

même en ligne collatérale ; & fa Lettre finifToit en ces

termes : « Nous partagerons toujours avec vous la recon-
»• noifTance des grâces que le Roi vous accordera. « M. de
Montaran , dans une Lettre du 20 du môme mois de Sep-

tembre, ajoute ce qui fuit : « La façon dont M. le Garde
=» des Sceaux s'eft porté à vous obtenir cette grâce , a été

» des plus agréables; & je puis vous confirmer de nouveau,

« que tous les e^ons de vos Adverfaires ^ n'ont point dé-

M trait dans L'efprit des Minifires , les bonnes difpofitions

» qu'y ont fait naître votre probité , votre capacité , la juf-
» tejj'e de vos vues , & l'importance des fervices que vous
» ave:^ rendus à la Compagnie. »

Le fieur Dupleix ne fut pas le feul à qui la Compa-
gnie fe crut alors obligée de marquer fa reconnoiflancej.

il lui parut jufte d'écrire aux Princes de l'Inde, fes Alliés

& fes bienfaiteurs, ôc môme de leur envoyer, tantenfon
nom, que de la part du Roi, des préfens magnifiques;

elle leur écrivit donc , Se fit partir par fes vaifleaux, expé-

diés en 17J2 , les préfens qui leur étoient deftinés.

A l'égard des opérations Militaires , qui , comme on
vient de le dire , faifoient l'autre objet des Lettres écrites

en 17J2 par la Compagnie au fieur Dupleix ; ces opéra-

tions fe réduifoient à deux points -, l'un étoit le détache-

ment des troupes Prançoifes, demandé par Alou^afer:^in^

gue , pour l'accompagner dans le Dékan ,• l'autre , la ré-;

du6lion de Trichenapaly.

Le fieur Dupleix , comme on l'a Vu , avoit jugé ce dé-

jCadiemeiic iiidlJjjcufable \ ôc il ayoïc rendu compte à U
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Compagnie des ralfons qui l'avoient déterminé à l'accor-

der. Mais les Ennemis du lieur Dupleix , car il en avoit

dès-lors qui travailloient ardemment à fa perte , comme
on vient de le voir par une Lettre d'un de MM. les Corn-

mifTaires du Roi à la Compagnie des Indes, avoient trouvé

le fecret de prévenir fi bien la Compagnie fur les incon-

véniens 6c les dangers d'un pareil détachement, qu'il fut

abfolument défaprouvé & blâmé parla Compagnie, dans

fa Lettre du premier Février 17^2. « Nous ne pouvons ,

»difoit-elle, approuver le détachement que vous avez

u fait de nos Cypayes , & principalement des 500 Fran-

» çois qui doivent conduire Mou^afer:^ingue. .. S'il vou-

w loit retenir nos troupes , ne manquez pas de leur faire

» intimer l'ordre du Roi, de rentrer dans nos Comptoirs,

w ôc prenez toutes les mefures les plus efficaces , pour en

M venir à bout , &c. Mais heureufemcnt , la Compa-
gnie fut bientôt détrompée , comme on peut s'en con-

vaincre par fa Lettre du premier Août 1752, conçue en

ces termes : « Nous avons lu avec fatisfaétion les extraits

M des Lettres de M. de Bujfy , dans le cours de fa mar-

» che jufqu'à Aurengabat , &C nous vous répétons avec un
» nouveau plaifir , combien nous fommcs contens de fa

» conduite. Nous avons prié le Miniftre de demander pour

») lui un Brevet de Lieutenant-Colonel , 6c nous fouhai-.

« terions pouvoir le joindre à cette dépêche. »

Dans la fuite , la Compagnie a toujours continué d'ap-

prouver ; ôc l'on eft perfuadé qu'elle approuve encore au-

jourd'hui plus que jamais , les vues politiques qui avoient

engagé le fieur Dupleix à donner au Souba les troupes en

queftion.

Outre ce détachement , le Souba avoit demandé que

la Compagnie lui envoyât d'Europe un corps de troupes,

dont il ofFroir de payer l'engagement , le pafTage ôc l'en-

tretien , ôc généralement tout ce qu'il en pourroit coûter

à la Compagnie , qui devoit être rembourfée de tout au

moment même du débarquement de ces troupes à Pon~
dichery. Le Souba défiroit que ce fecours fût de jooo hom-
mes ; mais le fieur Dupleix avoit cru qu'il fuffifoit qu'on

lui fît paffer 1000 hommes; &: c'eft une chofe qu'il en-

vifageoit con^ne beaucoup plus importa;ite encore pour

C c ij

m
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la Compagnie , que pour Salabet:^ingue. La rc^ponfe que-

la Compagnie fie r.u lieur Dupleix fur cet article, par fa

Lettre du premier Février 1752, ctoit laconiquement ref-

férée en ce peu de mots : " Vous réduife^ la demande du
}> Souba à 1 000 hommes , & nous à rien, » C'eft un grand

malheur pour la Compagnie de n'avoir pas alors accepté

la propofition -, on le fera voir dans la fuite.

Quant au fiége de Trichenapaly
,
qui ctoit à proprement

parler , la feule 6c unique expédition Militaire qui reftât

a faire pour terminer abfolument la guerre de l'Inde. La
Compagnie convenoit qu'elle ctoit indifpenfable; mais en

même tems , elle trouvoit que cette Place, furtout dé-

fendue par des Anglois, étoit difficile à emporter, comme
fila diiîiwulté & Tincertitude du fuccès avoient été de bon-

nes raifons contre la néceflitc reconnue de l'entreprife.

Quoiqu'il en foit, voici ce que la Compagnie écrivoit au

fieur Dupleix fur cet important article, par fa Lettre du
premier Août lyji. " La FonerejJ'e de Tnchenapaly ; cctt&

» importante place , formera toujours un Boullevard redou-

» taole , lorfque le Nabab d'Arcate n'en jera pas le maître ;

». & fi la fourberie que Mametalikan employé continuelle-

» ment dans les négociations , vous eft bien connue , le

»> feccurs réel que lui ont donné les Anglois placés à la dé-

» fenfe de quelques Fortifications très-bonnes pour le pays,

» eft un cbflacle conudérable pour les emporter de vive

» force. Vous avez fins doute fait le même raifonnement

» en ordonnant à nos troupes de s'en tenir à un blocus

" que vous regardez comme fuffifant pour réduire une
». Place dépourvue de munitions , & dont la défenfe de-
1» voit être inceffamment à bout de toutes refTourccs.

» Nous vous avouons que la reddition de Trichenapaly,

n nous a toujours paru comme le point leplus intérejj'antpour
•c la parfaite tranqudlité de votre Province , & que nous en
« attendons la nouvelle avec impatience par le Dauphin,
S) Puille-t'elle être conforme à nos voeux , & couvrir de
« confufion les ennemis jaloux de nos fuccès (les Anglois)
» Ç\ , comme vous nous l'afTurez , ils font la caufe d'une
«guerre, que Mameia'ykjn auroit finie fans leurs perni-

» cieux confeils , & fans le vil intérêt qu'ils trouvent à lui

V fournir des fecours. »
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On volt donc par ces Letcres de I75'2", ^ue la Compa-
gnie a continué d'approuver jufqu'à la fin toutes les opé-

rations de la guerre en qucflion , & que jufqu'à la fin elle

a toujours marqué au Sr Dupleix, que tout ce cju il avoir fait

pour die, mériton defa pan, & fes éloges, & fa reconnoiffance,

. D'un autre côté , l'on a vu dans l'expofé des faits , & la

Compagnie le fçait parfaitement , que dans tous les tems
le fieur Dupleix a tout tente , & qu'il a toujours fait tout

ce qui dépendoit de lui pour acheter la paix
, tant de

Mametalykan que des Anglois ; & certainement la Com-
pagnie doit ctre bien convaincue , par toutes les Pièces

qui lui ont été remifes , qu'il n'a pas tenu à lui que la

guerre ne fût terminée dès lyp » ôc même dès lyyo, par

une paix folide. La Compagnie fçait que les Anglois y ont

toujours formé un obftacle infurmontable. Les Lettres de
Mametalykan ) les Conférences de Sadms , & celles de
Londres ne le prouvent que trop. Il étoit réfervé à la

profonde politique du fieur Godeheu de lever cet obfta-

cle, Se d'applanir toutes les difficultés par fa feule appa-

rition dans i Inde. Au refte , le fieur Dupleix s'eft afiez ex-

pliqué fur cet article ; c'eft une gloire qu'il efl fort éloigné

de lui envier.

Enfin la Compagnie fçait qu'il n'y avolt dans le vrai

fc[u'un fcul moyen de terminer la guerre , qui étoit de
prendre Tnchenapaly. Alors il ne reftoit conftamment au-

cunes reflburces aux Anglois , ni à Mametalykan. Tout le

Carnate étoit fournis , & la tranquillité rétablie dans toute

l'Inde. Mais pour porter furement un coup fi décifif , il

felioit envoyer au fieur Dupleix les fecours en hommes 6c

en artillerie , qu'il ne cefl"oit de demander , & qu'on ne
ceflbit de lui promettre. Si ces fecours étoient arrivés -, ÔC

qu'au lieu de lui envoyer pour foldats la plus vile & la

plus inepte canaille , la Compagnie lui eût envoyé des

troupes paflables , &: de l'artillerie qui lui manquoit, la

paix auroit pleinement régné dans toute l'Inde dès 1752 j

^ l'on auroit vu dès-lors l'opulence de la Compagnie , &
la gloire de la Nation portées à leur com.bi-e.

Qu'on n'objede pas que la Compagnie , déjà épui-.

fée par les frais d'une, guerre ^ qui duroit depuis deux an-

nées , étoit hors d'état d'envoyer les fecours décifus que
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le fieur Duplelx lui demandoit pour terminer tout d urt

coup la guerre.

lo. L'on ne peut pas dire que la Compagnie en 17^1^

fut épuifée par les ddpenfes de la guerre commencée en

'749 > puifque c'étoit le fieur Dupleix qui avoir fait les

avances de cette guerre , & que les fonds de la Compa-
gnie n'y étoient point employés. Il eft donc avéré que la

Compagnie étoit , & de refte , en état d'envoyer au fieut

Dupleix les fecours efficaces qu'il lui demandoit pouç
mettre promptement fin à la guerre ; & l'effet de ces fe-

cours, envoyés à propos, étoit infaillible, puifqu'ils nous

affuroient une telle fupériorité de forces, qu'il auroit été

abfolument impoflible à nos ennemis de nous empêchée
d'emporter de vive force la feule Place qui nous refloit à
prendre , pour être les Maîtres de tout le Pays.

2". Quand on fuppoferoit qu'en effet alors la Compa-
gnie fût hors d'état de confacrer un fonds confidérable à

lever 1000 ou 1200 hommes de troupes , & à les faire

paffer dans l'Inde , le fieur Dupleix ne lui fourniffoit-il

pas un moyen tout fimple d'exécuter cette importante

opération , fans qu'il lui en coûtât un fol , en mettant toute

la dépenfe de cet envoy fur le compte du Souba , qui

offroit , ou plutôt qui demandoit avec les plus vives inf-

tances d'en payer comptant tous les frais jufqu'à la der-

nière obole ? Il ne faut pas croire en effet que la defti-

nation de ces troupes demandées par Je Souba , pouS

relier auprès de lui dans le Dekan , les eût empêché de
commencer par l'expédition de Trïchcnapaly , avant que

de fe rendre auprès du Souba , fes intérêts étant au fond

les mêmes que les nôtres , ôc la rédu£tion de Trichena-

paly n'étant ni moins impprtante , ni moins néceffaire

pour lui que pour nous ; le fieur Dupleix peut repondre

que ce Prince auroit été le premier à nous engager de
profiter de l'arrivée de ces nouvelles troupes , pour ex-

pédier promptement & fùrement l'affaire de Trichena-i

paly , qui étoit la feule qui redât au Souba , & à nous.

Mais au lieu de faifir avec ardeur un moyen fi facile , ÔC

qui tranchoir toute difficulté , la Compagnie , malheu-

reufement livrée alors aux ennemis du lieur Dupleix y

méprifa une reffourcc fi précieufe , 6c fe contenta dans
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fes réponfes- au fieur Dupleix , comme on vient de le

^'oir , de faire des vœux pour le fucccs de l'affaire de
Trickenapaly

,
qui lui paroiffoit fort douteux , & de blâ-

mer tout à la fois , & Mametalykan
, qui , par com-

plaifance pour les Anglois , s'acliarnoit à défendre ce feul

afyle qui lui reftoit , & nos jaloux ennemis^ les Anglois,

qui par un vil intérêt , lui donnoient contre nous de per-

nicieux confeils.

Au lieu de prendre un parti décîfif j auquel il ne pa-

roiffoit pas poliible de fe refufer , la Compagnie laiffa

donc le fieur Dupleix dans l'embarras , fans fecours , &
hors d'e'tat de raffembler affez de troupes pour pouvoir

faire en régie le fiége de Trickenapaly. On n'a que trop

yù quelles ont été les fuites malheureufes d'une négligence

jOu d'une indifférence fi étrange.

Quoiqu'il en foit, il demeure pour confiant que de-

puis 1749, jufqu'au blocus ^q Trickenapaly inclufivement,

c'eft-à-dire , jufqu'à la dernière de toutes les opérations

jnilitaires faites par le fieur Dupleix , la Compagnie n'a

pas ceffé d'un feul inftant d'approuver la guerre dont il

s'agit , & de marquer au iieur Dupleix qu'elle étoit très-

reconnoiffante de tous les fervices qu'il lui rendoit dans

cette guerre. C'eft ce qu'on fe propofoit de démontrer.

iVoilà donc jufqu'ici trois vérités bien folidement établies;

fçavoir , 1°. que dans fon principe la guerre étoit indif-

penfable : ^° . Qu'elle étoit autorifée par une délibération

expreffe du Confeil Supérieur : 3". Qu'elle a toujours été

formellement approuvée par la Compagnie dans fon prin-

.cipe & dans fes fuites, depuis le commencement jufqu'à

.jia fin.

QUATRIEME RAISON,
Tirée des avantages réels que cette guerre a procurés à la Comi

pagnie f & qui montent à des fommes fon confidérables

,

L'étendue & la fureté du Commerce font fans doute les

deux objets capitaux que la Compagnie s'eft toujours pro-

pofés, comme elle le répète fi fouvent dans fes Lettres j ôc

e'ell auffi ce que le Gouvernement a eu en vue ipis de foQ
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ctab'iffement. Inutilement dira-t'on qu'en général le comr
merce de l'Inde eft ruineux en foi pour les Etats Européens
qui le font , 6c que ce commerce fe détiuira infenlible-

ment, (a) qu il convient moins à une Monarcliie qu'à une
Republique, {b) tout cela peut être fondé; mais il n'ellpas

moins vrai que les Puiflances de l'Europe qui foiît en état

de faire ce commerce, ont le plus grand intérêt de ne pas

le négliger, fcit pour diminuer les forces navales de leurs

Concurrens_, foit pour augmenter les leurs, foit enfin pouc
fe paiïer des fecours ruineux de leurs voifms dans les bran-;

ches de confommation, qu'une mauvaise habitude a rendue
néceflfaire chez nous , comme l'a judicieufement obfervé

l'Auteur de l'excellent ElTai fur la nature du commerce, (c)

Telles furent aulfi les confidérations importantes qui déter-

minèrent l'Edit de rétabliffement du mois de Mai 17 ip , qui

eft, à proprement parler , l'époque de la naiffance de la

Compagnie Françoife.

Or pour procurer a notre Commerce dans l'Inde, l'étert^

due & la folidité dont il efl. fufceptible, le fieur Dupleix a

toujours penfc qu'il n'y avoir pour nous rien de mieux à faii

re
, que de fuivre l'exemple & les principes de nos voifms.

Leur exemple nous apprend qu'ils ont toujours regardé les

Pofrclïions dins l'Inde, comme les véritables fources, &
le plus ferme appui de leur commerce. La conduite des

Portugais, des Anglois ôc des Hollandois ne nous laifle au-

cun doute fur leur manière de penfer à cet égard ; les intri-

gues qu'ils entretiennent, les fommes qu'ils dépenfenr, &
les efforts qu ils ont faits dans tous les tems pour acquérir

de nouveaux terrains, marquent aflez le cas qu'ils en font;

& li l'on veut chercher les motifs de cette ardeur infatigua-

ble q li n'épargne ni foins, ni hommes, ni argent pour ac-

croitre fou territoire, & multiplier fes EtabliiTemens , il

n'eft pas difficile de les pénétrer.

L'fnde eft un gouffre ou l'argent entre perpétuellement^

& d'où il ne fort jamais, faute d'y pouvoir commercer par

échange. La plupart des Peuples de l'Inde n'ont nul befoin

(a) L'Ai'teur des remarques fur les avantages de la France & de la Grande-Bre,
tagne , pr.r ripport nu commerce &c.

(b) Elprit des Loix, liv. io,chap. 4»
(i) m Partie, chap. i.
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de nos marcliandifes d'Europe, ni de nos denrées; nous ne
pouvons donc communément commercer avec^uxque i'ar-

gent à la main. Il en éroit de même du tems des Romains ;

ils portrient, dit-on, tous les ans dans l'Inde, cinquante

millions de Sefterces qui faifoient de notre monnoye plus

de cent millions, & ils n'en rapportoient que des marchan-
difes. L'Europe y porte davantage fans en retirer aucun
argent:

Or il n'eft pas douteux qu'en ge'néral, l'exportation de

l'argent ne foit contraire au bien de l'Etat; enforte qu'un

commerce qui ne fefait que par une exportation continue'lc

d'argent, eft ruineux de fa narure. S'il e(i donc vrai que les

moeurs aduelles de 1 Europe exigent qu'on fuive le commer-
ce des Indes, faute de fçavoir fe palTer des chofes que pro-

duit ce climat, il eft certain que le point capital de la poli-

tique & de i'induftrie d'une Nation, doit être de faire ce

commerce en exportant le moins d'argent qu il eft poflible.

11 n'y a pour cela que deux moyens. -•'^;
H'':-'

Le premier, eft d'avoir un commerce exclufif, quand on

le peut ; & quand cela n'eft pas pofTible , c'eft de fe procu-

rer les marchandifes de Tlnde \ plus bas prix que les Con-
currens: avantage qu'on ne peut jamais efperer d'acquérir,

que par la podeflion même des terrains qui contiennent les

matières premières du commerce, ÔC des manufactures qui

les fabriquent. Quand le commerce eft exclufif, le bénéfice

eft immenfe & alfuré. LesHollandois avec leurs fines Epi-

ceries en fourniffent un bel exemple. Quand la concurren-

ce fubfifle, le PofTefTeur des terrains ôc des manufattures,

a toujours fur les Concurrens dans le commerce un avan-

tage certain, par la facilité du choix des marchandifes, par

les droits de Douane qu'il perchoir , par la commodité (i pré-

cieufe de tirer de fes fonds même, de quoi fournir a la fub-

(îftance , ôc diminuer la dépenfe de fes Établiffemens , &c.
Par-conicquent, FEitfopéen qui poiïede des terres ôc des

manufadures dans l'Inde, exporte pour fon commerce,
moins d'argent d'Europe, foit pour l'achat des marchandi-

fes , foit pour l'entretien de fes Etabliffemens ; ôc dc-là fon

commerce eft conftamment moins onéreux ôc pour lui 6c

pour l'Etat dont il eft membre.
Le fécond moyen pour diminuer l'exportation de l'argent-
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qui fend le rommerce de l'Inde dangereux en lui-même »

eil de trouver des débouchc's pour faciliter par la voye de

l'échange, l'exportation des marciiandifes d'Europe. Ceft

ce qui n'a pas befoin de preuves. Au refle on f(^ait que ces

débouchés fe trouvent afTez difficilement.

Tels font les principes qui ont maintenu pendant fî long-

tems les Portugais dans la plus grande fplendcur, ôc qui

depuis ont toujours été l'ame & le foutien du conunerce

des Anglois èc des Hollandois dans l'Inde. Qu'on fe rap-

pelle le progrès , & les circonftances de la décadence du

commerce des Portugais dans les Indes, on verra qu'ils n'ont

décliné qu'à mefure que les Hollandois leur ont enlevé les

revenus qu'ils avoient en fonds de terre dans l'Inde. Les
dépenfes énormes qu'ont faites les Rois de Portugal, pour

fuppléer à la perte de ces revenus, n'ont jamais pu rétablit

leur commerce , ôc l'augmentation annuelle de leurs trou-

pes n'a fervi qu'à en précipiter la ruine, qui a éclatté lorf-

qu'ils ont perdu les Fofre(fions utiles qui leur reftoient du

côté de Bûjjin. Les Hollandois les ont remplacés, & l'on

fçait quelles immenfes Poflelfionsilsont réunies, & de quels

revenus ils jouiflent dans l'Inde. Les Anglois devenus leurs

rivaux n'ont pas moins fait d'efforts, & n'en font pas encore

moins aujourd'hui, pour étendre & multiplier leuis poffef-

fions, ôc pour nous empêcher d'augmenter les nôtres,

comme on ne le voit que trop non-feulement par le Traité

figné entre les fieurs Saunders & Godeheu, mais encore

par la ceflTioa qu'ils fe font fait faire par le Nabab de .Ben-

gale , de toute la rive gauche du Gange , depuis Calicuta

jufqu'à fon embouchure ; ce qui forme le long de ce fleuve

des terrains de 60 à 80 lieues en longueur, ôc de 20 à 30
lieues de largeur j Pofleffions immenfes, qui les rendent en
même tems les maîtres de la navigation de ce fleuve , dont

le commerce efl le plus étendu qu'il y ait au monde; &
iifez riuffoire de ces Compagnies, qu'on les fuive pas à

pas, 6c l'on fe convaincra fort aifément qu'elles n'ont point

d'autre règle dans la conduite de leurs commerces, ni d'au-

fyftéme politique. Ceft donc en s'inftruifant par l'exemple

de ces grands maîtres en fait de commerce, ôc par les ré-

flexions particulières qu'une grande habitude d'adminiftra-

ticn dans i'inde, ôc une longue expérience lui ont fait fai*
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i?e, que le fieur Duplelx a toujours envifagé les ConcefTions

qu'il avoit en vue de procurer à la Compagnie, comme les

plus réels & les plus lolides avantages qu'elle pût jamais ef-

pérer dans l'Inde pour fon commerce.
Tous les faits qu'il a recueillis de toutes parts fur les dif-

fe'rentes adminiftrations des Compagnies Européennes qui

commercent aux Indes, tousies calculs qu'il a fait tant de
fois de leurs depsnfes ôc de leurs profits , n'ont fervi qu'aie

convaincre de plus en plus
,
qu'il eft impolîible qu'une Com-

pagnie Européenne qui commerce aux Indes, s'y foutien-

ne, quels que fuient fes fonds, par les feuls bénéfices du

commerce, fur-tout fi elle a de grands Etablifi"emens; il faut

de toute nécelfité qu'elle périfie ou plûrôt ou plus tard, fé-

lon que les évênemens rendront fes pertes plus fréquentes

ou plus rares. Mais fi elle n'a point d'autre reffource que les

profits ds ion commerce exclufif, quels quefoient les évêne-

mens , il faut nécefiâirement qu'elle finifle par fe ruiner;

parce que dans un grand EtablifTement, les dépenfes im-

menfes qu'entraîne pour une Compagnie, un commercetei
que celui des Indes, furpaiïent à la longue les produits or-

dinaires, qu'ils entament bientôt les fonds, & qu'enfin ils

les abforbent. .:>.. .-r
/->'" '-.'^i' -; -^

C'eft une vérité que le fieur Dupleîx eft en état de dé-

montrer géométriquement, ôc que tout homme fenfé pour-

ra fe démontrer à lui-même, lorfqu'il prendra la peine de

calculer i°. quels font les fonds connus de la Compagnie,
2"*. ce que coûte la conftrudion , l'équipement ôc le voyage

d'un vaifi"eau aux Indes, ôc quel bénéfice pro juifent /es re-

tours , foit avec avaries, foit lans avaries, 5". Quel nombre,

& de quelles efpèces une Compagnie en doit avoir, foit en

paix, foit en guerre;. 4°. ce qu'il en périt, tant pleins que

vuides, ordinairement en vingt ans; j'. à quoi "montent les

frais d'un Port tel que celui de l'Orient; 6\ ce que coûte

lentretien des Comptoirs ôc autres Etablid-mens tant eti

guerre qu'en paix; 7-'. ce qu'emportent les frais d'adminif-

tration , le montant des intérêts qu- la Compagnie paye an-

nuellement tant en Europe que dans flnde , ôc qui dans

l'Inde font ordinairement à huit pour cent, ôc aujourd'hui à

dou^e pour cent; 8". le payement annuel du Dividende;

9°. la remife que la Compagnie accorda ds huit, neuf ÔC

Ddij
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fouvent dix pour cent aux acheteurs pour les prompts paye-

mens. Quiconque fera ces calculs fur de bons mémoires ,

reconnoitra bien-tôt qu'il eft abfolument impolTible que les

feuls bénéfices du commerce foutiennent long-tems une

Compagnie , qui va chercher dans l'Inde des marchandifcs ,

pour les vendre en Europe.

Ceux qui voudront s'épargner les embarras ôcles frais de

toutes ces opérations arithmétiques, qui demandent bien

des inrtructions , & bien des connoiffances que peu de per-

fonnes font à portée de fe procurer, peuvent s'en tenir a la

ijn>ple obfervation des deux faits que voici , & qui font con-

i}us de tout le monde.
_ Lorfque la Compagnie abandonna fon commerce de l'In-

de aux Négocians de S. Malo, ce fut à des conditions fi'

peu onéreufes, ou plutôt fi avantageufes pour les Cefiion-

naires , qu'eux-mêmes fe Hattoient de pouvoir fourenir ce

coiTimerce, & même d'y faire des profits trèsconfidéra-

bles. Ils jouilToient en effet de tous les droits de la Compa.?

gnie, &c de tous fes étaLli(Temens, fous les conditions feu-

lement, 1°. de faire à leurs frais les arniemens des vaif-

feaux, 2°. d'entretenir un irès-petjt nombre d'Employés qui

étoit fixé, 3° de payer à la Compagnie dix pour cent fur le

produit de leurs ventes. Qui n'aurcit pas cru qu'avec un

pareil traité les Négocians de S. Malo alloient iaire des

gains immenfes, ôc qu'ils continueroient de l'exécuter tant

qu'on voudroit? Cependant on a vti qu'ils en croient com-
me accablés

,
qu'ils ne pouvoient plus le fouienir , & qu'ils

étoient furie point de l'abandonner^ lorfqu'en tyip, le

Gouvernement rompit ce traité par la réunion des difléren-

tcs Compagnies, qui ont formé celle d'aujourd'hui. Voici

l'autre.

Depuis 173 1 jufqu'en 1742 la Compagnie a fait dans

llrîde detrès-gros envois de fonds, ôc elle a reçu audi des

retours très-confidérable,'- y en marchandifes très- bien choi-

ijes, bien fabriquées , en un mot, excellentes. On peut di-

re que jamais la Compagnie n'a tait un commerce plus heu-

leux & plus brillant que pendant ces onze aimées. DanS'

tout cet intervalle elle n'eut ni guerres ni troubles, ôc elle

me perdit que deux vaiiTcaux. Sts dc|. enfes alors étoient

uès-modiques^ ôcfes vtntes ir^agnifiques. Cepcndam après
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onze années confécuiives d'une profpérité fi finguliere ôc

en 174.4, '^^ Adionnaires furent obligés de lui rapporter

JGO livres par adion
,
parce qu'elle avoir abfolument be-

foin de cette augmentation de fond de ay millions, pour

l'aider à foutenirTon commerce. Perfonne n'ignore que de-

puis ce fecours elle a été encore obligée de faire de nou-
veaux emprunts. Qu'on tire les conféquences qui réfultent

naturellement de ces faits, 6c l'on verra s'il eft raifonnable

de croire que les feuls bénéfices du commerce puifient fou-

tenir la Compagnie, au milieu des dépenfes iramenfes dont

elle eft chargée, ôc dont la plus grande partie eft indifpen-

fable.

Enfin pour juger avec pltis de certitude, & fur des faits

nocoiresjdes idées du fieur Dupleix , comparons la fitua-

tion où étoit la Compagnie avant les Conceiiions que lui a

procuré la guerre de l'Inde de 1745) , & celle où il l'a laifTé

en I7J4-, depuis qu'elle a commencé à jouir de ces Con-
celfions; il femble que ce foit la manière la plus fure ôc la-

moins équivoque, de juger du mérite de ces Conceiiions,

Etat de la Cowpagnie avant la guerre de i74j>.

0^ prévient ici le Lecleur, qu'en faifant ce parallèle ont

ne dira rien qui ne foit juftifié par les livres mêmes de la

Compagnie. Ainfi tous les faits qu'on avancera peuvent être

regardés comme inconteftables.

Avant la guerre de i74p , les Etabliffemens de la Com-
pagnie conliftoient en ce qui fuit :

A la Côte de Coromandel, elle avoir fon cheflieu de
Pondichery , fon Comptoir de Karikal , une Loge h.Mazuli-

fatam, Ôt une autre Loge à Yanaon. Dans le Royaume de

Bengale j elle n'avoit que le clieflieu de Chandernogor ôc

cinq Loges, fçavoir, une à Ea/acor, une à Daka , une à CaJ^

fenbazard , une zjougdia^ ôc une à Fatna. A la Côte de
Malabar , elle n'avoit eue Alahé, ôc deux Loges, l'une à Stt^

rate y & 1 autre à Calicut] la plupart de ces Etablifteirens,

Comptoirs où Loges fubfilloient dès le tems de l'ancien-

ne Compagnie , à l'exception cie Mahé y Yanaon, Karikal ôc

Paîna, que la nouvelle Compagnie a ajouté a fes anciennes.

Folfefïlons.
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Mahé n's. dté jufqu'ici qu'un Etabliffement ruineux pour

la Compagnie. D'abord l'emplacement de cet Etabliffement

a été fi mal choifi, que pour le mettre à l'abri dinfulte, on
a été obligé de fortifier a grands frais différentes montagnes
qui le commandoienr iufques dans le plus profond de fon in-

térieur; la conrtrudion, & les réparations annuelles de ces

fortifications, l'entretien delà garnifon, les penfions qu'on

a été jufqu'ici obligé de payer aux Princes voilins , ont jette

la Compagnie dans des dépenfes exceffives. Une feule guer-

re entreprile à l'occafion de Makè y aulfi légèrement que mal
terminée, a feule coûté à la Compagnie plus d'un million

de Roupies , c'eft-à-dire, de notre monnoye beaucoup plus

de deux millions. D'un autre côté ce Comptoir n'a pas le

moindre revenu qui puiffe couvrir la plus petite dépenfe.

La Compagnie n'en tire que du poivre ^ qui lui coûte cer-

tainement plus qu'il ne lui produit; parce que les dépenfes

abforbent le bénéfice, comme les Livres doivent le prou-

ver. Il faut cependant conferver ôc foutenir cet Etabliffe-

ment; parce qu'il efl: important pour l'Etat, que nous ne
foyons pas réduits à acheter de nus voifins une Epicerie donc .

on ne f^^auroit fe paffer, & qu'ils nous vendroient certaine-

ment encore plus cher qu'elle ne nous coûte aujourd'hui.

A l'égard de nos deux Loges de Surote & de diUcut , la

Compagnie fçait que depuis plus de 40 ans nous ne laifions

plus aucun commerce à Surate; la Compagnie y entretient

ieulement un Chef Ôc un Employé, qui ne font occupés
qu'à liquider petit-à-petit les dettes de l'ancienne Compa-
gnie. La Compagnie fçait également auflî qu'elle a aban-
donné Ca/icut , ôc quelle fe contente d'y envoyer dans la

faifon du commerce, un feul Employé pour l'achat de quel-

ques effets dont on a toujours befoiu à Mahé , ôc môme à la

Côte de Coromandel.

Karikal, qui a,voit d'abord paru aux yeux de la Compa-
gnie un objet fort intéreffant, fut bientôt apprétié par elle-

même à fa jufte valeur, lorfque la chaleur d'un premici cn-

ihoufi ifme fut un peu refroidie, ôc qu'on s'apperçut que ce
Comptoir ne procuroit aucun objet de commerce, ôc qu'il

y avoir d'ailleurs 11 peu de revenus, que jufqu'en 1750 il

n'a produit à la Compagnie fuivant fes Livres, que 28^71^^
Roupies, c'eft-à-dire, de notre monnoye 68824-5 livres i



pendant qu'il lui a coûté jufqu'à la même année 1 7 jo, ful-

vant les mêmes Livres, 1019000 Roupies, de notre mon*
noyé 2-'i^^6oo livres, fans comprendre dans cftte femme
les frais de l'artillerie, de la fa lie d'armes, munitions ôcc,

qui font encore bien conlide'rable,

Yattaon pouvoit être un Comptoir uiile, fi la Compagnie
avoir été en ctat d'en tirer les marchandifes de débit qu'il

pouvoit lui fournir en quantité, & à bon prix, & fi l'on ne

s'ctoit pas entêté d'en faire un lieu confidérable, par une

multitude de batimens fuperflus qui ont occafionné beau-

coup de dépenfes, ôc qui n'ont rien produit. Ce Comptoir

faute de revenus , a coûté a la Compagnie depuis 1 7 5 î juf-

qu'en 17J0 environ 4000C0 Roupies. '{de notre monnoye
^60000 livres) On eft donc bien perfuadé que le produit ds

ce Comptoir n'a jamais à beaucoup p^:ès égalé fa dépenfe.

Chandernagor n'avoit encore en 1732 que 8000 Roupies

de revenu. Aujourd'hui il eft entre les mains des Anglois;

mais ce chef lieu auili-bien que les cinq Loges qui en dé-

pendent, 6c qui font aufii fans aucuns revenus, f<çavoir:

Patna, Balacor y Daka, Cajjenbazar^ &c]ougdia feront vrai-

femblablement plus onéreux qu'avantageux à la Compagnie,
jufqu'à ce qu'on ait pris à la Cour de Delhy des arrangemens

qui nous mettent dans le Bengale à couvert de la tirannie ôc

de la vexation des Princes Maures.

A l'égard de Fondickery , les revenus n'ont jamais été au-

delà de vingt ou vingt-cinq mille Pagodes, qui font de notre

ETionnoie 200000 livres; & Ion conçoit quelles énormes
dépenfes l'entretien de ce chef-lieu exige en tout genre.

Ainfi il eft confiant ôc prouvé par les Livres même de la

Compagnie, qu'avant la guerre de 1749 ^'^^ n'avoit pas

dans tous fes Etabliffemens réunis plus de 120000 Rou-
pies de revenu fixe, furquoi elle étoit chargée d'une rede-

yance annuelle de 7500 Roupies envers le Roi de Tanjaour,

Etat de la Compagnie depuis la guerre de 1 74P,.

La Compagnie a confervé les revenus qu'elle avoit alors,

& voici un état très-exa£l, ôc très-fîdele tire de fes propres

Livres, de l'augmentation de fes revenus, dont elle a tou-

jours joui paifiblemçni jufqu'à prcJfentv c ,

*

%



Les terres de VtUenour èc de Bnhour

concédées en 174-9 P^''
Chandafneb ,

avec les 80 Aidées ou Villages qui en

dcpendenr, font affermées par an , . . . 96000 Roupies.'

Les terres de Karikal , & les 8 i Ai-
dées concédées par Moiiz.aferztngue en

JjyO y ôc dont la donnatiun a été con-
firmée par Salahetzingue , font affermées 105' 8 84 Roupies,

Les Villes, terres Ôc dépendances de
Mazulipatam , Ifle de Divy , Nizampat-
nam ^ Devracotta 6i. Condavir, concé-

dées en 17J0 par Mouzaferzingue , &
dont la donnation a été confirmée par

Saînhetzwgue en lyjij produiTent an-

nuellement, 14^1208 Roupies.
Les quarre Serkars ou Provinces de

Ra imandrie , Elour , Mouftafanagar &
Ckikakol , cédées par Salahttzmgue en

ï7n > pour l'entretien des troupes que
nous confervons auprès de ce l-'rince,

3100000 Roupies; enforte que l'entre-

tien complet des troupes montant par

an , fuivant les états 6c mémoires en-
voyés a la Compagnie par le fieur de

BulTy qui les commande , à ayjiij;
Roupies , il refle tousles ans, de bénéfi-

ce net à la Compagnie fur le revenu de

ces quatre Provinces, 5'48865 Roupies.
Outre cela, la Compagnie depuis la

guerre de 1749 a été déchargée de la

redevance annuelle de 7J00 Roupies

envers le Roi de Tanjaour ; ce qui aug-

mente encore fes revenus, de 7500 Roupies.

Enfin il efl prouvé par la lettre du fieur

Deleyritf Gouverneur atluel de Pondi-

chery , à la Compagnie , du 5' Odobre
lyjj", que le Roi de Mayjfour a aban-

donné à la Compagnie la jouifTance des

terres de Cheringam , que le f.c\ir Dc/ey-

rit afferme par an , 480000 Roupie?.

loial
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Total des revenus acquis par la Com-
pagnie au moyen des Concertions, de-

puis la guerre de JJ^^J, en Roupies ,

cy 25794.57 Roupies.

Or laRoupie valant monnoye de Fran-

ce 48 fols , il s'enfuit que depuis la guer-

re de i749î les revenus annuels & fixes

de la Compagnie font augmentés de

6^^o6^5 livres i5 fols. Les pièces qui

prouvent ces faits feront imprime'es à la

luite de ce Mémoire, n°. VJ.

Qu'on calcule enfuite le produit total

de tous ces revenus perçus par la Com-
pagnie depuis l'époque de chaque Con-
ceîîlon, & à compter des premiers Baux
qu'elle a faits de chacun de ces objets

jufqu'au premier juillet 1 75P , il efî dé-

montré que ces ConcefTions ont verfé

jufqu à préfent dans la Caille de la Com-
pagnie , un fond réel de 16121 040 Rou-
pies failant inonnoie de France 3S(5'po4p5 I. p f.

Voilà comment les projets ambitieux, & les guerres

imprudentes du fieur Dupleix ruinoient la Compagnie ; on

ne fçauroit trop le répéter, tous ces produits font par livres

fols & deniers portés fur les Livres de la Compagnie, com-
me étant bien réellement entrés dans fa Caifle ; enforic

qu il eft importible de douter qu elle les ait en effet reçus ;

& le fieur Dupleix peut ajouter avec vérité, comme il eft

encore prouvé par les mêmes Livres de la Compagnie ,

qu'il n'a jamais diilrait un fol du produit de ces Concelfions

pour fournir aux frais de la guerre. Il a voulu que tous ces

fonds fulTent répandus dans fon Commerce, afin de lui

procurer en Europe des retours abondans, & des ventes

iatisfaifantes; parce qu'il fçavoit que c'étoit là l'objet de tous

fes vœux, & de tous fes defiis, comme elle lui marquoit

dans (es lettres. En un mot, le fieur Dupleix vouloir lui prou-

ver qu'elle rendoit juflice à fon zèle Ôc à fes fencimens,

lorfque dans fes lettres du 31 Mars i/jo, elle lui marquoit

fa confiance en ces termes: » Malgré le retardement des

Ec



M-i

2l8
» fonds de la précédente expédition qui vous feront parve-

» nus beaucoup plus tard que nous ne devions le prdfumer^
» & malgré les inquiétudes du Confeil Supérieur fur les

3' fuites facheufes de cer inconvénient, nous avons tant de
a*fois éprovve le fuccès de vos reffburces , que nous ne renon-

» çons point encore aux efpérances d'avoir pour la vente pro-

» chaîne un ajfortiment raifonnable des marchandifes de votre

» Côte , & du Comptoir de Chandernagor.

Quelles étoient ces rejjources du fieur Dupleix ? c'étoit

comme on le voit , d'avancer de fes propres deniers & de
ceux de fes amis tous les frais de la guerre , ôc de verfer dans

le commerce de la Compagnie tou5 les revenus des Con»
ceflions, qui étoient les fruits de la guerre, au lieu de les

employer à fon propre rembourfement ôc aux dépenfes de
cette même guerre à qui l'on en étoit redevable ; & fe con-

duifant ainfi il préféroit à fa fureté perfonnelle l'intérêt pré-

fent, & lafatisfadion de la Compagnie
,
qui a dû être en-

chantée de l'état de fplendeur oli il portoit fon commerce

,

dans des circonftances où il fembloit qu'il dût être prefque

totalement interrompu.

En effet , il eft de notoriété publique que pendant tout le^

tems de la guerre , le fieur Dupleix a tous les ans envoyé en
Europe des cargaifons qui ont monté beaucoup au-delà de
tout ce que la Compagnie avoit jamais vu depuis qu'elle

exifte. Il y en a eu qui ont paflTé 2.6 millions. Enfin en cal-

culant le produit de toutes fes ventes, d'année en année de^

puis i72<J jufqu'en 1749, °" trouve qu'année commune ,

les ventes de l'Orient n'ont monté pendant ce tems qu à

1385)82^1 livres, ôcenles calculant depuis 17Ç0 jufqu'en

1755, on voit que l'année commune de ces j années de
guerre monte à 210871 11 livres; enforte qu'il eft avéré

que pendant la guerre , le commerce de la Compagnie a ré-

gulièrement augmenté de plus de 7 millions par an
, pen-

dant que d'un autre côté fes revenus fixes & folides en fonds

de terre font pareillem nt augmentés de 5 à 7 millions par

an. On ne f(^auroit s'empccher de le répéter , voila comment
le fieur Dupleix ruinoit la Compagnie. Ce qu'on dit ici fur

le montant des ventes de l'Orient eft parfaitement jufUfié

& pat les livres même de la Compagnie ôc par l'état de ces



ventes, qui eft entre les mains de tout le monde, 6c qui fera

imprimé a la fuite de ce Mémoire, n°. VII.

Qu'on ajoute préfentement à ces bénéfices légitimes que
la guerre a naturellement produit à la Compagnie, ceux
que le fieur Godeheu lui a procuré injufternent, en appli-

quant à fon profit, fans titie, & contre toute raifon & tou-
te équité, les revenus de la Province du Carnatey confacrés

& uniquement deflinés par les Princes Maures au rembour-
fement du fieur Dupleix, ôc l'on eft perfuadé qu'il n'y aper-

fonne qui ne fe demande avec étonnement, comment il efi:

pofTibie que la Compagnie ofe publiquement refufer au
lîeur Dupleix le rembourfement qu'il lui demande.
En effet, on a déjà dit que les trois Princes avec qui nous

avions fait n[lia.ncQ , Ckandafaeb , Mouzaferzinguc ^ & Sala--

betzingue avoient abandonné au fieur Dupleix une partie

des revenus de la Province du Carnate, jul'qu'à concurren-

ce du montant des femmes dont il fe trouvoit en avance
avec eux pour les frais de la guerre; on a dit auiTi que Pa-
piapoule établi par ces Princes, RégifiTeur ou Receveur d'u-

ne partie de la Province du Carnate, remettoit au fieur Du-
pleix conformément aux ordres des Princes les revenus de
cette Province, à mefure qu'il les recevoir, & que le fieur

Dupleix tenoit des comptes ouvens avec ces Princes pour
les remifes que lui faifoit leur Receveur. On ajoutera que
lors de la mort de Chnndafieh le fieur Dupleix avoir déjà

reçu du Receveur du Carnate i^'ii^yi Roupies qui font

portées en recette dans fon premier compte, que depuis la

inort de Ckandafaeb jufqu'à l'arrivée du fieur Godeheu, il

lui avoir encore été remis par ce même Receveur du Car-
nate des fomm es allez confidérables

,
qui ont pareillement

été portées en recette dans les comptes fuivans. Qu'enfia
ces revenus deiiinés 6c afîe£lés à fon rembourfement par les

Princes propriétaires du Carnate, lui ayant été enlevés en

17^4 parle fieur Godeheu, qui de fa feule autorité s'en

empara pour les affermer au profit de la Compagnie , elle a

encore profité au préjudice du fieur Dupleix de tous ces
revenus verfés dans fa caiffe depuis 17J4 jufqu'à prcfent.

Or
,
quel a été depuis i yy^ jufqu'à préfent le produit de

tous ces revenus d'une partie de la feule Province du Car~

natel C'eftce que va nous apprendre la lettre que le fieur

Eeij
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Deleyrît, Gouverneur a£luel de Pondkhery^ écrivit a la

Compagnie le j Odobre 175" 5". Cette pièce ne fçauroit

être iufpcde. Vcici ce que dit le (îeur Deleyrit à la Com-
pagnie.

« Quanta prdfent (au j 0<f^obre il^l) les revenus des

3> terres de la Province à'Arcate (ou du Carnate , c'efl la

M même chofe.) dont nous fom.nes reftes eu pcffellion , ne

» ruffifent pas pour les cépenfes, (de nos Etabliiïemens )

» fur !e pied où elles ont été réduites depuis la trêve. Nous
» ferons l'année p ochaine plus à notre aife. Ces terres aj^er-

» mées pour la première année 1 29 1 800 Roupies , à commen-

» cer du mois de Juillet de l année pnp'e
, ( 17Î + ) l'ont été

•i^ pour la féconde 17 Laks, & 21 Laks pour hi troifie'me.

«Mais nous ne commencerons à nous reflentir de cette ai-

« fance que dans le mois de tévrier ou Mars
; ( 17Ç6) c'eft

« le tems de la récolte des grains ôc de la rentrée des fonds,

11 eft donc confiant, 1°. que du mois

de Juillet 17Ç4 jufqu'au mois de Juillet

17^ 5" , les revenus delà Province du C^^r-

nate fur lefquels le fieur Dupleix devoir

être rembourfé de fes avances , ont été

affermés au profit de la Compagnie . . . i2pi8oo Roup.
2''. Que depuis le mois de Juillet

I7J5' julqu'au mois de Juillet i7j5, ces

mêmes revenus ont été affermés. ...«'. 1700000 Roup.
car le Lakeft de loocoo Roup.

5". Que depuis le mois de Juillet

1751Î julqu'au mois de Juillet 17J7, ils

ont été aff.rmés toujours au profit de la

Compagnie 2100000 Roup.
A'infi au mois de Juillet 17J7, il eft

certain fuivant la lettre du fieur Deley-
rit, que la Con-'pagnie avoir reçu des

feuls revenus de la Province du Carnate- . J091S00 Roup.
Ce qui fait monnoye de France, 122206^0 liv.

Il eft bon de remarquer qu'à chaque
Bail es revenus ont augmenté d'année

en année de 400000 Roupies; le pre-

«lier Bail n'ayanr été que de 121; 1800
Roupies, le fécond de 1700000 Roup.

,
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& le troifidme de 2 1000CO Roupies; il

feroit naturel de penfer que ces augmen-
tations ont continué à peu-près dans la

rnême proportion pour les années fuivan-

tes,c'elî-a-dire, du mois de Juillet 17J7
au mois de Juillet lyjS , ôc du mois de

Juillet lyyS au mois de Juillet lyjp.

Alais fans vouloir nous attacher a ces

probabilités , qui augmenteroient ,1e

béne'fice de la Compagnie d'environ

800000 Roupies, de notre monnoye.
!Ne fixons Je montant de ces derniè-

res années que fur le pied du produit

de l'année 1757 , c'eft-à-dire, 2100000
Roupies , cela formera pour ces deux feu-

les années une fomme de 4200000 Rou-
pies, qui jointes au produit des trois an-

nées précédentes , montant enfemble à

505) ibco Roupies, formera dans la caif-

fe de la Compagnie un toial de prpi 800 Roup.
faifant monnoie de France, 223C0320 livres.

Enfin j cette dernière fomme de

22300520 livres, jointe à celle de

^S6s>0'^< 6 1. p f. à quoi monte Tentier

produit des Concédions jufqu'en Juillet

1759 j forme un t(.'tal de (Jcppo8i(5 I. p f.

. Ainfi il eft avéré que la guerre, depuis

Juillet 1749 jufqu'en Juillet 1759 a pro-

duit de bénéfice net à la Compagnie.. . (5oppo8x5iiv. 9 f.

On dit de bénéfice net, parce que fur

le double produit dont on vient de faire

les calculs, & qui efl réellement entré

dans la caifTe de la Compagnie, fans au-
cune diminution, on a commencé par
prélever le payement des troupes entre-

tenues auprès du Souha, & dont la dé-
penlc monre annuellement , fuivant les

états dufieurdc BufTy , 32751 135 Koup.

Voilà fans doute des fonds bien confidétables que la
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guerre a procurds a la Compagnie, & certainement elle ne
fi^auroit regarder comme une guerre ruineufe , une guerre

qui lui a produit plus de 5o millions de béne'Hce clair & net,

& qui d'ailleurs lui affure pour toujours un revenu folide 6c

certain d'environ 7 millions par an.

Mais indépendamment de ces revenus fixes , & de ces

produits précieux en argent auxquels la Compagnie doit le

falut de Pondichery & la confervation de tous (es Etabliiïe-

mens, depuis que la guerre a commencé entre l'Angleterre

ôc la France, comme le Confèil Supérieur & le Gouver-
neur aduel de Fondichery l'ont perpétuellement reconnu
dans leurs lettres

,
quels avantages immenfes ne trouve-t'elle

pas d'ailleurs pour fon commerce & pour fa marine dans

les Conceiïions qui lui ont été faites ?

Quant au commerce, il eft d'abord inconteftable qu'en

conlervant les quatre Provinces d'£/o«r, Moujîafanagar

,

Pvnjimandrie Sx. Chicakol, avec Mazidipatam & touces fes

dépendances, la Compagnie eft pleinement maîtrefTe de
toutes les branches du commerce de la côte d'Orika, qui

font d'une richelTe infinie. Elle a dans fes propres domaines
un nombre incroyable des plus belles Manufadures de toi-

les & de mouchoirs, dont il fe fait un fi grand débit en Eu-
rope. Ces Manufadures dont elle pourra feulle difpofer, fe

multiplieront de jour en jour, dès que les Peintres, les

TilTerands ôc autres ouvriers, toujours en proye jufqu'ici

aux vexations des Officiers des Princes Maures, & aux re-

doutables incurfions des Marattes , trouveront la paix & la

îranquillitc dans leurs habitations, & feront protégés co
tre l'avidité des brigands domeftiques ôc étrangers On en

déjà fait l'expérience comme on le voit dans les lettres du
fieur Moracin'i & il eft d'ailleurs très-confiant» fuivant les

lettres du fieur de Bujfy & du fieur Moracin, qu'en gardant

deux ou trois défilés, dans chacun defquels 40 Européens
peuvent arrêter des armées de 1 00000 hommes , on peut

conferver tout ce Pays ôc le mettre a l'abri de toutes incur-^

fions, avec trois fortins ôc cent hommes dans chaque fort.

A l'égard de la marine, la Compagnie trouve encore dans

fes Concernons pour cet important objet , des avantages

d'un prix ineftimable. En effet jufqu'ici elle n'avoit pas dans

l'Inde, un feul Port de mer ni aucune elpcce de matériaux
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propres à la con(lru6lîon des vaiffeaux. Aujourd'hui elle a

des Ports de mer où l'on peut conftruire ôc mettre les petits

vaiffeaux en furetc. Tel entre autres eft le Port de GanjantS^

celui de Alazu/ipatam ; elle a dans la Province d'Elour des

mines très-abondantes d'excellent fer, & l'exploitation de

ces mines eft d'autant plus facile , que !e bois eft fur les

lieux. Enfin elle a dans la Province de Kajhnandrie des

bois immenfes de Tek. Cette efpèce de bois eft fameufc par

fon incorruptibilité ; enforte que dans le monde entier, il

n'y a pas de bois plus précieux pour la charpente, pour la

menuiferie, &: fur-tout pour laconftruction des vaifTeauxr

Cette Province de Rajimandrie , dont jouit la Compagnie ,

eft le feul endroit de toute la côte de Corotnandel , & de
toute la côte d Orika , qui produife ce bois célèbre , dont le

tranfport fe fait avec la plus grande facilité, 6c fans aucun*
frais à Narfapour & à Yanaon

,
par la rivière de Godevry.

Mais, fur tous les avantages de ces Conceflionson ne peut
que renvoyer aux lettres 6c aux mémoires que le iieur de
Bujjy 6c le fieur Moracin qui connoiflent parfaitement tous

les lieux ont envoyés à la Compagnie , & qui feront impri-

més à la fuite de ce mémoire n°. VIII.

On auroit encore vingt obfervations intérefTanres à faire

pour développer les avantages fans nombre , 6c de toute ef-

pèce que les Conce/Tions procurent a la Compagnie ; mais

dans une affaire de la nature de celle-ci^ on ne doit pas en-

treprendre de tout dire. On ne ft^auroit cependant en finif--

fantcet article, fe refufer à une réflexion que préfente la

lettre écrite par le fieur Godeîieu a M, le Garde des» Sceaux
lorfqu'il partit de l'Inde.

Dans cette lettre , comme on l'a déjà obfervé, lefieuf

Godeheu traçoit au Miniftre le plus affreux , mais en même
tems le plus faux tableau de l'état de nos affaires. Aufli fit-

on dans le tems (ur fa Lettre un comrnentairequi démontra

d'une manière bien humiliante pour lui, la fauffeté de ce
tableau. Quoiqu'il en foit, le fieur Godeheu qui ne tendoit

qu'à nous faire abandonner nos Coneeirions , traitoit ces

ConcefTions de fumée , c'eft fon terme ; 6c ce qui doit pa-

ïoître entièrement lingulier , c'eft qu'après avoir préfeiiié

ces ConcelTions comme des obiefs plus fpécieux que foli-

des^ il déclare nettement au Miniftre dans une autre partie
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de fa lettre, que les revenus de ces mêmes Concevions font

une reflburce aflurée pour nos Etablifiemens , & il s applau-

dit de lajiTer » entre les mains de M. Deleyrit des revenus à

a> percevoir, quoiqu'affez incertains, vu le dégât des pluyes

" trop abondantes, 6c la difette d'hommes pour le travail

»> des terres; fur lefquels (revenus) il ( M. Deleyrit) pourra

»' épargner quelque chofe, pour faire des contrats à l'avan-

»> ce. Ainfi fuivant le fieur Godeheu, ces Conceirions qui

n'étoient que des illufions & de la fumc'e, produifoient des

revenus (ur lefquels le lîeur Deleyrit pourroit non-leule-

ment faire fubfiiter nos EtabiilTeinens, ce qui étoit fans dou-

te un grand point, mais encore faire des épargnes, qui dé-

voient le mettre en état de faire des contrats à l'avance pour

l'achapt des Marchandifes dont la Compagnie avoit beioin.

Le fieur Godeheu pouvoit-il jamais mieux reconnoître Tim-

porcance de cts ConcefTions, dont les revenus ont en effet

îauvé tous nos EtabliiTemens pendant la guerre? Jufqu'ici

le fieur Dupleix peut donc fe flatter d'avoir tenu parole à

fes Ledeurs, c'ell-a dire, de leur avoir clairement prouvé

ï^. La néceiïité indifpenfable de la guene en queflion.

2°. L'autorifation du Confcii Supérieur pour l'entreprendre.

3°. L'approbation qu'y a donnée la Compagnie dans tous

les tems, depuis qu'elle a été entreprife. 4'^. Les avantages

immenfes qu'à tiré la Compagnie de cette guerre. Il ne lui

fera pas plus difficile d'acquiter fa promefle pour la cin-

quième raifon qu'il a annoncée.

CINQUIEME RAISON.
7irc'e des avantages encore plus grands que la Compagnie au-

roit infaillihltment tirés de la guerre en quejîton , fi elle

avoitfécondé lefieur Dupleix y au lieu de finir , comme elle

a fait , par traverfer Jes opérations , & par ruiner fort

êuvrage.

Le fieur Dupleix n'entreprend point de détailler ici tous

les avantages confidérables qu'on a fait perdre à la Compa-
gnie, lorfque la prévention s'emparant des efprits, l'admi-

niflration fembla prendre à tâche de rejctter tout ce qu'il

propofoir. Ce détail le meneroit trop loin. 11 fe réduira

donc

I
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donc à quatre objets, qui méritent toute l'attention de ceux

qui s'intérefîent véritablement au bien de l'Etat 6c de la

" Compagnie.

P R E M I E R O B J E T.

Concernant les Eîablijfemens de Bengale.

On a déjà dit que les Etablinemens de la Compagnie
dans le Bengale , étoient irès-imporrans à conferver, par

cette grande raifon, qu'il n'y a que ceux là dans l'Inde qui

fourniirent un débouché avantageux pour les Draps ôc lai-

nages de France , & pour les autres niarchandifes d'Euro-

pe. On conçoit que c'eft-là un avantage bien précieux;

mais en mênie-tems on a obfervé que ces Etabliflemens ne

feroient que d'une très-médiocre utilité, s'ils n'étoient pas

même onéreux , tant qu'on ne prendroit aucune mefure pour

faire cefTer la rirannie ôc les vexations des Princes Maures
qui nous ranc^onnent à de tels excès, qu'ds nous enlèvent

par leurs extorfions, tout le bénéfice de notre commerce.

Tant que le fieur Dupleix a été à la tête de ces Etablif-

femens, il a fçu heureuiement fe concilier la bienveillan-

ce des Nababs & Princes Maures fur le territoire defquels

nous nous trouvions établis; ôc c'eft par cette raifon, que

pendant tout le tems qu'il refia dans le Bengale, le Comp-
toir de Chandernagor fut floriffant, ôc fit un commerce
avantageux , comme la Compagnie Fa elle-même reconnu

par fes lettres. Depuis que le fieur Dupleix pafTa au Gou-

vernement de Pondichery , fon abfence nuifit: à nos Eta-

bliflemens du Bengale, fur tout parce qu'on y a prefque

toujours abufé du grand crcdit qu'il y avoit établi, ôc qu'in-

fenfiblement on eft parvenu à le ruiner, en le forçant d"u-

ne manière exceiTive. Mais malgré fon éloignement ôc les

grandes affaires qui l'occupoient fans ceflTe , il ne négligea

point d'entretenir des liaifons , ôc une correfpondance fui-

vie avec le Nabab de Bengale Ôc les principaux Princes du

Pays, dont il avoit véritablement gagné l'afFeclion. Il ciil-

tivoit leur amitié par des lettres, des fervices ôc de petits

prcfcns; ôc l'on verra par des lettres du Nabab de Benga-

Iç , imprimées à la fuite de ce Mémoire, n\ IX. combien
Ff
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il ponvoit compter fur la bienveillance de ce Prince le plus

puifïiint du Pays.

Son objet étoit d'obtenir de lui un abonnement modique
pour tous les droits immenfes que les Officiers extorquoient

de nous dans le Bengale ^ fur toutes les marchandifes, s'il

ne pouvoir pas parvenir à en obtenir une exemption abfo-

lue comme il l'efpéroir. Le fieur Dupleix fit môme voir à

la Compagnie dans un Mémoire qu'il lui envoya à ce fu-

qu'il y avoir tout lieu d'efpérer que cet important privilège

lui feroit accordé.

Mais fon rappel en France fit arrêter tous fes projets 6c

toutes fes efpérances. A peine le fieur Dupleix eut-il quit-

té l'Inde
, que nous nous vîmes de nouveau expofés dans

îe Bengale , à toutes les avanies ôc toutes ks vexations des

Officiers Maures. La Compagnie peut lire fur cela les Li-

vres de fon Comptoir de Chandernagor , ôc fur-tout les Li-

vres où elle verra portées en dépenfe, les exa£lions énor-

mes auxquelles on a alTujeni fes Marchandifes >' ôc ce ne
fera certainement pas un des moindres articles, que celui

de trois ou ^-coooo Roupies que la Compagnie a été en

dernier lieu obligée de payer pour conferver fes Etabliffe-

mens, ôc avoir la permilTion de continuer fon commerce.
Et Chandernagor qui étoit immenfemeat obéré, & qui de-

voir être le plus important ôc le plus utile de fes EtabliflTe-

mcns, fera néceffairement s'il rentre dans les mains de la

Compagnie, le plus onéreux, ôc peut-être le moins fou- ^

tenable.

DEUXIEME OBJET.

Etahlijfement du Pégou.

Sur les connoiflances particulières qu'avoir le fieur Du-
pleix , des avantages confidérables que le Pégou pouvoit

fournir pour le commerce, il fit négocier auprès du Roi du
Pégou ,- pour obtenir un EtabliflTement dans les Etats. Il fit

part à la Compagnie de ce projet, elle l'approuva d'abord

& parut fouha'ter le fuccès des négociations du fieur Du-
pleix , comme on le voit par fa lettre du 17 Mars 1750. ,

Dans la fuite , les idées ayant changé , ôc la prévention ayant
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rendu fufpeiil<: tous les projets du fieur Dupleix, on ne vou'
lut plus au l'cgou d'Etabliircment en règle, en ne voulut

plus de Concenioni. des beaux & utiles terrains cfieits par

le Roi du Paysy on fe réduifrit à une (Impie Loge, com-
me; le marquoii exprelîcment le (ieur de Montaran l'un des

CommilTaires du Kfi, par (a lettre du 22 Oclobre 1752.
Quel a été le réfultat de routes ces irréfoiutions , de

toutes ces variations? c'eft que les Anglois en ont habile-

ment profité, & qu'ils pofledent aujourd hui dans le PégoU
avec un beau Port, les excellens terreins & les belles bran-

ches du commerce qui nous étoient deftinés , & dont nous
étions les maîtres de groflir notre domaine ôc notre com-
merce fans qu'il nous en coûtât rien.

TROISIEME OBJET.

Amlaffade au Grand-Mogol,

Le fieur Dupleix, qui entretenoit continuellement une
correfpondance, 6c desliaifons étroites à la Cour âsDelhyt
par la voye du fieur de BufiTy, étoit parvenu à gagner l'ami-

tié des principaux Officiers de l'Empereur. Le GranJ-Mo- »

gol lui môme, lui marquoit beaucoup de bienveillance,

aufll-bien qu'au fieur de Bufi!"y , qui de fon côté ne tra-

vailloit pas avec moins de zèle que le fieur Dupleix, à aug-

menter la haute opinion que tous les Frinces de l'A fie

avoient conçue de notre Nation. C'efî ce que la Compa-
gnie peut voir par les lettres du Grand-Vifir & du Grand-
Mogul lui même, écrites tant au fieur Dupleix, qu'au fieur

de Bufiy , dont on lui a envoyé la tradudi^jn , & qui feront

imprimées à la fuite du préfent Mémoire, n"". XI.

On conçoit en gciicrai, combien il étoit important pour

la nation Françoife de fe ménager la proteâion de la Cour

de Delhy-, mais l'objet particulier du fieur Dupleix étoit

d'obtenir de cette Cour une exemption de tous droits géné-

ralement quelconques dans toute l'étendue de l'Empire

Mogo'. Ce privilège que la Compagnie convient être pour

elle de la plus grande importance, méritoit bien qu'on ne né-

gligeât ni qu'on n'épargnât rien pour l'obtenir. Nous étions

dans le cas d'avoir fur cela les plus grandes efpérancesi

Ff ij
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nous étions d'abord dans la plus grande conficMration au-

près de l'Empereur. Nous venions de rétablir & maintenir

dans le Dekan , un Prince parent du Grand-Vifir , & pour

qui l'Empereur s'intdreffoit beaucoup. L'Empereur nous

avoir complimenté fur ces grands fuccès, ôc nous avoit

fait alTurer de fa bienveillance.

Le fleur Dupleix, qui connoit le génie Afiatique, ima-

gina donc que dans de pareilles circondances, il conve-

noit d'envoyer au Grand-Mogol une AmbaflTade avec des

préfens , perfuadé que cette démarche éclatante faite aa

nom d'un Monarque tel que le Roi de France, flatteroit

infiniment la vanité Afiatique, ôc que par-là nous parvien-

drions infailliblement à obtenir l'exemption de droits que
nous avions tant d'intérêt de nous procurer. D'ailleurs le

fîeur Dupleix n'ignoroit pas que la Compagnie pouvoir en-

voyer au nom- du Roi, des Ambaiïadeurs, & qu'elle y étoit

expreffément autorifée par l'article XXXVI. de l'Edit du
mois d'Août \66^, qui porte: " La Compagnie pourra en-

« voyer en notre nom des AmbafTadeurs vers les Rois des

» Indes , & faire traités avec eux. Le fîeur Dupleix com-
muniqua donc à la Compagnie ce projet d'Ambaflade ;

mais niallieureufement , fes lettres ne parvinrent a la Com-
pagnie, que dans un tems où la prévention avoit renverfé

toutes les idées. L'Ambaffade fut rejettée comme un a£le

de pur fafte ôc de pure oftentation , ôc qui d'ailleurs , di-

foit on, n'occafionneroit qu'une dépenfe inutile. Voilà com-
ment en haine du fieur Dupleix, fes ennemis, qui l'étoient

encore plus de la Compagnie, lui firent manquer l'occa-

fion la plus favorable d'obtenir une exemption générale de
tous droits dans l'étendue de l'Empire Mogol ; privilège

dont la Compagnie d'Angleterre tire un avantage immen-
fe, qu'elle n'avoit pu acquérir que par une pareille Ambaf-
fade faite à grands frais , ôc dont elle a bien fçu fe dédom-
mager par la fuite. Cet exemple ne pût faire effet fur la nô-

tre; la prévention étoit à fon comble, 6c l'on jugea à pro-

pos de fe priver de ce privilège fans autre examen.
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QUATRIEME OBJET.

Refus de Paugmentation des Trouves demandé par Salahet'

zingue.

On l'a déjà dit, le Souba du Dekan eft fans contredit le

plus puifTant Prince de l'Inde. Ses Etats font d'une richef-

fe ôc d'une étendue immenfe. Mais grâces à la mauvaife
conftitution du Gouvernement Mogol, fes propres forces

ne lui fuffifent pas pour maintenir fa puiffance, & faire ref-

pedter fon autorité par tous les petits Souverains, Princes

tributaires, ou Gouverneurs qui font à la tête chacun de fcs

vaftes Provinces. Quoiqu'ils ne foient tous que des Prépo-
fés & des Officiers du Souba, chargés & comptables en-
vers lui de la perception des revenus de fes Etats , comme
leur long fé)our dans les Diftri<5ts qui leur font alîîgnés, les

rend infenfiblement maîtres des hommes aufli-bien que de
l'argent, le Souba dans fes Etats, comme le Grand-Mo-
gol dans les fiens, eft prefque toujours dans la népeffité de
parcourir fes Provinces les armes à la main , pour fe faire

payer fes revenus. Comme il eft certain d'ailleurs qu'un
corps de troupes de 2000 Européens foutenus de quelques
Cipaycs y eft en état de battre 40000 Maures, on fent com-
bien il eft important pour le Souba du Dekan, d'avoir à fa

folde une petite armée de deux ou trois mille Européens ;

voilà pourquoi Salahetzingue dans fes lettres à la Compa-
gnie, ou plutôt au Roi lui-même

,
prioit avec la dernière

inftance S. M. de lui envoyer fooo hommes, avec lefquels

il eft hors de doute qu'il auroit toujours été maître abfolu

dans le Dekan, fans que rien eut pu troubler la tranquilli-

té de fes Etats. Il s'obligeoit comme on l'a dit, de payer
d'abord au moment du débarquement à Pondichery , l'enrô-

lement, les armes, les habillemens, le paffage, 6c généra-
lement tous les frais d'un pareil envoi ; ôc il s'engageoit

même d'affigner pour l'entretien annuel de ces troupes des

Provinces dont nous conviendrions. On le répète, cela

étoit de la plus grande importance pour le Souba, ainfi il

n'y avoir pas à douter qu'il n'exécutât exactement un pa-

reil traité. Une refte donc plus qu'à fcavoir lî cela nous écoit



légalement avantageux ; car fi cela convenolt autant à nos

intérêts qu'aux Tiens , il eft lans difficulté quo nous dcvi ns

lui accorder de bonne grâce ce qu'il nous demandoit h inf-

lamment.
Or, cette quenion ne peut en faire une que relativement

à la quantité de troupes. Car en foi, il a été bien fomclle-

ment reconnu par la Compat^nie, qui le reconnoit encore,

qu'il nous a été julqu'à préfeiit très-utile pour le bien de

nos affaires, de prêtera Salabetzingue le corps de troupes

que le ficur Dupleix lui avoir accorac II ne s ag-t donc que

de fqavoir fi au lieu de 800 hommes qi^e nous lui avons en-

voyés, nous aurions intérêt de lui en prêter un plus grand

nombre. Par exemple, feroit-i! de notre intérêt de lui four-

nir aux conditions propof 'es , un corps de deux ou trois

mille hommes pour relier à fon fervice perpétueiLment?

voilà le point. Or n'eft-ce pas précifément la même chofe

que fi l'on demandoit s'il eft avantageux à la Compagnie
d'avoir dans l'Inde outre fes garnifons ordinaires, un corps

de troupes de deux ou trois mille hommes, qui ne lui cou-

, te rien , & qui foit perpéiuellement en état de la défendre,

foit contre les Indiens, foit contre les nations Européen-

nes? 11 n'y a certainement personne, qui fans balancer fur

une pareille queflion , ne décicîe pour 1 affirmative; car en-

fin rien ne peut être plus heureux pour la Compagnie , que

d'avoir toujours dans l'Inde une fupériorité de force qui la

mette au-deffus de tous les événement. Delà dépendent

également, & la tranquillité de fes Etabliiïemens , & la fû-

jceté de fon commerce. S'il eft donc vrai qu'elle puiffe, fans

qu'il lui en coûte rien , s'acquérir cette fupériorité, on ne
fçauroit ferieufement douter qu'elle ne doive fe la procurer.

Si la Compagnie s'étoit déterminée en i75'2 à accorder

. ce corps de troupes a Salabetzingue , comme il le deman-
doit, ^ comme lefieur Uupleix confeilloit fortement de le

lui accorder, 1°. nous n'aurions pas perdu Chandernagor y

parce que nous aurions été en état d'empêcher les Anglois

de rentrer dans le Bengale , lorfque le Nabab jugea à pro-

pos de les en chafT. r; ou nous aurions du moins été eu
état de le reprendre promptement. 2°. Dans la guerre ac-

tuelle avec les Anglois, nous aurions eu une fupériorité de

force li décidée, que fani doute il ne leur refteroit pas
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aujourdhui un feul EtabUnTcment à la côte de Coromandel.

Dans cette guerre, c'ell à la poignée d hommes comman-
dés par le (leur de Bulfy auprès de Salabetzïnguc

, qu'on

doit la prife faite furies Anglais de Vtftgapatam. Si ce Com-
mandant au lieu de fix ou fept cent Européens , en avoit

eu deux ou trois mille , comme il les auroit eus, lorfque la

guerre d'Europe sert déclarée dans l'Inde, fi l'on avoit fui-

vi les avis du fieur Duplcix, peut-on douter qu'avec un
tel corps de troupes joint à celles du Souba, & à la garni-

fon de Pondichery , il n'eût ruiné les Anglois, que le Sou-
ba n'avoit pas moins à cœur que nous de chafTer de la Cote.

Il eft donc maniielle que la Compagnie auroit rendu a

l'Etat le plus grand fervice, & qu'elle auroit à jamais pour-

vu à la fureté de fon commerce & de fes Etabliflemens ,

fi conformément à l'avis du fieur Dupleix, elle avoit en-

voyé au Souba du Dekan un corps de troupes Européen-

nes de deux ou trois mille hommes; & c'eft ce qu'elle eft

encore maîtreffe de faire quand elle voudra ; fi elle ne le

fait pas , tôt ou tard les Anglois le feront. Il y a long-tems

qu'ils font tous leurs efforts pour nous remplacer auprès du
Souba, & s'ils en viennent là, la Compagnie peut dès ce
nioiiient fe regarder comme anéantie.

Qu'on n'objede pas ce qu'on a dit tant de fois, que nous-

devons craindre d'aguerir les Indiens. C'eft une crainte

chimérique. Il n'eft pas impoirible à la vérité, mais auffî.

faut-il convenir qu'il n'eft guère vraifemblable que les Na-
.

tions de l'Inde s'agueriffent beaucoup avec nous. Depuis

plufieurs Iiécles qu elles ont des Européens établis fur leurs^

cotes , on ne voit pas qu'elles ayent fait aucune forte de

progrès dans l'Art militaire, ni que la longue habitude des

guerres qu'elles ont eu avec les Portugais, les Hollandois,..

les Anglois &. les François, ait apporté aucun changementr

foit dans leurs moeurs, foie dans tout ce qui a rapport à la-

conduite. Elles cop.lervent toujours le même efprit d irré--

foiuiion ôc de légèreté, la même lenteur, la même molef-

fe ; ôc avec un génie 11 foible , elles ne réfifteront jatnais à>

la terreur que leur infpire l'afpecl des troupes Européen-:

nés. Au relie quand il feroit vrai qu'elles puffent enKn s'a-

guérir à force de faire la guerre avec des Européens , ôc à

force de voir mauosuvrer dans leurs propres armées des>
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corps de troupes Franqolfes bien difcipîînées , efl-ce ua
inconvénient qui dcir ii fort nous allarmer, ôc nous faire

manquer les avantages préfens que les autres nations Eu-
ropéennes font prêtes à faifir fi nous les laifTons échapper.

D'ailleurs, fi nous aguériffons les Peuples du Dekan en
nous rendant leurs alliés , & en combattant pour eux ÔC

avec eux , nous fommes fûrs de n'être pas les premières

vidimes de leur future valeur; & s'ils deviennent un jour

afiez infiruits ôc affez braves pour entreprendre de chafler

de l'Inde les nations Européennes, nous fommes du moins
fûrs , en confervant notre alliance avec eux , de n'en être

que les derniers ; ôc alors nous devons envifager notre ex-

pulfion même de l'Inde, comme un des plus grands biens

qui puiiïent arriver à toute l'Europe, que par là nous ver-

rions affranchie du tribut immenfe que Ion luxe paye à
l'Afie.

CINQUIEME OBJET.

Refus du Gouvernement de la Province du Carnate.

Le fieurdeBufl"y étant auprès de Salabetzingiie, ôc réflé-

chiflant fur les dangers que couroit Chandafaeb dans la

guerre de Trjchenapaly , ôc fur les diflicultés qu'il y auroit

peut- être à le remplacer dans le Gouvernement duCarnûîte,

d'une manière conforme à nos intérêts, s'il venoità périr,

crut qu'il étoit important pour la Nation Françoife, de s'af-

furerce Gouvernement, ôc le demanda au Souha pour le

fieurDupleix. Ce Prince qui étoit rempli d'eftime, d'amitié

ôc de reconnoifl'ance pour le (leur Dupleix à qui il avoir en
effet des obligations infinies , l'accorda fans dillicuîté , ôc en
cflet comme le marquoit le fieur de Bufl'y, expédia le Para-
vana ou Lettres-Patentes fur le champ. Le /leur de BulTy en
donna promptement avis au fieur Dupleix, qui defon cote

ne difiéra pas fur le champ à en inftruire la Compagnie par

fa lettre du ip Février ly^a, dont voici les termes.

»> Je vous envoie la fuite des lettres de M. de BufTy qui

•» vous fera voir la fituation de nos affaires de ce côté -là.

" C'ciî le pur ouvrage du fieur de Bufiy. Il s'agit du Gou-
« vernement de la Province à'Arcate ou du Carnate pour la

»» Nation, avec liberté à moi de régler la redevance an-

nuelle



» nuelle au Cazer.a du Sonia. Cette affaire de la dernière

« importance pour la Nation, mérite toute votre attention,

«puifqu'ilen rérulreroit que vous ne feriez plus obligés d'en-

" voyer de fonds dans l'Inde pour votre commerce. Vous
» venez parles mêmes lettres, que l'on folHcite à la Cour
» du ]\IogolleFirman confirmaàf pour la môme aflaire, je

» l'attends pour agir. J'aurais même dé'a pris des arrange-

« mens pour cette affaire, fi celle dcTrichenapaly étoit ter-

» minée. Il paroît qu'elle tire à fa fin , & que d'une façon ou
« de l'autre, nous jouirons bientôt , malgré les menées des

w Anglois, d'une heureufe tranquillité dans cette panie de

» l'Inde.

Peu de jours après fa lettre écrite à la Compagnie, le

fieur Duolcix en reçut une de Saluùetzinme )Coi)<.u.: en fes

rermes.

» J'ai reçu l'obligeante lettre que vous m'avez fait l'hcn-

» neur de m'écrire. Les fervices que vous me rendez attuel-

»> lement, & les foins que vous vous donnez pour faggran-

» difiement de mes Etats , font des preuves convaincantes

» de la protection que vous voulez bien m'accorder. Mes
» Royaumes, mon bien ôc ma perfonne vous appartiennent

» bien juftement. J'ai fuivi vo? intentions, lorfque je nom-
» mai Chandafaeb Nabab du Carnate. Il l'eft en apparence,

» mais je veux que la Province n'ait point d'autre maître

» que vous. Confidérant l'infolente conduite de Mnjnetali-

« kan, & des Anglois , & fçachant que tant que Chr;nda-

n faeb fera le Nabab du Carnate, les t'foubles ne ceifcront

w point ; j'ai remis a M. de Budy le Faravana de ce Gouver-
« nement que je vous donne. Vous fçavez mieux que moi
w tout ce que vous avez à f.:ire pour le bien de la Province,

=0 je n'ai rien à vous dire à ce fujet, je fuis pcrfuadé qu'avec

» l'aide du Seigneur, les troubles qui régnent adluellement

» dans h Province , cefferont bien tôt, au gré de nos défirs.

» Vous êtes le inr.ître de fixer la rente que vous voulez me
«payer y M. de BufiTy vous apprendra des nouvelles d'ici,

»> donnez- moi fouvent des vôtres.

Voici présentement quel fut fur cet important objet la ré-

ponfe que fit la Compagnie au ficur Dupleix par fa lettre du

2 Janvier 1773.
" Le premier article que vous nous citez de ces

Gg
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•» lettres , & que vous dites être le pur ouvrage de M. BufTy,

» c'eft le Gouvernement de la'iProvince du Carnate pour la

!» Nation Françoife , avec la liberté particulière à vous d'en-

« voyer la redevance au Cazéna du Roi , dont il rcfulteroit

« que nous ne ferions plus obligés d'envoyer des fonds dans

» l'Inde pour notre commerce. Vous obfervez avec raifon

»' qu'une affaire de cette importance , mérite toute notre

« attention.

» Vous continuez en nous difant, que nous verrons par

» ces m :mes lettres de M. de Buffy
, que l'on follicitoit à la

3' Cour du Mogol le Firman confirmatif pour agir,&qu'en-

» fin VOU5 eulllez dé a pris des arrangemens en conféquence,
» fi l'affaire de Trichtnapaly étoit terminée.

" Relifez ces dernières lignes , Monfteitr
^ & remarquez-y

« quà peine vous nous propofés une affaire, qui ?nêrite, dites-

" vous , toute notre attention , bien loin de nous donner le teins

» d'en recevoir la nouvelle , dy réfléchir , & de vous en mnr~
•' quer notre fentiment, vous décidez, feul , dT" fans héfiter, en

« nous avouant que fcns lUzffaire de Triihenapjly , vous euffiez

« déjà pris des arrangemens poury réuJJIr.

M Nous vous avons déjà fait [entir combien de pareilles ir-

" regulatités doivent déplaire à la Compagnie,& Lien loin que
" ce projet puijfe être de fon goût ^ nous vous défendons
« TRtS- EXPRESSÉMENT DE SONGER A CET AGGRANDISSE'
"MENT NI A TOUT AUTRE, AUQUEL LES CIRCONSTANCES
"POURROIENT VOUS DONNER LIEU DE PENSER.

Cette lettre, comme on le voit, fefent fortement, ôcdans
le fond, ôc dans la forme de l'humeur qu'on avoit fait pren-
dre à la Compagnie , 6c des préventions qu'on lui avoit inf-

pirées contre le fieur Dupleix ; d abord on lui cherche que-
relle fur les termes de fa lettre qu'on préfente comme ren-
fermant une contradiction grofIiere,( en attendant notre dé-
cillon,) Vous commencez, lui dit-on, par trancher, & déci-

der fur une affaire dont vous nous faites part, ôc que vous
nous annoncés vous-même comme très-digne de notre at-

tention
; cnforte que quelque foit notre opinion , votre parti

eft pris comme fi vous ne nous donniez qu'à réfléchir fur les

affaires, lorfque vous les avez décidées.

Mais ce qui a paru aux yeux de la Compagnie un procé-
dé offenfant, n'clt en foi rien moins que tel.



L'équivoque du terme attention employé dans cette phrafc,

» cette affaire de la dernière importance pour la Nation

,

» mérite toute vctre attention » , eft Tunique fondement du
reproche. Mais la Compagnie ,à qui le flyle du ficur Du-
pleix devoir être familier, & qui d'ailleurs ne devoir pas le

chicaner furies termes, adufiçavoir que par ces exprcflions,

cette ajj'aire mérite toute votre attention. Le ficur Dupleix

n'entendoit pas lui annoncer une afiaire délicate, (ur la-

quelle il fallût beaucoup réfle'chir pour prendre un parti

,

mais feulement une affaire finguliérement heureufe qui de-

voir fraper, émouvoir ôc enchanter la Compagnie. Ainfi

dans prefque toutes les lettres où le fieur Dupleix a annoncé
au Minière où à la Compagnie j les différentes Conccfilons

faites parles Princes Maures, il s'efl fervi des mêmes expref-

fions , cela mérite toute votre attention. L'objet ne vaut pas

la peine qu'on recherche, ôc qu'on rapporte ici toutes ces

lettres. La première qui tombe fous la main & qui feul fuffi-

ra, eft celle qu'il écrivit a la Compagnie le i j Février 17J1,
en lui envoyant un état des revenus des nouvelles Concef-

fions. Jl difoit à la Compagnie, » les revêtus immenfes que
w ces nouvelles Poffeflions vont vous produire, exigent de
I» vous & du Minière, les attentions les plus tnarquées. Que.

cela veut-ildire, linon uoi/t? un grand hojiheurjUne grandefor-
tune pour la Compagnie , & vous ne pouvez pas trop en fentir

toute l'importance. Mais cela n'a jamais pu lignifier que ces

ConcefTionsfuflentune affaire fur laquelle il crut que la Com-
pagnie eût beaucoup à réfléchir, 6c à délibérer pour f(çavoir

fi elle les accepteroit ou non.

Il en efl; de même de la lettre du 19 Février lyp, au

fujet du Gouvernement à'^rcate donné par le Souba à la

Compagnie. Lorfqu'en annonçant à la Compagnie cette der-

nière bonne fortune , le fieur Dupleix lui difoit ccmme il

avoir fait dans fa lettre du \$ Février 17^1 , en parlant des

Conceffions: » cette afi^aire de la dernière importance pour la

« Nation, mérite toute votre attention. Il ne prétendoit rien

dire autre chofe , finon que ce dernier coup de bonheur de-

voir combler la Nation de joie^ &: il en ajoûroit tout de

fuite la raifon en ces ïexmcs,puijquil en réfuheroit que vous

neferiez plus obligés d'envoyer des fonds dans l Inde pour votre

commerce. Car enfin au fond j le fieur Dupleix n'imaginoit

Gg ij



2}6

pas quC la Compagnie qui avoit paru iufqu'alors recevoir

avec tant de fa' iiiaction les Concédions qu'on lui avoit Faites,

pût Idrieufement balancera accepter un Gouvernement, qui

lans frais , fans charges & fans embarra>, devoir lui produire

tous les ans dans fa caifle un bénéfice net plus du triple des

revenus déroutes ces ConcefTionsenfemble.

Jl eft donc manifefte d'abord que quant a la forme, la

Compagnie faifoit au iieur Dupleix une fort mauvaife que-

relle. Voyons, fi au fond, la défenfe qu'elle lui faifoit d'ac-

cepter le Gouvernement du CarnûTe, éroit plus raifonnable.

I.e fieur Dupleix vient fur cela de s'expliquer en deux mots

d'une manière, qui lui laifl"e peu de chofe à ajouter pour

juftifier l'opinion où il étoit alors & où il eft encore, que la

Compagnie a fait la plus énorme faute en refufant d'accep-

ter le Gouvernement offert de fi bonne grâce par le Soiiba.

Le Gouvernement de la Province du Carnate évalué au

plus bas, eft un objet dont le produit annuel eft au moins de

vingt-quatre millions; que fur ce produit la Compagnie eût

remis tous les ans au Souba quatre millions, il auroit fans

doute été fort content, 6c il feroit annuellement refté de

bénéfice clair ôc net dans la caiftTe de la Compagnie quinze

millions , tous frais de régie ôc de garnifons prélevés
, qui

joint au produit annuel de fes concelfions , montant comme
on l'a fait voir à plus de fix millions, lui afiuroit dans l'Inds

un fond annuel de plus de vingt-un millions, qui étoit conf-

tamment plus que fuffifant pour fournir généralement à tou-

tes lesdépen(es de fes Etabliflfemens, &: à tous les frais de
fon commerce: enforte que fans être obligée d'envoyer ja-

mais un fol dans l'Inde, la Compagnie auroit toujours eu les

Etablififemens les mieux foutenus, & le commerce le plus

florifllant; à quoi il faut ajouter que ces avantages auroient

été d'autant plus folides ôc plus afi"urés, que le Souba s'obli-

geoit ôc avoir perfonnellcment grand intérêt d'entretenir à

les dépens jufqu'à jooo liommes de troupes Européennes,

pour metrre fes Etats, ôc conféquemment toutes nos PoflTef-

iions à l'abri de toute infulte.

Ainli poflTeffeurs d'un revenu fixe de plus de vingt mil-

lions, nous aurions eu, en comptant les différentes troupes

de nos garnifons , les troupes Européennes entretenues aux

dépens du Souba, les troupes que lui fourniffeut fes Etats,
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plus de loooo hommes de troupes Européennes, & plus

de ijoooo hommes de troupes Maures
, pour défendre 6c

pour conlcrver ces riches Provinces, Or il eft inconteftable

qu'avec de pareilles forces, 6c une pareille alliance avec le

Souha , audi avantageufe pour lui que pour nous , nous pour-

rions braver routes les forces de l'Inde.

Pourquoi donc la Compagnie a-t-elle tefufé des avanta-

ges n (inguiiers , & en même-tems fi certains ? C'eft ce qui

paroîtra toujours inconcevable à quiconque y fera réflexion.

Au rede , c'eft une faute qui peut être encore aujourd'hui

réparée. Quoiqu'il en foit , les Aclionnaires devant qui la

Compagnie cite le fieur Dupleix, ôc à qui il rend volontiers

compte de toutes fes vues ôc de toute fa conduite, peuvent

voir dans cet expofé s'il a facrifiéleurs intérêts, fi c'eftàlui

qu'il a tenu qu'ils ne fuiïent tous bien payés en entier de

leurs dividendes & bien tranquilles fur leur fortune.

Le fieur Dupleix croit donc pouvoir fe flatter d'avoir por-

té jufqu'à la démonllration la féconde propofition, fçavoir,

qu'en avançant pour la Compagnie , comme il a fait , les

-fommes dont il lui demande aujourd'hui le rembourfement,

il n'a fait, comme elle l'a elle-même reconnu, que le bien &
l'avantage de la Compagnie

,
qui en a tiré un bénéfice de

foixante millions entrés dans fa caille, & qui en auroit tiré

encore un bien plus grand , fi au lieu de fe laifler prévenir

par des efprits faux ôc pernicieux contre le fieur Dupleix j

elle avoir continué à leleconder.

Mais après avoir fi folidernent établi ces différens points

de fait, il faut au moins dire un mot des conféquences qui

en réfultent dans le point de droit. Ces conféquences au

refle font fi fimples & fi naturelles, qu'on pourroit fans aucun

rifque, laifler au Lecteur le foin de les tirer. Cependant com-
me elles donnent lieu d'expliquer la diliindion que font les

Loix entre un Mandataire & un Agent d'affaire volontaire^

il peut être convenable de les déveloper en peu de mots.

Les Loix appellent Mandataire celui qui a agi pour au-

-;trui, ou fait les affaires d'autrui, foit en vertu d'un pouvoir
ou d'un orch-e préalable, foit avec une approbation ou ratifi-

cation pollérieure a la geftion , de la part de celui dont les

affaires ont été gérées, ou pour lequel on a agi. Ces mêmes
Loix décident que le Mandant, c'eil-à-dire celui qui a doa-



238
né au FyJnndataire pouvoir d'agir , ou qui dans la fuite a np-

prouvé la geftion, joit qu'elle lui nit été profitable ou non ^

doit rembourfer au Alandataire généralement toutes les dé-
penfes, tant en principaux qu'intérêts, enforte que le Man-
dataire foit parfaitement indemnifé , ôc que pour les bons
ofiices qu'il a rendus, il ne lui en coûte pas une obole du
fien.

LesLoix appellent au contraire , fitnple Jgent d'affaire ^

ou Agent d'affaire volontaire , celui qui s'engage dans les af-

faires d'autrui par pure bonne volonté, fans ordre, fans pou-

voir précédent qui l'autorife à agir, & fans approbation ou
ratification (ubféquente, qui conftate que fa geftion ait été

agréée par la Partie intéreftée, 6c les Loix n'accordent a cet

Agent volontaire, le droit de répéter les dépenfes qu'il a
faite pour l'affaire d'un tiers, qu'autant que ce tiers a réelle-

ment tiré profit de ce qui a cté fait pour lui. La raifon de
cette différente décifion des Loix dans le cas d'un Manda^
taire, & dans celui dun Agent volontaire , eft fondée fur ce

que le premier (/e Mandataire) ayant fuivi l'ordre, ou com-
me le difent les Loix , le jugement du Mandant , & agi dès-

là en vertu d'un contrat exprès ou tacite, doit être payé in-

difîinclement de tout ce qu'il a dépenfé pour l'exécuter ; &
que le kco[-\d{rAgent volontaire) n'ayant fuivi que fon pro-

pre jugement, 6c ayant agi de fon propre mouvement, &
fans midion particulière , il ne doit naturellement répéter

que ce qu'il a dépenfé à propos pour le bien de la chofe , ÔC

l'utilité de celui dont il entreprenoit les affaires.

Ces principes font fi jufles par eux-mêmes 6t fi connus ,

qu'on croit très-fuperflus de rapporter ici les Loix qui les

établiffcnt.

Or comme on ne fçauroit ici contefler au fieur Dupleix
ni les faits , ni les principes, ni l'application de ceux-ci à

ceux-là; il faut de toute néceflitéque la Compagnie recon-

noif]e qu'il efl bien fondé à lui demander le rembourftment
des avances qu il a faites pour elle.

' Quelque chofe qu'elle dife ou qu'elle faffe, elle ne fçau-

roit détruire les faits, ni anéantir les écrits; il faut donc ab-

folumcnt que la Compagnie convienne que le fieur Dupleix

a entrepris pour elle une guerre qui dans les circonliances

étoit indirpenfable, qu*il a été autorifc à l'entreprendre par
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une délibération expreffe du Confcil Supérieur; & qu'elle-

même , depuis quelle a été entreprife , a approuvé la con-

duite du Sr Dupleix depuis le commencement de laguccre

jufqu'à lafin : que par confequent le Sr Dupleix étoit en cela

même Mandataire de la Compagnie
,
qui dès-là eftindifpen-

fablement obligée de lui rembourfer, tant en principaux

qu'intérêts, les avances confidérables qu'il a faites pour elle,

& fes alliés dans cette guerre.

Si au contraire elle croit pouvoir effacer la délibération

du Confeil Supérieur , toutes fes lettres & celles du Minillre,

enfin tous les éloges, tous les remercîmens, & tous les té-

moignages de reconnoiffance ,
par lefquels elle a conftam-

menr exprimé combien elle approuvoit tout ce que le fieur

Dupleix faifoit pour elle, ôc qu'elle veuille réduire le fieur

Dupleix à la fimple qualité à'Agent volontaires le fieur Du-
pleix ne fe donnera pas la peine de difputer avec elle fur les

qualités, & il fe contentera de lui remettre fous les yeux

fes propres livres
,
par lefquels il eft prouvé que les fept mil-

lions qu'il a avancés pour elle, lui ont tellement profité,

qu'elle en a aÊluellement tiré de bénéfice net plus de^ Soocoo,

fans compter ce quelle continuera d'en tirer tous les ans ;

puifqu'un des principaux produits de ces avances, efl

un fond dans l'Inde qui produit annuellement à la Compa-
gnie près de fept millions de revenu. Qu'elle rembourfe

donc ou qu'elle abandonne le bénéfice.

Ces raifons fi tranchantes & fi décifives par elles-mêmes,

deviennent en quelque forte accablantes jufqu'à l'humilia-

tion , lorfqu'on y ajoute que le fieur Godeheu , comme ayant

tout pouvoir de la Compagnie , ôc comme la repréfen-

tant toute entière, ou plutôt comme abufant de fon nom ôc

de fon autorité , s'eft emparé par violence des fonds deftinés

par les Princes Maures au rembourfement du fieur Dupleix,

ôcles a appliqués au profit de la Compagnie, qui en jouit:

actuellement au préjudice du fieur Dupleix, ôc qui depuis

I7Î4 jufqu'à préfent, en a touché 22 millions, comme il

eli démontré par les propres livres de la Compagnie,
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TROISIEME PROPOSTION.
Le n:ontant des avances en quejl'wn étant conjlatè par des

comptes dûment vérifiésfur des pièces juflijicatives dont les

originaux font dépofes au Secrétariat du Conftilde Pondt-

chéry depuis 175-4-, & dont on rapporte des copies colla-

tiomiées > la Compagnie ne fçnuroit exciper du prétendu

défaut d'un arrêté de compte en la forme ordinaire
,
parce

^ue ce défaut eji purement de fon fait.

Avant que d'établir cette troifieme propofition , il con-
vient défaire connoître au Public comment ceux qui abufent

du nom de la Compagnie, ont cherché à donner le change
dans les défenfes qu'ils fournirent pour elle par une Requête
du 4. Janvier 17J8, contre la demande du fieur Dupleix;

leur manière de défendre la Compagnie , eft vraiment cu-
rieuse.

Ils annoncent d'abord ru'?7 ny a pas d''excmple d'une de-

mande aujjipcu réfléchie, (^ aujfi dénuée de fondement que celle

du fieur Dupleix
, quelle tend à renverftr un ordre d^admi-

niflration invariable, formé par l'autorité même de S. M. tou-

jours inviolchlement maintenu , & auquel la Compagnie efl ac-

cGutwnce depuis qu'elle exifle. Voilà en général l'idée quon
donne de la demande du lieur Dupleix , & voici comment
on tâche de juftifier cette idée effrayante.

Depuis que la Compagnie exifle , dit- on
, fon adminiflra-

tion , a toujours été unforme de toute ancienneté , elle a ttahtï

en vertu dt Rcglemens api)rov.vés par S. 717. ^ revêtus de fon
autorité, un Confit à Pondichery. qui a été chargé non-feule-

ment de i admi'.iJJration de la J ufice , mais de toutes les opé-

rations auxqut. lesfon comtnerce pouvoit donner lieu. C^ejldans

ce Confeil que ce font faites coifamment toutes Us recettes

j

& c^ejl aujfi fur les délibération, s jtfcs de ce Coifeil , quefe

fontfaites tîntes les dtpcnfes qui pouvaient la concerner. De~
là les Ivres du Comptoir, jculs monumens dis recettes & des

dépenfcs de la Compagnie , ont toujours été l'ouvrage de ce

Confeil , & ces livres envoyés chaque année à la Compagnie ,

ont toujours été le fui titre de fs engc.gcmcns, & le fui
compte
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compte qui lui ait jamais étèprèfentê & pu têtre ,foit des re-

cettes, joit des depenfes faites pour elle.

Cet ordre , ajoutet-elle, n'a pu changer enfaveur du peur

Dupleix , (JT" il na en efet jamais varié , fournis aux mêmes
règles , aux mêmes principes dadtniniflration ,

que tous ceux

qui ont pu fe trouver dépojitaires des intérêts dt la Compagnie,

ft le fieur Dupleix a refu pour elle, il a dîi en compter au

Conjeil ; s il a cru pouvoir dépenfer pour elle, il a dû s'y

faire nutorifer par le Confeil, Ù" dans lun & dans l autre cas,

Un a pu introduire un compte particulier de lui à la Comp.r-

gnii , diffèrent de celui que le Confeil tient. Juffi dans le fait,

pendant tout le cours de la longue adminiflration qui a été con-

fîce au fieur Dupleix, il efl certain qu'il iia jamais rendu au-

cun compte particulier , ni préfentê aucun état d'avances faites

pour elle. Chaque année la Compagnie a reçu les comptes du

Confeil & les livres du Comptoir, lefquels ontfxé jucceffive-

ment fon état de recette& de dèpenfe , fans que lefleur Du-
pleix ait joint à ces comptes des comptes particuliers, fans qu'il

ait même donné à entendre qu'il en eût à faire régler avec la

Compagnie.

On ne peut donc imaginer,conûnuQ la Compagnie,à ^r/f/fifr?

le Sr Dupleixprètendroit aujourd'hui avoir eu un compte ouvert

avec elle. Il napâ ni contrafîer avec elle, ni l obliger envers

lui, Chefdu Confeil, en qualité de Gouverneur de Fondichcry,

Il n'a pu que concourir par fon fuffrâge^ & fes conjeils à Pad-

minifîration des biens^ dr au commerce de la Compagnie. // n'a

jamais été à ce titre autorifé à faire aucune avance pour elle ,

& l on ?ie pourroit.fans ébranler les règles & les principes fur

lefquels pofe toute fon adminifration , admettre le fieur Du-
pleix à exercer contre elle tine a6lion de cette nature.

On ne conteflc rien de tout ce que la Compagnie dit ici

fur la forme de fon adminiftration. On convient que tous

ceux qui font chargés des recettes ou des dépenîes qui fe

font pour elle, font compcsblesau Confeil Supérieur de Von-

dichery. C'eft un ordre établi que le fieur Dupleix a tou-

jours reconnu qu'il a lui-même obfervc-dans tous les rems,

& auquel il n'a jamais prétendu fe foullraire. Cependant , fi

l'on en croit la Requête de la Compagnie , le fieur Dupleix

affcde d'ignorer cet ordre , dont fa propre expérience doit

l'avoir fi bien inûruit; puiique fa demande, dit -on, tend

Hh
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dée fur des re'glemens approuves par S. M. & revêtus de fon

autoriré.

A Dieu ne plaîfe, encore une fois que le fieur Dupleix

veuille s'ccarter des ufagcs reçus, changer l'ordre delà ma-
nutention ordinaire de la Compagnie , ni introduire en fa

faveur des exceptions aux régies établies, & fur tout à des

régies dont le fceau de l'autorité fouveraine auroit fait des

Loix. Mais dans le fait, efl-ce par lui, eft-ce par la Com-
pagnie que ces ufages, que ces régies, que ces Loix dont

elle réclame l'exécution contre lui , ont été violés? Voilà

un premier point qui mérite un férieux examen. Mais avant

que d'y entrer, afin de ne préfenter à l'efprit que des idées

claires & précifes : Commençons par fixer le fens de quel-

ques expreifions équivoques, répandues dans la Requête de
la Compagnie.

Elle y préfente le Confeil de Tonâkhery , comme chargé

non-feulement de l'adminiftration de la Juftice, mais de
toutes les opérations auxquelles fon commerce peut donner
lieu.» C'eft dans ce Confeil, dit -elle, que ce font faites

=» confîamment toutes les recettes, & c'eft auffi fur les déli-

=» bérations feules de ce Confeil, que fe font faites toutes les

« dépenfes qui pouvoient la concerner. De-là les livres du
=» Comptoir , feul monument des recettes & dépenfes de la

» Compagnie , ont toujours été l'ouvrage de ce Confeil , &
" & ces livres envoyés chaque année à la Compagnie, ont
M été le feul ti'.re de fes engagemens, le feul compte qui lui

=' ait jamais été préfenté, ôc pu Têtre^foit des recettes, foie

M des dépenfes faites pour elle.

Ce que dit là la Compagnie , ne peut & ne doit lignifier

rien autre chofe que ce qu'a dit le lîeur Dupleix ; en un
mot, fçavoir, que tous ceux qui par leurs emplois, fe trou-

vent dans le cas de recevoir ou de dépenfcr quelque chofe

pour la Compagnie, font comptables de leur geftion envers

elle; c'eft-à-dire , envers le Confeil qui la rcpréfente dans
l'Inde; tant qu'elle ne juge pas à propos de le faire rcpré-

fenter par quelqu'autre corps, ou parquelqu'autrc pcrfonne.

L'adminidration de la Compagnie n'a donc rien d'extraor-

dinaire ni de particulier. Ses affaires fe font & fe conduifent

.comme toutes celles des Sociétés & des Compagnies, avec
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cette feule différence y

que 1 affemblce de fes princi-

paux Iprépofés dans l'Inde, ayant tout à la fois l'adminiflra-

tion de la Juftice & la régie des affaires , au lieu de fe nom-
mer Diredlion, fe nomme Confeil. Ainfi , c'eft s'exprimer

d'une manière peu exade , que de dire que ce(l da}îs ce Con-

feil que font faites conjlamment toutes les recettes : que c'efl

fur les délibérations feules de ce Confeil, quefont faites toutes

les dépenfes qui peuvent concerner la Compagnie.

Si dans ces deux phrafes , à la place du mor.faites, on avoit

employé les termes ve'rif.èes & allouées, on n'auroit rien dit

de louche, ni d'équivoque, ôcl'on auroit rendu le vrai avec

précifion, parce qu'il e(l vrai en eff^r que c'eft au Confeil

que fe portent tous les comptes particuliers de ceux qui ont

reçu ou dcpenfé pour les affaires de la Compagnie, ôc que

c'eft par ce Confeil que font arrêtés dans i Inde tous ces

comptes
,
qu'on a foin de porter fur les livres du Comptoir

,

dont le double eft envoyé tous les ans à la Compagnie.

Qu'elle regarde donc ces livres formés de tous les comptes

particuliers de fa recette ôc dépenfe , comme le feul titre de

fes engagemens , (^T comme le feul coinpte , & comme le feul

monument de fes recettes Ù" dépenfes i c'elt ce qu'on n'en-

tend point lui contefter , & l'on eft perfuadé qu'elle ne pic-

tend pas autre chofe.

En effet, onnefçauroit croire que par ces termes, ccf,

dans ce Confeil que font faites toutes les recettes , (fT fur les

feules délibérations que font faites toutes les dépenfes qui

peuvent concerner la Compagnie, elle entende ôc veuilie

infinuer que c'eft le Confeil qui fait feul toutes fes recettes ;

ôc qu'à l'égard des dépenfes, il ne s'en fait aucune qui ne

foitexpreffémentautorilee par une délibération préalable de

ce même Confeil , parce que cela choqueroit également, &
.la vérité ôc la vraifemblance.

1 ". Ce n'eft certainement point le Confeil qui reçoit pour

la Compagnie. Elle a par-tout fes Receveurs particuliers

qui comptent au Confeil , ôc verfenr les deniers provenant

de leurs recettes dans fa caiffe générale, régie par un Caiffiec

qui compte lui-même au Confeil. Ainii loin de pouvoir dire

que toutes les recettes de la Compagnie fe font dafts ou par

le Confeil , il eft au contraire très-certain que le Confeil ne

fait par lui- même aucune recette pour la Compagnie, 6c que

n h ij
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par coiifëquent aucune de fes recettes ne fe fait ni dans le

Conjeil m par le Confeil.

2". Il en eft de même de fes dépenfes; elles fe font par

une infinité de différentes perfonnes , félon que les occa-

fions fe préfententj & fuivant les tems, les lieux &c les cir-

conftances. En un mot, tous ceux qui font employés au fer-

vice de la Compagnie, & qui panicipent de degrés en de-

grés, ôc fuivant l'ordre des emplois, à Fadminiftration de

fes affaires, font chacun de leur côté les dépenfes qui ont

rapport aux fondions dont ils font chargés, ôc chacun porte

ces dépenfes dans des comptes particuliers qui font arrêtés

par le Confeil , & qui font eiifuite portés fur les livres delà
Cûmpagnie,par fon Teneur de livre & par fes Commis. Mais
ileft aifé de concevoir qu'il edimpoflible fur-tout dans une
adminidration auffi étendue ôc aulFi immenfe, foit par la

multitude des objets , foit par la variété infinie des circonf-

tances, foit parla diftance des lieux, que chaque dépenfe

foit précédée d'une délibération du Confeil ; d'où il réfulte

qu'il n'efl: nullement vrai ^«e toutes les dépenfes de la Compa-
gnie nefoientfaites quefur les délibérations du Confeil. Cela ne

peut être vrai qu'autant qu'on entend par-là, que toutes les

dépenfes faites pour la Compagnie, avant que de pouvoir
former un titre parfait pour le comptable, doivent être paf-

fées au Confeil fur les comptes qui lui font préfentés, ôc qui

fe portent fur les livres de la Compagnie.
Ce n'eft auffi qu'en ce fens

,
que la Compagnie peut re-

garder fes livres contenant tous les comptes particuliers de
fa recette ôc dépenfe arrêtés par le Confeil ; comme le fui
monument defes recettes & dépenfes , comme le feul titre de
(es en^agemens envers les comptables, & comme le feul compte

qu il foit dîifage de lui prèfenter.

Après avoir ainfi prévenu toutes les équivoques , &c dé-
veloppé les vrais ufages ôc la véritable fjrme d'adminiftra-

tion
, qui fubfiilenr de tout tems dans la Compagnie, comme

elle le dit e'ie-incme ; voyons ce qui a dii réiulcer de la cer-

titu le de fes ufages, ôc de cette forme d'adminiftration.

Il en réiuhe d'abord que le fieur Duoleix chargé de la

con luite do la guerre entreprife, en conléquence de la dé«

libéruioi du Confoil Ju ij Juillet 1749, a pu pendant la

durée de cette guerre avancer pour la Compagnie , différcn-
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tes fommes nc'ceflaires pour la foutenlr^fans que dans cha-

que occafion où il a fallu avancer, & à chaque befoin qui

s'eft préfentCychacune de ces ddpenfes dut particulièrement

être aurodrce par une délibe'rarion préalable du Confeil. En
cela il n'a faic que ce que font journellement , & ce que
doivent faire généralement tous ceux qui par quelque em-
ploi que ce foit, font attachés au fervice de la Compagnie
& qui rempliffent avec zèle les fondions de leurs places.

Ceux qui ne fervent la Compagnie que par intérêt &c fans

afïeclion , ne dépenfent pour elle, dans les occafions mô-
mes les plus prenantes, qu'aurant que facaiffe fournit de
quoi dépenferavec eux, quand la caille manque, les affaires

manquent auiïi, ôc malheureufement tel eft le plus grand
nombre des Employés de la Compagnie. Ceux au contraire

qui ont des fentimens, fe font un devoir d'employer pour
elle, ôc leurs fonds & leur crédit , lorfque le bien de fes

affaires l'exige, ôc c'eft ce qu'elle éprouve tous les jours ,

& ce qu'elle a entr'autres bien éprouvé pendant la guerre

dont il s'agit , de la part des fieurs de Bulfy & de Moracin,
l'un Commandant de fes troupes , & l'autre Chef de fon
Comptoir de Mazulipatam.

Ce font deux exemples qu'il eil: important de lui remettre
ici fous lés yeux, parce qu'ils fervent à jufiifier parfaitement

tout ce qu'on vient de dire fur les ufages & la forme d'ad-

miniflration de Ja Compagnie, & entr'autres fur la manière
dont fefont, pourfon fervice les dépenfes ou avances que
demandent les circonflances : Commençons par l'article qui

regarde le fieurde Buiïy; voici ce qu'il écrivit au (ieurDu-
pleix, par fa lettre datée d'Aulerabat , du ij Septembre

iJSS > dont voici l'extrait.

"Mes premières lettres à M. Delcyrlt ( Gouverneur ac-

» tuel de Poiidickery) ont détruit fes préventions. Il fe pré-

^ pare à tout événement, a foutenir s'il le falloir, un état

»> de guerre; (avec les Anglois) mais les fends lui man-
» quent, & il voudrcit en trouver ailleurs que dtsns la caif-

» fe de la Compagnie. Cell k quoi je vais travailler, quoi-

» qu'on ait. porté un coup mortel au crédit des François,

" en défavouant les emprunts que vous aviez faits , &. en
« vous renvoyant la créance, (c'ell-a-dire, en refufantcom-
» me on a fait de rcmbourfer, ou du moins de reconnoître
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« les créances de ceux de qui vous aviez emprunté pour le

y> fervice de la Compagnie , ôc en ne leur Iviiiïant par là

w d'a£lioa que contre vous.) Les Afiatiques, qui'afTurcinent

» font très-éclairés fur leurs intérêts, ont fait ce raifonne-

" ment fimple 6c décilif: en fait de crédit, C\ le SDcceffeur

" de M. Dupleix ne reconnoît ni fes emprunts ni (es trai-

» tés, celui qui le fuivra tiendra le même langage, d'où.

" l'on conclut qu'il n'y a ni benne foi ni fijreté avec les

» François. J'en ai gémi , & je penfe qu'on en gémira long-

« tems. Voilà l'époque du refus de tous les Banquiers d'cn-

« trer dans aucune affaire avec nous. Je n'ai pu les enga-

« ger à faire paffer mille Pagodes, alléguant qu'ils n'a-

« vaient ni ne vouloient avoir de correfpondance à Pondi-

" chery ; tandis qu'ils oltrenr tout fur les Anglois ôc Hol-
»' landois. Ne pouvoit-on pas avec de belles paroles, fans

»' rien débourfer, entretenir la confiance en avouant les

» dettes qu'avoit contrattces le Chef d'une Nation aufli con-

« nu peilonnellement de celle de l'Inde que vous Tétiez

« Monfieur? L'efpérance que l'on eût donnée aux Créan-
" ciers de les fatisfaire, fuffifoit pour foutenir la réputation

î-» & le crédit. Ainfi pour procurer à M. Deleyrit quelques

" fonds, je le puis dire, mon crédit perfonnel eft la J'eulc

" rcflburce qui me refie; car pour celui de la Nation , il eft

" comme je l'ai dit plus haut, enfeveli fous fes ruines.

»> Vous fçavez mieux que perfoune que tous mes fonds font

« dans les alfaires. (de la Compagnie) Outre ceux que vous
» aviez entre les mains lorfque je rentrai dans le Dekan

,
je

« laiffai une femme de 200000 Roupies à M. de Moracin
" en dépôt, la feule reflburce que je me réfervois, & à la-

» quelle je le priai inftamment de ne point toucher fous

« quelque prétexte que ce iùt. Ces arrangcmcns pris, je ne
» fis aucune difficulté; je me fis même un plaifir 6t un de-

» voir d'employer le refle de ma fortune que j'emportois

V avec moi, au foutien des affaires. . . . Pendant que les af-

3' fdires ('de la Compagnie) vous obligcoient à vous fervir

» de mes fonds, (pour elle) M. de Moracin, dans lesbefoins

3> preffans de la Compagnie, a verfé dans la caiffe de Ma-
<- zulipatam 52000 Pagodes d'or du dépôt que je lui avois

» confié. J'en demandai le rembourfement a M. Godeheu,
M ou une lettre de change fur la Compagnie, en le priant



» de me répondre t'galement pour les fommes que j'avois

« avancées dans le Dekafi, & que je pourrois avancer enco-
m re. Voici fa rcponfe au premier article j par fa lettre du
« 22 Janvier. { ij ^S )

« Vous fçavez , Monfieur, qu'avec une Compagnie, il

« faut des comptes autrement qu'avec des particuliers ; ain-

" fi, il ne mell: pas poflible d admettre les deux propoli-

a> tions que vous me faites pour le rembourfement de vos
=» 25000 Pagodes. Il faut des comptes appuyés de pie'ces,

» & je ne puis difpofer autrement des fonds de la Compa-
•> gnie; mais ce que je peux vous promeitre, c'eft de faiie

« cnforte, à mon arrivée en France, que vous ne perdiez
»' rien, & la Compagnie fera en état de décider par cUc-

" même fur le compte que je lui rendrai de vos fervices &
" de vos talens.

A l'égard du fécond article, qui font les avances faites

& a faire dans le Dckan, voici fa réponfe par fa lettre du 8

Septembre. ( 1754) « Soyez perfuadé, Monfieur, que la

3' Compagnie ne fera jamais tort à qui que ce loir, lorf-

" qu'on lui préfentera des comptes en règle.

On voit par la lettre du fieur de Buffy, qu'il nperfonnel-

lement fait des avances confidérables pour la Compagnie :

>^ le ne fis , dit-il , radie difficulté, je me fis même un pUiJir

« & un devoir d employer le rejîe de ma fortune que jem-por-

" tois avec moi,aufoutien des affaires. Il comptoit même con-

tinuer ces avances, puifqu'il prioit le fieur Godeheu de lui

répondre pour les fommes qu'il avoir déjà avancées dans le

Dekan y & pour celles qu'il pourrait avancer encore. On voit

auOi par la même lettre, qu'avec les fonds de ce même lieur

de EufTy, le fieur Dupleix & le fieur de Moracin, à qui il

les avoient confiés , faifoient eux-mêmes chacun de leur cô-

té d'autres avances à la Compagnie.
Or, on conçoit aifémenr que toute? ces avances n'étoicnt

ni ne pouvoient être précédées ôc autorifées par une Déii-_

bération du Confeil, puifque la plupart ne pouvoient pas

être prévues non plus que les événemens qui y donnoienc

lieu. Edes n'étoient donc autorifées que par la néceffité des

circonflances , c'efl-à-dire
,
par le prefTant befoin d'un cô-

té, 6c par le vrai zèle de l'autre; éc afi"urément il ne fçau-

roit guère y avoir d'autorifation ni plus forte ni plus ref-

pedable
;
puifque j fuivant les loix, une pareiile autorila-
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tion , fans jugement & fans formalités
, produit pour le

rembourfement une aftion civile contre les mineurs mê-
mes. Il n'eft donc pas vrai dans les fei.s que fcmbloienr pré-

fentcr les termes de la Requête de la Compagnie, que ce

foit fur les feules Délibérations du Confeii que fe falTent tou-

tes les dépenfes de la Compagnie. Ceia n'eft vrai ni des

avances que font ceux qui employent leurs propres deniers

pour fes affaires, ni des dépenfes ordinaires que font pour

elle ceux qui fe fervent pour cela de fes fonds.

On voit en fécond lieu par fa lettre (du fieur Godeheu)
du 22 Janvier 17^^, en réponfe à celle du l'ieur de Bufly

,

que le fieur Godeheu
,
pour aurorifer le rembourfement que

le fieur de Bulfy demandoit de fes avances faites pour la

Comoagnie, n'exigeoit point de lui qu'il jultifiât que ces

avances euffei-.t été laites en vertu des délibérations du Con-

feii i il le contentoit de lui dire : ilfaut des comptes appuyés

de pièces. Voilà tout ce qu'il jugeoit être néceflaire. Ainli
,

fuivant le fieur Godeheu, c'cft-àdire, fuivant la Compa-
gnie elle-mcme ,

puifqu'il la repréfentoit dans l'Inde, lorf-

qu'il ccrivoit la lettre en queftion , toutes les fois qu'un hom-

me qui a fait des avances pour la Compagnie, le préfente

avec des comptes appuyés de pièces, il a droit de deman-
der fon rembourfement.

Enfin on voit par la féconde lettre du fieur Godeheu , du
8 Septembre ,

qu'il étoit fort éloigné de défapprouver les

avances faites, ni de dégoûter les gens zélés d'en faire de

nouvelles, puifque fur ce double objet^ il fait entendre au

fieur de Bulfy, que la Compagnie lui rembourfera lans dif-

ficulté & celles qu'il avoit déjà faites, & celles qu'il feroit

dans la fuite, en lui difant: -» foyez perfuadé, Monfieur, que
»• la Compagnie ne fera jamais tort à qui que ce fcit, lorf-

»' qu'on lui préfentera des comptes en règle. Il ne faut donc
à la Compagnie que des comptes en règle. On verra dans la

fuite ce que c'eft que des comptes en règle.

Ce qu'on croit feulement devoir ajouierici , c'efl que de-

puis ces lettres & depuis le départ du fieur Godeheu , le fieur

de Bulfy a préfenté au Confeii de Vondichery des comptes ap-

pîiyés de pièces , ou des comptes en règle ,
puifq'.i'il a été payé

des avances qu'il avoit faites. Le Confeii de Vondichery na

pas fait fur cela la moindtc difficulté.
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A l'égard du C\eur de Moracin , voici ce que nous pré-

fente fa correfpondance avec le fieur Godeheu.
Il paroît d'abord que par une Lettre du 23 Novembre

( I7J4 ) le fieur Godeheu marquoit au fieur de Moracin fon

embarras dans ces termes : » J'ai fait tout ce qui étoit en

« moi pour tirer en longueur les payemens, & pourdimi-

» nuer les ddpenfes. Malgré toutes ces précautions , je fuis

w moralement sur que notre Caille fera à icc en Janvier....

M II faut donc porter fes vues fur plufieurs objets à la fois,

» Ceux de ce côté-ci n'offrant rien de fatisfaifant, faute de

». bourfes &: de crédit , je n'ai d'autres reffources que celles

« que je trouverai de vos côtés. Tâchez , je vous en prie ,

« de nous faire paffer des fonds , foit par emprunts fur les

» revenus à venir, ou de quelque fat^on que ce foit; car il

« nous en faut abfolument.-.J'efpere, Monfieur, que vous

» ne négligerez rien pour me donner dans cette occafion

» une marque de votre zélé pour le bien de la Compa-
» gnie. Il nous faut abfolument de l'argent, finon toute

.. la machine s'écroule par le fondement. J'ai l'honneur

» d'être , ôcc.

Voici la réponfe du fieur Moracîn au fieur Godeheu :

» Nous ne fumes jamais fi à l'étroit, & nous vivons au jour

« la journée. J'ai mis, il y a dix-huit mois, dans la Caiffc

i> de la Compagnie une fomme de 32000 pagodes d'or ( ce

» font les 52000 pagodes d'or du fieur de Bufly) pour le

» rembourfement de laquelle on me preffe fans relâche.

» Je fuis d'ailleurs particulièrement en avance de plus de
» 80000 roupies pour l'armée de M. de BufTy , au moyen
» de quoi je dois beaucoup & je n'ai pas le fou. Soyez ce-

» pendant perfuadé, Monfieur, que je me mettrai en qua-

» tre pour fubvenir à vos befoins. Je ne vous promets pas

» d'y réufllr , ôcc. »

Dans une autre Lettre du fieur Godeheu au même fieur'

de Moracin du Z2 Janvier 17JJ , on voit encore de plus

fortes inftances de la part du fieur Godeheu. <> Je ne crains

» point de vous dire , ce font fes termes
,
que c'eft de vos

M foins ôc de ceux de M. de Buffy, pour nous trouver de

» l'argent , que dépend la chute , peut-être entière , ou
» le rétabliffenient du crédit de la Compagnie. A Ben-

gale j &c. » Et dans la réponfe du fieur de Momcn, du
1 1
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6 Février fuivant , voici comme il s'explique : » Je com-
« mence par vous afTurer, Monfieur, que tout ce que je

.- poffede eft employé pour la Compagnie. » Il fait enfuite

un détràl touchant de toutes les fommes qu'il a avancées,

& de la manière gcnéreufc dont il a fait toutes ces avances

pour la Compagnie , & il ajoute : » En un mot je facrifie

» tout, & je me prive de tous mes fonds pour foutenirl'é-

» diilce auta'U que mes moyens particuliers peuvent le per-

»> mettre. Aulfi , je dois beaucoup 5 prefque tout ee que
~ j'ai employé ailleurs pour mon compte étant emprunté,
" le crédit que je trouve encore pour moi même chez leg

« Savocaras , ( Banquiers )
je l'applique à la Compa-

» gnie , &c. »

Que prétend-on inférer ici de ces Letttes ? Rien autre

cliofe fmon, V\ que quand le berr)in la prefTe , la Com-
pagnie regarde les avances qu'on fait pour elle, comme
la plus grande preuve de zèle, & comme le plus fignalé

de tous les fervices. 2". Qu'elle n'exige point qu'on fe falle

prjférablement autoriferpar une Délibération du Conleil

,

pour avoir droit de la fccourir. Or le Heur Dupleix n'a pré'

cifément fait que ce qu'ont fait ces deux zélés ferviteurs de

la Compagnie , le fieur de BuflTy & le iieur de Moracin.

Pourquoi donc, lui qui d'ailleurs rapporte une autorifation

précife dans la Délibération du Confeil du 1 5 Juillet 1 74P ,

ne feroit-il pas traité comme eux ? Efl-ce parce qu'ayant

alors plus de fortune & de crédit qu'eux, il a fait encore
plus qu'eux pour la Compagnie ? N'eft-il pas étrange qu'au-

jourd'hui , dans fes défenfes, elle lui difc que, s'il a cru

pouvoir dépenfer pour elle ^ il a dâ s'y faire autoriser par
le Confàl? Eft-ce là le langage que lui tenoit la Compa-
gnie , lorfqu'elle lui difoit -, malgré les rctardemens des

fonds i nous avons tant de fois éprouvé le fuccès de vos

n'Jfources , que nous ne renonçons point , ùc? Ou lorfque

le fieur Godeheu, au nom de la Compagnie , l'cxhortoit

en CCS termes à faire de nouveaux efforts pour elle : Il cfl

jufle que vous m'aidie^ de votre crédit & de vos rejjources. .

.

L'ancienneté & l'importance de vos Jcrvices , & vos qua-

lités perfonnelles doivent vous convaincre que plus vous fe-

re:; pour la Compagnie , & plus elle vous témoignera fa re-

ivnnoijfance ) c^Cv
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Mais, on l'a fait voir, & le bon fens feul fuiCnroit pour

en convaincre , le feul fait des avances fournies pour le

bien de la Compagnie, 6c tourne'es en effet à fon profit

particulier, forme par lui-même un titre contre elle, qui

n'a befoin ni d'autorifation préalable , ni d'approbation

fubfcquente ; il ne s'agit donc que de f<;avoir fi ces avances

font conflatées d'une manière conforme en ge'néral aux
Loix du Commerce, & en particulier aux ufages obfervés

•dans l'adminiilration de la Compagnie.
En général , la voie ouverte par les Loix en faveur de

tout Comptable , qui efl: en avance , & qui veut fe pro-

curer fon rembourfement , eft la préfentation de fon

compte. Il a a£lion pour demander que ce compte foit

reçu &c arrêté ; la nécelTité d'entendre ou recevoir le

compte d'un Comptable eft même fi indifpenfable
, que

fuivant l'Article XX de la Déclaration du Roi du 23 Dé-
cembre 1701, des Lettres d'Etat accordées par Sa Ma-
jeflé ne fçauroient difpenfer de procéder à fa vérification

& à fa réception ; ainli fur le refus que feroient les Par-

ties adverfes d'arrêter un compte prcfenté avec des pièces

juftificatives , le Comptable peut obtenir un Jugement de

condamnation pour le montant de la folde qui y eft por-

tée ; ces Loix font faites pour tout le monde, & la Com-
pagnie y eft fujette comme tous les Particuliers, ôc com-
me toutes les Sociétés commert^antes du Royaume. C'eft

ce qu'elle reconnoît elle-même, puifque, fuivant les Let-

tres du fieur Godeheu, pour être fur d'obtenir le rembour-
fement des avances faites pour elle, il fufîît de lui pré-

fenter des comptes appuyés de pièces , & que tous ceux
qui la fervent peuvent être perfuadés quelle ne fera jamais

ton à qui que ce Joit , lorfqu'on lui préjentera des comptes

en régie. Voyons donc ii le fieur Dupleix a rempli fur

cela ce que lui prefcrivoient les Loix, les ufages ôc les

promeffcs de la Compagnie.
A-t-il préfenté des comptes appuyés de pièces , des

comptes en régie , pour mériter d'être compris , comnie
tout le monde, dans cette promeffe qu'elle ne fera ja-

jnais aucun tort à qui que ce Joit , lorfqu'on lui préjentera

des comptes en régie? On a vu dans l'cxpofc des faits,

que c'efi à quoi le fieur Dupleix n'a eu garde de manquer
,

& qu'en effet il lui a préfenté des comptes appuyés de pié'\
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ces : en un mot, des comptes en régie. Le fait de la pré-

fentation de ces comptes, & des pièces juftificatives eft

conftaté par le certificat des CommifTaires du Confeil de
Pondichery , par l'ade de dépôt de ces comptes & de ces

pièces au Secrétariat du Confeil , par la iégalifation fignée

du fieur Godeheu , & écrite au bas de cet ade , ôc enfin

par la repréfentation que fait le fieur Dupleix des copies

coUationnées de toutes les pièces juftificatives jointes à

fes comptes : on ne f(çauroit donc d'abord douter que

ces comptes appuyés de pièces , cjue ces comptes en régie

n'aient été préfentés à la Compagnie par le fieur Dupleix.

La Compagnie le reconnoît elle-même dans fes dcfenfes.

On ne croit pas que la Compagnie cherche à éluder

le fait même de la préfentation de ces comptes, en équi-

voquant fur la forme de cette préfentation , & en dilant

que ces comptes dévoient être préfentés au Confeil , &
non pas au fieur Godeheu. La Compagnie doit pardonner

qu'on prévienne ici une mauvaife difikulté : fi le fieur

Dupleix en connoiflbit de plus réelles & de plus folides,

il ne les diffimuleroit pas davantage ; il ne propofe même,
ou plutôt il ne fuppofe celle-là, que parce qu'il femble

que la Compagnie veuille l'employer, c'eft du moins ce

qu'elle paroît annoncer par cette partie de fes défenfes ,

où elle s'explique tant furies pouvoirs du fieur Godeheu,
que fur ceux des fieurs Guillard & Bourgenoud Confeil-

1ers au Confeil de Pondichery , qu'il avoir nommés Com-
mifTaires pour recevoir les comptes^ du fieur Dupleix.

" Ils n'avoient, dit-elle, (les fieurs Guillard & Bour-
» genoud) perfonnellement aucune qualité qui les auto-

» risât à recevoir un compte rendu à la Compagnie, à en
'' débattre, ou à en allouer les articles. Le fieur Dupleix
»' prétend , qu'ils ont eu une miflTion particulière du fieur

" Godeheu
i
mais cette million ne pouvoit être que relative

» à celle que la Compagnie avoit donnée au fieur Godeheu
•' lui-même

i &: il ell certain que le fieur Godeheu n'a reçu
» aucun pouvoir qui l'autorisât à recevoir un compte,encore
" moins à l'arrêter ; aufil efl-il certain que le fieur Godeheu
» n'a donné aux fieurs Guillard 6c Bourgenoud aucune ef^

=' pece de pouvoir qui leur donnât droit ou d'écouter ou
" d'arrêter le prétendu compte du fieur Dupleix. »

On conviendra volontiers avec Ja Compagnie , que les
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fieurs Guillard & Bourgenoud n'avoîent perfonnellemenc

aucune qualité qui les autorisât à recevoir un compte
rendu à la Compagnie, ôc que, par eux-mêmes, ils n'a-

voient pas le droit d'en débattre ou d'en allouer les arti-

cles ; mais on ne conviendra pas de même que le fieuc

Godcheu n'ait pas pu leur donner ce droit, en les liom-

mant , comme Plénipotentiaire de la Compagnie, & com-
me Prélident du Confeil , Commiflaires pour la vérifica-

tion des comptes.

On Ta déjà dit , & l'on fe croit obligé de le répéter

ici, le fieur Godeheu a été envoyé à Pondichery par la

Compagnie avec tous les pouvoirs les plus amples & les

plus étendus qu'il foit poffiblc d'imaginer ; le droit de com-

mander à tous les Officiers ou Employés, foit de terre ou
de mer ; le droit d'ordonner l'exécution provifoire de fes

décifions ; le droit de choifir & fubdéléguer telles per-

fonnes qu'il jugeroit convenable pour l'exécution de fes

ordres ; le droit de pré(ider à tous les Confeils avec voix

prépondérante à tous les Confeils , en un mot, fes inflruc-

tions arrêtées en l'Afiemblée du ij Oclobre lyn» dont
on joindra un extrait au préfent Mémoire, n*^. XII, por-

tent expreflement que lui Jeid il repréfente toute ladminïf-

tration , toute Ca Compasmie ; & enfin , de crainte qu'il ne
reflât encore quelque doute ,

quelqu'incertitude fur la plé-

nitude de fes pouvoirs , la Compagnie déclare qu'elle lui

donne un pouvoir général fur tout ce qui ne fera point

contenu dans fes inftruftions.

Comment la Compagnie peut-elle dire aujourd'hui dans

fes défenfes
,
que ce même fieur Godeheu n'avoir aucun

pouvoir qui l'autorisât à recevoir: un compte , & encore

moins à l'arrêter f

Mais écartons, pour un moment, cette plénitude de

pouvoirs accordée au fieur Godeheu , 6c écrite dans fes

inflruftions, qu'on a atluellement fous les yeux, 6c rédui-

fons le fieur Godeheu à fa feule qualité de Préfident des

Confeils , il l'étoit bien certainement , 6c la Compagnie
ne le niera pas

;
quand on fuppoferoit d'abord que cette

fimple qualité ne donnoit pas au fieur Godeheu le droit

d'arrêter lui feul des comptes , ce qui n'eit pas, il faudroit

au moins convenir qu'elle lui donnoit certainement le droit

de nommer des CommilTaires du Confeil pour les reco-
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voir , en faire la vérification & en drefler l'arrêté. C eft ce

qui , de tout tems , s'efl pratiqué dans l'adminiflration de

la Compagnie, & jamais aucun compte n'a été rendu ni

arrêté autrement.

Rien n'eft plus naturel ni plus fimple que l'ufage qui

s'obferve à cet égard : tout homme qui a un compte à ré-

gler avec la Compagnie , ôc l'on conçoit qu'il y en a tou-

jours beaucoup , s'adrefle ou au Préfident du Confeil , ou

au Caiffier , ou au Teneur de Livres de la Compagnie

,

ou à quelque autre membre du Confeil , qui en prévient

le Préfident, ôc fur cela le Préfident, fuivant l'étendue

ou l'importance du compte, nomme un ou plulieurs Con-

feillers du Confeil , pour examiner le compte ôc le véri-

fier , & lorfqiie le compte eft examiné & vérifié par ce

CommilTaire , ou par ces Commiflaires, ils le remettent

au Préfident du Confeil qui le figne , ou ils en font leuc

rapport au Confeil ,
qui figne avec eux l'arrêté du compte,

qui eft enfuite porté fur les Livres du Comptoir par le Te-

neur des Livres de la Compagnie.

On n'aura pas de peine en effet à concevoir, qu'il efl

impoffible que la vérification des comptes qui fe préfen-

tent perpétuellement dans une adminiftration auffi conft-

dérable que celle de la Compagnie , fe fafie par tout le

Conf?il aflemblé en Corps ; le Confeil n'y fuffiroit

pas ,
quand même il n'auroit rien autre chofe à faire.

Ce ne peut donc être qu'en diftribuant les comptes à dif-

férens Commilfaires nommés par le Préfident du Confeil,

qu'on vient à bout de la befogne : voilà ce qui s'eft pra-

tiqué de tout tems, & ce qui doit néceflairement fe pra-

tiquer, parce qu'il eft impofiible de faire autrement dans

une adminiftration très-étendue
,
qui emporte fans celle

une vérification d'une grande quantité de comptes.

Cela pofé
,
quel étoit le droit, & quel étoit le devoir

du fieur Godeheu , en fa quafitéde Préfident du Confeil

de Pondichery, lorfque le fieur Dupleix lui préfenta fes

comptes, & lui en demanda la vérification, comme tous

les Comptables , tous les Agens , & généralement tous ceux

qui font en relation d'affaires avec la Compagnie font dans

l'ufage de faire ?

Le fieur Godeheu devoir nommer des Commiffaircs du

Confeil, pour procéder à la vérification de ces comptes



en la manière ordinaire , afin que fur leur rapport , le

Confeil pût en figner l'arrêté ; il pouvoit même, en qua-

lité (le Prcfident, l'arrêter lui feul, il n'y a pas d'exemple

que cela ait été refufé , ni qu'il en ait été ulé autrement,
depuis que la Compagnie fubfifle. ^^oilà donc ce que le

fieur Godeheu, en fa feule qualité de Préfidcnt du Confeil,

non feulement pouvoit, mais devoit faire.

Sur la préfentation des comptes du fieur Dupleix , le

fieur Godeheu a nommé deux CommiiTaires du Confeil,

ôc il les avoir choifis tels, qu'il n'étoit pas poflTible d'en

commettre qui fuffent plus propres à faire la vérification

d'un compte , puifque l'un des deux Commiflaires étoit

le Caifher de la Compagnie, & l'autre fon Teneur de Li-

vres ; leur qualité répondoit à leur capacité. Mais lî nous
voulons en croire la Compagnie , le fieur Godeheu en

nommant ces Commifiaires , ne rempliffoit fon devoir

qu'en apparence , & feulement quant à la forme exté-

rieure, puifqu'en paroiilant les nommer pour la vérifica-

tion d'un compte, il ne leur donnoit, luivant la Com-
pagnie, aucun pouvoir de le vérifier, c'eft-à-dire qu'en

les commettant pour une vérification de compte , il leur

défendoit en effet de le faire ; c'eft ce que nous dit la

Compagnie, lorfque dans fes défenfes elle foutient gu'il

ejl certain que le Jieur Godeheu n'a donné aux fieurs Gu'd^

lard c^ Bour^enoud aucune efpece de pouvoir qui leur don~

nât droit ou d'écouter ou d'arrêter le prétendu compte du
jieur Dupleix. Pourquoi donc & à quelle fin les nom-
moit-il Commiflaires , comme cela fe pratique journelle-

ment avec tous les Comptables ? Cette nomination de

Commiflaires étoit donc un jeu, une comédie, ou plutôt

une infigne fupercherie de la part du fieur Godeheu, pour
tromper le fieur Dupleix.

Point du tout dit la Compagnie dans fon fécond Mémoi-
re, page vingt-fept , il ejl vrai que lefieur Dupleix voyant

le (leur Godeheu muni de plein pouvoir de la Compagnie ,

lui aemanda de vérifierfes comptes. Il ejl encore vrai conti-

nue-t-elle , que le (leur Godeheu ne crut pas devoir fe prêter

à cette demande ) & qu'il fe contenta toujours à la follicita-

tion du fieur Dupleix ^ défaire vérifier & viferpar les fieurs

Guidard & Bourguenoudjles Pièces quife trouvoientjointes

aux comptes^
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Cette nouvelle défenfe de la Compagnie, eft non -feu-

lement contradidoire avec la première, mais encore indé-

cente & abfurde.

I o. Elle eft manifeftement contradiâoire avec ce que la

Compagnie a d'abord dit dans fou premier Mémoire, où
ceux qui abufent de fon nom, lui ont fait foutenir formel-

lement ^z^e /a Co/n^ao^«ie n'avoi^ donné au Jieur Godeheu

aucun pouvoir qui ["autorifât à recevoir un compte , encore

moins à l'arrêter. Voilà le langage que tenoit la Compa-
gnie dans fon premier Mémoire. Elle alTuroit fortement

qu'elle n'avoit pas donné au fieur Godeheu des pouvoirs

alfez étendus pour recevoir & encore moins pour arrêter

un compte. Mais depuis que le fieur Dupleix a produit les

inllrudions du fieur Godeheu , qui comme on l'a fait voir,

contiennent littéralement les pouvoirs les plus amples ôc

les plus abfolus , en un mot des pouvoirs fans bornes, la

Compagnie confondue par cette pièce, qui eft fon ouvra-

ge , a été obligée de changer de langage, & de convenir

nettement , comme on vient de le voir
,
que lefieur Gode-

heu étoit muni de pleins pouvoirs de la Compagnie ,
6* quepar

conféquent ilpouvoit recevoir & arrêter des comptes. Voilà

donc d'abord la Compagnie en contradiction avec elle-mê-

mefurun fait importantqui lui eft perfonnel , & qu'elle nie

& avoue fucceftivement félon que la force des preuves la

prefile. Ce trait feul ne fuffiroit-il pas pour prouver claire-

ment que ce n'eft point ici la Compagnie , mais le fieur

Godeheu qui fe défend perfonnellement
; parce qu'en effet

ce n'eft pas la Compagnie , mais lui feul qui , foit par igno-

rance , ou autrement , eft l'auteur de tous les procédés

odieux & de toutes les injuflices dont fe plaint le fieur

Dupleix ?

2". On foutient que cette nouvelle défenfe de la Com-
pagnie , eft d'une indécence révoltante pour ne rien dire

de plus ? Quel eft en effet l'honnête homme qui ne foit

pas révolté, en voyant la Compagnie avouer que le fieur

Godeheu ,
quoique muni de fes amples pouvoirs , rejiija de

faire procéder à la vérification des comptes préfcntés parle

fieur Dupleix, & approuver en ce point, qui préfente un
abus d'autorité fans exemple, & un déni de Juflice puniffa-

ble j la conduite de ce même fieur Godeheu, jufquàdire

que
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que lejleur Godeheu ne voulut ni ne dut vouloir ( ce font les

termes de ce fécond Mémoire
)
permettre la vérïjicatïon de

ces comptes. Mais perfonne ne s'y trompera , & dans cette

phrafe peu réfléchie on nereconnoîtra jamais que l'aveu-

gle liardiefi'e d'un coupable, qui couvert d'un nom impo-
fant , croit pouvoir tout bazarder pour fa juftiHcation.

5o. On ajoute que la nouvelle manière, dont l'auteur

du fécond Mémoire défend la Compagnie ell: abfurde , en
ce qu'elle tend à juftifier la plus impertinente & la plus

ridicule des opérations, qui ell celle qu'elle prétend avoir

été ordonnée à la foliicitation du ficur Dupleix par le fieur

Godeheu, &: exécutée fur fes ordres par les jicurs Guil-

lard & Bourguenoud : n'eft - ce pas en effet le comble de
l'aveuglement, que de croire pouvoir excufer ôc même
juftifier le fieur Godeheu , en difant qu'au lieu de faire

procéder fuivant l'ufage ordinaire à une vérification de
comptes qu'on lui demandoit, ôc qu'il n'étoit pas le maî-

tre de refufer
i

»> il fe contenta, toujours à la foliicitation

" du jieur Dupleix
, de faire vérifier & vifer par les fleurs

» Guillard & Bourguenoud les pièces qui fe trouvoient

»» jointes aux comptes ?

Tombe-t-il en effet fous lefensquele fieur Dupleix ait

foUicité , comme le fuppofe ici l'auteur du Mémoire, un
fimple vià, ou vifa des pièces jointes à fes comptes , qui

lui étoit de la plus grande inutilité , ôc qui ne pouvoit ja-

mais lui fervir de rien à aucuns égards ? Qu'importoit au

fieur Dupleix de faire attefter par deux CommifTaires , que
les pièces jointes à fes comptes ont toutes rapport auxdits

comptes ? Voilà en effet ce que porte mot pour mot la Dé-
claration di£lée aux fleurs Guillard 6" Bourguenoud y^^x. le

fleur Godeheu, & qu'ils ont été forcés de foufcrire au bas

des comptes du fleur Dupleix, en la place d'un arrêté de

compte à l'ordinaire, qui étoit le réfultat naturel de leur

commiffion & de leur travail ; comment peut-on foutenir

férieufemenr que le fieur Dupleix follicita le fieur Go-
deheu de nommer des Commiffaires pour avoir d'eux un
pareil certificat, qui eft vifiblement fans objet & qui ne
flgnifie rien ? Cela eft-il propofable , ôc n'y a-t il pas de

l'abfurdité à fuppofer que le fieur Dupleix ait follicité une
Kk
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pareille déclaration, dont le ridicule & l'inutilité étoient

palpables ?

N'eft-il pas^c^galement contre toute vraifemblance, que
des CommilTaires nommés pour la vérification d'un compte ,

ic foient contentés dans un long travail de voir les pièces

jointes à ce compte , fans examiner ni vérifier, comme
on le fait dire à la Compagnie, fi ces pièces ;ufrifioient

ou non les articles du compte auxquels elles avoient rap-

ports ?

11 faut donc en revenir au vrai ; fçavoir
,
que ce ne fut

qu'après la ve'rification du compte duement faite , & au
moment où il e'toit queftion d'arrêter ce compte

, que le

ficur Godcheu , inftruit par les CommilTaires que lafolde

de ce compte feroit en effet trcs-confiderable, fit ce rai-

fonnement : je fuis ici chargé de tous les pouvoirs & revê-

tu de toute l'autorité de la Compagnie : je fuis en même
tems chargé de toutes les affaires ôc de tous les payemens :

il je foufîre que le compte du lieur Dupleix foit arrêté ,

je lui donne dans le moment même, contre la Compa-
gnie un titre de créance de fix fept ou huit millions qu'il

faudra que j'acquitte. Les procédés qu'on tient avec lui f

ne l'autoriferont que trop à uferde fes droits à la rigueur,

& à ne me faire aucun quartier fur fon payement j ainfi je

me trouverai dans un embaras effroyable , 6c hors d'état

de fatisfaire aux autres engagemens plus preffans de la

Compagnie ; toutes les affaires en fouffViront, & ma mif-

iion n'aura que des fuites malheureufes. Le plus sûr eft

donc de prendre fur moi le refus d'arrêter les comptes du
fieur Dupleix

,
qui ne pourra rien dire ni rien faire pour me

forcer fur ce point
,
puifque j'ai ici en main toute la puif-

fance publique , toute la force & toute l'autorité de la

Compagnie , & que perfonne n'oferoit aller contre mes
volontés.

Voila en effet comment le fieur Godeheu a raifonné

& comment les chofes fe font paffées : car enfin fi le fieur

Godcheu , avant de nommer des Commidaires , avant

que ces Commiffaircs eufient travaillé à la vérification ,

avoit en effet pris fon parti de refufer ôc la vérification &
l'arrêté des comptes du fieur Dupleix ; il n'auroit ni nom-
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rcié des Commiïïaires, ni foufFert que ces CommifTaires

travaillaflent
,
pendant plufieurs jours, fans interruption

du matin au foir à une vérification de comptes qu'il n'au-

roit pas voulu laifTer faire. Le certificat ridicule quil a

lui-même didé &: fait figner au bas des comptes par les

Commiflaires , n'a été imaginé qu'après la nomination 6c

le travail des CommifTaires. On a fait mettre au bas des

comptes ce certificat, parce qu'il falloitbien donner quel-

que ombre d'objet , ôc quelque effet au moins apparent a la

nomination & au travail de ces Commiffaires. Autrement
il auroit fallu dire que ces Commiffaires auroient été nom-
més pour rien , & qu'ils auroient travaillé long-temps pour
faire rien. Enfin, comme la déclaration qu'on a fait ioufcrire

par ces Commiffaires au bas de ces comptes, efl d'une inu-

tilité ôcd'un ridicule qu'on ne fçauroit diffimuler , on fup-

pofe aujourd'hui plus ridiculement encore, que tout cela

n'a été fait qu'à la follicitation du ficur Duplcix.

Mais pour trancher toute difficulté, & prouver que les

fleurs GuUlard & Bourguenoud ont été nommes par le

fieur Godeheu Commiffaires
,
pour procéder en la manière

ordinaire à la vénftcaiion des comptes en queftion , &
qu'en effet en vertu de leur commilTîon , ils ont fait cette

vérijicatiomstc beaucoup de foin; le fieur Dupleix pro-

duit un état figné d'eux, ôc daté de Pondicliery du 28
Septembre i75'4, dans lequel ces deux Commiffaires ont

détaillé plufieurs articles au foutien defquels ils n'avoient

trouvés aucunes pièces juflificatives dans le nombre de
celles qui étoient jointes aux comptes ; ce qui fuppofe

néceffairement qu'ils avoient bien examiné ôc vérifié tous

les articles du compte, ôc toutes les pièces juftificatives

de chacun de ces articles.

Cet état ejl iniituU en ces termes : états des fommcs dont

on n'a point trouvé de Lettres ni de pièces au foutien , DES
COMPTES nONT NOUS AVONS ÛTÉ CHARGES DE
La VÉRIFICATION.
La Compagnie ne fçauroit donc nier, qu'en effet ces

deux Commiffaires n'aient été choifis ôc nommés par le

fieur Godeheu pour procéder à la vérification des comptes

en quejlion ; lorfque ces deux Commiffaires déclarent ôc

aitefftut eux-mêmes que tel fut l'objet de la commiflion

Kkij
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que le fieur Godeheu leur donna fuivant l'ufage. C'eft en-

tore une fois ce qui réfulte clairement des termes dans

lefquels ils s'expliquent dans l'dtat qu'ils ont figné ; » Erat

» des fommes dont on n'a point trouvé de Lettres ni de
» Pièces au foutien, des comptes dont nous avons été char-

gés de la vérification. » Il eft donc hors de doute que les

deux Commiffaires étoient chargés par le fieur Godeheu
,

de la vérification des comptes du Jieur Dupleix.

D'un autre côté , la Compagnie ne fçauroit nier de bon-

ne foi , que ces Commiflaires, nommés pour une vérifica-

tion de comptes, n'ayent très- réellement fait cette véri-

fication. 1°. Lorfqu'il eft certain & notoire dans toute la

Ville de Pondichery , qu'ils y ont travaillé pendant cinq

jours entiers , depuis huit heures du matin jufqu'à fix

heures du foir. 2». Lorfque leur déclaration du 28 Sep-

tembre 17J4, faite à la fin de leur travail fur les articles

non juftifiés par pièces, prouve démonftrativement qu'ils

ont exadement vérifié fur les pièces tous les articles du
compte fans exception d'un feul.

Ow doit donc regarder ici comme trois points de fait

inconteftables , lo. Que le fieur Dupleix a prefenté des

comptes en régie, appuyés de pièces juftificatives, dont

il a demandé la vérification a l'ordinaire. 2°. Que la Com-
pagnie , ou, fi l'on veut, le fieur Godeheu qui la repré-

fentoit, a nommé fuivant l'ufage des Commiflaires pour
procédera la vérification de ces comptes, }o. Qu'en confé-

quence de leur commiflion , ces Commiflaires ont très-

exaftement fait cette vérification. D'où il fuit qu'il n'y a

plus de vérification à faire , furtout lorfque le fieur Du-
pleix rapporte des copies collationnées de toutes les piè-

ces juftificatives de fes comptes. La collation en a été faite

par le Notaire Royal de Pondichery , fur les originaux

vérifiés par les Commiflaires & dépofés au fecrérariat du
Confeil , légalifée par le fieur de Leyrit , Préfident du
Confeil. Toutes ces Pièces font entre les mains de M. le

Rapporteur.

Mais, dit la Compagnie, fuivant les loix & les ufages

invariables qui conflituent la forme de mon adminiftration

,

je ne connois de dèpenfesà ma charge que celles qui font

portées fur mes Livres. Or celles dont vous me demandez



le rembourfement , n'y font point portées. Comment en

effet auroicm-elles pu Être portées fur mes Livres , lorf-

qu'il efl certain , fuivant vos propres Lettres, que ces de'-

penfes n'ont jamais dû être à ma charge, & que de votre

propre aveu elles étoient toutes pour le compte des Prin-

ces Maures. C'eft donc aux Princes Maures, & non à moi,
que vous devez vous adrefier pour votre rembourfement.

Cette double objection de la Compagnie n'eft, à pro-

prement parler, qu'une double chicane uniquement fon-

dée fur l'équivoque. C'eft ce qu'on va rendre fenfible.

Le principe d'où part la Compagnie , efl que toutes les

dépenfes qui fe font pour elle & pour fon compte , doi-

vent être portées fur fes Livres ; & c'eft ce que le fieur

Dupîeix ne lui a jamais conte fié. Mais que fignifient ceS'

termes : que les dépenfes qui fe Jont pour la. Compagnie
doivent être portées fur fes Livres ? C'eft fur le fens am-
bigu de cette propoiltion que la Compagnie équivoque.

Le fleur Dupleix , pour lever toute équivoque , diflin-

gue deux manières dont on peut faire des dépenfes pour
la Compagnie. Ces dépenfes peuvent fe faire avec les

fonds ou les deniers de celui qui veut bien avancer de
fon argent pour le fervice de la Compagnie , ou bien elles

fe font des deniers mêmes de la Compagnie.
Ces dernières font conftamment portées dans le mo-

ment même fur les Livres de la Compagnie , parce qu'on

ne peut tirer ni deniers , ni effets de fa caiffe ou de fon'

magafîn , pour quelque emploi que ce foit , fans que le

CaiflTier ou le Garde magafin en faffe mention fur fes Li-

vres , & fans que l'Employé
, qui fait ufage de ces de-

niers ou de ces effets pour le compte de la Compagnie ,

conflate de même , pour fa décharge , dans le compte qu'il

préfente, & qui eff porté fur les Livres de la Compagnie,
l'emploi qu'il a fait pour elle de ces deniers ou de ces'

effets. C'efl:, comme le dit la Compagnie , ce qui s'efl"

toujours fait dans les guerres précédentes de 1727 , de
1758, de 174^ & 1746. C'efl même ce qui s'eft fait en-

core, par le fieur Dupleix lui-même , dans la guerre de

1749, dont il s'agit aujourd'hui , puifqu'on a porté furies

Livres de la Compagnie 1414537 roupies dépenféespour

le fervice de la Compagnie dans cette même guerre ; &
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ces dëpenfes ont en effet été & du être portées fur fes

Livres, parce que les fonds qui y étoient employés ap-

partcnoient à la Compagnie , ôc qu'ils foctoient de fa

caifie ou de fes magaUns. 11 eft donc naturel que ces dé-

penfes, dont elle a fourni les fonds elle-même , fe trou-

vent portées fur fes Livres. Cela eft dans l'ordre. Aufli le

fleur Dupleix ne lui demande-t'il rien de ces dépenfes. U
n'en eft pas ici queftion.

A l'égard des dépenfes qui fe font pour le fervïce ou
l'utilité de la Compagnie avec les fonds ou les deniers

de celui qui veut bien les avancer pour elle , ces dépen-

fes ne peuvent être portées fur les Livres de la Compa-
gnie , que lorfque celui qui les a faites préfente fon compte
pour s'en faire rembourfer. Qu'arrive-t'il alors ? Si les dé-

penfes font juftifiées par les Pièces , le Confeil arrête le

compte , & c'eft ce compte ainû arrêté qui eft enfuite

porté fur les Livres de la Compagnie par fon Teneur de

Livres , ôc qui fait le titre du Créancier qui a fait les

avances.

Ainfi toutes les fois que le fieur Dupleix a fait des

avances pendant la dernière guerre pour le fervice de la

Compagnie , il eft devenu certainement fon créancier
,

par le feulfait de ces avances faites pour elle, mais créan-

cier comptable
,

qui ne pouvoit intenter aucune aûion

contre elle
,
jufqu'à ce qu'il eût préfenté fon compte , la

Compagnie auroit été en droit de lui dire : Je ne vois

aucun compte des dépenfes dont vous me parlez ; elles

ne font point portées fur mes Livres : je ne les connois

pas , rien ne les énonce ni ne les juftilie , &: par confé-

quent vous n'êtes pas recevable à m'en demander le rem-
bourfement.

Mais, qu'après la préfentation du compte du fieur Du-
pleix, où toutes les avances dont il s'agit font détaillées ar-

ticle par article, ôc la communication de toutes les Pièces

juftificatives ; qu'après la vérification ou examen de ce

compte ôc de ces Pièces juftificatives , faites par les Com-
mifiaires nommés , fuivant l'ufage , par le Préfidcnt du
Confeil de Pondichery ; qu'après l'injufte refusfaitau fieur

Dupleix d'arrêter ce compte pour le porter enfuite fur les

Livres de la Compagnie, comme cela fepratiqueà l'égard de
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tous les comptes, refus avéré, ^ avoue par la Ccmpsgnie
eile-niême, elle tienne aujourd'hui au fîeurDupleixlenicme
langage, ôc qu'elle fe faile contre lui un moyen de ce que
les dépenfes dont il lui demande le rembourfement ne
font point portées fur fes livres ; cefi ce qui n'eft pas
fupportable. En effet, fila Compagnie, ou plutôt le fieuc
Godeheu revêtu de tous fes pouvoirs, & qui la repréfen-
toit en tout dans l'Inde, comme le portent littérallement

fes inftruQions , n'avoir pas fait elTuyer au fieur Dupleix le

dénide juftice le plus criant, en défendant aux Commif-
faires du Confeil qu'il avoir nommés lui-même, d'arrêter fon
compte, les avances dont le fieur Dupleix- demande au-
jourd'hui le rembourfement, fe trouveroient portées fur les

Livres de la Compagnie , où le compte du fieur Dupleix
auroit été porté avec fon arrêté, comme cela fe pratique
avec tous les Comptables. Ainfi la Compagnie s'autorife

ici d'une première injuflice pour en commettre une féconde,
c'eft-à-dire

,
qu'elle croit pouvoir refufer de payer le fieur

Dupleix, parce qu'elle a cru pouvoir fe permettre de re-

fufer d'arrêter fon compte. Car enfin , c'eft à quoi fe ré-

duit toute la défenfe de la Compagnie
,
qui renferme

comme on le voit, une iniquité manifefte. Que la Compa-
gnie ne demande donc plus au fieur Dupleix pourquoi ces
avances ne fe trouvent point portées fur les Livres. Elles
n'y ont point été portées avant la préfentation du compte
du fieur Dupleix , parce qu'avant la préfentation, Ja vérifi-

cation & l'arrête de fon compte
, il étoit impoflible deiien

porter fur les Livres de la Compagnie, qui ne font com-
pofés que des comptes particuliers préfentés par les Comp-
tables, vérifiés & arrêtés par les Commifiâires du Confeil.
Elles n'y ont point été portées depuis la préfentation de fon
compte , parce que la Compagnie , repréfentée par le fieur

Godeheu, a refufé de l'arrêter, & conféquemment de le

faire porter fur les Livres , où l'on conçoit que ce compte
ne pouvoir être porté qu'après avoir été arrêté.

Il eft donc évident que cette première partie de l'objec-

tion de la Compagnie , n'eft qu'un pur fophifme.

A l'égard du fécond membre de cette même objection,

qui renvoyé le fieur Dupleix à fe pourvoir contre les Princes
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Maures , fous prétexte que les de'penfes dont il demande le

rembourfement à la Compagnie , étoient à la charge ôc

pour le compte de ces Princes, fuivant le fieur Dupleix

lui-même; c'eft encore une mauvaife difficulté qui fuppofe

dans ceux qui la propofent fous le nom de la Compagnie,
beaucoup d ignorance ou de mauvaife foi. On va s'en con-

vaincre.

Le fieur Dupleix avoir raifon de dire dans fes Lettres ,

que tous les frais des troupes que la Compagnie devoit

fournir aux Princes Maures, étoient pour le compte & à la

charge de ces Princes , parce qu'en effet ils en étoient char-

gés , & que c'étoit à eux à fournir tout ce qu'il falloit pen-

dant la guerre pour l'entretien & la fubfiflance de ces trou-

pes ; mais quoique ces dépenfes fulfent à la charge des

Princes Maures , il n'en eft pas moins vrai qu'il étoit de
l'intérêt de la Compagnie leur alliée, de les avancer pour

eux, lorfque l'argent leur manquant, ils ne fe trouvoient

pas eux-mêmes en état d'y fatisfaire.

Que tel fut l'intérêt de la Compagnie. C'efl: ce qui ré-

fulte évidemment de la nature des engagemens formés en-

tr'elle ôc ces Princes , ôc de la pofition où elle étoit à leur

égard.

En effet, il eft clair qu'elle avoir pour le moins autant

d'intérêts que Chandafaeb lui-même, que ce Prince reftâc

maître de fon Gouvernement d'Arcate , ôc qu'il n'en fût pas

dépouillé par un ufurpateur ennemi de la Compagnie, ôc

allié des Anglois. Il ne lui étoit pas moins eflentiel que
Mou:^ajer:^ingue , Prince qui lui étoit dévoué , demeurât
Souverain du Dékam. Il étoit d'ailleurs fort important pour
elle de conferver les concefiions qu'on lui avoir déjà faites,

en confidération des fecours qu'on attendoit d'elle, ôc de
s'en procurer de nouvelles

,
qui n'étoient pas moins à fa

bicnféance , &: qu'elle fe flattoit avec raifon d'obtenir. Or
il eft feniible qu'elle auroit perdu, ôc ces avantages acquis,

ôc ceux qu'elle efpéroit encore , ôc que même elle auroit

expofé fes EtablifTemens à des dangers très-réels , fi la guerre

avoir mal tournée , ôc fur-tout fi c'étoit faute de fecours de
fi), part que l'entreprife avoit échoué.

La Compagnie a elle même femi la réalité de cet intérêt ;

elle



elle â bien reconnu que quoique l'entretien des troupes

qu'elle fournifToit fût à la charge des Princes Maures , elle

devoir elle-même frayer à ces dépenfes lorfqu'ils ne pour-

roient pas les faire'; fauf à elle, comme de raifon, à s'en

faire rembourfer. C'eft aufli par cette raifon que Ja Com-
pagnie ne blâme ni ne critique les avances qu'on lui a fait

faire pou r cet objet, & qui j félon elle, montent à 1424.537
roupies. Loin de les défapprouver , elle convient qu'elles

ont été portées fur fes livres , ôc qu'elle ne s'eft jamais re-

fufée à les allouer.

Quel motif légitime pourroit - elle donc avoir aujour-

d'hui pour refufer l'allocation des nouveaux articles d'a-

vances qu'on a continué de faire pour elle aux mêmes per-

fonnes , dans les mêmes circonftances
,
par les mêmes mo-

tifs, & pour le même objet? Car enfin, quelle raifon de
différence trouvera-t'elle entre des avances faites aux Prin-

ces Maures pour elle , dont les deniers ont été pris dans fa

caiffe par le fieur Dupleix , & des avances également faites

pour elle aux mêmes Princes, & dont les deniers ont été

pris par le fieur Dupleix dans fa propre cailTe, ou dans la

Dourfe de fes amis particuliers, lorfqu'il eft certain qu'elle

n'a pas moins profité de ces dernières avances que des pre-

mières , & qu'elle a en effet tiré des unes & des autres un
bénéfice réel, & des avantages très-confidérables.

La Compagnie ne peut donc pas dire au fieur Dupîeix
,

comme elle lui dit cependant aujourd'hui : les dépenfes que
vous avez avancées ne me regardoient point, elles étoient

à la charge de Clmndafaeb & Mou^afer^ingue , comme vous
en convenez exprellément par vos Lettres : le fieur Du-
pleix lui répondra , cela eft vrai , je conviens avec vous que
Chandafaeb & Mou:^afer7jngue étoient obligés de fournir

de leurs deniers aux dépenfes que j'ai avancées pour eux ôc

pour vous. Mais l'obligation où ils étoient de frayer eux-
mêmes à ces dépenfes, étoit-elle une raifon fufîifante pout
m'empêcher^de les avancer lorfqu'ils ne pouvoient pas y fa-

tisfaire? Voilà le point critique. Or , continuera le fieur

Dupleix, je foutiens que cette raifon ne fufiifoir pas pour
m'empêcher de faire ces avances

,
parce qu'il s'agiffoit d'un

intérêt commun entre ces Princes & vous, que ni vous
ni eux ne pouviez raifonnabiement ni ne vouliez facriner.

Ll
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Je vais plus loin, ajoutera le fieur Dupleix, & je vous foùt

tiens que v'ous avez vous-même penfé ainfi , ôc que vous
penfez aujourd'hui de même, puifque vous avez approuvé,

& que vous approuvez encore de pareilles avances de dé-

penfes , qui dtoient également à la charge de Chandafaeb &
de Mou^afer:^ingue , & nullement à la vôtre ; telles que
font toutes les dépenfes de guerre dont j'ai fait d'abord les

avances aux dépens de votre cailfe ôc de vos magafins

,

quoique ces frais fuffent auiïi-bien à la charge des Princes

Maures, que ceux que j'ai depuis avancés de mes propres

fonds , ôc de ceux de mes amis. L'approbation des pre-

mières avances emporte donc de toute néceffité ôc de plein

droit, l'approbation des fécondes; celles-ci n'étant qu'une

fuite naturelle, ôc une conféquence toute fimplede celles-là.

En un mot, ce n'eft qu'un enchaînement ôc une continua-

tion d'avances, dont la fin n'eft pas d'une autre nature que
le commencement; enforte que la Compagnie n'a pu fe

reconnoître obligée aux unes, fans fe reconnoîcre égale-

ment obligée aux autres. On ne voit pas ce que la Com-
pagnie peut répliquer à une réponfe fi folide j, ôc fi bien

juitifiée par les Lettres mêmes dont elle argumente.

D'ailleurs, le fieur Dupleix pouvoir continuer de faire

les avances fur les fonds de la Compagnie ; elle les au-

roic approuvées, ôc payées comme les précédentes; s'il

ne la pas fait, quel a été fon motif! de lui procurer des

ventes prodigieufes , comme on le voit par l'extrait im-

primé à la fin du Mémoire , ôc déjà cité , au lieu qu'elle

n'en auroit eu que de très-modiques , ôc parce qu'il s'eft

facrifié pour le plus grand avantage de cette Compagnie,
on le cliicanne pour fon rembourfemcnt ;

quelle ingra-

titude !

Mais quoique cette réponfe tranche toute difficulté , le

fieur Dupleix eft en état d'en oppofer une autre qui n'eft

pas moins décifive , comme on le va voir.

Il n'eft pas douteux que les conceflions immenfes faites

à la Compagnie par Chandafaeb ÔC Mou:^ajer~ingue ^ &
dont on a vu ci-defi'us qu'elle a déjà touché 38000000 li-

vres, font le prix des fecours qu'elle a donnés pendant

la guerre à ces deux Princes. Or ces fecours confif-

toient non-feulemenc dans l'envoi de fes troupes, dont
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"elle les aldoît, maïs encore dans les fommes d'argeht

qu'elle leur fourniflbit pour la fubfiftance &rentretien de
ces troupes, lorfqu'ils fe trouvoient dans l'impcflibilité d«
les foutenir, ôc que la nccefTîté des circonftances exigeoit

qu'elle fit pour eux ces avances. Cela ne fiçauroit être

contefté.

Dès qu'il eu donc certain que la Compagnie a profité

jufqu'ici, & qu'elle profite encore du produit confidéra-

ble des fonds concèdes ^our prix de ces avances , elle ell

obligée , & fuivant la rigueur du Droit Civil , & fuivant

les principes du Droit Naturel, de rembourfer c^s mêmes
avances à celui qui les a faites pour elle , parce qu'il ré-

pugne à l'équité & à la droite raifon , qu'elle profite du
bénéfice que lui produit l'argent avancé pour elle par fon

Mandataire ou fon Agent, ôc qu'elle ne le rembourfe pas

de ces mêmes avances.

S'il n eft que fimple Agent volontaire, negotiorum gef-

tor, 6c qu'il ait agi fans ordres, fans pouvoir, & même
à l'infçu de la Compagnie , il faut de toute néceflité , ou
qu'elle lui abandonne le bénéfice réfultant des avances en
quellion, ou qu'elle lui rembourfe l'argent qu'il a avancé

pour le lui procurer. Cela eft inconteflable.

S'il eft confidéré comme véritable Mandataire , comme
il l'eft en efi^et , c'eft-à-dire, s'il a été fondé de pouvoirs,

ou que fa geftion ait été approuvée , la Compagnie n'a

pas le choix. La Loi veut abfolument dans ce cas, qu'elle

rembourfe toutes les avances avec les intérêts, enfortc

que le Mandataire foit pleinement indemne.

Enfin, ce qui met le comble à l'injuftice de la Com-
pagnie, c'eft: qu'elle s'eft emparée d'autoricé, comme on

l'a déjà dit , fans aucun droit , ou plutôt contre tout droit,

& toute équité, des fonds deftinés, ôc abandonnés par

les Princes Maures, pour le rembourfement du fieur Du-
pleix , c'eft qu'au moment même où elle lui refufe avec

tant d'opiniâtreté, de hauteur ôc de dédain, le rembour-

fement de 7000G00 livres avancées pour elle , ôc des inté-

rêts , elle jouit encore actuellement de ces fonds , dont

les jouiilances appartiennent légitimement au fieur Du-
pleix , ôc qu'elle e^ a touché depuis 17;^ jufqu'à préfenr,

L 1 ij
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3f)lus de 22 millions. Croiroit-on des faits de cette nature,

s'ils n'étoient pas prouvés, & prouvés jufqu'à la démonf-

tration par les livres mêmes de la Compagnie ?

Ce font là des raifons & des moyens auxquels la Com-
pagnie auroit dû répondre , 6c auxquels elle n'a jamais

répondu ^ au lieu d'attaquer ce Corps de faits importans

ôc décififs qu'on lui oppofe, ôc auquel il eft en effet im-

poflible de réfifter, elle fe renferme & fe retranche hon-
teufement dans des formes ôc des ufages auxquels elle

prétend que le fieur Dupleix ne s'eft point conformé ,

comme fi une affaire de la nature de celle-ci, devoit fe

décider par la rigueur minutieufe des formes , ôc non pas

par le mérite du fond , c'eft-à-dire , par l'évidence des

faits , ôc le poids des raifons.

Mais en cela même , ceux qui abufent ici du nom de

la Compagnie , en l'engageant dans un procès deshono-

rant, dont il n'a pas tenu au Heur Dupleix de lui fauver

l'éclat, ne font que montrer, comme on l'a déjà dit plu-

fieurs fois, ôc comme on eft forcé de le répéter, leur

ignorance ou leur mauvaife foi
,
puifqu'on leur démontre

que le fieur Dupleix a fuivi exadement en tout , ôc les

formes , ôc les ufages qu'ils réclament ici à faux , ôc fans

aucune ombre de raifon.

Que veulent-ils dire en effet, lorfqu'ils obje£tent avec
emphafe /a forme contante invariable , ÔC uniforme de l'ad-

miniftration delà Compagnie , comme étant pour le fieur

Dupleix une loi à laquelle il devoit fe conformer, fur quel
fondement, dans quelles vues, ôc à quelle fin lui oppo-
fent-ils l'ordre établi de toute ancienneté dans le Confeil

de Pondiclicry : ordre qu'ils foutiennent n'avoir pu chan-
ger en faveur du fieur Dupleix ; fur quoi tous ces grands
mots portent-ils? Le fieur Dupleix a-t-il jamais prétendu
changer la forme , ou déranger l'ordre d'adminiftration de
la Compagnie? S'eft-il écarté de cet ordre toujours fuivi

dans le Confeil ? S'eft-il conduit d'une manière infolite ,

irréguliere, ôc inufitée? A-t-il voulu introduire une nou-
velle forme d'adminiftration? En un mot, a-til demandé
qu'on fit quelque exception aux régies en fa faveur? Non
certainement

i il n'a fait que ce qu'il peuvoit, ôc devoit



faire fi>ivant la Compagnie elle-même , en préfentant Tes

comptes au PrcTident du Confeil
j pour lui en demander

la vérification ôc l'arrêté.

C'eft donc la Compagnie elle - même qui a changé la

forme , & renverfé l'ordre de fon adminiftration pour Faire

contre le fieur Dupleix une exception aux régies conftam-

ment obfervées juiqu'alors. Ainfi elle oublie les faits prin-

cipaux de l'affaire , lorfqu'elle expofe au Roi ,
« qu'accou-

» tumée à un ordre d'adminiflration invariable formé par

» l'autorité même de Sa Majefté , & toujours inviolable-

a» ment maintenu dans la Compagnie , elle le voit aujour-

3' d'hui troublé par la demande du fieur Dupleix , &c. »

Car enfin s'il eft vrai que la Compagnie ne veuille con-

noître , & qu'elle foit dans l'ufage de ne reconnoître pour
fes affaires de l'Inde, que des comptes arrêtés par le Con-
feil de Pondichery , il faut ncceffairement qu'elle laiffe à

ce Confeil la liberté d'arrêter les comptes qu'on lui pré-

fente. Si elle n'admet, &L ne veut admettre, pour jculs
monumens de fes recettes & dépendes , & pour /eu/s litres

de fes engagemens , que les livres de fon comptoir
, qui

font le réfuitat des différens comptes particuliers arrêtés

par le Confeil , il faut de toute néceffité qu'elle fouffre j

comme à la vérité elle a toujours fait, que le Confeil vé-

rifie les comptes préfentés
,
qu'il y mette fon arrêté, afin

que fon teneur de livres puilîe les porter fur les livres de
fon Comptoir.

Pourquoi donc cet ordre, qui, dit-elle, n'a jamais varié,

& qui n'a pu changer en faveur du fleur Dupleixl A-t-il

en effet été tout-à-coup interrompu, & changé contre le

fieur Dupleix feull Pourquoi la voie , toujours ouverte à

tous les Créanciers de la Compagnie , pour fe procurer

un titre , a-t-elle été contre l'ufage, contre la Loi, & par

un ordre particulier , fermée pour lui feul ? Il efl: impof-

fible au lieur Dupleix de pénétrer les raifons d'une con-

duite fi extraordinaire. Tout ce qu'il peut dire, c'eft que
par ce déni de Juftice fi public & fi marqué , le fieur Go-
deheu a mis la Compagnie dans le plus grand danger, &
qu'elle s'eft vue à la veille de culbuter.

£n effet; linjuftice faite au fieur Dupleix, en lui refu-
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fant ce qui n'a jamais été ni pu être refufd à perfonne , ré-

volta également les François Ôc les Indiens; en un mot,
nos amis & nos ennemis. Les uns ôc les autres, également
înftruits des fervices rendus à la Compagnie par le fieur

Dupleix , & du refus que faifoit cette Compagnie , non-
feulement de reconnoître les emprunts qu'il avoit faits

fiour elle , mais encore de lui tenir compte des prêts qu'il

ui avoit faits lui même de fes propres fonds, en les em-
ployant au bien des affaires , regardèrent ce manque de
roi il peu politique, ôc fi peu conforme à Tes véritables in-

térêts dans l'état où étoient alors les chofes, comme un
effet de fon impuiffance, & comme un indice du défordre

de fes affaires. Telle fut l'impreffion générale , & chacun
fe conduifit en conféquence. De-là la perte entière de fon

crédit, qui lui ferma tout à- coup toutes les bourfes de
l'Inde. De là l'acharnement fubit & univerfel de tous fes

Créanciers juHement allarmés par un exemple fi éclatant.

De-là les trames des Anglois, toujours prompts à profiter

de nos moindres fautes. De là enfin le mécontentement
& la défedion de nos alliés, l'expulfion de nos troupes

des terres du Dekan , ôc tant de conjurations formées dans

le Pays pour faifir le moment d'achever notre ruine. La
Compagnie doit fçavoir mieux encore que le ficur Du-
pleix tous ces trilles détails, dont font pleines les Lettres

des fleurs de Bujjy j de Moracin , de Leyric, & de tant

d'autres.

Quoi qu'il en foit, c'eft fur ce déni de Juftice conftaté,

& même avoué, que la Compagnie fonde aujourd'hui fa

défenfe principale contre la demande du fieur Dupleix.

Elle croit pouvoir lui refufer fon payement
,
parce qu'elle

lui a déjà refufé la forme du titre en vertu duquel il pou-
voir l'exiger; enforte que, félon elle, l'injuftice du pre-

mier refus établit la juftice du fécond. Quelqu'étrange,

quelqu'inconcevable que puiffc paroître cette manière de
raifonner , c'eft cependant celle qu'on emploie pour la

Compagnie ; car enfin , la fin de non-recevoir qu'elle op-
pofe au fieur Dupleix fe réduit à cet argument bien fim-

ple : f^ous n'avez point d'arrêté de compte ,• donc vous n'a*

ve^ point d'aclwn , donc vous êtes non-recevabU dans votre

demande.
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Suppofons qu'après avoir arrêté & figné en la manière

ordinaire le compte du fieiir Dupleix par le miniftere de

fon Confeil , & le lui avoir rerais à Pondichery , la Com-
pagnie le lui eût enfuite enlevé par force ou par furprife,

ôc que celui - ci lui demandant fon payement , elle lui

opposât ce merveilleux enthymême : Vous nave^ point

d'arrêté de compte ; donc vous êtes non~recevabie dans votre

demande ; quelle feroit la réplique du fieur Dupleix ? Il lui

diroit : Je conviens que je n'ai point d'arrêté de compte i

mais pourquoi n'en ai-je point, iinon parce que vous
m'avez enlevé celui que vous m'avez fignc. Or, j'en ap-

pelle à vous-même, pouvez -vous voUvS faire un moyen
contre moi de ce qu'il me manque un arrêté de compte,
lorfqu'il eft avéré que c'eft vous qui par furprife ou par

violence m'avez enlevé celui que j'avois ? Ne fçavez-vous

pas que nemln'i fraus fua patrocinari débet , que ?iemo ex

Juo delïclo conditionem Juam meliorcm jacere poteji , &c.

Tout le monde conviendra que dans l'hypotèfe, cette ré-

plique, & l'application de ces maximes feroit décifive &
accablante contre la Compagnie.

Or quelle différence y a-t-il dans le point de droit en-

tre un homm.e qui eft privé du titre qui lui appartient

,

parce que fon Adverfaire le lui a enlevé par furprife ou
par violence, & un homme qui en eft privé, parce que
fon Adverfaire l'a empêciié par voie de fait Ôc par force

de fe le procurer? Quelle différence y a-t-il entre celui

qui abufe de fon pouvoir ou de fon autorité pour empê-
cher quelqu'un d'obtenir ce qui lui eft du, ce qui lui ap-

partient, & celui qui dépouille autrui de fa propre chofe?

Certainement, dans l'un comme dans l'autre cas, il y a

une injuftice caradérifée, dont ne fçauroit fe prévaloir ce-

lui qui l'a commife contre celui qui la fouffre.

Ainfi , ou la Compagnie a donné au fieur Godeheu des

ordres d'empêcher le Confeil de Pondichery de vérifier &
d'arrêter les comptes du fieur Dupleix ; ou bien , c'eft le

fieur Godeheu qui , fans aucun ordre particulier fur cet

objet, ôc de fon chef, a défendu au Confeil de vérifier

ces comptes , ôc d'en figner un arrêté. Ces deux hypotèfes

font égales pour le fieur Dupleix, parce qu'il eft hors de
doute que la Compagnie eft refponfabie du dommage que



fouffre un tiers par le fait de ceux à qui elle a confié fes

pouvoirs ôc fon autorité , &: qui la repréfentcnt. Cela efl:

même d'autant plus inconteftable , qu'aujourd'hui la Com-
pagnie approuve ouvertement le refus fait par le lieur

Godeheu. Il eft donc certain que, dans l'un comme dans

l'autre cas , la Compagnie eft tenue envers le lieur Du-
pleix de réparer pleinement tout le tort qu'elle lui a caufé

par un injufte refus d'arrêter fes comptes.

Il eft d'abord impolTible de nier Tinjuftice du refus. Il

eft en eflfet d'une iniquité manifefte de refufer , en générai,

à un Comptable, après une vérification faite, l'arrêté de

fes comptes , & en particulier , à un Comptable qui a em-
ployé à notre fervice , ôc pour le bien de nos affaires , toute

la fortune ôc celle de fes amis. Cette injuftice
,
qu'il n'y

a point d'exemple que qui que ce foit ait jamais éprouvé

dans l'Inde, devient même une efpece de cruauté, lorf-

qu'elle eft faite dans des circonftances cù, en retirant avec

éclat notre confiance à ce Comptable , nous l'enlevons

d'autorité & le tranfportons à 6000 lieues , en laiifant fa

fortune expofée aux pourfuites rigoureufes de fes Créanciers

juftement allarmés de l'étrange conduite que nous tenons

à fon égard.

On ne fçauroit nier non plus le tort immenfe qu'a fait

cette injuftice au fieur Dupleix. On fent d'abord qu'elle

l'a déshonoré à la face des Nations , en le f.iifant paroître

comme un homme plus que fufpeiSf, ôc a qui vraifembla-

blement on alloit faire le procès en France, puifque dès

l'inflant même de fa difgrace , on refufoit d'entrer par la

voie ordinaire dans l'examen de fes comptes {a). Cette honte

& ces foupçons injurieux ne l'ont que trop fuivi en France,

où il a eu jufqu'ici la douleur de voir le Public en quel-

que forte partagé fur fon compte, ou du moins incertain

ôc flottant dans fes opinions, pendant que d'ailleurs
,
prefTé

par fes Créanciers légitimes, qui font plutôt ceux de la

Compagnie que lesfiens, il fe voit, faute d'un arrêté de

compte injuftement refufé, hors d'état de fatisfaire ni à fes

engage mens, ni à fes bcfoins.

Enfin il faut encore reconnoître ici que le ficur Du-

{ti) Voyez la Lettre de Mametalikam imprimée N' X.

pleix;



pleîx a été, dans cette malheureufe conjon£lure^ comme
écrafé par une force irrcfiflible. Que pouvoit-il faire con-

tre l'autorité la plus ablolue? Depuis qu'il eft en France,
a-t-il eu d'autre refl'ource que celle de s'adrcfTer aux Mi-
nières & de leur demander juftice ? Si l.i Compagnie, en
refufant jufqu'ici de le prêter fur cela à leurs vues fous des

prétextes ou par des raifons qu'il ignore, a fçu prolonger

jufqu'à préfent l'écat d'oppreffion dont il fe plaint ; ôc s'il

eft vrai qu'il doive encore attendre de fa part, comme
elle le lui annonce, la plus ferieuje réfijlaiice, (expref-

fions fur lefquelles il ne peut fe permettre aucun com-
mentaire

)
que peut-il, finon expofer à Sa Majefté, quia

la bonté de vouloir prendre connoiffance de cette affaire,

les circonftances & les fuites de cette même injuftice

dont on ofe aujourd'hui fe faire un moyen contre lui.

Il avouera naturellement que plus il y réfléchit, moins
il conçoit qu'il foit poflible de lui refufer ce qu'il de-

mande. Dans Je fait , il n'avance rien qui ne foit prouvé

par des pièces produites. Dans le droit
, que l'exécution

des Loix les plus connues & les plus inviolables. Ces
Loix fe réduifent à quelques maximes fimples qui ne font

que l'expreffion de la droite raifon & de ce fentiment in-

térieur de jufticc que la Providence a gravé dans le cœur
de tous les hommes , qui font en effet tous d'accord fuf

ce point, que perfonne ne fçauroit rendre fa condition

meilleure aux dépens d'autrui , ni faire aucun tort ou eau-

fer aucun dommage à qui que ce foit fans être obligé de

le réparer. Comme ces vérités font trop évidentes par elles-

mêmes pour pouvoir être contredites, & que d'ailleurs

dansl'efpece, l'application s'en fait trop naturellement pour

qu'il foit poflible de la contefter , il ne fçauroit jamais y
avoir de difficulté que fur la nature & l'étendue du dédom-
magement qui peut être du.

Or comme tout dédommagement, en général, doit,

autant qu'il eft poffihle, être égal ou proportionné à la

perte foufferte , & qu'ici la perte confifte dans les diffé--'

rentes efpeces de dommages caufés au fieur Dupleix par'

le refus injufte d'un arrêté de compte , en vertu duquel il

auroit pu fe procurer dès 1754 fon rembourfement , &
fatisfaire fes Créanciers, il s'enfuit, 1°. que pour égaler

M m
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le d<^dommag€ment à la perte , la Compagnie doit d'abord

lui donner dès aujourd'hui le même titre qu'elle lui a re-

fufd contre toute juftice depuis quatre ans. i°. Qu'elle

doit l'indemnifer de toutes les fuites ruineufes de ce refus

opiniâtre. Ainfi faute par la Compagnie d'avoir voulu de-

puis fi long-tems arrêter le compte du fieur Dupleix, déjà

duement examiné & vérifié par les Officiers de fon Con-
feil fur les lieux , & depuis ce tems reftc en dépôt dans le

Sccréteriat de la Compagnie, ce compte doit provifoire-

ment être conlidcré comme arrêté, & en conféquence la

Compagnie doit être condamnée par provifion au paye-

ment de la folde qui y eft portée, fauf à elle à demander

telle nouvelle vérification ou revifion qu'elle jugera à pro-

pos , & dont le ficur Dupleix ne s'éloignera jamais
, parce

qu'il s'en faut tout qu'il craigne l'événement d'un examen
raifonnable, comme il en redoute les longueurs prefque

arbitraires.

Il n'eft pas douteux que fi la Compagnie , ou celui qui

la repréfentoit, n'avoit pas fait une injuflice criante au

fieur Dupleix, en lui refufant l'arrêté de fes comptes déjà

examinés ôc vérifiés par les Commifiaires du Confeil , le

fieur Dupleix , en partant de l'Inde, auroit eu un titre par-

fait contre la Compagnie , en vertu duquel il auroit pu fe

faire payer. L'effet de cette injuftice a donc été de le pri-

ver d'un titre qu'il étoit en droit d'exiger, enforte que la

privation de ce titre eft le principal dommage que la Com-
pagnie ait à réparer ; & certainement fur ce point , le dé-

dommagement ne peut être plus fùrement ni plus exacte-

ment égalé au dommage, qu'en donnant au fieur Dupleix

la cliofe même, c'eft-à-dire le titre dont il a été injufte-

nient privé , ou du moins en donnant au refus injufte du
titre tous les eflPets du titre même.

C'eft ainfi que les Loix veulent qu'on punifl!e le do!, la

mauvaife foi , ou linjuftice de tous ceux qui
,
par une voie

illicite, privent quelqu'un d'un droit légitime. Ainfi lorf-

qu'un Pofi"efi^eur , dans la vue d'éviter l'a^lion podefToire

qu'il prévoit devoir être intentée contre lui, fait adroite-

ment paffer en d'autres mains la chofe qu'il poffédoit , la

Loi veut qu'il foit condamné comme s'il poftédoit vérita-

blement, ôc la raifon qu'elle en donne, c'eft que l'injuf-
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tîce 6c le dol , clans ce cas , équivalent à la pcfTefTion &
en tiennent lieu. Qui dolo dt'Jierit pojjiderc pro pojjidente

damnatur , (juia , dit la Loi i 5 i au Dig. de Div. Reg.jur.

pro pojfejjîone dolus cji. Ainfi , fuivant cette Loi , Te dol

du débiteur , qui refufe à fon créancier le titre qu'il lui

doit, tient lieu du titre même, & le débiteur doit, dans

ce cas, être condamné comme fi ce titre, dont il a in-

juflement privé fon créancier , exiftoit réellement. La Loi
lyo du même Titre dit précifément la même chofe.

C'eft dans le même ei'prit d'équité que les Loix noué

difent que dans tous les cas 011 un homme a été empêché
de faire ce qu'il devoir faire, on doit regarder comme fait

réellement & accompli ce qu'il n'a pas dépendu de lui de
faire & d'accomplir. In omnibus caufis pro jaclo accipitur

id j in quo per alium mora jit quominus jiat ^ dit la Loi jp
au Dig. de div. Reg. Jur. Ainfi, aux termes de cette Loi

,

toutes les fois qu'un créancier légitime a fait tout ce qui

dépendoit de lui, pour fe procurer un titre contre fon

débiteur, ôc que fon débiteur par dol, par voie de fait ou
violence , l'a empêché d'y parvenir , il doit être traité par

la Juliice comme s'il avoit en main ce titre même qu'un

débiteur injufte l'a empêché d'avoir
,
pro faclo accipitur y

cette Régie eft générale , & doit être fuivie , dit la Loi

,

dans toutes les affaires , in omnibus caujis.

Les Loix nous donnent encore un exemple de la même
maxime. C'eft dans le cas où les effets d'une difpofition

ou d'un engagement dépendent de l'événement d'une con-

dition poteltative. Si celui qui a intérêt que la condition

ne foit point accomplie, empêche qu'en effet elle ne le

foit, elle eft dès-là confiderée comme réellement accom-
plie, & en la réputant telle, le Juge peut valablament

ordonner l'exécution de la difpofition ou de l'engagement

conditionnel, comme fi la condition avoit été véritable-

ment accomplie. In jure civili receptum eji quoties per

eum , cujus intereft conditionem non impleri , fiât quominus

impleatur , perindè haberi ac
fi.

impleta conditw juijfet. Leg,

\6\. Dig. de div. Reg. Jur. Cell une régie de droit, m
jure civili receptum efi. Ainfi lorfqu'un Comptable ne man-
que à repréfenter un arrêté de compte , qui eft la condi-

tion effentielle d'où dépend fon adion
, que parce que le

M m ij
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débiteur, qui avoit intérêt d'empêcher l'effet de cette ac-

tion, Fa mis dans l'impcflibilité abfolue de faire arrêter

fon compte , la Loi veut que dans ce cas le créancier foit

confidéré comme s'il avoit en effet un arrêté de compte
en forme ,

perinde haben ac Ji conduio impleta fuijfet.

Comme ces Loix ne font précifément que le bon fens

& la raifort écrite, il eft inutile de citer ici un nombre
infini de Jurifconfultes qui répètent en mille endroits de

leurs Ouvrages ces mêmes principes comme des maximes
inviolables. 11 eft également fuperflu de groflir ce Mé-
moire par la citation d'une foule d'Arrêts, qui dans tous

les tems & dans tous les Tribunaux du Royaume ont

confacré ces décifions des Loix Romaines comme étant

les fondemens de la juftce, de l'ordre, 6c de la tranquil-

lité publique. Enfin ceux qui auront la curiofité de voir

ce point de droit traité avec plus d'étendue, peuvent jet-

ter les yeux fur la Confultation des plus célèbres Avocats

du Parlement de Paris
,
qui eft imprimée à la fuite de ce

Mémoire , N". V.

Mais a-t-on befoin de tant d'autorités pour établir une
vérité à laquelle il n'y a point d'homme raifonnable qui

puiffe fe refufer , & que la Compagnie elle-nicme eft

forcée de reconnoître? Ce qu'il y a de fingulier, c'eft

qu'elle fe flatte d'éluder l'application de ces principes, en
foutenant que pour pouvoir adjuger au fieur Dupleix la

demande proviloire qu'il a formée contre elle, ilfautpou'

voir préfumer cju'il efi fon créancier. C'eft ce qu'elle nous

dit dans fon dernier Mémoire, part. 2. propofition 5. Elle

ajoute à la vérité
,
que c'efl une préfomption contre la-

quelle tout s'élève; & pour le prouver, elle renvoyé à tou-

tes les mauvaifes objedions auxquelles on a déjà répondu,

& qui à peine , comme on a pu le remarquer , méritoienc

une réponfe fcrieufe.

Au refte, puifque la Compagnie convient que le fieur

Dupleix auroit été bien fondé dans la demande provifoire

qu'il avoit formée contre elle , s'il eût été vrai qu'il y
avait lieu de préfumer cjuil éioit réellement fon créancier. Il

eft aifé de la convaincre elle - même , que les préfomp-

tions qu'elle demande , fe rencontrent ici en fiveur du
fleur Dupleix , & qu'elles font même d'une force telle
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qu'il rfefî pas ponTible de ne les pas confidérer comme des

preuves formelles & décifives. Suivons donc par ordre cet

enchaînement de préfomptions , fans cependant trop in-

fifter furie détail des faits peut-être déjà trop rebattus. L'on
demande d'abord fi lorfqu'il eft certain que le fieur Du-
pleix a marqué à la Compagnie dans fes Lettres pendant

la guerre
,
qu'il faifoit des avances confidérables pour elle

& fes Alliés, ôc qu'il employoit à fon fervice fa fortune &
celle de fes amis : cette première circonflance n'eft pas

une forte préfomption qu'en effet le lieur Dupleix étoit

dès-lors , 6c eft encore créancier de la Compagnie du mon-
tant de ces avances, fur-tout lorfqu'on voit que la Com-
pagnie n'a jamais nié , & ne nie point encore aujourd'hui

ce fait des avances en lui-même, 6c que d'un autre côté

elle convient ne les avoir jamais rembourfées.

Lorfqu'on voit enfuite que les Princes Maures, alliés

delà Compagnie, & qui foutenoient avec elle une guerre

où ils avoient des intérêts communs, cèdent au fieur Du-
pleix des revenus d'une de leur Province , pour l'aider à

le rembourfer de ces avances qu'il faifoit pour eux 6c pouf
la Compagnie : revenus dont le fieur Dupleix rend un
compte exact. N'eft-ce pas une forte préfomption qu'en

effet le fieur Dupleix avançoit pour les frais de la guerre

des fommes confidérables , dont tout le monde convient

que perfonne ne l'a rembourfé , ôc la Compagnie , moins

que qui que ce foit
;
puifqu'au contraire elle s'eft empa-

rée par autorité, ou plutôt par violence, des revenus def-

tinés 6c abandonnés par les Princes au fieur Dupleix,
pour fervir à fon rembourfement , 6c qu'elle en a tiré plus

de 22 millions, reftés dans fa caiffe ; peut-on dans de pa-

reilles circonftances , ne pzs préfumer , ou plutôt n'être

pas convaincu que le fieur Dupleix eft véritablement créan-

cier de la Compagnie , jufqu'à concurrence de ces avan-

ces ?

Lorfqu'à ces circonftances fe joignent celles i°* de la

préfenration d'un compte bien appuyé de pièces juftifiea-

tives , dont on rapporte ici les copies collationnées , où
l'on voit toutes ces avances détaillées , article par article.

2°' De la nomination faite par la Compagnie, fuivant l'u-

fage de deux CommifTaires de fon Confeil ,' pour procé-
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v<3er à la vérification de ce compte, j** De la vérification

dûement faite de ce compte par les CommifTaires nom-
més : vérification bien prouvée par l'état que drefferent

les CommifTaires des articles qu'ils trouvèrent non jufîi-

fiés par pièces. 4®* Du refus fait aprcs cette vérification

par le fieur Godeheu , de figner l'arrêté du compte , con-

formément à la vérification qui venoit d'en être faite. Ne
font-ce pas là autant de fortes préfomptions., pour ne pas

dire de preuves, qu'en effet le fieur Dupleix étoit légi-

time créancier de la Compagnie, pour tous les articles de

fon compte, que les CommifTaires avoient trouvés jufti-

fiés par pièces? Pourquoi en effet le fieur Godeheu, par

un déni de, Juftice fans exemple, auroit-ilrefufé & défen-

du d'arrêter ce compte ? comme la Compagnie eft elle-

même obligée d'en convenir, fi parla vérification que ve-

noient d'en faire les CommifTaires , ils avoient trouvé que
la Compagnie ne devoir rien au fieur Dupleix.

On le répète. Ce feul refus d'arrêter un compte, fou-

tenu de pièces juftificatives, & dûement vérifié par des

CommifTaires nommés; refus qui n'a jamais été fait à au-

cun Comptable depuis que la Conipagnie fuhCiûe , efl une
préfomption juris & de jure , c'efl-à-dire , un€ véritable

preuve qu'en effet le fieur Dupleix étoit légitime créan-

cier de la Compagnie. N'eft ce pas même une vérité que
Ja Compagnie reconnoît elle-même , lorfqu'elle dit dans

fon dernier Mémoire, que fi le fieur Godeheu refufà d'ar-

jêter les comptes du fieur Dupleix , ce fut pour ne rien

préjuger contre elle dans une affaire fi importante ? Par-là

la Compagnie convient donc , qu'en permettant l'arrêté

des comptes du fieur Dupleix, conformément à la véri-

fication faite par les CommifTaires de fon Confeil , le fieur

Godeheu aurait préjugé contre la Compagnie
, que le fieur

Dupleix étoit fon créancier de 7 millions.

Ainfi non-feulement il y a lieu de préfumer , mais on
doit même , fuivant tous les principes de droit , & fui-

vant toutes les régies de l'équité naturelle , regarder

comme parfaitement prouvé, que le fieur Dupleix eft vé-

ritable créancier de la Compagnie du montant de fon comp-
te. Voyons préfentement comment ceux qui croient dé-

;fendre la Compagnie, prouvent que toutes les préfomp-
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tions font au contraire i que la Compagnie ne doit rien'

au (leur Dupleix.

La première préfomption qu'allèguent ces ingénieux

Défenfeurs de la Compagnie, contre le fieur Dupleix ,

efl: qu'il a agi fans autorifation ôc fans pouvoir. On a déjà

fait voir que cette allégation n'eft de leur part qu'une bé-

vue
, qui caraiStérife leur ignorance ou leur mauvaife foi.

La féconde préfomption qui s'élève encore , dit - on
,

contre le lieur Dupleix, c'eft que les avances dont il de^

mande le rembourfement , ne font point portées fur les

livres de la Compagnie. Autre preuve de l'ignorance- ou
de la mauvaife foi de ceux qui font une fi ridicule objecr

tion , dont on a démontré le faux.

La troifiéme préfomption réfulte, dit - on , des lettres

oia le fleur Dupleix a lui-même affuré la Compagnie,
que ces mêmes dépenfes dont il prétend exercer aujour-

d'hui la répétition contre elle , n'étoient point à fa charge,

mais qu'elles étoient entièrement pour le compte des Prin-

ces Maures : mauvaife difficulté qui prouvent feulement

que ceux qui la propofent , n'entendent pas , ou feignent

de ne pas entendre l'affaire qu'ils traitent. On l'a fait voir.

La quatrième préfomption, qu'on prétend s'élever con^-

tre la créance du ficur Dupleix , réfulte, dit - on , de la

faufleté évidente des faits les plus graves, avancés par le

fieur Dupleix-, & voici comment on le prouve. « Il pa-
»> roit , oit-on ^

par les comptes que le fieur Dupleix pré-

>> fiente ,
qtiil a géré de fia propre autorité toutes Us pojfiefi-

« fions qui avaient été données à la Compagnie. «

" D'un autre coté, il fait monter lui-même les revenus
» de ces poffeiïions à plus de 40 millions depuis lyfo,
» jufqu'en 17^7 ,

pendant que dans ces comptes il ne jait

» monter la recette qu'il en a fiait e quà \ , Î51 , 6^77 rou-

n pies , faifant de notre monnoie 3724024 livres I6 fols ; .

» il prétend à la vérité que ces revenus ont été portés à la

» caiffe de la Compagnie; mais il eft certain qu'ils n'y ont

x> point étéportés pendant l'adminiflration du fieur Dupleix^

.

» on n'en trouvera nul vefiige Ju-r les livres de la Compa-
" gnie. Que font devenus ces fommes immcnfes, qui de

« ï'aveu du fieur Dupleix , dévoient tourner au profit de
» la Compagnie? N'eft-ce pas au fieur Dupleix àéclaircic
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,» un pareil myflére ? Ne doit-i! pas compte de la percep-

» tion qu'il a faite de ces revenus, ou qui s'eft faite fous

» fes ordres f Comment ofe t-il dans de pareilles circonf-

« tances , demander une provifion ? Sa propre défenfe pu-
" blie qu'il doit à la Compagnie les fommes les plus con-
j» fide'rables ; & tout prouve que de Ton côté la Compa-
" gnie ne lui doit rien. A voir l'air d'afllirance ôcdetriom-
« phe j avec lequel ceux qui défendent la Compagnie

,

« font valoir ce dernier moyen
\

qui ne croiroit pas que
0» le fieur Dupleix eft un fourbe, qui en impofe indigne-

« ment au Public, par les plus i.ifignes faufletés ? Cepen-
» dant toute la force de ce formidable moyen fe réduit,

« comme on le va voir , à deux ou trois bévues qui acheve-

» ront de prouver démonftrativement aux plus incrédules,

« que ce n'cft point la Compagnie elle-même qui fe dé-

» fend ici , parce que la Compagnie doit ft^avoir , & fçait

» fans doute très-bien fes affaires , & que ceux qui la dé-

.. fendent, n'y entendent pas un mot, ou que du moins
« ils feignent avec beaucoup de mauvaife foi de n'y rien

" entendre. En voici la preuve.

Cette première phrafe conçue en ces termes : » Ilparok

« d'abordpar les comptes que leJieur Dupleix préfente , qu'il

» a géré defa propre autorité toutes les po[Je(fions qui avoient

» été données à la Compagnie" , eft d'une fauffeté révoltan-

te, puifqu'il eft au contraire très-évident
,
parles comptes

du fieur Dupleix, qu'il n'a jamais géré ni adminiftré au-

cune des poffeffions données à la Compagnie ; il foutient

,

ôc il eft démontré par les Livres de la Compagnie, qu'il

n'en a jamais touché un fol. Que c'eft fous la feule auto-

rité du Confeil que l'adminiftration & la perception des re-

venus de toutes les poffeflions données à la Compagnie,
a été faite fans aucune exception, enforteque tout leur pro-

duit jufqu'au dernier fol , eft entré direftement ^S^ fans paf-

fer par les mains du fieur Dupleix, dans la caille de la Com-
pagnie.

Voilà donc d'abord une infigne fauffeté fur un fair

grave , fauffeté prouvée par les extraits de Livres de la

Compagnie, fignés de fes Chefs , de fes Cailfiers & de fes

Xeneurs de Livres; fauffeté enfin que la Compagnie ne

fcjauroit ignorer , puifqu'elle a fes Livres fous les yeux ;

mais
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mais faufTcté dont nefe font vraifemblablementpa^apperçus

ceux qui abufeiit ici de fon nom 6c de fa confiance, parce

qu'en fourniflant des faits à leur Confcil , ils confultent

beaucoup plus leur palFion que les Livres de la Compagnie.

Autre bcvué de la même force. D'un autre côté, dit-on,

il fait monter lui - même les revenus de fes poneflions à

plus de 40000000 depuis 17J0 jufquen 17^7, pendant que

dans fes comptes, il ne fait monter la recette qu'il en a

faite qu'à i
, j) 1 , 677 roupies. Il eft faux de toute faufTeté

que dans fes comptes , le fieur Dupleix fafîe aucune re-

cette des revenus des pofTeflions données à la Compagnie.

C'eft une illufion de la part de ceux qui avancent ce fait,

fans aucune ombre de preuves, & contre la teneur même
des comptes qu'ils ont fous les yeux , 6c qui ne contien-

nent pas un niot de cette recette imaginaire.

Il eft encore faux de toute fauïïeté, que le fieur Dupleix

fajje monter dans fes comptes la recette quil a , dit-on , faite

des revenus de ces pofjejfions données à la Compagnie jeule-

ment à i , 35i , Gyy roupies , puifque ces comptes ne di-

fent feulement pas un mot des revenus de ces pofft filons,

dont le fieur Dupleix ne s'eft jamais mêlé , 6c qu'il a tou-

jours même, dans fes plus grandes dc'trefles, lailTé verfer

dans la caifle de la Compagnie, pour être employés à fou-

tenir fon commerce. >

Mais voici ce qui a trompé fur ce fait important le zélé

trop ardent des défenfeurs de la Compagnie, 6c ce quia

donné lieu à l'imputation odieufe dont ils chargent étour-

diment le fieur Dupleix.

On a déjà dit que pour aider au fieur Dupleix à fournir

aux dépenfes de la guerre , &: pour lui faciliter le rembour-

fementde fes avances, les Princes Maures nos alliés, lui

faifoient remettre par leur Receveur 6c leur homme de

confiance, quelques fommes d'argent procédant des reve-

nus de Certaines portions de leur Province du Camatte.

Le fieur Dupleix qui dans fes comptes ,
porte en dépenfe

tout ce qu'il a fourni 6c avancé pour la guerre , y porte en

niême temps en recette tout ce qu'il a reçu des Princes

Maures, &: c'eft cette recette dont tous les articles mon-
tent en effet dans le premier des comptes à 1

, J Ji , (^77

roupies i mais il falloit être bien aveuglé par la paflion ,

N n
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1

& avoir grande envie de trouver le fieur Dupleix coupa-

ble, pour confondre cette recette particulière de revenus

de fonds qui n'ont jamais ctd donnés à la Compagnie, avec

la recette générale de toutes les pojj'cjfions données à la Com-
pagnie. Il eft encore faux , comme on l'a fait voir dans ce

qui a été dit fur le produit des concevons ou pojjejfions

données à la Compagnie , que le fieur Dupleix faife monter

depuis ivjo jufqu'en 17^7 , le montant total des revenus

de ces concelfions à plus de 40 millions. Ileftvrai feule-

ment qu'il le fait monter depuis 17)0 jufques ôc compris

-1757, à 2(j9é285'5 liv. & qu'en ajoutant ce premier arti-

cle, procédant des revenus des pojj'ejjions données à la Com-
pagnie , très - réellement entré dans fa cailTe, à celui de

12.220320 liv. d'une part, pour le revenu des terres de la

Province dont le (leur Godeheu s'efl: emparé par pure vio-

lence, & celui de 2304000 liv. pour le revenu des terres

de Clerjngam , cédées par le Roi de MaifTour , & dont le

fieur Celeyrit avoir reçu déjà deux années en 1757. Elle

avoit réellement 6c de fait profité dès ï7S7 -.
^^ P^"S de

41 millions , fur lefquels elle rcfufe depuis cinq ansderem-
bourfer le fieur Dupleix , dont les avances lui ont valu cet

jmmenfe bénéfice.

Enfin il eft également faux que tout ce produit, tant

des concédions
,
que des revenus confacrés par les Princes

Maures au rembourfement du fieur Dupleix, ne foit pas

entré en entier dans la caiiïe de la Compagnie; fçavoir,

les revenus des conceflions depuis 174P jufqu'à préfent, &
les revenus provenans des terres du Camaite depuis i75'4

jufqu'à préfent. Lorfque les défenfeurs de la Compagnie
afiurent le contraire du ton le plus aftirmatif, ils font bien

voir qu'ils font fort mal inftruits des affaires de la Compa-
gnie , 6c notamment qu'ils n'ont jamais confuké fes Livres,

qui contiennent la preuve pofitive de ce qu'on avance ici.

La Compagnie peut les repréfenter , on s'en rapportera

très-volontiers à ce qu'ils contiennent ; 6c elle doit faire at-

tention que le fieur Dupleix a droit d'en exiger la rcpré-

fentation ; en attendant il en rapporte des extraits délivrés

6c fignés par fes Chefs , fes Caifiiers ôc Teneurs de Livres.

On conçoit qu'avec de pareils extraits il attendra paticn-v-

ment la repréfentation des Livres mêmes. Car fur quoi le



fietir Delafelle , Teneur de Livres de Mazulipatam , a-cil

pu former l'état des revenus de toutes fes dépendances juf-

ques & compris 17J4.? L'a-t-il pu faire autrement que fur

les Livres mêmes de ce principal Etablilfement , chef lieu

déroutes les nouvelles conceflions du Nord; 6c le fieuc

Moracin , lors Commandant audit lieu , l'auroit-il viféfans

«ne certitude phifique que tous les articles étoient portés

fur les Livres de ce Comptoir. Cette Pièce eft imprimée
fous le Numéro VL
Le fieur Bourguenou, teneur de Livres de la Compa-

gnie à Pondichery , a-t-il pu tirer d'ailleurs l'extrait qu'il a

ilgné des revenus des nouvelles conceflfions de Karical
, que

fur les Livres même de ce Comptoir
,
qui font envoyés

tous les ans à Pondichery , & de Pondichery à la Compa-
gnie : cette Pièce eft également imprimée fous le Nu-
méro VL
Le fieur Delarche , Caiffier de la Compagnie à Pondi-

ehety , n'eft-il pas dans le même cas. N'eft-ce pas fur les

Livres de la Cailfe où fe verfoient les revenus des nouvelles

conceirions de Villenour & deBahour, qu'il a tiré l'extrait

qui fe trouve imprimé fous le même Numéro VL Eft-ce

pour tromper la Compagnie que le fieur Moracin^ par un
état (igné de lui, annonce à cette même Compagnie que
les revenus des années lyjj , 17^5 & lysi > de toutes les

terres de fa dépendance, produiront enfemble la fomme
de 4.i88po8 roupies , qui font , monnoye de France ,

JOOJ3 379 liv. La Compagnie peut-elle dire férieufement

que ces fommes ne font pas portées fur fes Livres. Cette

dernière pièce eft encore imprimée à la fin du Mémoire
fous le même Numéro VL
Que penfera leLedeur , s'il veut bien faire attention à

toutes ces pièces , ainfi qu'à toutes celles qui ont rapport

aux nouvelles concellions delà Compagnie, & aux revenus

qu'elle a tirés jufqu'à ce jour des terres du Carnatte, def-

tinées au rembourfement des avances faites par le fieur Du-
pleix. Mais ofera-t-on reprèfenter ces Livres pour fe donner

à foi-même le démenti le plus amer fur tant de faufiles

propofitions répandues dans les Mémoires de la Compa-
gnie, & fur tout fur celle-ci : La guerre entreprisepar lejieur

Duplcïx y loin d'avoir été avantagcufe à la Compagnie , lui

N n ij
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a caiifé le préjudice le plus énorme : a). Comment prouve-

t-on cette étrange propofition? C'efl: en foutenant toujours

que les conceffions faites à la Compagnie , ôc que le fieur

Dupleix préicnte comme les fruits les plus précieux delà
guerre en queftion , font des chimères. » Que la Compagnie
« ignore encore la valeur de ces pofleflions , dont il n'eft

.. jamais rien entré dans fa caifle , tant qu'a duré l'admi-

». nillration du fieur Dupleix dans l'Inde ? «

N'eft il pas rebutant d'avoir à difcuter des faits avec

des gens qui fans s'embarrader de la vérité , ne conful-

tent jamais que leur pallion pour nier ou pour alîirmer ;

qui lailfant à l'écart toutes les preuves accablantes qu'on

leur oppofe , ne repondent qu'aux faulTes idées que leur

préftnte leur imagination , & qui ne paroiflant écrire que
pour écrire, contefter que pour contefter , répètent fans

cefle avec un ton de confiance toujours égal , les mêmes
aflertions & les mêmes dénégations , fur lefquelleson les a

cent & cent fois confondus ? on ne peut que les aban-

donner au jugement du public
,

qui certainement n'a

point oublié les preuves , par lefquelies il eft conftaté

qu'en effet la Compagnie a tiré du produit des Concef-

fions plus de 38000000 liv. jufqu'à ce jour, non compris

21300310 liv. qu'elle a retiré du produit des terres de la

Province deflinée par les Princes Maures au rembourfe-

ment du fieur Dupltix , & dont le fieur Godeheus'eft em-
paré comme on fa dit , par pure violence. 11 faut encore

ajouter ici une circonftance extrêmement importante ;

c'eft qu'elle doit principalement aux fecours qu'elle a tirés

du produit de ces Conceffions , le falut de tous i&% Eta-

blifïemens, comme o\\ le va voir par les témoignages de

fes premiers ofiiciers , & des principaux membres de fon

Confeil , configné dans des lettres écrites à la Compagnie
elle-même, 6c dans d'autres adrefTées au fieur Dupleix,

dont voici quelques extraits.

La première eft écrite 'au fieur Dupleix par le fieuc

Du Baujfet, Confeillej: au Confeil Supérieur de Pondi-

chery, en H.ite du ij Janvier 1757. Voici comment le fieur

L)u Baujfct s'y exprime.

{a) V. le dernier Mémoire de la Compagnie , Part. I. Propofi-

tion 1. RéHvXian II.
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s» Nous nous trouvons aduellement , & depuis plufieurs

^' mois dans une il trille fuuation , que nous ferions très-

» embarraffés fans les fecours des deniers que l'on perçoit

» chaque jour fur les Conceflions de la Compagnie. Rien
»' ne prouvera mieux , Monfieur , au Roi , aux Miniftres ,

« 6c à la Compagnie , que votre projet dtoit très-avanta-

» geux , qu'avec la pailibie jouiflance de ces mêmes ter-

» res , avec des troupes en aflez bon nombre , une grande
M augmentation dans les Cypays , les Places Françoifes

^^ jeroient en état de je pcijfcr des fecours de l'Europe , man-
" quajj'ent-ils pliijieurs années d'y paraître , en cas d'une

» grande guerre dans ce pays-la. Vous l'avez fait voir dans

« vos Mémoires , & le tems pour en montrer la folidité ,

» n'a pas tardé de vous être annoncé".
: -jLa féconde ell écrite par le même fieur Du Baujfet ,

conjointement avec le fieur Z?e /'/^/r/ze, auffi Conleiller

au Confeil de Pondichery , en date du ij Février 17^7.
« Si la Compagnie vous accordoit , difent ces deux Con-
" feillers au fieur Dupleix , tous les revenus de fes Concef-
« fions pour s'acquitter envers vous , elle feroit fort embar-
» raflée acluellement , puifque ce ne font que ces mêmes
'5 revenus , (^ui font Jace a tout aujourd'hui «.

La troifieme , en date du 7 Février \'j^j , efl: du fieur

de Leyrit , Gouverneur a£buel de Pondichery. Voici ce

qu'il y dit au fieur Dupleix : •> Comme je n'ai pas de forces

»> fuflSfantes pour agir avec fi'ireté contre eux ( les Anglois
)

" je me borne, pour le prcfent , à la confervation de ce
M que nous pofledons, 6c à en retirer les revenus qui font
a' aujourd'hui ma Jeule & unique ruffource pour fournir aux
m dépenfes confidérables de cet EtabliJJement , & à la Jolde de

» 6000 hommes de tioiipes tant blanches que noires , que

» j'ai à Pondichery & dans les Pofles qui en dépendent ;

» la Compagnie ne m'ayant point jait paffer de fecours ,-

«je ne fçais où j'en feroisjans ces revenus qui nefont pas une

» chimère , & qui foutiennent aujourd'hui fes EtaNi£e~
» mens •'.

Tel efl: le langage des plus zélés , ôc des plus intelli-

gens ferviteurs de la Compagnie. Qu'elle fe rende jufticeà

elle - même, 6c elle conviendra que la même vérité lui a

été atteftée dans plus de trente Lettres , tant des membres
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de fon Confeil , que des fieurs de ^"Jfy , de Moracin
,

& autres.

Que deviennent préfentement ces fieres injonûions fai-

tes au fieur Dupleix . d'expliquer ce que font devenus
tant de millions qu'on a fi imprudemment fuppofés éclip-

fés ,
pendant qu'il eft de'montré par les Livres mêmes de

la Compagnie , qu'ils font tous entrés dans fa CaifTc , 6c

que le fieur Dupleix n'en a jamais pendant tout le caur»

de fon a Jminiftration touché une obole ?

Enfin de ces réflexions , il réfuice évidemment , (uivant

la Compagnie elle même , qu'on ne fiçauroit fe difpenres

d'adjuger au fieur Dupleix fes conclufions , puifqu'elle

avoue que fa demande provifoire auroit été fondée , s'il

eft vrai qu'il y ait lieu de préfumer qu'il eft vérirable-

inent fon créancier. Or on vient de faire voir que fur ce

point , non-feulement les préfomptions les plus fortes ,

mais mcme les preuves les plus décifives fe réunifient en
faveur du fieur Uupleix. On a fait plus , puifqu'on a dé-

montré que toutes les préfomptions contraires alléguées au

hazard par les prétendus défenfeurs de la Compagnie,
font autant de faufietés grofiieres démenties , foit par les

Lettres , foit par les Livres de la Compagnie ; enforte

que par-tout ce font fes propres Ecrits , fes propres Pièces

qu'on leur oppofe , & dont il femble qu'ils n'ayent jamais

eu la moindre connoifl'ance.

Oui le fieur Dupleix le répétera jufqu'à la fin ; ce n'eft

point la Compagnie qui le vexe , & le perfécute depuis

cinq ans. Il ne doit tous les mauvais traitemens qu'il a

éprouvés, qu'à quelques uns de fes membres ,
qui abu-

fent cruellement contre elle-même, de la confiance

qu'elle leur a malheureufement accordée. C'efl ce qui fe

rcconnoît*ëvidemment à chaque page des Ecrits donnés

fous fon nom : au lieu d'^y trouver le ton , & le langage

d'un corps refpeftable inftruit de fes affaires , 6c habitué

de tout rems à fe rendre juflice à lui-même , comme
aux autres ; on n'y remarque que le fîile ironique ou amer
de gens aveuglés par la pafHon , & qui ignorant égale-

ment , & les affaires de l'Inde
, & les différentes bran-

ches des correfpondances de la Compagnie avec les Chefs

de fes Etablificmcns , ôc fur-tout la teneur des Livres de
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fon Commerce

,
qui contiennent année par année le ta-

bleau fidèle &. général de toutes fes recettes , & de toutes

fes dépenfes , ne raifonnent que d'après leurs préventions.

Ce n'efl; point non plus la Compagnie, ni le Miniftre

encore moins, qui ont décidé le rappel du fieur Dupleix

& de toute fa famille. Ce coup eft l'ouvrage du fieur

Godeheu feul. Quelles raifons en effet pouvoit-il y avoir

de déplacer fi précipitamment un homme des fervices du
quel on avoit eu jufques-là à fe louer: ou plutôt, dans les

circonftances critiques oiiétoicnt alors les affaires
, quelle

foule de raifons politiques ne s'oppofoient pas à fon rap-

pel ? Il eft vrai que fur la fin de i/p , on commença en

france à fupporter impatiemment Ja continuation de la

guerre de l'Inde, qu'on craignoit qui ne devînt un pré-

texte ou une occafion de rupture en Europe entre l'An-

gleterre & nous. Onappréhendoit que féduit par de vaines

idées de gloire ,
qui emportent fi fouvent au - delà des

bornes, les perfonnes revêtues du commandement, &
qu'enivré de tant de fuccès qui lui avoient mérité les élo-

ges du Miniftre & de la Compagnie , le fieur Dupleix
ne fît pas tout ce qu'il pouvoit faire pour parvenir à

une paix
,
qu'on lui préfentoit fans ceffe comme indif-

penfablement néceffaire au bien des affaires ; cette crain-

-te, ces inquiétudes raifonnables en elles-mêmes, fem-

bloient encore acquérir un degré de vraifemblance ou
plutôt fe juftifier parfaitement, lorfque la prévention in-

terprétant défavantageufement quelques expreffions équi-

voques qu'on faififfoit dans les Lettres du fieur Du-
pleix , on croyoit lui trouver en effet une paffion déci-

dée pour la guerre.

Il n'eft pas fans doute étonnant que dans de pareilles

circonftances , ôc fur-tout au milieu des incertitudes qu'en-

traînent néceffairement les rifques, 6c les lenteurs d'une

correfpondance à plus de 6000 lieues de Mer , le Mi-
niftre & la Compagnie ayent cru devoir prendre de fa-

ges mefures pour s'inftruire de l'état des chofes , & fè

mettre à portée de parer à tous les inconvéniens. La pru-

dence éxigeoit donc qu'ils envoyaffent comme ils ont tait

un Commiffaire fur les lieux pour s'inftruire exattement

,

& pour leur rendre un compte fidèle de l'état des affai-
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res. Il étoit également indifpenfable de revêtir ce Com-
miflaire de tous les pouvoirs nécefiaires à l'objet de fa

million , 6c l'on conçoit que l'impoUibilité de prévoir les

événemens , emportoit la nécefllté de rendre pour ainfî

dire , ces pouvoirs illimités. Mais eft-ce la faute du
miniflere , eft-ce celle de la Compagnie ; fi ce Com-
miflaire qui fembloit mériter la conhance de l'un & de

l'autre, a malheureufement par ignorance où par pallion,

mal rempli leurs vues, foit lur les articles importans du
rappel du fieur Dupltrix , foit fur le furplus des opéra-

tions confiées à fa fagelTe & à fa prudence ? £11 -ce leur

faute s'il a négligé de s'inftruire de ces affaires , s'il a

pris de mauvais confeils , ôc fi au litu de terminer la

guerre fur le champ, comme il le pouvoir en envoyant

du fecours à notre armée qui prelîoit Tnchenapaly , ÔC

qui depuis quelque temps l'avoit réduite aux dernières

extrémités , il imagina de rappeller le Commandant qui

avoit & qui méritoit la confiance de nos troi;pes & de

nos Alliés , & de le remplacer par un Officier qui fans

coup ferir, laifla tranquillement entrer ie convoi , que
nous avions tant d'intérêt, & qu'il nous étoit fi. facile

d'arrêter? Eft-cela faute duMiniftere &de la Compagnie, fi

après cette malheureufe opération, ôc peut-être même avant,

comme on le prétend dans l'Inde , cet homme enthou-

fiafmé du projet déterminé de faire la paix, ou du moins
de fufpendre la guerre , n'importe à quelles conditions

,

négocia feul, fans confeil , fans aucune connoiiTance des

lieux ni des intérêts rcfpettifs, ôc fans confulter aucun de

nos Alliés , une fufpenfion d'armes , ôc enfuite un traité

de trêve, dont les effets ne pouvoient erre que de def-

honorer à jamais le nom François dans 1 Inde , ôc d'y rui-

ner entièrement les affaires de la Compagnie ?

Lorfqu'enfuitecemcme homme dans des Lettres adref-

fées au IMiniftre ôc àla Compagnie, pour juftifier fa propre

conduite , a donné des idées peu avantageufes de celles

du fieur Dupleix , ôc que lui - même eft précipitamment

arrivé à Paris pour sppuyer fes Lettres , ôc pour juftifier

fes opérations; enfin lorfqu il a été jufquà aiiurer le Mi-
nière ôc la Compagnie, que les concelfions qu'on leur

vantoit fi fort , n'étoient que de dangereufes chimères ,

dont



'dont les revenus fantaftiques n'avoient jamais produit uni

fol dans la caiffe de la Compagnie.
Oh le demande à tout homme raifonnable

, qu'a-t-on'

pu, qu'a-t-on dû penfer du fieur Dupleix ? Il falloit bien

de toute néceffitc que le Miniflre & la Compagnie cruf-

fent un homme de confiance qu'ils avoient choifi, qu'ils

avoient envoyé à 6000 lieues pour s'inftruire , & pour les

inftruire eux-mêmes de la vérité ? Quel intérêt pouvoient-

Us imaginer que cet homme eût de les tromper , & com-
ment d'ailleurs le foupçonner de fe tromper lui - même
fur des faits de la nature de ceux dont dn vient de
parler ?

Voilà donc nécefiairement le Minière de la Compa-
gnie perfuadé que le fieur Dupleix leur en a impofé , ÔC ,

qu'il a même détourné à fon profit des fonds confidéra-

bles appartenans à la Compagnie. Eft-il étonnant qu'a-,

yec cette perfuafion que l'on conferve encore aujourd'hui

,

comme on le voit clairement par les défenfes de la Com-
pagnie , on eût été peu favorablement difpofé à écouter

le fieur Dupleix lorfqu'il cft revenu en Europe parler de
fes fervices oc de fa Créance. Inutilement a-t'il propofé aux
Miniftres d'en pafTer par leur avis , & d'accepter tous les

moyens de conciliation raifonnable qu'on pourroit ima-
giner. Inutilement aufil a-t'il off^ert de fe prêter à tous les V
tempéramens qui pourroient faciliter la libération de la . .

Compagnie, & le mettre en état de fatisfaire à fes enga-

gemens ÔC à fes befoins les plus preffans. Oa'lui a tou-

jours répondu que rien n'étoit plus honnête que fes pro-

pofitions & fes offres , & après lui avoir dit cent ÔC cent

fois qu'on verrait cela ; & qu'on examinerait cette affaire ,

on lui a nommé des Commifiaires. Alors il a dévelop-

pé tous fes moyens dans un aflez grand Mémoire manuf
crit. On vient de voir comment ceux qui ont pris en main
la défenfe de la Compagnie, y ont répondu. Enfin à défaut •"

'de moyens, le zèle de ces défenfeurs en ell venu aux in-

jures ÔC aux imputations les plus graves ôc les plus' outra-

geantes. C'cft alors que le fieur Dupleix a cru que l'in-

térêt de la Compagnie , fi cruellement abufée , exigeoit

abfolument autant que le fien propre
,
qu'il rendît fa dé-

jfenfe publique pour inilruire tout à la fojs le Aîinifire
;,

Oo



la Compagnie^ les A£l:ionnaires, enun mot tout le public

d'une affaire que perfonnc n'a connue ni pu connoître

jufqu'ici , ôc cfue ceux qui défendent la Compagnie fem-
blent connoître encore moins que perfonne.

Deux évcnemens des plus heureux lui ont depuis don-^

né lieu, de s'applaudir d'avoir pris ce parti que fes amis

lui confeiiloient depuis long-tcms.

Le premier eft l'Àrrct du Canfeil d'Etat du Roi, du lo

Décembre iTjS, qui a annoncé au (leur Dupleix que Sa
Majefté avoit la bonté de vouloir elle-même prendre con-

noillance de cette affaire. Lui pou voit-il rien arriver de plus

heureux ( au fieur Dupleix
)
qui fçavoit déjà que ce Mo-

narque diftingué fur - tout entre les Souverains ,
par ut»

efprit d'équité l\ rarement uni fur le Trône à la puiffan-

ce fuprême , avoit plus d'une fois témoigné le défir qu'il

avoit qu'on le tirât de peine en le jugeant promptementj
6c félon les Loix. Le ficur Dupleix a donc lieu d'efpérer

que la juftice de Sa Majefté , fera ce que fa bonté lui a

déjà fait dcfirer.

Le fécond événement, que le ficur Dupleix regarde

encore avec raifon, comme propre à ranimer toutes fes

efpérances , efl le choix qu'a fait Sa Majefté du Miniftre

qu'elle vient de placer à la tcte des Finances du Royau-
me , & des affaires de la Compagnie des Indes. Dans ce

choix 11 digne de l'ame d'un Père du peuple, qui confie

les affaires à la capacité la plus profonde , & à l'auflere

amour de l'ordre & du vrai , le fieur Dupleix a la douce
fatisfadbion de voir tout à la fois, 6c fon bonheur particu-

lier 6c le bonheur général de la France.

Dans le tableau fidèle , 6c très-fidele qu'on vient de tra-

cer de la conduite du fieur Dupleix, quels traits fe pré-

fenteront aux yeux de Sa Majellé ? Elle y verra des fer-

vices importans , confiamment rendus à l'Etat avec un
zèle fans exemple , Ôc qui ne s'eft jamais démenti petv-

dant 40 ans ; fervices que Sa Majcflé a elle même plus

d'une fois honorés de fes éloges ôc des témoignages les

plus flatteurs de fa fatisfadion. Un Citoyen qui a fi bien

fait fes preuves pendant toute fa vie , fans que jamais fa

fidélité , 6c la noblefTe de fes fentimens ayent été effleu-

rées , on ne dit pas par le plus petit reproche , mais même



par le plus léger foupçon , peut-il devenir tout-à-Côup fur

la fin de fa carrière une ame lâche ôc baiïe
,
qui s'dbandon-

ne au vol, & à la rapine , & qui pouffe l'impudencejufqu au

point de nier les fommes qu'il doit , & d'exiger le paye-

ment de celles qui ne lui font pas dues ? Voilà en effet

en deux mots le portrait qu'on fait du fieur Dupleix dans

les Mémoires donnés fous le nom de la Compagnie.
Mais Sa Majeflc ,

qui veut s'inftruire par elle-même de
cette intéreffante aftaire , verra par Ces yeux combien cet

odieux portrait eft faux, ôc démenti par cent, & cent té-

moignages non fufpeûs de la Compagnie elle-même.
Quant au Miniftre qui fe trouve aujourd'hui par état

le Chef de la Compagnie , il verra fans doute avec éton-

iiement ôc indignation, combien on a trompé fes Prédé-

cefTeurs, ôc lui-même. Perfonne n'eft plus propre p>ir fa

-pénétration, ôc, s'il le faut, par un laborieux examen, à

approfondir tous les myflères de l'intrigue, fi opiniâtrement

fuivispour perdre lefieur Dupleix. Enfin comme ce Mi-
"îiirtre fçait quel eft, ôc quel a toujours été le véritable

attachement du fieur Dupleix .pour la Compagnie , ôc qu'il

-n'ignore ni les offres ni les propofitions qu'il n'a jamais

ceffé de faire, c'eft à lui, quelque foit le jugement que
rende Sa Majeflé en faveur du fieur Dupleix, c'eft à fa Juf-

cice , à fes lumières
,
que le fieur Dupleix abandonne avec

la plus entière confiance, toutes les fuites de cette affaire,

dont il eft convaincu que l'examen ne pourra jamais ^ue lui

mériter fon eftime.

Signé, J. F. DUPLEIX.

BVnMUUSEB

LE CONSEIL fouffigné qui a vu le Mémoire du
^ fieur Dupleix, ôc les Pièces juftificatives des Faits:

Eftime que le fieur Dupleix eft bien fondé dans fes de-
Tnandes, tendantes au rembourfement des fommes par lui

avancées pour la Compagnie des Indes , tant des deniers

du fieur Dupleix
,
que par le fecours des emprunts pour

les frais de la guerre qu'il a entrepris en mil fept cent qua-
lante-neaf, ôc foutenue depuis avec des fuccès qui ont

Oo ij
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iprocuré & procilfent journellement des avantages i mmeti-

fes à la Compagnie.
Les preuves de ces avances & de ces avantages font Ci

fupérieures & fi multipliées
,

qu'elles ne lailTent aucun
vuide pour placer les doutes l'ambiguité, ni les raifon-;

nemens les plus fubtiles.

Elles font refpettables ôc décifives, puifqu'elles font ap-

puyées du fuffrage des Minières ôc de laCompagnie:,;.,:t {

;j. En effet les Lettres jointes au Mémoire juftifient la réai-

ïité des fervices , la fatisfadion des Supérieurs, ôc de la

part de la Compagnie la plus vive reconnoilTance des fer-

vices du fieur Dupleix.

On s'efforceroit en vain de contefter le fait évident, que

le fieur Dupleix a été autorifé dans l'entreprife de cette

guerre ; la Dclibiracion du Confeil Supérieur de Pondiy-

chery , du treize Juillet mil fept cent quarante-neuf, fuf-

firoit pour impofer filence à la contradidion, quand même
le fieur Dupleix ne trouveroic pas dans les Lettres de la

Compagnie des ades approbatifs de fes opérations ôc négo-

ciations.

LeSjî^oirefiîons canfidérables que le fieur Dupleix a ac-

quis à la Compagnie , ôc dont elle jouit avec des accroif-

femens chaque année, forment aulfi des titres également

folides ôc légitimes pour affurer fon rembourfemenr.

La Compagnie ne peut méconnoître ces fervices eficn-

tiels, puifque dans la vue d'exciter le fieur Dupleix à les

continuer ôc à furnionter les obflacles occafionnés par le

défaut des fonds nécefiàires , elle lui marque par fi Lettre

du trente- un Mai mil fept cent cinquante : <ju'el/e avait

tant de fois éprouvé le fiiccès de fes /effources , &c.

Cette expreflion caradérife non - feulement le pouvoir

ôc l'approbation de la Compagnie à l'égard de fon Manda-
taire , mais elle prouve fa confiance ôc fon efpoir dans les

reffources du fieur Dupleix.

La Compagnie ne peut donc raifonnablcment contefler

au fieur Dupleix cette qualité de Mandataire., elle eft:

confignée dans la Délibération {a) & dans fes Lettres qui

{ j) Du Confeil de PonJichcry qui la rcpiéfcntc dans l'InJc, en dau du \y

Juillet 1-49.
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, forment autant d'a£les obligatoires de fa psrt envers le (leur

:
Dupleix.

Or fuivant lesLoix civiles ôc naturelles adoptées par

toutes les Nations policées, fuivant la Jurifprudence uni-

verfelle ôc le fentiment de tous les Jurifconfultes anciens

& modernes, on ne peut refufer au Mandataire l'adion

.pour la répétition des avances, & l'indemnité des pertes

qu'il fouffre par les fuites de fa gedion 6c par le fait de
fon Mandant ; ÔC par conféquent le fieur Dupleix eft en

droit d'exiger fon remboiirfernent, tant des fommes prin-

cipales qu'il juftifie avoir avancées, fuivant fon compte vé-

rilié parles Commiflaires de Pondichery, que des intérêts

qui ne font pas moins légitimes.

Les emprunts qu'il a été oblige de faire pour remplir

fa miflion, ôc qui le livrent aujourd'hui aux pourfuites de
fes Créanciers, rendent encore fon droit plus incontef-

table.

Il eft vrai que la Compagnie a refufé d'arrêter fon

Compte ; mais ce feroit errer volontairement dans le droit

& le fait particulier, de fuppofcr que ce refus a pu priver

le fieur Dupleix de l'atlion qu'il exerce.

Ce n'eft point de l'arrêté de compte que dépend le

droit d'exiger fon rembourfement , mais de fa qualité de
Mandataire (a) ôc de la realité des avances qu'il a faites en

conféquence pour remplir fa miirion ; l'arrêté forme Çna-

plement un titre exécutoire que le fieur Dupleix doit

obtenir de la Juftice ( fi la Compagnie perfide dans fon re-

fus) furtout après la vérification faite par les Commiffaires

de Pondicliery du Compte ôc des Fiéces juftificatives.

Au furplus , les fins de non recevoir oppofées par la

Compagnie ne doivent pas faire la plus légère impreiîion ,

dès qu'on fe raproche des preuves littérales ôc non fuf-

pedtes
,
qui établirent inconteftablement :

\°. Que le fieur Dupleix a eu un pouvoir fpécial &:

autentique du Confeil de Pondicliery. [b) 2*^. Qu'il a été

ratifié ôc approuvé parla Compagnie, qui a jugé les opé-

rations du fieur Dupleix dignes clés récompenles du Sou-

verain. 3°. Que les avances ont été reconnues nécefiaires

(j) Reconnue & approuvée par la Conipaj^nic.

(p) Par lequel la Compagnie convient d'étic lepie'fentéc dans l'Inde.
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& relatives à l'objet du Mandat. 4". Et qu'enfin toutes les

opérations du Mandataire ont été & font extrêmement

avanta^eufes à la Compagnie.

Le fleur Dupleix a donc lieu d'efpérer une décifion

favorable du Tribunal augufte qui doit ftatuer fur fes de-

mandes.
DÉLIBÉRÉ à Paris ce vingt Mars mil fept cent cinquantei

Aeuf, Signé, Challaye,

I
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COPIE d'un Extrait du Regiftre des délibérations

du Confcii-Supérieur de Pondïchery , commen-
çant au ij Janvier 1746. folio 61.

Du 15 Juillet 1749.

MOnfieur le Gouverneur ayant voulu le premier Mars
dernier, congédier tous les Cypays, entretenus au fer-

vice de la Compagnie depuis la guerre , le Fils de Chanda-

faeb,qui étoit toujours ici, & attendoit journellement le

retout de fon père, pour venir prendre polTefllon de la Na-
babie , ou Gouvernement de cette Province ; le ptia par or-

dre de fon père , de vouloir bien lui céder tout ce qu'il y
ûvoit de ces troupes au fervice de la Compagnie , en con-

tinuant cependant jufqu'à fon retour de les taire payer &;

fournir à leurs autres dépenfes à l'ordinaire par la caille de

la Compagnie , & comme s'ils étoient encore à fon fer-

vice , tant parce qu'il n'éroit pas pour lors en argent comp-
tant , que pour en dérober la connoiflance aux rivaux & en-

nemis de fon père ; mais que fitôt qu'il feroit en portelTion

du Gouvernement il rembourferoit toutes les dépenfes qu'ils

auroient occafionnés depuis ledit jour premier Mars -, Mon^
fieur le Gouverneur , que la feule vue & confîdération des

grands avantages qui ne pourroient qu'en refulter à la Com-
pagnie , fi ce Seigneur réuffifl'oit & parvenoit à avoir le Gou-
vernement de la Province, a engagé non-feulement de con-

tinuer à entretenif une exade & étroite correfpondance

avec ce Seigneur ; mais même à employer fes bons offices

& follicitationsen fa faveur, tant auprès des Matâtes, qu'à

la Cour des Maures ; malgré les embarras & furchargemens

de travail &: d'occupations où il s'eft ttouvé dans ces der-

niers tems, n'a pas cru puifqu'il avoir tant fait pour lui juf-

qu'à prefent , & fur le point de voir enfin décider cette aft'ai-

re
,
qu'il convînt de reculer dans cette occafion , & de lui

refufer encore cette grâce , dont le refus lui faifoit perdre

& à la Compagnie le fruit de toutes les peines &: travaux

qu'il s'eft donné jufqu'à préfent pour ce Seigneur , d'autant

a
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encore que cela procûreroic à la Compagnie une porte ho-i

norable pour congédier & fe défaire de toutes fes troupes
,

desfervices defquelles nous n'avons que lieu dctre contens,

tant pendant le fiége
,
que dans les diverfes avions qui fe

font préfentées depuis la guerre, & qu'ils font au lervice.

Le fils de Chandafaeb ayant eu avis que fon père étoic

arrivé à Ambour, qui n'cft qu'à deux journées de chemia
d'Arcate, dont il vient prendre pofl'eflion, &: lui marquant
de venir le trouver avec les Cypays , & autres troupes

,
qu'il

lui avoir donné ordre de lever ; ce jeune Seigneur efl: venu
faire part de cette nouvelle à Monfieur le Gouverneur, &:

Jui a demandé de lui remettre nos Cypays.

Par l'arrêté du compte des dépenfes qu'ils nous ont occa-

fionnds depuis le premier Mars dernier, elles fe font trou-

vées monter, tant en payes
,
qu'en fournitures du Magazia

&c. à la fomme de ^oyié pagodes, qui à raifon de 310 rou-

pies pour cent pagodes , font 9765 r , roupies i fan. 5 1 cach.
,,

donc il a fait fon billet , ne fe trouvant point en état de rem-

bourfer comptant , bc dont en fuit la teneur :

J'ai foujflgné Alyrc:^aka.n , fils de Chandafaeb , recon-

nois & confejfe devoir à la Compagnie des Indes, lafommç
de trente mille cinq cens fel:^e pagodes , à raifon de trois

cens vingt roupies , pour cent pagodes , pour gages de

cincj mois aux Cypays de Mou^ajerkan , Cheikajfem , &
Cliekjbrahim

,
quiontpaffés à monfcrvice depuis ce tems ,

fuivant les ordres d'Uffein-Dojlkan ; laquelle fommepour
les gages ci-deffus mentionnés , a été payée par la Coni"

pagnie , par ordre de Monfieur Dupleix , Gouverneur de

Pondichery
,
quejepromets rembourfer , en retirant le pré^

fent billet , quefaijait à Pondichery le 26 du mois Kajeb ^.

de la féconde année du régne d'Hametcha y ce qui fe rap-

porte au \x Juillet iJ^S*-

Lequel billet en original a été remis entre les mains de M^
Guillard , l'un de Nous , Garde - magazin général des ma-
tières d'or &: d'argent, pour le aïontant en être pafle au dé-
bit du compte dudit Chandafaeb, & autant être déduit des

dépenfes des troupes.

Chandafaeb , qui comme il vient d'être dit , n'eft plus



qu'à deux journées Je chemin d'Arcatte, dont il vient pren-

dre pofTefllon , n'a cru pouvoir donner trop tôt à M, le Gou-
verneur des marques fenfibles de fa rcconnoiffance , de tous

les bons fervices qu'il lui a rendu, tant à lui-même, qu'a fa

famille & fes enfans
,
qui font toujours reliés dans cette

Ville depuis fa détention chez les Marates, en lui envoyant
copie du Paravana , en vertu duquel il vient prendre pof-

feflion du Gouvernement de la Province, lui en a remis un,
par lequel à fes titres &c en fadice qualiré, il fait préfent &
donation à perpétuité à la Compagnie de la ville de Ville-

nour, & de quarante Aidées en dépendantes , duquel Para-
vana enfuit la teneur :

Paravana de Reza-alikan
,
pour la conceflion du Para-

ganat de Villenour , &: les Aidées en dépendantes.

Tous les Deifchemoukans , Deichepandran , Canoucom-
jam, Moukademan , & autres peuples &: iiabicans de Pa-
raganas de Villenour , dépendant de Valdaour , du Soube^
dary de Carnateek , doivent fçavoir que M. Dupleix, Gou-
yerneur de Pondichery, ayant acquis par fa bravoure & les

fervices eflentiels qu'il a rendu , la bienveillance de mon
maître Hametcha-Padcha ^ à ces caufes

,
pour reconnoître

les fufdits fervices & récompenfer fon mérite , je me fuis

trouvé obligé de lui donner en propre Villenour, avec les

Aidées qui en dépendent , dont les noms font détaillés ci

après , non compris la part des Jacquirdarans , la préfente-

donation lui a été faire pour qu'il en jouilTc à perpétuité ; &
s'en étant mis en poCTellion , il obfervera de veiller à la con-
fèrvation des habitans qui y font établis , en retirera les ren-

tes & revenus ordinaires , dont il jouira ainfi que fes def-

cendans , de génération en génération , & ce à condition

qu'il n'oublira jamais le bienfait reçu , & qu'il en rendra

grâce au bienfaiteur. Il efl; expreflément ordonné à rous

les Habitans , Laboureurs &C autres établis dans le fufdic

Paraganas, de reconnoître mondit fieur Gouverneur comme
maître , lui obéir , & lui payer les revenus ordinaires, car

tel eft mon intention
,
que je recommande d« fuivre de

point en point.

itii



Noms des Aidées dépendantes du Paraganas de Villenour,

Villenour

Oùiampatrou
Tavalapattoa

Chelypacrou

Poulearcoupam

Codatour
Clioraprapattou

Vamoupattou
Magalom
Vadanalour

Coumichampattou
SoLiramgalour

Oullechymodou
Soucouqueny

Correadou
Empalaur
Chaquelapattou

Pirivapalem

Chompatcou
Tiriquenour

Cherrypatron

Mmadypattou
Tirj validai- Coil

Calida:ar-coupon

Zripakam
Tricangy

Killeour

Chederapattou

Couroumapattou
Kirmanpakam
CheliamedoLi

Arafcicoupoum
Krouwapany - agapaleur

OufToudou
Chatta-magalam
Melechatta-magalam
Madagry-pantou

Tecampakam
Nallaour

Pidarycoupam

40 Aidées.

Comme cette acquifition par fa fituation & dont depuis

long-tems l'on a follicité d'ici la propriété , ne peut être

qu'avantageufe à la Compagnie , tant par l'augmentation de
fon domaine

,
que par l'efpérance , le commerce &: la tran-

quillité fe retabliflant , de pouvoir par la fuite y établir des

manufadurcs de toutes efpéces de marchandifes , & que
d'ailleurs elle nous eft donnée fans aucuns frais ni dépenfes ;

il a été délibéré èc arrêté d'accepter la donation que Chan-
dafaeb veut bien en faire à la Compagnie, &: pour lui ea
témoigner notre reconnoifl'ancc , il a été convenu que M.
le Gouverneur continueroit à le favorifer en tout ce qui dé-

pendroit de Nous, & qu'il croiroit convenable
,
jufqu'à ce

qu'il foit inftallé Se tranquille porfedeurde fonGouvcmement.
Fait & arrêté en la Chambre du Confeil Supérieur ïPon-

dicherj les jours &: an que deflbs.



EXTRAIT de la Lettre de Monfieur Dupleix

»TOTT à la Compagnie.

A Pondichery le 28 Juillet ij^p.

CHandafaeb accompagné du fuccefîeur de Nifam , étant

fur la fronriere de cette 'Province
, & m'ayant écrie

de lui dépêcher fon fils , avec tous les Cypays , & d'y join-

dre 1000 Soldats, je l'ai fait partir avec tous les premiers,

& lui ai donné 400 Européens , avec les Officiers que lui-

même m'adéfigné , c'ell le fieur d'Auteuil qui commande le

détachement ; le tout eft arrivé à Arcatte fans avoir trouvé la

moindre oppofition , & j'attends tous les jours la nouvelle de
la jondion de Chandafaeb avec fon fils , le vieux Nabab fe

tient à 2.0 lieues , avec les débris de quelques cavaliers, qui

,

non plus que lui , ne fonge qu'à fuir & à abandonner le pais

en le ravageant autant qu'ils peuvent. Ce détachement de
Blancs eft: aux frais de Chandafaeb pour tout ce qui s'ap-

pelle vivres , tranfports , &c. Je n'ai pas cru qu'il convînt
que les appointemens des Officiers & le prêt du foldat fût

pour fon compte ;
payer là ou ici la dépenfe eft la même

pour la Compagnie , &; ce fecours paroît être donné avec
plus de générofité ; tous les Cypays en général font tous

pour fon compte , & avant le départ d'ici , les comptes de-
puis le premier de Mars ont été arrêtés , il en a fait un
billet payable auffi-tôt qu'il fera poffible ; mais le but prin-

cipal pour la Compagnie , & la principale condition pour
obtenir de moi ces fécours & ces avances , a été la ceffion

pure & fimple de Villenour , avec 44 Aidées qui en dc-

pendenr , & dont le revenu avec le tems formera un objet

de plus de 20 mille pagodes de rente , il ne monte aétuelle-

ment qu'à 14 ou ly mille pagodes ; la fuite de la plupart

des habitans occafionnée par les vexations du Gouverne-
ment Maure l'a réduit à ce modique revenu , il n'y a pas

de doute que fous notre Gouvernement le nombre n'en aug-

mente , &: que toutes les terres feront cultivées comme
elles le doivent être ; je compte auffi y attirer nombre de
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TiAefâns ;
plufieurs de ces Aidées ont des bois

,
que l'on ap^

pelle taupes dans ces contiées
,
qui font très-convenables ài

ces ouvriers , & en facilitant aux premiers les moyens de s'y

établir , & leur procurant continuellement de l'occupation ;

ils abandonneront les lieux où une vexation continuelle les

réduit toujours à la mifere. Madraft n'ayant pu me fervir à

obtenir cette petite Province
,

je me fuis retourné d'un

autre côté ; je fouhaite que la Compagnie foie fatisfaite d^
ma négociation

,



1? IIL

EXTRAIT de la Lettre de Monfieur de Bufly à

Itionfieur Dupleix.
"

De l'Armée Françoife à Rajcbandrie le ZJ Août ij54^

MONSIEUR,

Je reponds à la Lettre que vous m'avez fait la grâce cîe

m'écrire du 4 Août : votre départ pour l'Europe eft un
coup de foudre qui m'a aterc &: confterné. Vous m'exhortez

en partant de continuer à fervir la Nation, & à foutenir un
ouvrage qui ell fur le penchant de fi ruine. Croyez-vous

fmcérement que je ne ferai pas envelopé dans la mcme dif-

graceque vous ; le coup n'ell peut-être difteré, ou fufpendu

que pour être frapé avec plus declat. Quoiqu'il en foit

,

je me fuis toujours fait un devoir de déférer à vos confeils
,

&: de fuivre vos lumières. Je ne me départirai en aucune

conjoncture de ce refpedueux &: inviolable attachement,

qui a fait jufqu'ici mon bonheur &i ma gloire , &: qui la

fera toujours. J'attends les réponfes de M. le Godeheu pour

me déterminer ; quoi que je fois perfuadé comme vous
,
qu'il

eft à propos que j'attende dans l'Inde les rcponfes de M. de
Conflans. Si cependant je n'ai pas le poftc que j'occupe , la

liberté d'agir , &L qu'on veuille me gouverner par les idées

des gens ignorans , & fins expérience, mon propre ouvrage

dépérira entre mes mains , &: l'on en concluera , ou que
je l'ai détruit moi-même par pique , ou qu'il n'étoit, ni (î

beau ni fi bien établi que vous hc moi l'avons fait enten-

dre. D'un autre côté fi la confiance dont vous m'avez ho-

noré eft la même dans M. le Godeheu
,
j'avoue que je ne

puis me difpenfer de me prêter encore aux befoins de !a

Nation & de la Compagnie ; ce n'cft pas que je m'attende

que mes fervices feront recompenfés , ni même avoués -,

mais j'aurai comme vous l'avantage d'avoir fcrvi la Patrie

fans autre émolument que la gloire de lui avoir été utile ^
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K la conlolation de n'attribuer fes mépris & Ton ingratitu-

de qu'à la fadion des envieux , trop dépourvus eux-mêmes

de mérite pour ne pas cherclier à obfcurcir celui des

autres

Comme vous me faites la grâce de me promettre encore

de vos nouvelles avant votre départ
,
j'aurai l'honneur de

vous écrire encore plus au long. Ma réponfe à M. le Go-
deheu ayant occupé mon tems ,

j'ai été obligé de diférer

cette Lettre particulière. Faites-moi parc s'il vous plaît, de

ce que vous aurez découvert de fes vues & difpofitions

par raport aux affaires du Dékan. Je roule toujours le projet

de tout abandonner & de paffer en France. J'attends vos

réponfes & vos avis. Je fuis fi accablé que je ne puis va-

quer aux affaires. L'Armée crie la faim ; perfonne ne paye
,

& l'on ne veut point que j'agiffc
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DEPENSES commencées dès l'arrivée de Mouzaferzîngue , & de Cliandafaeb

à Pondichery , & dans cette Province , jufqu'à la mort de Chandalaeb.

N'^IV. DOIT. AVOIR.

174?' Pour diverfes

avances faites à

Chanciafaeb, Se à (on

fils , fuivanc le bil-

let du 1> I^.

Nota. On ne rem-

plit point les articles

du compte parce que

cela feroit d'une lon-

gueur infinie.

1749-
oaobre 17. Reçu de Rauga-

poule pour compte Roup fan,

de Tirvady ^i-oo. " "

5 -, 300 ,

Montant du débit. 17U881.4. iS.

laRoupic Montant du crédit. 1551977.1.33.
à 48 fols.

Pour folde. . . • 1180004.1.49.

Montant du crédit. 1 5 s ' 977- î- 3

1

Arrêii h préfint compte
,
pour folde duquel ilejî dû lafomme d'un million cent quatre - vingt

\
mille neuf cent quatre Roupies un fanon quarante neuf caches , fauf erreur ou ohmiffion,

\ A Pondichery ^ ce premier Z)ecem/yre , milfept cent cinquante- deux. Signé, D V P LEl X.

N''OUS foufTignés Noel-Michel Gnillard & Claude-Jofeph Bourguenoud

,

Confcillers des Indes , nommés d'Office par Monfieur Godeheii, Com-
iniflaire - général

,
pour alTifter à la vérification des Pièces, tant en François que

dans les langues du Pais, qûont r.Tpport aux Comptes , au nombre de trois, que

Monfieur le Marquis Dupleix
,
qui font les doubles des rrois fi.ir lefquels nous avons

écrit la préfente déclaration ,
par laquelle nous certifions que toutes le'; Pièces

cottées &: paraphées depuis le Numéro un
,
jufques & compris celui de quatre cenc

quarante-trois, ont toutes rapport auxdits Comptes dont il eft fait mention ci-

^efTus. A Pondichery, le z8 Septembre, ij^^.Si^né, BoURGUtNOUD, &: GwiLlard,

Je fouiïigné Confeiller Secrétaire du Confeil -Supérieur, certifie que la copie

du Compce ci-deilus a écé dépofée au Secrétariat, ce jour z 0(flobre, 1754-
Signé ^ DE Br AI N. b

I
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DEPENSES faites depuis la mon de Chandafaeb ,
jufqiies &

compris le premier Août ly^A-

N° IV.

DOIT. AVOIR, .

,^7^1. Ronp. Fan. Cach.

fuillcti. DoNNiàDalmeyde
pour Cypayes de la

volonté

Compte de Sala-

betzingue> ci...]Çi. liiio.

I75i.

Juillet 1$. Reçu Dalmey-
de compte des Cy-
payes I^. lO^t «#

Montant de débit. l%^%i,C<j' 6- ii-

Montant de crédit. 961087.5.16.

l^i. i9i(î382. 1. G,

Montant de crédit. 9^1087. $. i<S.

Montant des articles

de tous les com- n

ptes I^. 5i?4<57 4-5<-

Solde qui m'eft

due :^.i5)iS5557-4-5 5t

Arrêté iepréfent compte, pour

folde duquel il m'eft dû par la

Coinpagnic , la femme de deux

millions neufcent foixante-neuf

mille cinq cent cinquantc-fepc

Roupies quatre fanons cinquan-

te - cinq caches , fauf erreur ou

obmiflîon. A Poniïchery, cezo

Septembre 1754.

Signé , Le Marquis Di^pleix.

b ij
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DÉPENSESfaitespour le compte du Nabab Salabctzingue.

N° IV. S Ç A V O I R,

T7J1.
'

Juillet 16. Pour avance i Mefîîeurs les Officiers du détache-
ment de M. du Rocher pour Golconde R^. 6iqkk
d. id. à &c.

Montant dudit compte Ri. hk^j^. 6. ^i.

A Pondïchery , ce io Septembre 1754.
Signé , le Marquis Du P LEI x.

NOUS foufTîgnés Noël -Michel Giiliiard & Claude-
Jofeph Bourguenoud

, Confeillers des Indes, nom-
més d'Office par Monfieur GodeliCLi , Comminaire-général
pour affilier à la vérificarion des Pièces tant en François
que dans les langues du Pais, qui ont rapport aux Comptes
au nombre de trois, que Monfieur le Marquis Dupleix a
produit à Monfieur le Commillaire, qui font les doubles
des trois fur lefquels nous avons écrit la préfenre Déclara-
tion

,
par laquelle nous certifions que toutes les Pièces cor-

tées &: paraphées depuis le Numéro quatre cent quarante-
quatre, jufqu'a celui de quatre cent cinquante-fix inclulive-
ment

,
ont toutes rapport au préfent compte. A Pondi-

chcry , le z8 Septembre 1754. Signé ^ Bourguenoud &;
GUILLARD.

Je fouffignè Confeiller- Secrétaire du Confeil - Supérieur
cer: ifie que la copie du Compte en l'autre parr a é^é dépo te
au Secrétariat, ce jour z Odobre 1754. Signé. oL^KAm,
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N^ IV.
MON COMPTE.
DOIT AVOIR

Pour erreur faite le 15

Septembre 1751. fur l'article

de M. Dufauday , lequel eft

porté pour 4000 ^t. au lieu

de 400. par conféquent er-

reur de j^oa. ' '

Pour la rentrée d'une Lettre

de Change 50000 I<^. du 24
Septembre 1753. laquelle n'a

point été payée à Ederabat

,

cy 50000. ' '

Montant de la folde du
compte en l'autre part. . . . iS(>95 57- 4. ji.

Pour erreur faite de dix

mille Roupies fur l'article du
25 Mars 1752. porté pour

21170 Roupies, au lieu de

32170. Erreur de. . loooo.

Roupies i-979)S7-4- 55-

ÎJ<>oo. " *

Solde quim'eft dtie. . P^. 2925957.4. 55.

Roupies.. 29795 57.4. 5 j. à 48 f. la Roupie.

Arrêté, fauf erreur ou obmijfion, APondichery, h %B Septembre lyb^.
Signé, le Marquis D U P LE I X,

^TOUS foLifllgnés, Noel-Michel Guillard & Claude -Jofepli Eourguenond,

^ Confeilicrs des Indes, nommés d'Office par Monfieur Godehea , Corn-
mifl'aire - général

,
pour affifter à la vérification des Pièces tant en François

,

que dans les langues du Pais qui ont rapport aux comptes, au nombre de trois,

que Monfieur le Marquis Dupleix a produit à Monfieur le Commiflaire , qui fonc

les doubles des trois , fur lefquels nous avons écrit la prélente Déclaration
,
par

laquelle nous certifions que toutes les Pièces cottées &: paraphées depuis le

Numéro un, jufques & compris celui de quatre cent quarante-trois, ont toutes rap-

port auxdits comptes donc il eft fait ci-defliis mention, A Pondichery , U 18
Septembre 1754. Signé. Bourguenood & Guillard.

Je fouffigné , Confeiller, Secrétaire du Confell-fiipérieur , certifie que les

Copies des comptes ci-deflus ont été dépofées ce jour au Secrétariat. A Pondi-
cheiy y le x Otlobre 17 j 4. Signé de Brain.
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^ "• COPIE d'un Etat des fommcs dont on n'a point trouvé

de Lettres m de Pièces au joutien des Comptes dont nous
avons été chargés de La vérification.

Mars i5. A Soujahetkan 54,5208. " '

Février \G. Envoyé à Valdaour joo. " "

Oftobre 17. Envoyé à Gengy enor 'ii9]. 5. 4S.
idem en argenc 424. " "

Septembre 4. Donné à M. de Glacignal 400.
" * '

Août z9. Idem à M. Prevoft pour \t% Prifonniers de
Gondelour

_
. ,_ .^ njy. „ \

Juin 1 y. Envoyé aux Prifonniers à Gondelour , . . îooo. // ,/

zj. Envoyé à Gengy 1000 Pagodes d*or .... îgjo. "

8. Idem à Chinqucipetce zooo. '
„

2.. Payé à M. Murray Capitaine cqo. "

Avril 19. Idem à Abdoulnabibek _. . 1000. " '

Mai Envoyé à Gondelour au Chirugien Anglois

200 Pagodes d'or.

Â Pondichery le 28 Septembre i-j'^^.SignéfiMiiXKV.V)^

& BOURGUENOUD.

Il

.1751.

Juillet lé. Au Prince Géorgien Soujahetkan . . . ^. 1000.

Odobre 10. A Abdalaromnikan 500. 1

A PondicheryXo. 28 Septembre 1754. i'/^^/ze'^GuiLLARD,

& BOURGUENOUD.

Je foufTigné Confciller-Secrétaire du Confeil- Supérieur ,"

certifie que la copie de l'Etat ci-deffus a été dépolée au Se-

crétariat ce jour 2 0<5tobre 1754. Signé ^ de Bkain.
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IV.

PArdevant le Confeillcr au Confeil-Supérieur de Pon-
dichery , faifant fon£lion de Secrétaire dudic Confeil

SoufTigné , ell comparu Mefllre Jofeph - François Dupleix
,

Chevalier de l'Ordre de S. Michel , CommandeurdcrOrdre
Royal & Militaire de S. Louis , ci-devant Commandant-
Général des EtablifTemcns François aux Indes Orientales

,

Gouverneur des Forts & Ville de Pondichery , &c Préfidenc

du Confeil - Supérieur y établi; lequel nous a depofé en
préfence de Meilleurs Henri-Alexandre de Larche &: Pierre

de Bauflet aulTi ConfeiUer , audit Confeil& fes Procureurs,

une caiffe fiffelée &• cachetée du cachet des fufdits fieurs

Procureurs , & auxquels il a été pareillement remis la clef

de ladite caiffe, dans laquelle il a été compté & remis quatre

cens cinquance-fix pièces , cottées & paraphées depuis nu-

méro un jufqu'au numéro quatre cens cinquante -fix inclu-

sivement , ainfi qu'une liaffe contenant des comptes de M.
Wême, contenant les recettes du Tanjaour , en outre crois

comptes de recettes Se depenfes pour la guerre des Maures,
paraphées par Meffieurs Guillard & Bourguenoud , Con-
feillers des Indes , nommés d'office par M. Godeheu, Com-
miffairedu Roi, &: Commandant-Général

,
pour compter &

cotter lefdites Pièces, &: certifier feulement que toutes ont

rapport auxdits comptes , au bas defquels comptes efl: le cer-

tificat des fufdics fieurs Guillard & Bourguenoud ; de plus

une pièce intitulée , Etat des fommes dont on n'a pas trouvé

de lettres ni de pièces au foutien, auffi fignèes par les fufdits

SrsGuillard &; Bourguenoud, toutes lefquelles fufdites Pièces

& Comptes , mondit fieur Dupleix nous anroit ce jour remis

& depoio en norredite qualité de Secrétaire du Confeil-Su-

périeur
,
pour être ouverte toutefois 5<: quant que les fufdits

fieurs Procureurs ou Meilleurs du Confeil - Supérieur le re-

quereront , &: toujours en préfence des fufdits fieurs Pro-

cureurs , duquel dépôt mondit fieur Marquis Dupleix a re-

quis aûe , ce que nous lui aurions odroyé. A Pondichery le

z du mois d'Oclobre de l'année mil fept cent cinquaute-

clj



20
qiutre &: ont fignés ; ainfi figné le Marquis Dupleix , de Lar-«

che, BaufTet , de Brain.

PouL- copie conforme à l'original. Signé , de Brain,

N'Olis Charles-Robert Godelieu , Ecuyer , Commiflaiic

du Roi , Commandant-Général de tous les EtabiilTe-

mens François fur la Côte d'Atrique,au-dela du Cap de Bonne-

Efpérance &: même julqu'à la Chine , Préfident de tous les

Confeils y établis , &: Direfteur- Général de la Compagnie
des Indes ; certifions &: attertons à tous qu'il appartiendra

,

que le fieur de Brain qui a reçu l'ade des autres parts eft Se-

crétaire du Confeil-Supéricur de Pondichery , &: que fa fî-

gnature ci-contre appofée, eft vérirable ; en témoins de quoi

nous avons figné le préfent, à icclui fait appoler le Sceau de
nos Armes, & contrc-figner par notre Secrétaire. Donné en
notre Hôtel à Pondichery ce trois Oûobrc mil fept cent

cinquante-quatre.

Signé , GoDEHEU, & plus basparmondic
fieur Cheuzeau.



ai

N" V. J jE Confeil foufligné , qui a vu le préfent Mémoire &
les Pièces y jointes , eft d'avis i^

,
que le fieur Dupleix a

adion contre la Compagnie des Indes
,
pour répéter tant en

principaux qu'intérêts , les avances qu'il a faites , foit de Ces

deniers , ou de ceux d'autrui , à l'eft'ec de fubvenir aux frais

de la guerre qu'ilaentreprife en 1749 , & foutenue depuis.

2,^. Que le refus injulle fait par la Compagnie ou les Prépo-
fés , d'arrêter le Compte qu'il a préfenté

,
produit à Ton égard

,

dans la rigueur du droit , le même effet qu'un jugement final

contenant appurement de Ton Compte ; enforte qu'il devroic

être autorifé a la pourfuite aftuelle du payement du Rcliqua ;

mais que dans l'écat où eft aujourd'hui la conteflation , on ne
peut refufer au fieur Dupleix l'adjudication de Tes conclu-

ions.

Les raifons qui déterminent le Confeil font déjà très-clai-

rement déduites dans le Mémoire du fieur Dupleix , &i même
les principes y font fi julfement appliqués aux faits particuliers

qui donnent lieu à la conteftation , qu'on fe trouve difpenfé

de les rappeller en détail ; ainfi on va fe borner à réfumer
quelques obfervations que les Souflignés croient décifives

pour établir leurs rélolutions.

On dit d'abord, que le fieur Dupleix a adion contre la

Compagnie des Indes, pour répéter les avances qu'il a faites;

& pour fe convaincre de cette vérité , il fuffit de jetter les yeux
foit fur les pouvoirs qui lui ont été donnés d'entreprendre

la guerre qu'il a foutenue , foit fur les Lettres poftérieures de
la Compagnie

,
qui approuve fes opérations & fcs négocia-

tions , (bit enfin (ur les Polfellionsavancageufes que la guerre

qu'il a entreprife .\ procurées à la Compagnie; ce qui forme,

autant de titres légitimes dont un feu) fuffiroit pour foutenir

fon adion , &: lui procurer la reftitution des avances qu'il a

faites.

i". La Compagnie convient que le Confeil Supérieur de
Pondichery

, la repréfente dans l'Inde ; or, le Confeil a arrêté

le 15 Juillet 1749: "Que la donation de Chandafaeb foie

y' acceptée au nom de la Compagnie
,
que le titre en foit dé-

» pofé , &: que le fieur Dupleix continueroit de favorifer



« Chandajaeh y en tout ce qui dépendoic de nous
^ & cequil

« croiroit convenable i
jufqua ce qu'il fut inftallé &; paifible

t> pofleiTeur de Ton Gouvernement ".

Voilà un titre précis & un Mandat exprès , en vertu du-

quel le fieur Dupleix a entrepris la guerre qu'il a foutenue,

puifqu'en effet c'étoit une condition de la donation de Chan-

dafaeb ; qu'on ne pouvoit le favorifer autrement ; & que fans

cette guerre il étoit impoflîble de foutenir Chandafaeb dans

fon Gouvernement; ainfiil n'efl: pas permis de contredire la

conféquence qui naît de la délibération du Confeil du 15

Juillet 1749 , étant manifette qu'elle décide que la guerre

feroit entreprife & foutenue par le fieur Dupleix.

Or du fait bien confiant & bien établi clairement que le

fieur Dupleix a été autoiifé à entreprendre la guerre par le

Confeil Supérieur de Pondichery ,
qui l'a confticué Manda-

taire de la Compagnie , il refulte qu'il a eu pouvoir de faire

les dépenfes
,
qui (ont une fuite néce(Tl;ire de la guerre ; parce

que, comme dit Dumoulin, Mcndatum fpeciale commet en

quce acccjforiè venlunt , & jine quibus mandatuni expediri

non potefi ; & conféqucmment, le fieur Dupleix n'avoit pas

befoind'autorifation fpéciale pour fiire ces dépenfes. Cepen-
dant , on peut dire que la délibération du Confeil du 1 5 juil-

let 1749 , n'eft pas abfolument muette fur ces dépenfes ; car

le fieur Dupleix y efi: nommément autorifé à faire tout ce

qu'il croira convenable^ jufqu'à ce que Ch\nd:iCa.QbfoitinJIalé

& tranquille poffejjeur de [on Gouvernement ,• termes qui dé-

fignent toutes les fuite? de la guerre ; fçavoir , les dépenfes

qu'elle occafionne , les emprunts &: les avances que les cir-

confl-ances exigent ; ainfi il eft évident que le fieur Dupleix

a fait les avances dont il s'agit, en qualité de Mandataire

de la Compagnie des Indes : d'où il (uit qu'il a une adioa
contre elle pour la répétition de ces mêmes avances ; fon

titre ne peut ctrecontcfté,

2", Mais quand bien même le fieur Dupleix n'auroit pas

été antorifé par écrit & aufll fpccialcment qu'il l'a été par la

délibération dont on vient de parler , à entreprendre la guerre

qui a néceflké les avances qu'il a faites, & quand on luppo-

feroit que le fieur Dupleix auroit agi de fon chef, croyanc

faire l'avantage de la Compagnie, c'efl-à-dire, comme fim-

ple negotiorum gejlor j en ce cas on ellimc que l'approbation



poflérieure à la guert-e donnée par la Compagnie, fournirotc

également au fieur Dupleix l'aftion réfulcante du Mandat pour

la répétition de Tes avances ; parce qu'il eft certain en droit

,

& univerfellement reconnu dans la Jurifprudence, que lara-

cifîcation d'une geftion équipole au Mandat , rati/iahitio man-

dato comparatw\ Une refte donc qu'à examiner les faits pour

fçavoir fi les Lettres de la Compagnie contiennent une ap-

probation de la guerre entreprife par le fieur Dupleix , &: une

ratification de Tes opérations ; or, à cet égard, les Soufllgnés

enont une fous les yeux du 3 1 Mars 17^0, qui ne leurparoîc

fufceptible d'aucun équivoque , & qui eft d'autant plus déci-

sive , qu'elle eft fignée de tous les Diredeurs de la Com-
pagnie , & vifée du Miniftre. Dans cette Lettre la Compagnie
marque au fieur Dupleix " Qu'elle a été aufli agréablement

„ furprife de la vlcloire qui couronne avec éclat ce que la

5, Nation a tait fous fes ordres depuis la guerre
, quefatisfaite

»> de Vaillance & des négociationsfaites avec Chandafaeb
^
qui

sj procurent à la Compagnie un don auffi confidérahle que celui

m> de J^illenour & fes dépendances ».

Il ne fe peut rien de plus clair & de plus pofitif
,
que cette

ratification de la Compagnie
,

puifque non-feulement elle

loue la guerre entreprife par le fieur Dupleix , & applaudit à

fà viétoire, mais qu'elle adopte encore les alliances &c négo-

ciations faites avec Chandafaeb , dont elle accepte les Con-
celfions ; & conféquemment il eft vrai de dire qu'elle accepte

en même-tems les conditions fous lefquelles ces Concelfions

lui étoient faites
,
qui étoicnt de foutenir le Donateur contre

fon Ennemi 5 &c par une fuite néceflaire , elle ratifie la guerre

entreprife par le fieur Dupleix {à) -, &c qui le conftitueroit

Mandataire , s'il n'en avoir pas déjà la qualité par la délibé-

ration du 13 Juillet 1749. C'eft le fécond titre qui lui donne
une aétion dire£l:e contre la Compagnie pour répéter ks
avances,

5*. Les Souffignés ont ci-devant annoncé que le fieur

Dupleix pouvoir joindre un troifiéme titre aux deux préce-

dens , c'eft-à-dire
,
qu'il pourroit fans crainte abandonner la

{a) Nota. Il y a encore plufîeurs autres Lettres de la Compagnie qvn

juftifient l'approbation qu'Elle a faite de la guerre ; elles font des 15

Juillet 1750, 2j Janvier , zj Novembre & 4 Décembre 1751.



qualité de Mandataire , & diriger Ton action contre la Com-
pagnie comme (impie Negotïonim gefîor ; cette réfolution

eft fondée fur les faits particuliers de l'artaire , & fur l'évé-

nement heureux qu'a eu la guerre entreprife & fou tenue par

le fieur Dupleix , laquelle a produit des Conceflions avanta-

geufes & des revenus immenfes à la Compagnie ; or ,
l'équité

naturelle & la droite rai fon feroient trop ouvertement bief-

fées, fi la Compagnie profitoit des avantages de la guerre fans

s'alfujettir aux dépenfes qu'elle a occafionnées ; aind il eft

jufte qu'elle rembourfe les avances du fieur Dupleix
,
puifque

fans ce rembourfement elle s'enrichiroit à fes dépens , ita ex

dlverfojujîum ejî , Ji utiliter gejjit prœjlari ei quidquid eo nO'

mine vel abejl vel abfuturum ejl. C'ell le texte précis de la

Loi 1 , §. De neg. geji.

Il feroit inutile de rappeller ici la différence qu'il y a en-

tre le Mandataire &: le Negotionim gejior , & de faire ap-

percevoir la rigueur des Loix qui concernent celui-ci, puif-

qu'elles le jugent par l'événement qu'a une affaire dans la-

quelle il s'eit immifcé, d'autant que cette matière eft ample-
ment difcutée dans le Mémoire du fieur Duplex , &: que d'ail-

leurs on a bien voulu examiner l'aft'aire du fieur Dupleix fous

ce point de vue, & le placer dans la claffe la plus rigoureufe,

parce qu'en effet la caufe ne perd rien -, les avantages que la

Compagnie a retiré de la guerre entreprife par le fieur Du-
pleix étant juftifiés, &: par les états joints au Mémoire du
ileur Dupleix

,
qui établiffent que la Compagnie a retiré

plus de trente-fept millions des Conceffions qui ont été faites

en confidération de cette guerre depuis 174^ jufqu'en 1757,
& par la Lettre du fieur de Leyrit , Gouverneur de Pondi-

chery, qui dit au fieur Dupleix " Que ces Conceffions font

,, les feules reffburces qui foutiennent les Etabliff'emens de la

„ Compagnie dans l'Inde , & que leurs revenus fuffifent pour

j, fournir aux dépenfes confidérables qu'exige cet Etabliffe-

,, ment , &: à la Iblde de fix mille hommes de Troupes , tant

„ blanches que noires ,,. Il eft donc démontre qu'en jugeant

le fieur Dupleix par l'événement de la guerre qu'il a entre-

prife, il a une aftion indépendante du Mandat pour répéter

les avances par lui faites pour la foutenir; venons à la denxié^

me pArtie de notre réfolution, & voyons fi outre les princi-

paux
, le fieur Dupleix peut encore répéter contre la Com-

pagnie
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pagnie les intérêts de Tes avances, & jufquà quelle époque'

il les peut faire remonter.

Le Confeil a déjà annoncé Ton avis fur les iatércts des

fommes que la Compagnie doit au fieur Dupleix, & il eftime

qu'ils lui font dûs du jour des avances, tant pour raifondes

fommes qu'il a fournies de fuo , que de celles qu'il a lui-

mcme empruntées àintércc, pour fournir aux dépenles qu^il

a été contraint de faire , &: cela fuivant la quotité ufitée

dans l'Inde dans le tems de fes avances.

Perfonnene contredira , fans doute, que le fieur Dupleix
ne foie en droit de répéter les intérêts des fommes qu'il a

lui-même empruntées à intérêt pour fournir aux dépenfes de
la guerre

,
parce qu'il eft de l'efTence du Mandat

,
que le

Mandataire ne fouffrc point du fervice qu'il rend , & que

,

fuivant le texte de toutes les Loix , il doit être indemne ;

or, le fieur Dupleix fouffriroit une perte réelle , fi on le pri-

voit de ces intérêts qu'il paie ; ainfi il ne peut y avoir de dif-

ficulté à cet égard : il ne refte donc qu'à expofer les raifons

qui font penfer aux Souflîgnés que le fieur Dupleix eft éga-

lement bien fondé à demander les intérêts des fommes qu'il

a avancées defuo , du jour des avances par lui faites,

Plufieurs raifons déterminent le Confeil, i". La qualité

des Parties, i*. La nature du Commerce de l'Inde , Se l'ufage

obfervé dans ce Pays. 3
'^. L'ufage particulier de la Compagnie

des Indes. 4°. Les circonftances particulières de cette aflaire.

i*'. La Compagnie des Indes eft une Compagnie com-
merçante, & tous ceux qui font dans l'Inde font des Com-
merçans ; or, en général , on peut dire que le prêt à inté-

rêts eft autorifé entre Marchands ; c'eft ce qui nous eft atteftc

par Coquille
,
queft. Rep. queft. 113 , &: par Henris, tom.

premier ,1. iv , chap. vj
,
queft. 1 1 o. Cet Auteur rapporte un

Arrêt du 3 Septembre 1644, qui a condamné un Marchand
de la Ville de Lyon à payer les intérêts d'une fommedépo-
fée entre Ces mains. Brettonnier dans fes Obfervations fur

la même queftion, après avoir rapporté les anciennes Ordon-
nances qui défendoient le prêt à intérêt , &: en exceptoient

les Marchands fréquentant les Foires de Brie & de Cham-
pagne , & ceux fréquentant les Foires de Lyon ; Bretton-

nier, dit-on, rapporte plufieurs autres Arrêts qui ont jugé

la même chofc que celui de 1644. Voilà donc les intérêts



de l'argent bien & dùement autorifés entre Marchands , oit

au moins , entre ceux qui fréquentent les Foires de Lyon..

L'Edit du il Décembre i66j y efl: même formel. Il y a

encore pluficurs autres Provinces dans lefqucllescetufage clt

obfervc.

z^. Mais fi de cette première obfervation on pafle à la

féconde, & fi on réflccliic fur le commerce de l'Inde qui fe

fait avec de l'argent , on ne fera pas furpris de l'ufage qui

s'y eft établi de faire produire de l'intércc à l'argent , &
qu'aucune Loi l'ait prohibe dans ce Pays. Ceft en cftet un

profit fimple & naturel qui ne pourroit être enlevé aux

Commerçans de l'Inde, fins anéantir leur qualité, Ainfi le

Cunfeil regarde cet ufage comme néceflaire, & l'intérêt qui

efl: perçu de l'argent , comme légitime;

3''. AuiTi cet ufage a toujours été pratiqué par la Com-i^

pagniedes Indes elle-même
,
qui paie journellement &: no-

toirement en France l'intérêt de l'argent, du jour qu'il ed
dépofé entre fes mains , & cela

,
parce que c'ell une Com-

pagnie de commerce. Qu'un Marchand , par exemple , qui

eft en ufage d'aller à la vente de la Compagnie à Lorient,,

lui remette fon argent à mefure qu'il le touche , &: qu'en-

fuite il porte les récépifies de la Compagnie à la Vente , les

Directeurs dans ce cas tiennent compte au Marchand de l'in^

térêc de fon argenr, à compter de la datedu récépiiïé. Lefaic

eft conftant. Comment donc la Compagnie pourroit-elle

refufer au fieur Dupleix l'intérêt de l'argent qu'il a employé

pour elle dans l'Inde, où l'argent eft marchand (a), ou pour

mieux dire, une véritable marchandifc, dont le débit à in-

térêt eft toujours préfent ? Cette prétention de la Compagnie
n'eft pas propofable.

4''. Mais fi dans la thcfe générale on croit l'intérêt de

l'argent permis entre les Négocians de l'Inde, cette réfolu-

tion fouffie encore moins de difficultés dans les circonftances

particulières dans lefquelles le fieur Dupleix fe trouve, puif-

qu'il avoir été autorifé par la dêlibér.ition du Confeil de

Pondichery, à faire ce qu'il croyait convenable. Expreflions

(a) Nota. Dans llnde on ne connoît ni les conftiuuions de rentes,

ni la vente des immeubles , ainfi il n'y a que l'argent & le prêt d'ice-

lui qui produife des fruits.



4^ui comprennent le pouvoir d'emprunter à intérêt pour fou-

tenir la guerre , &; que les deniers qu'il a empruntés , &:

ceux qu'il a fourni de fuo , ont produit un avantage égal à

la Compagnie , les uns comme les autres lui ayant acquis des

revenus immenfes ; ainfi la Juftice ne peut pas fouffrir qu'on

faflfe une diftinftion fi contraire à l'équité.

Quant à la quotité de ces intérêts , on eftime que c'ed

l'ufagc de l'Inde qui doit décider , &: que comme dans ce

Pays l'intérêt de l'argent y varie ainfi que le prix des mar-
difes

,
pour le fixer , la Juftice le réglera fur le raux qui avoic

lieu dans l'Inde au tems des avances fliices par le fieur Du-
pleix : au refte, dès que le fieur Dupleix foutient qu'il écoic

alors à fept pour cent , il n'a qu'à en former la demande
fur ce pied , laifiant à la Compagnie des Indes la voie de la

Gontradidion par la repréfentation de fes Regiftres : cet objet

eft fi clair par lui-même , qu'il n'exige pas une plus longue

difcuiîion. Pafibns à une autre.

Après avoir expofé les principales raifons qui ont déter-

minés l'avis des Souflignés fur la nature de l'aiStion du fieur

Dupleix pour la répéririon de fes avances , tant en princi-

paux qu'incérérsj il faut maintenant rappeller celles qui con-

cernent le compte préfenté par le fieur Dupleix , & établir

les conféquences qui naifient du refus injufte qui a été fait

par la Compagnie ou fes Prépofés , de l'arrêter ou folder.

En un mot, on a vu ci-defiiis
,
que le fieur Dupleix avoir un

titre contre la Compagnie , ayant éré autoiifé à fiirc les

avances qu'il répète; il refte à prouver que ce titre eft liquide,

ou au moins qu'il doit être réputé tel.

Les avances du fieur Dupleix font conftatées par des pièces

qui ne permettent pas de douter de leur réalité, i**. Il a

foutenu la guerre pendant cinq années , & pendant rout ce

tems il a continué d'envoyer chaque année les plus belles

cargaifons à la Compagnie. 2°. Cette guerre a donné lieu

à des dépenfes très-confidèrables, &: cependant les comptes

de la Compagnie n'en contiennent que pour une fomme
modique, enforre qu'il eft évident que c'cft le fieur Dupleix

qui a fourni le furplus. 3*'. C'étoit pour entrer dans les vues

de la Compagnie , &: par fes ordres
,
que le fieur Dupleix

faifoit ces avances ; elle en ètoit inftruite & les autorifoit.

C€S faits font prouvés par la Lettre de la Compagnie au
iij
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fieur Dupleix du ji Mars 17J0 , dans laquelle elle lai mir-
que que malgic le retardement de la précédente expédition

,

elle a tant de j'ois éprouvé U Jaccès de jes rejjou/ces
,
qu'elle

ne renonce point encore aux efpéranccs d'avoir pour la vente

prochaine un afibrtimenc raifonnablc. 4*^. Les Lettres du
lîeur Dupleix lui-même, écrites foit au Minillre , foit à \x

Compagnie, dans un tems non-fufpeâ:, établillent le même
fait des avances immenfes du fieur Dupleix. En effet, dans

une Lettre du 9 Octobre 17^3 ,
il dilbit à la Compagnie

qu'il n'écoit pas rembourfé de Tes avances tant à Mou^nfer-
^ingue y qu'à Chandafaeb 5c autres

,
^ui emponoicnt bien au-

delà de ce qu'il pouvait avoir au monde. Et dans la Lettre du
1 6 du même mois , le fieur Dupleix écrivoic au Miniitre qui

avoir tellement fenti la néceflité de garder un corps de Trou-
pes auprès de Salabet:çingue , qu'il n'avoir pas fait difficulté

de fe prêtera la demande du fieur deBuffy, de quatre ou cinq

cens mille roupies dont il lui a envoyé
,
partie en Lettres de"

Change , avec pouvoir d'emprunter le refiant en fon nom.
5*^. Le fieur Godeheu a reconnu le même fait des avances

du fieur Dupleix, dans fii Lettre du 9 Août 1754, puifi.]u'il

lui difijit , après la révolte de l'Armée commandée par le

fieur Mainvillc : « Kous ave^ été en état d'avancer par votre

t^ bourfe & votre crédit } mais je n'ai pas ces rejjhurces ».

Termes qui ne laififent ni doute , ni équivoques , &: qui fijuc

d'autant plus remarquables
,
que le fieur Godeheu étoit dans

l'Inde où le bruit public l'avoit inftruic de la vérité. 6°. Les
avances du fieur Dupleix fiant conftacées par fou compte &
par la vérification des pièces juftificatives , au nombre de

443 numéros
,
qui font dépofées au Confeil Supérieur de

Pondichcry. 7°-. L'examen de ce même compte , & l'état

particulier d'environ dix-huit mille roupies, fait par défaut

de repréfentation de pièces y relatives, établit que tous les

autres articles étoient foutenus de pièces. S''. Enfin, l'état

particulier remis au fieur Godeheu par le fieur Dupleix, des

fommes coinprifes dans les comptes dont il étoit lui-même
débiteur , & qu'il avoir empruntées pour le fervice de la

Compagnie , fournit une nouvelle preuve de la réalité de ks
créances , & même de leur cottité ; car il étoit fort facile

au fieur Godeheu de vérifier cet Etat
,
qui montoit à quatre

millions cent treme-un mille cent foixantc-dix-neuf livres»
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La trcis-graiide partie des Crcanclers étann ou des Oflkiers

du Confeil Supérieur , ou des Employés de la Compagnie ;

ainfi dès qu'il ne l'a pas hiic , c'cll un aveu tacite de l'a part

de la réalité des créances du fieur Dupleix.

En réunilTant donc fous un même point de vue les circonf-

tances qu'on vient de rapporter, &; les rapprochant du compte
préfenté par le fieur Dupleix , èc des quittances &c pièces juf-

tificatives vérifiées par les deux Officiers du Confeil de Pon-

dichery , Commillaires nommés par le fieur Godeheu , ou
eftime que ce compte &: quittances forment un titre liquide

en laveur du fieur Dupleix , & que le refus injufte fait par

la Compagnie ou fes Prépofés d'arrêter le compte qu'il a pré-

fente
,
produit à fon égard le même effet qu'un jugement

final à une folde de compte.

En effet , il eil; inconteiVable que ce n'efl; pas l'arrêté de
compte qui forme la créance , c'efl: la reconnoiffance de la

créance &: non la créance ; qu'eft-ce qui rend donc quelqu'un

créancier ? c'ell: l'avance qui a été faite par le Mandataire,

ou le prêt fliit au Débiteur, qui eft la eau fe de la dette , Se

conféquemment la créance peut fubfifter fans titre exécu-

toire ; la créance ell même fouvent jullifiée par d'autres preu-

ves que par la reconnoiilance du Débiteur, &c dans ce cas il

feroit ridicule au Débiteur de foutenir qu'il ne doit rien ,

parce que fon Créancier n'a point de reconnoiffance de la

dette , &C conféquemment point de titre exécutoire. En effet

,

fi ce Créancier n'a point de reconnoiffance , il a une a£tion

pour s'en procurer une -, & lorfque le Débiteur la refufe , la

Juftice y fupplee , & elle donne au Créancier un titre exé--

cutoire : voilà ce qui fe pratique journellement.

Mais il eft des cas extraordinaires , tels qu'eft celui dont
il s'agit, dans lefquels le Débiteur refufe non-feulernent de
donner à fon Créancier une reconnoiilance & un titre exé-
cutoire fur lui , mais où il empêche encore le Créancier de
s'en procurer un en Juftice dont il interrompt le cours à fon

égard. Or , dans ces cas de refus injufte de la part du Débi-
teur, & des voies illicites pratiquées pour le fouftraireà une
créance légitime, ou pour parvenir à en éloigner le paye-

ment, l'équité veut que le compte du Créancier foit répuîc

fbldé , & que le Reliqua en foit payé par le Débiteur ; la

Juftice donne en ce cas au Créancier un exécutoire de ce



30

Reliqua , en rdputant tous les articles du compte comme
alloués.

Ce qu'on dit ici n'efl: point une dccifion de caprice , mais
c'eft une réfolution fondée fur le texte précis des Loix , fur

l'efprit de leur difpoiirion , & fur celui de nos Ordonnances,

La formule même des adions ufitces parmi nous , &c la for-

mule de prononcer introduite dans nos Tribunaux , la con-

firment. 1 ". Les Loix portent que tout ce qu'on nous a em-
pêche d'exécuter , doit être regardé comme accompli par

rapport à ceux qui ont arrêté notre opération. In omnibus

eaufis pro faclo accipitur id in quo per aliuni morajit quomi^

nus fiât ^ l. jg , §. de Reg. juris. De même les Loix pri-

vent de la fucceifioa l'Héricier préfomprif qui a empêché foa

Parent de tefter, parce qu'elle prcfume que fi le Défunt avoic

fait un tertament , il auroit nommé un autre héritier ; 'ainfi

en fuivant toujours notre principe, elle répute le teftament

fait par rapport à celui qui a empêché de le faire ; &c de mê-

me dans plufieurs autres exemples qu'il feroit trop long de

rapporter , &: dont nos Livres font remplis. 2^. Mais li dix

texte &: de l'efprir des Loix Romaines , on paffe à l'examen

de nos Ordonnances , & même à la formule de nos allions

,

on voit que faute pat le Détendeur de reconnoitre ce qu'il

doit , la Juftice le répute fait. Par exemple , s'il étoir quef-

tion d'un titre nouvel, d'une rente , &: que le Débireur hit

abfcnt , ou refusât de la reconnoître , la formule de l'aftion

qui feroit dirigée contre le Débiteur, feroit de le citer pour

reconnoître la rente, finon
,
que le jugement qui intervien-

droit vaudroit titre nouvel &c reconnoiflance, & le Juge

prononceroit de même. Il eft donc vrai & démontré que la

Juftice réputc comme fait ce qu'on refufe injullemenr de

faire , ou pour mieux dire , elle le fait elle-même
,
quand

on fe préfente à fon Tribunal.

Appliquons ces maximes aux fairs particuliers qui fe font

pafTés dans l'Inde entre la Compagnie des Indes ou {es Pré-

pofés , d'une part ; & le fieur Dupleix de l'autre , à l'occafion

des avances de celui-ci.

1". Le fieur Dupleix a fait tout ce qu'il apû pour obtenir

une reconnoilTance de (à. créance, & un titre exécutoire du

reliqua de fon compte , & non-feulement la Compagnie
,

pu le fieup Godeheu qui la repréfentoit , lui a rcfufc la juftice
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qu'il tlemandoic, mais il lui a encore interdic la voie de fé'

pourvoir devant le Confeil Supérieur , feul Juge , fuivanc

la Compagnie, qui eue la qualité pour folder &; appurer ce'

compte, io. Le iieur Dupleix convient que le fieur Godeheu
avoir droit de débattre Con compte, &c d'en examiner fcru-

puleiifement les pièces juftificatives , comme il l'a fait pour
tous les autre? comptes en général qui lui ont été prcfentés-

pendant Ton féjour dans l'Inde; mais il nepouvoit pas & ne
devoit par confcquent pas empêcher les Juges de prononcer
fur le compte du fieur Dupleix ; & comme il l'a fait , Se
qu'il repréfentoit la Compagnie , il fuit que le reliqaa du
compte du fieur Dupleix eft une créance liquide dont li

Juftice doit lui délivrer un exécutoire. 3". Que le fieur Go-
deheu ait refufé au fieur Dupleix injuftemcnt l'appuremenc

de fon compte , &: de le faire juger par le Confeil de Pon-
dichery , c'eft un tait qui eft invinciblement juftifié dans^

le Mémoire du fieur Dupleix , Se qui réfulte non-feulcmenc
de la forme finguliere du compte qu'il repréfente , mais en-
core de la Lettredu fieur Godeheu , écrite au fieur Dupleix
quelques jours après le dépôt de fon compte , &: des pièces

juftificatives au Secrétariat du Confeil de Pondichery ; enfin

,

de la Requête même des Dircdeurs de la Compagnie, du
4 Janvier 1758.

Dans la Lettre du fieur Godeheu, il déclare au fieur Du-
p-leix qu'il n'a été queftion que de conftarer l'exiftence des^

piécespar rapport au compte , & non de les difcuter; pour-
quoi le fieur Dupleix auroit dû dépofer le tout aux mains de-

fcs Procureurs, pour les produire au Confeil ,yz//-/c'^ ordres

çu'auroit donné la Compagnie d'examiner ces comptes au cas

qu'elle l'eut jugé à propos , déclarant n'avoir point été en--

voyé pour examiner les comptes du fieur Dupleix.

De même les Directeurs de la Compagnie des Indes difenr,,

dans leur Requête du 4 Janvier 17 j S , que ni les fieurs

Guillard & Bourguenoud , Commiftliires nommés pour la'

vérification des pièces du compte du fieur Dupleix , ni le fieur

Godeheu lui-même, n'avoient aucun pouvoir d'arrêter les

comptes du fieur Dupleix.

Mais fi ce que dit le fieur Godeheu au fieur Dupleix
,

que les comptes ne pouvoient être examinés ("ans un ordre

exprès de la Compagnie ; eft vrai y c'eft- une innovation faite-
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pour le fieur Dupleix fcul

,
puifque le Confcil Je Pondi-

chery a écé établi pour recevoir 6c appurer tous les comptes

qui concernent les dépenfes faites pour la Compagnie dans

l'Inde , &: que pendant le fcjour que le ficur Godelieu y a

fait , tous les comptes des autres ont écc appurés à l'ordi-

naire ; mais cette innovation à l'égard du fieur Dupleix feul

,

efi: un véritable déni de juftice fait à un homme qui avoic

gouverné pendant 14 ans
,
par une Compagnie qui exerce le

droit de fouveraineté dans l'Inde pac conceffion du Roi ;

d'ailleurs , il eil: évident que le délai que cette innovation

procure , n'avoit d'autre objet que de ruiner le fieur Dupleix

,

& conféquemment le refus de la Compagnie de laiflbr ap-

purer les comptes du fieur Dupleix eft injuftc.

Le fieur Godeheu ajoute
,
que la Compagnie fera la maî-

trelfe de faire examiner ou non les comptes du fieur Dupleix;

nouveau trait qui caradérife la force & l'injuftice ; car il

fignifiroit que la Compagnie feroit la maîtrefl'e de ne pas

rembourfer les avances du fieur Dupleix ; ce. qui feroit ré-

voltant. Au refte , fi le fieur Godeheu n'a pas pouffé fes vues

jufques-là, il réfulte toujours de fes expreffions, que le fieur

Dupleix n'a pas été le maître d'agir en Juftice pour obtenir

l'appurement de fon compte devant les Juges qui en dé-

voient connoître, fuivant la Compagnie; c'eft-à-dire, devant

le Confeil de Pondichery : c'eft donc la Compagnie qui lui

a ôté les moyens de faire juger fon compte ; d'où il fuit que

ce compte doit être réputé appuré, &: qu'il a une adion ou-

verte pour en demander le reliqua à la Compagnie,

Au refte , on ne blâme point le tempéramment d'équité

que le fieur Dupleix a pris dans fa Requête , il eft le maître

d'abandonner la rigueur du droit, fuivant l'expofé qui en a

été fait ci-delTus , &: de réduire fes demandes ainfi qu'il le

jugera à propos.

Quant aux fins de non - recevoir oppofécs au fieur Du-
pleix par la Compagnie des Indes, le Confeil les regarde

comme fuffifamment détruites par la difcuffion qu'il a faite

des moyens du fond. En eftet , la Compagnie parle contre

elle-même quand elle dit que depuis fon établiffement c'eft

le Confeil de Pondichery qui arrête les comptes de recette

& de dépenfe qui fe font pour la Compagnie dans l'Inde
,

puifqu'il a été prouvé qu'elle a empêché le fieur Dupleix de
taire



faire folder fon compte par ce mcme Confeîl ; il en eft de
même des Livres du Comptoir, qu'elle annonce comme le

feul monument des recettes & dépenfes de la Compagnie,
puifquc Cl elle avoit bien voulu fuivre les règles ordinaires de
la Judice à l'égard du fieur Dupleix , les Livres du Comptoir
de la Compagnie auroient été chargés du compte du fieur

Dupleix , tel qu'il auroit été arrêté par le Confeil ; fi donc
le fîeut Dupleix n'a rendu aucun compte au Confeil , c'efl:

parce que la Compagnie s'y eft oppofée ; c'eft ce dont il fe

plaint. Quant aux comptes parciculiers du fieur Dupleix

,

&: à la créance qu'il exerce contre la Compagnie , on a juf<

tifié qu'elle dérivoit d'un Mandat exprès du Confeil de Pon-
dichery , approuvé par la Compagnie

,
que les uns & les

autres avoient autorifé le fieur Dupleix à faire ces avances,

iefquelles étoient néceffaires &c indifpenfables , & confé-

quemment à l'abri de toute critique , & fpécialement par

la circonftance des avantages immenfes que ces avances

avoient procurées à la Compagnie ; enforte qu'il y a une
înjuftice criante dans les longueurs & les conteftations que la

Compagnie fait efluyer au fieur Dupleix ; ainfi les Souffignés

eftiment que fans avoir égard aux fins de non-recevoir pro-

pofées par la Compagnie des Indes , les conclufions prifes

par le fieur Dupleix lui doivent être adjugées
,
parce qu'elles

(ont fondées fur les principes les plus conftans de notte Droit.

Délibéré à Paris U i z Mars lybS.

Signés, Lherminier, Rousseau, Delambon, Cellier

& Duhamel.
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ETA T des revenus que la Compagnie a reçu defes

ConceJJîons depuis le Mois de Juillet IJAC^ ,

VI. jufques & compris le Mois de Juin de la pré-

fente Aimée ly^C).

Suivant le Tableau général arrêté à Mazulipatam , le

i; Juillet 175-4. ^^ Mazulipatam, de Narfapour , de
rifle de Divy, de Nifampatnam, de Devracotta &: de la

Province de Condavir ; il étoit entré dans la Caifle de Ja

Compagnie depuis i7yi. jufqu'au mois de Juillet 17J40
1774618. ^.4. Fan. ci. ... . z-]-j^6i%. çt. 4. F.

Les mêmes revenus non compris la

Province de Condavir , depuis le I. Juil- 1 'r c

lec 17^4. jufqu'au 30 Juin 175^. avoient

produit, ^96744. Çt'?- F- ci.
. . 59^744. 9-

Condavir affermé pour un an , fuivant

la lettre de Monfieur de Moracin, en v - ,

datte du 10 Odobre 17^4. 800000. Ri. ci 800000. *

Suivant un Etat arrêté par Monfieur

de Moracin à Mazulipatam, les Terres

ci - deflus non -compris les fels de Con-
,

>

davir ni le bénéfice fur le cuivre , ont

été affetmées pour les années de 17 5"

y

à 1755 1551440.1^.

p

dei7î6ài757. . .. 1395160. ^..41885)08.1^.

de 1757^1758. . , . 1441108. \

Nous pouvons y joindre l'année cou«

rante de 1758 a \-j')'). parce que la

Compagnie jouit (ans aucun trouble , &
la porter au même prix de la précédente

,

Ci. .... 1441108. I^.
Suivant le Certificat du fieur de Lar-

5)801478. Y^. 15. F.

e ij
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De l'autre parc 5>8oi47S' I^. 13. F;

cbe , Caiffier de la Compagnie à Pon^
dichery , du 16 Septembie 1754. la re-

cecte des Aidées de Villenour , & Ba-

hour &: les Joukands ont produit depuis

le II Septembre 1749. jufques &: com-
pris le I Mai 17^- 9^999- Pagodes,

II. F; 21. a. qui font en Roupies,

25)769^. R!. ci. . . . • -,• 197696.^.
Les cinq années échues depuis, y

compris le mois de Juin prochain, efti-

mces fur le même pied ; Font ci. . , . 15)7^06. Rt.

Suivant le Certificat du fieur Bour-

guenon, Teneur de Livres de la Com-
pagnie, du 13 Septembre 1754; les re-

venus de Karikal pour les années 1750
à 175 1 , de 1751 à 1752 & de 17J2
à 17 n- ^voient produit 327281. çî.

S- F ci
. .

... 3Z7.81. ^.8.F,
Les lix années échues depuis, juf-

ques & compris le mois de Juin pro-

chain , ont produit fur le même pied,

6j4Jé2.^ 16.F. ci. . ^;4y^i.^. 16. F.
Suivant la lettre du fieur de Bully

,

du cinq Oftobre 1754, il eft conftaté

que les Fermes des quatre Provinces

cédées par Salabetzingue
,
pour l'entre-

tien des troupes qui font auprès de
fa Perfonne , montent par année à

31CO000. Çi. & qu'il n'en faut pour

l'entretien defdires troupes , & pour

les gardes defdites Provinces appellées

Cybendis
,
que ijyii35'. ¥• partant

il y a de bon J48865. çt. par année:
or, la Compagnie jouit de ces quatre

Provinces depuis la fin de 17J } , c'efl:

par conféquent fix années
, y compris

l'année préfente 17^95 dont la recette

1138171;.!^. 3F.
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Ci contre. : ... : ; 11381715". çi.jF:

finit à la fin de Juini mais comme il

y a eu quelques difficultés & quelques

perces la première année , on n'en com-
ptera que cinq qui fonc Z7443i y. çi. ci. 274432r. 'î

Plus, la Compagnie a été déchargée

dès 1749 ,
de 2000 Pagodes qu'elle

dévoie de rétribution annuelle au Roi

de Tanjaour , c'eft par conféquenc dix

années qu'elle a gagnée
,
qui font 20000

Pagodes, leiquelles à 37 j Roupies par

1 00 Pagodes, font la fomme de 75 000. çi.

Cl. . . . . ...... 7^000. "

Plus, fuivant la lettre écrite à la Com-
pagnie par Monfieur de Leyric , le cinq

Oâobre 1755. Le Roi de Maiflbur lui

a cédé les terres de Cherengham, pour

demeurer quitte des fommes qu'il devoit,

& Monfieur de Leyrit les a aft'ermées

,

à raifon de 480000. Roupies par année
,

à commencer au mois de Juillet 175 J ,

ce qui fera quatre années au mois de

Juillet prochain
, &c par conféquent

,

"

1^2,0000. R. ci. . ... . . , i^zoooo.

Total. . : . . ; ; : 16121040. R-'. 3. F.

Ce qui fait argent de France, la fomme de trente- huit

millions fîx cens quatre-vingt dix mille quatre cens quatre-

vingt feize livres, neuf fols, ci. . . 3869049e. liv. 9. C
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ETAT des Conccfïions faites à la Compagnie

o yj des Indes par les Princes Maures depuis 1749 ,

& des revenus aduels donc elle jouic en confé-

quence.

Vlllenour & Bahour concédés par Chandafaeb en 1744,
avec les 80 Aidées ou Villages en dépendans

, fonc

affermés i^éooo. Ç4.

Karikal &:les 81 Aidées , concédés par Mou-
zaferzingue en 1750 , & par Salabetzingueen

17)1, font affermés 105884.
Mazulipacam , Narzapour , l'Ide de Divy-

Nifampatnam, Devracota &: Condavir , con-

cédés par ManzaFerzingue & Salaberzingue
,

produifenc 14.41108.

Les quatre Provinces cédées par Salaberzin-

gue en 175 3) pour l'entretien des Troupes
,

produifent au-delà de cet entrerien par année . . . 548865.
Plus la Compagnie a été déchargée en 1750

d'une redevance annuelle de 2000 Pagodes

qu'elle devoir au Roi de Tanjaour ; les 100

Pagodes vallenc 575. 1^. cy par année .... 7500..

Plus fuivant la Lettre de M. de Lcyrit du

y Oûobre 1755 , il paroît que le Roi de Maif-

four a laifTé à la Compagnie la jouifTance de

Cherengham que M. de Leyrit afferme par

année 480000.- .

26-9457.1^.

Qui font argent de France à 48 fols la Roupie , la fomme

de fix millions quatre cens trente mille fix cens quane-

vingt-feize livres feize fols, cy 6450696 liv.iéC-
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COPIE d'un Etat des revenus des Aidées de

nouvelle Concefîion de Karnatte.

ijço.àyi. Revenus d'une année des Terrains. I^ . . . 102,080, 14. j.

Joulcans de Kolchery , zW 3887.2.7. y.

175' I. à $2,. Revenus des Terrains d'une année .... 11985^2. 19. 2.

Joukans de Kolchery, id 44 16. 27. 7.

1752.^55, Revenus des Terrains d'une année .... 101468. " j.

La Ferme de Kolchery , iJ. 4415.27. 7.

I^. 346163.6.7.

Lefquelles font P. 102275-. ^i- i^- &: Ria. . . 327281. 8. ".

Pour Copie extraite des Journaux de Négoce de Karnatte.

A Pondichery le 13 Septembre iyb4. ^'/g'/ze, BourguenOUS^
teneur de Livres,

f
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Isj<j yi_ COPIE d'un Extraie des Livres de CaifTe de

Pondichery.

LA Recette des Aidées de Vilnour , Bahour &: Jou-
kands , depuis le ii Seprembre 1749, jafq'ies &: com-

pris le premier Mai mil fepc cent cinquanre-qnarrc , fc

montent à la fomme de Pagodes 92.99^9. n. n.

Je foufflç^né Confedler- Caijfier de la Compagnie des

Indes y certifie le préfent Extrait des Livres de Caiffe vé-

ritable. A Pondichery le i5 Septembre 17^4.
Signé, Delarchb.

f9
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TABLEAU GÉNÉRALcîes Revenus perçus par la

Con"!pit^nie des Iiidcs , dans les Comptoirs de Ma^ullpatam 5z

dcpi ndances , depuis le premier Juillec 17J0, date de leurs poiref-

fions ,
jufqu'au trente Juin 17J4.

'

^•'

Apert aux Livres & aux Etatsfournis par les Comptables *

Nota. Lesfix mois de l'année 1750 ne forment aucun Revenu , l'Hcablifreinenc tout nouveau ne

comprenant alors que la feule Ville de Auriulipaiam , afliégée pendant prefque tout ce tems par

\çs Maures, qui n'en ont levé le Siège qu'en Décembre.

MefTieurs Friell

& GuUlard

,

Coiiiraandans l

ANNFE 1751.

M.
Chef.

Fanon

Ma^uiipatatn Chef- lieu. ;-,

Décembre ji.
Les droits de Saire, ou Joukans-d'I-

négoudour , affermes pour un an

,

échue ce jour. ..... j^. 6000. "

La Ferme des Palmiers ijoo. "

Les Salines de Maziilijjatam. . . . îSfzo. i.

Les droits de Douannc 220c c. 8.

Narfapour y dépendance, ««.-««»»-

Décembre 51. Les terres & cocotiers de Samaldivy
,

affermées pour un an , échue ce jour. 10800. "

Les Salines de Toiidour & Boudara. . . 4677. 1.

La Doiianne de Narfapour. . . . 1738. li.

Moutrafre ou ^apitation fur l'Aldée-

Narfapour 251. 11.

? L'Ifle de Divy , idem. "^-^-"

Pour le montant de ce qui s'eft trouvé

fur rerre à la pi ife de puAciTion dans

cette Ifle, fait eu Mars '/;»'.

? Nifampatnam,

Pour évaluition du fel trouvé fur terre

lors- e la pnfe de poffcifionen Mars,
vendu, ci. iv^ 5114^. "

Pour droits de Joukans , ou faire. . . ' 1090. i(î.

Le S. de la Selle,

le jeune.

Juin 50.

M. le Roi.

Décembre ) i

.

j^^S^^SÈ^SSWCSSSi^S^

6893^.

'7447.

401 1. 8.

3i?3?.

Montant de l'anniie 17(1. B,. 122726. 9,



Mrs. Cuîllad

S: Morain ,

Commandans

Juia j».

l

Montant de l'année 1751

4^
en l'autre patr.

A N N E'E. I7Î1.

I /ooo.

3 1000.

6000.
Décembre çi-

9000. "

67J64. 10.

2400. '

M. Panon.

Juin ?o.

}

Décembre ?i>

Les renés de Tomidy & Pedenas, affei-

mées pour un an , le premier Juin

17 p. Bail échu ce jour Ei.

Les reries de Goudour & Adlemanar ,

icUm. . . . . .

Les terres d'Inegoudour. idtm. . . .

Les droits de Saire d'Inogoudour , affer-

més pour un an , le premier Janvier

,

bjil échu ce jour "

Les Sallincs de Mazulipatam régie. . *

La Ferme des Palmiers, échue ce jour. "

Les droits de Douannc pendant l'année." 3 y 840

Narfapour dépendances.

Les terres de Tondour , Boudara affer-

mées le premier Juillet 1751. Bail

échu ce jour. . . . ^.

L'Aidée d'Yanaon. idem.

Les terres des douze Aidées de Narfa-

pour nouvelles poffeffion , affermées

le premier Janvier. Bail de cinq mois

échu au 51. Mai dernier 34^0.

Le Saire , Capitation , &:c. defdites dou-

ze Aidées affermées le premier Jan-

vier. Bail d'un an , échu ce jour. . .

Les terres Se cocotiers de Samaldivy.

Bail d'un an , idem.

Les deux Aidées de Sacanety-pelly &
Raniefvarom. Bail , idem

L'Aidée d'Antrevidy. Bail , idem. . .

Les Salines de Tondour & Boudara. .

La Douanne de Narfapour pendant l'an-

née. . . • • • ^

Le Saire , Capitation , &c. de l'Aldce-

Narfapour

//

//

II.

22000.

lOOO.

5SC4.

12004.

4100.
3j6o.

7209.

2350.

448. S.

M. De la Selle.

Juin îo.

Décembre ;i

M. Drugeon.

Juin ;o.

Juif> 50.

Nlfampatnam.

Revenus des terres & Joucans régie d'un

an , échue ce jour

Les Salines , vente pendant l'année. . .

6.

8.

\
L'IJledeDlvy.

tu. 121721?. 9.
'•

17080Ç. 6,

Revenus des terres & Joucans.regic d'unancchuccjour.

Le Paragané de Devracota.

Le dit affermé le t . Juillet 1 7; i .Bail d'un an.échu ce jour.

616^6. »

66/84. '4-

10204. 12,

tfoooo.

Montant de l'année 17J2 ^j^ip.



^7 ^
.

Montan^desdellxannécsî7;l&I7;l, dcci-contrc. ; ; : : S°^S>77- ?• *

A N N E'E. 1753-

M.deMoracin?
Commandant. 5 Ma-^UUpatam, ,

Juin 30. Les terres de Tomidy , &c. Bail d'un

an , échu ce jour loo/o. « »

Les terres de Gondour & Aclemanar.

idem. ..... 40750.
" "

Les terres d'Inegoudour 8400. ",
"1,

Décembre îi. Le Saire d'Inegoudour , échu ce jour. . ii8;o. ;/
'

'

•

La Ferme des Pahiiiers 2400.
"

'/ . -

Les Salines de Mazulipatam. . . 80000. " '/

Les droits de Douanne en l'année. . . 40737,
"

M.Martin. | La Provlncc de Cotidavir. '
" ^^41 87.

Juin ;o. Cette a été donné à la Compagnie en .

Novembre 1752. & l'année de recoU ,
.

te & Ferme commencé par les Mau- , ; . . . .

rcs, en Juillet 1 7 5 2 ,& échue ce jour a

été abandonnée conféquemment à la

Compagnie , montant à . . . 408000. " *

M.Panon. | Narfapour.

Juin ?o. Les terres de Tondour- Boudara régie,

échue ce jour. . . . iC^o^. 12,

L'Aidée d'Yanaon , idem 1000. " "

Les douze Aidées de Narzapour, idem. 7164, " "

Décembre ji. Le Saire defdites douze Aidées, &c. ré-

gie , échue ce jour jgi(5_ // '/

Les terres & cocotiers de Samaldivy

,

idem. .... 1174;. i. "

Les deux Aidées Sacanelypelly & Ra-
mifvarom , idem. . . • 4006. 14. "

1 .

L'aidée d'Autrevidy. Bail d'un an , échu

ce jour, idem. . . . 3400.
" "

Les Salines de Tondour -Boudara. . . JU^- ^' "

Les droits de Douanne. . . 5348.
" "

Le Saire , &c. de l'Aidée - Narza-

pour. . ... 448.
" "

\r-r -! Mil.! 111177^ 7i'>S4. 8. "
M.DelaSelle,? JSliJampatnam.

———

—

oeuiie. -^ Revenus des terres régie d'un an, échue
Juin jo. .

°
, //

ce jour. . . . J5 3^J- M- „

Décembre 51. Les Salines vente pendant l'année. . . 31554. 10. 86700. S.
*'

>. ^ 1 L'Ifle de Divy.
:

M. Brugeon. ? j ^
' '

"

^ . Revenus des Terres , &c. régie d'un

an, échue ce jour 39-"^- ^^

M. LeRidde.^ Le Païagané de Devracota

f
. Revenus des terres , &c. régie d'un

'"°'°"
an, échue ce jour 104761. 10. *

^

%_ îvIomantderanncei7j3 5)548;)6. 2.''



4?
Montant des trois années 17/1 , ijji ôc 17/5 , en l'autre part. . . 145^873. u. '

A N N E'E. 17J4

Commandant. S Ma^uUpatam.

Juin jo. Les terres de Tomidy , &c. Ferme d'un
.m , cchuece'joiir. . . . ioojo. * '

Les terres de Gondour & Aclemanar
idem. .... 407/0. " "

Les terres d'Inegoiidour, idem. . . . 8400. " «

Six mois de la Ferme du Saire d'Ine-

goiidoiir. . . . 6ifi. " '

Six mois delà Ferme des Palmiers. . . 1200. " "

Six mois de<; droits de Douanne, . . . 17936. " *

Six mois Ferme de la vente exclufive du
fel dans la Ville & les Pertes. . . . 4(^2. S. *

Six mois Ferme de la Capitation dans

les Pettes. ....
Six mois Ferme de ladite dans la Ville.

.

Droits Seigneuriaux de la Monnoie. .

La Province de Candavir. 1 ^i 5 773- 5-

47 i.



4P
Total des revenus dchusîc finis au ?oTuin I7î4' IVi îf/iJlfl- 4-_ r rr & non échus fcrvant à forma la tiôturç.

Revenus enjoujfrance.

De l'année encieie 1754.

Ma:^ulipatam.

Six derniers mois des Fermes reperces

ci-deilus JÇi. 8(^57. '^ "

Six derniers mois des droits de Douanne
e/limés iSooo. " "

Sel reliant fur terre invendu de la Fa-

brique de 1755 6c i7;4 > ertimé

valoir
S°ooo- '

Narfapour. io66}j.

Les cocotiers, &c. des douze Aidées

eftimccs valoir. . . . 3600. ,t

Les cocotiers de Samalmidy. Ue/r^. , 12000. * .'

Six derniers mois de l'Aidée -Antievidy. 17°°' " "

Six derniers mois de Douanne , eftimés. 1200.

Six mois de Capitation de l'Aidée Nar-
fapour 230. " "

Les Salines de Tondour , &c. fel fur
^

terre eilimé. . . .
^°°°°- "

Nifampatnam. ^8730.

Les Salines de la Fabrique de 17/4. Sel

invendu effimé monter à • . . g .. • . Cioco " "

Total général des revenus , finiiTant

avec l'année 17J4 , Ri. 2774618. 4.

Nota. Refle encore le Comptoir de MonteçtXy , fondé en Mars 17 fi. Il devrait donner

Juivant la fupputation ,
plus de cent vingt- mille Roupies de revenus par an, tant en terres

quen falines ; mais la rébellion d'un Raja voijîn y a mis obflacle , & jaute de forces

Jhffijantes ; on n'a pu encore réduire ce Raja , & dégager ces revenus.

Arrêté le préfent Tableau, montant à deux millions fept cent foixante quatorze mille

fix cent dix -huit Roupies
, quatre anas. A MaïuUpatam , le i^ Juillet 1754.

Signé , De la Selle.
Vu, Signé y MoRAciN.

g
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ETABLISSEMENT DE MAZULIPATAM,
N» VI.

ÉTAT GÉNÉRAL DU PRODUIT de Mafulipatam & Provinces dépendantes
pour trois ans, à compter de l'année de l'Egire des Maures i kJj. jufques &
compris l'année i \6y. ce qui forme fuivant notre ftile depuis le premier Juil-

let 17^5. jufqu'au zo Juin lyy 8.

s ç A F o I R
')>i'/'

tÊK

INDICATIONS.

Terres affermées en Pagodes d'or.

Pag..La Province entière de Condavir affermée.

Le Paragané de Devracotta id. , .

D". D'Inégoudour id

Tondour & Bondara , Narfapour & dépendances. ../<^..

Montant des Provinces affirmées en Pagodes d'or. . .

En évaluant les Pagodes d'or ci-dertlis en R*. 4.

feulement quoique leurs cours foit toujours depuis

I^- 4- 5- à 4- î & jufqu a 4. -^ vient I^ . .

Terres affermées en Roupies,

Les Paraganés de Gondour & Acclamanar

Ceux de Tomidy & Pedana
La Ferme des Palmiers

Le Saire & Mouftafa d'Incgoudour . . ,

REGIES.

L'Ifle de Divy
La Province de Nifampatnam
Sels de Nifampatnam
D°. de Mazulipatam ...-.,.. . .

D". de Narfapour avec les droits dudit lieu

Douanne de Mazulipatam

Total Roupies

i'^ Année! 1"^ Année j"-" Année

25000
2300
18850

Biri'imi n imj^r.^tc^—m^—

205)990

27000

2500
18850

220477
iSoco
25CO
1S850

^47<îisll 258340 11 2(S<;Si7

990540

45000
22500
2400
12000

50000
500C0
5SOC0

80000
lOOOO
40000

1035360

45000
22jOO

2400
1 2000

50000
50000
50000
80000
loooo

40000

1079308

450019

22500
2400
i2oao

50000
50':":o

50000
Soooo

I ooco

40000

1352440 1 l^ 5250 I44I 20S

s u



II efl: à obferver qu'on n'employé point fur cet Etat le bénéfice fur le cuivre ;

ni les Sels de la Province de Condavir, retenus par le Raja de Vongol ; objets

déplus de 80000 Roupies par an, & qui ont été portés fur l'Etat, joint au

mémoire préfenté fur la poffeiTion de Mazulipatam & dépendances. Il efl: à

remarquer de même que le Viviconda
,
qui fait partie de la Province de

Condavir, n'eft employé fur l'Etat des Fermes de cette Province que fur le

pied de 50000 Pagodes d'or, quoiqu'il foit certain que cet excellent Pays

rapporteroit en peu d'années bien plus du double à la Compagnie
, fi elle

le retiroit des mains du Zemidar-Rama-Rar-Malzazon ,
qui le tient & qu'on

a bien de la peine à contraindre de payer.

On remarquera une grande différence du préfent Etat à celui qui a étc

cité dans les revenus des Paraganés de Devracotta , dépendances de Mazuli-

patam y&C Tondour & Bondara, dépendances de Narfapour. Ainfi que fur les

Sels de ctt endroit. Les Anciens du Pays qu'on avoit confulté avoicnt cru

bien taire en donnant pour annuel un revenu qui avoit été tiré de Tondour SC

Bondara dans une année extrêmement abondante , &: en évaluant dans le

même cfprir les Sels de Narfapour , lefquels fe recueilloient fur une Saline

qui venoit d'être formée. On a reconnu des erreurs. Il n'eft pas douteux

que ces deux Paraganés qui ne produifent que du ris , donneront 80 à

100 mille Roupies dans des années pluvieufes j mais aufll ils en rendront moins

de ioooo dans les années de fecherefl.es. Ils ne peuvent pas être évalués au-

delà de IV. 40000. bon an mal an.

Quant au Paraganés de Devracotta , il s'en faut beaucoup qu'il rende ce

qu'il rapporteroit s'il étoit repeuplé. Les Laboureurs de Condavir venoienc

s'y établir en foule avant que la Compagnie fut entrée en poflTeflion de cette

Province ; mais aulfi-tôt après la prife de poflefllon , ils font retournés dans

leurs terres accoutumées
,
parce qu'ils s'y trouvent fous la même domination.

Cependant ce Paraganés ira toujours en augmentant, fi la Compagnie le

conferve. Le Peuple heureux , tranquille & en fiircté, y multiplie , & il n'efl:

pas douteux qu'il recevra de grands accroiffcmens dans un petit nombre

d'années. Yu. Signé ^ Moracin.
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N^'VII.

EXTRAIT des Ventes de la Compagnie des

Indes , depuis Se compris 1716 ,
juf<^ues Ôc

compris lyjj".



yi

Ventes de la Compagnie des Indes pendant la

Guerre des Indes.

I7JO i(J89373S'.liv.

175Ï ^nnn?-
1752 15(780577.

17JÎ. . . . . . . 19661931.

1754. . . . . . . 167x^468.
i7yj • . 1810919;.

Montant des fîx années ...... ii6f 11667. liv.

Ce qui donne pour chaque année l'une dans

lautre 11087111 liv.3 fi 4d.

Cette démonftration eft déciûve contre ceux qui publioient que
les fonds de la Compagnie étoient abforbés par les dépenfes de
la Guerre.
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MEMOIRE concernant l'Etat prcfent de la

N*. VIII, Nation Françoife dans les Indes Orientales ,

& les moyens de conferver les avantages

dont elle y jouit.

A Meffieurs les Slndlcs & Directeurs de.

la Compagnie.

MESSIEURS ,

Les intérêts de la Compagnie que je fers , & la gloîîe

de ma Nation ont été les guides & le mobile de toutes

îîies opérations dans l'expédition qui m'occupe depuis
quatre ans ; à cette idée j'ai fçû plier mon goût & mes
defleins ^ ôc lui facrifier tout retour fur moi-même. Tou-
jours animé des mêmes fentimens , pourrois-je , Mef-
fieurs , n'être pas vivement touché d'apprendre combien
la Compagnie a été trompée par les faufles peintures qui

lui ont été faites des affaires de cette partie de l'Inde? Ne
dois-je pas trembler pour fes intérêts , quand je vois par

les Lettres que M. Godeheu m'a fait l'honneur de m't-
crire depuis fon arrivée dans l'Inde , que pour faire la

paix elle eft déterminée à facrifi r fes nouvelles poiïef-

fions, Mazulipatam même , & lllle de Divy , & à remet-

tre les chofcs dans l'état où elles étoient avant la guerre.

J'ufe le dire, Meilleurs , la Comp^ignie connoît peu le fa-

crifice qu'elle veut faire , ôc il eft fâcheux pour elle de ne

voir les objets que de fix mille lieues, ils fe confondent

dans le lointain , & la plus belle perfpedive lui paroît chi-

mérique.

Je ne ferai que gliffer fur les faits de mon expédition

qui ont contribué à l'honneur de la Nation , 6c aux avan-

tages de la Compagnie : le but principal de ce Mémoire

^



étant de vous flaire connoître fes vrais intérêts dans cette

partie de l'Inde , je m'arrêterai principalemeit à vous tra-

cer l'idde Ja plus exade de ces avantages , convaincu que
vous concluerez qu'il efl néceflaire de les conferver ; je

vous indiquerai les moyens que pourra me fuggérer la

connoiflance que me donne de ce pays une expérience de
cinq ans. Si après avoir donné ces preuves de Citoyen ÔC

de zélé ferviteur de la Compagnie , des raifons d'Etat
,

qu'il ne m'eft pas permis de pénétrer, exigent qu'on anéan-

tifl'e tant de brillans fuccès , tant d'avantages réels , le

fruit de tant de travaux , le prix du fang des Sujets du
Roi , & des dépenfes de la Compagnie

,
je me profterne

avec foumiflion , & me tais.

Pour bien apprécier l'état préfent de la Nation Fran-

^oife dans l'Inde , il faut fe rappeller ces tems d'humilia-

tions où les Fran(;ois étoient forcés
,
pour le bien de leur

commerce , d'aller timidement porter leurs préfens ôc

leurs hommages à de petits Chefs de Bourgades que nous

n'admettons aujourd'hui à nos Dorbards, Confeil
,
que lorf-

que nos intérêts l'exigent ; je ne parle pas d'un tems bien

éloigné , il n'y a que fix ans que ce changement a com-
mencé ; alors le Nabab d'Arcate , tout petit Seigneur qu'il

étoit , comparé au Souba du Dekam dont il n'étoit que le

Fermier , traitoit avec nous comme un Souverain avec

fes Sujets. Il prenoit, en écrivant à nos Gouverneurs, un
ton d'autorité bien humiliant pour la Nation Françoife.

Nous ne paroiflions qu'en Suppiians , ôc toujours chargés

de préfens qu'il exigeoit comme un tribut. Quelqu'un de
fes oas-Officiers approchoit-il de Pondichery , on envoyoit

par députation le recevoir au loin , avec de grandes mar-

ques de confidération. En un mot , quiconque fe difoit

envoyé de fa part , étoit affuré d'être craint ^ refpedé ,

chargé de préfens de la nôtre. Il falloir , difoit-on , tout

mettre en ufage pour ne point irriter ces petits Tyrans
,

dont le reffentiment pouvoit porter un préjudice confidé-

rable au commerce. Il étoit inoui alors qu'un Souba du
Dekam abaifsât fa fierté jufqu'à écrire à un Commandant
Général des François. Quand Nifam-Elmoulouk

,
père du

Nabab régnant, vint dans la Province d'Arcate pour re-

prendre fur les Marattes la ville de Trichenapaly, toutes

les



p
ïes Nations Européennes s'emprefTerent à lui donner des

marques de leur foumiffion , 6c mirent tout en ufagc

pour gagner fa bienveillance. Daigna-t'il e'crire à aucun de
ceux qui les rcprcTcntoient ? Non fans doute ; il ne dai^;na

pas même honorer d'un de fes regards les riches prcicns

qu'on jettoit rerpcdlueufement à les pieds , comme un
hommage de dépendance. Quelles ctoient les Lornes des

EtablifTemens de la Compagnie avant l'expédition qui
m'occupe depuis quatre ansf Pondichcry, Carikal, Clian-

dernagor , en compofoient à peu près toute le'tendue.

Pouvoit-on franchir ces bornes (ans faire des balTefTes ôc

des préfens, pour en obtenir la pernùinon des Faujfcdars

ou Fermiers du pays ] Et avec ces permifTions , à quelles

avanies ne s'expofoit-on pas ? Alors le commerce de la

Compagnie, relatif au nombre, à la qualité , à l'étendue

de fes EtabliiTemens, étoit fi borné, qu'avec tout fon or

& fon argent , elle ne faifoic que glaner ce qui avoit

échappé à la main avide des Nations jaloufes de la nôtre.

On fe croyoit heureux quand , après bien des foins , on,

avoit pu ramaffer pour ijooo pagodes de marchandifes de
Mazulipatam ; encore n etoit-ce que le rebut des autres

Européens & des Maures. Et quelles marques de foumif.

iion , j'oferois même dire de fervitude , ne falloit-il pas

donner au Fauflèdar, pour obtenir de lui la permiffion de
fe procurer des marchandifes , & de les faire entrer dans

les magaOns, après avoir payé les droits qu'il lui plaifoit

d'exiger ? Pouvoit-on alors aller dans les terres tirer delà
première main les toiles & les mouchoirs de la qualité

qu'on le fouhaitoit ? Pouvoit-on même faire venir chez foi

les Marchands & les ouvriers pour traiter avec eux , ou
pour les obliger à remplir leurs engagemens f Ou plutôt

les Marchands & les Ouvriers de toute efpéce ne fe pré-

valoient-ils pas de la foiblefTe des François, pour les obli-

ger à fe contenter de ce qu'ils leur oifroient ? Les Prépo-

fés de la Compagnie connoifTent toute l'importance du
commerce de la Côte d'Orixa ; mais avec toute la bonne
volonté du monde , ils n'avoient ni la liberté, ni les pou-

voirs d'en tirer avantage ; & le peu qu'ils obtenoicnt par la

voie de fupplication , n'étoient que de foibles échantil-

lons , & le rebut d'une excellente fabri^^ue. L'a'gent
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comptant 6c le crédit, ces nerfs du Commerce, fanslef-

quels on ne fçauroit non-feulement l'ctendre & le faite

fleurir , mais môme le foutenir , manquant ordinairement

pendant dix mois de l'année ,
pendant ce tems-là toute

î'induftrie des Employés de la Compagnie devenoit inu-

tile. Ce n'ctoit qu'à l'arrivée toujours tardive des vaif-

féaux de France , qu'ils fe trouvoient en état de négocier.

Alors preffés de préparer les cargaifons des vaiflcaux
,
qu'il

falloir renvoyer prefqu'auiïl-tôt qu'ils étoient arrivés, pour

éviter les orages de l'automne, pouvoient-ils faire les diffi-

ciles fur le choix des marchandifes , fans rifquer de n'en

point avoir du tout ? Il falloit donc prendre le peu qui fe

préfentoit pour la qualité ôc pour le prix. Les Marchands
ne manquoient point de tirer parti de l'embarras & de la

nécelfité où on étoit de charger promptement les vaiffeaux ;

de forte que dans les cargaifons on trouvoit peu de bon,
beaucoup de médiocre , & infiniment plus de mauvais.

Tel étoit fans exagération l'ancien état de la Compagnie.
La honteufe fervitude à laquelle la Nation Françoife fe

trouvoit affujettie en faveur de fon Commerce. Les Gou-
verneurs l'avoient toujours fenti, 6c le fupportoient avec
peine. Que de fyftêmes ! que de projets imaginés! que de

mefures prifcs , mais inutilement à de fi grands maux ! Il

falloit de grands remèdes. Il s'en préfenta enfin un que
M. Dupleix crut fpécifique , & dont il fe fervit avec en-

core plus de fuccès qu'il n'avoit ofé s'en promettre , ÔC

que la Compagnie elle-même n'en auroit pu defirer jamais.

Par le plus étrange de tous les événemens , les François

virent celui qui devoit être le Souba du Dekam , faire

à leurs pieds le perfonnage de Suppliant , réclamer la

protedion de leur Roi, lui faire hommage de fa perfonne

& de fes Etats. Le fort pouvoit-il jamais mieux préfenter

une occafion plus favorable de faire fortir la Nation de
l'obfcurité ât de l'ignominie où elle languiflbit depuis fi

long-tems , d'étendre les bornes, jufques-ià fi étroites, du
Commerce de la Compagnie, de lui procurer une protec-

tion qui lui en affurât la durée ? S'il eft des occafions o\i

il faille tout ofer , celle-là fans doute en étoit une. La
gloire du Roi , i'iionneur de la Nation, 6c plus que tout

cela , fintérCt de la Compagnie , fembloient l'exiger.
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Preflc par de fi puiffans motifs , le Gouverneur de Pondl-
chery la faifit avec l'empreflement & le zèle que peut inf-

pirer à un bon Citoyen l'amour dj h Patrie 6c le bien de
l'Etat. Ce furent là fans doute les vrais motifs qui l'engn-

gerent à accorder au Prince Suppliant le détachement Fran-
çois qu'il demandoit pour l'aider à fe mettre en pofîefTion

de l'héritage de fes pères , que la fortune , autant que le

droit, venoit de lui rendre, & à faire reconnoître leur auto-

rité. Je fus chargé de cette expédition. Elle n'éroit rien moins
que facile : il étoit inoui que des François fe fuiïent jamais

éloignés dans les terres à une certaine diftance de Pondi-
chery , il s'agiflbit cependant de traverfer des Etats quatre
fois plus grands que toute la France , & de faire reconnoître
partout l'autorité du nouveau Maître; les fatigues infépa-

rables d'un fi long voyage, étoient les moindres difficultés

que nous avions à furmonter -, il falloir, pour réuflîr, com-
battre & triompher d'autant d'ennemis qu'il y avoit de Sei-

gneurs particuliers dans le Dckam, & à la Cour même du
jeune Nabab , où chacun ayant en vue fon intérêt particu-

lier, cherchoit par des intrigues fecrettes, à partager l'hé-

ritage de ce jeune Prince , en même tems qu'il combattoit
fous fes drapeaux , ôc qu'il paroillbit à l'extérieur lui être

entièrement dévoué. Je l'avoue de bonne foi , en accep-
tant une commifiion aufli difficile , la fatisfatton de fignaler

mon zélé , & de ramener faine &c fauve la troupe qu'on
me confîoit, & de procurer quelqu'avantageau commerce
de la Compagnie, fut le but le plus flateur que je me pro-

pofai. Je n'avois garde alors d'imaginer ni les fruits que nos
armes & mes foibles lumières dévoient produire un jour

,

ni les événemens affez extraordinaires qui ont fuivi ma mif-

fion dans cette partie de l'Afie. Quatre cens François ont
traverfc de vaftes Provinces, où jamais les Européens n'a-

voient pénétré, pour mener en triomphe le nouveau Sou-
verain fur le trône qu'ils lui avoient adjugé ; mais je n'ai

jamais perdu de vue que je fers une Compagnie commer-
çante , qui ne fe contente pas de Lauriers iTériles , à qui

les fuccès militaires ne font nécen"aires qu'autant qu'ils

peuvent rendre fon commerce, & plus étendu, & plusflo-

riflant. Je me fuis fait un devoir indifpenfable de plier mon
goiàc & mes defleins à cette idée. Les Campagnes des
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François au Dékam ont procuré à la Compagnie deux fortes

d'avantages qui excitent l'envie de fcs rivales , avantage

des richeiTes foncières, elle poiTede en toute fouverainetd

des fonds de terres d'un revenu confidérable ; avantage

des richeffes cafuelles, fes pcflefTions la rendent maîtrelfe

de toutes les belles branches du commerce de la côte d"0-

rixa. A Dieu ne plaife, Meflieurs, que je cherche, en vous,

parlant de ces avantages, à vous faire illufion par des exa-

gérations frivoles ! Quel motif pourroit m'y engager f A
ne confulter que mes intérêts perfonnels, y auroit-il rien

de plus avantageux pour moi , que de me voir enfin dé-

gagé d'un fardeau qui m'accable depuis fi Iqng-tems? De
me voir libre , d'aller jouir enfin du repos, fi la Compagnie

fe détermine à renoncer > contre fes vrais & folidcs inté-

rêts , aux fruits de tant de travaux ? C'eft ce qu'il n'eft

point à craindre , fi elle ne confulte que ceux qui, con-

noiffant véritablement le local des Domaines qu'elle pof-

fede , la forme du Gouvernement Maure , le génie de cette

Nation , la fituation des affaires générales de tout l'Indouf-

tan , & en particulier de celles d'un Nabab du Dékam &
de l'Empereur Mogol , font affez de bonne foi pour ne

dire que le vrai. Or il eft exadement vrai que nos Cam-
pagnes dans le Dékam ont acquis à la Compagnie des ri-

cheffcs réelles , des richefies foncières, des Domaines de
toute fouveraineté, d'un revenu fufiifant dès à-préfent, non-

feulement pour entretenir fes Comptoirs & fes Garnifonsj

mais encore pour lui donner au moins deux Vaiffeaux char-

gés des marchandifes les plus recherchées de l'Inde. Ses

Prépofés à l'avenir ne feront plus obligés d'attendre pour
remplir fes magafins, des fonds par l'arrivée toujours tar-

dive des Vaillcaux d'Europe qui les apportent ; les revenus

& le crédit que leur donneront leurs fonds & leur répu-

tation , les mettront en état de contracter d'avence. Tout
fera fait quand les Vaiffeaux arriveront , ils repartiront

auffi-tôt que la faifon le permettra. Qu'on jette un coup
d'œll attentif fur la Carte que j'ai l'honneur de vous pré-

fentcr au conmicncemcnt de ce Mémoire ; elle n'eft pas

d'une exa£litude Géométrique, mais à l'aide d'une explica-

tion affez détaillée, elle fuffira pour vous donner une idée

des nouvelles poffeflions de la Compagnie,
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Vous avez depuis Nlfampatnam ) en montant du Sud au

Nord
j
jufqu'à la Pagode de Jaganat ,

près de 200 lieues de

côte, c'eft preique toute la côte d'Orixa, & à peu près la

longueur des Domaines de la Compagnie. Leur plus

grande largeur efi: d'environ 50 lieues, & la moindre d'en-

viron 10 : ils font compofe's des Provinces de Condavir,
de rifle de Divy, de ?vlazulipatam , deNifampatnam & des

quatre Provinces données par le Nabab pour l'entretien

des troupes Françoifes que le Roi & la Compagnie lui onc

accordé.

Du côté de l'Ouefl, une chaîne de montagnes inaccef-

fibles qui court en arc de cercle du S S. E. au S S. O. fert

de bornes à tout ce pays, le fépare du Dékam , & forme
une barrière impénétrable aux armées les plus nombreufes
des Maures & des Marates ; le fleuve Chrifchena qui la tra-

,verfe à Begara , après avoir arrofé les belles campagnes
,

tant de la Province de Condavir, que des dépendances de
Mazulipatam, qui la bordent, fe jette dans la mer au Sud
de Divy. Du cô:é du Nord il a pour bornes le bout de la

ehaîne de montagnes qui va prefque aboutir à la mer vers

ïa Pagode de Sagrena , & le fépare du Catek.

Du côté du Sud , il eil borné par la chaîne de Monta-
gnes, &c.

Il feroit inutile , Meilleurs , de vous parler de la fitua*

tion du pays de Mazulipatam , de Divy , de Condavir , vous
en avez la Carte fous les yeux. Je me bornerai donc à vous
donner une idée générale des quatre Cerkars ou Provinces

deftinées à la fubfiftance de l'arm.ée Françoife du Dékam.
La Province de Mouftafanagar a pour bornes à l'Ell

,

ies dépendances de Mazulipatam j au Nord la Province

d'Elours ; à l'Oueft la chaîne de montagnes, au Sud le

fleuve de Chrifchena ; la Capitale eft Befoara
, pofte im-

portant par fa fituation , comme je le dirai ailleurs. La
Province d'Elour eft bornée au Nord & à l'Oueft par la

ehaîne de montagnes qui la fépare du Dekam au Sud par

la Province de Mouftaphanagar , & par le pays de Mazu-
lipatam , à l'Eft par la Province de Ragimandrie jfa capitale;

eft Elour.

La Province de Ragimandrie eft bornée au Nord par
celle ds Chicakol & par la chaîne de montagnes i à l'Ouelt
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par la Province d'EIour, au Sud par celle de Mouftapha-

nagar , & par les dépendances de Mazulipatam ; du côté de

l'Efl: elle s'étend jufqu'à la mer par une langue de terre

renfermée entre les dépendances de Mazulipatam & celle

de la Province de Chikakol , Ragibandrie en eft la Capi-

tale; cette Province eft arrofée par le Godavry , l'un des

fleuves de l'Indouftan , il palTe aux pieds des murs de Ra-
gibandrie, où elle fe fépare en deux branches , dont l'une

va paffer à Narfapour, ôc fc jette à la mer à quatre cofles

de là , ôc l'autre va paffer à Yanaon, &c fe jette à la mer
à une demie lieue plus bas. Cette rivière eft d'une très-

grande commodité pour l'exportation de tout ce que cette

Province fournit de propre au commerce. Le triangle qui

fe trouve entre fes deux bras de rivière , eft un morceau
fort précieux par la beauté du fond que ces deux bras de

mer fertilifent , U par la quantité d'ouvriers en tout genre y

furtout en Tifferands, qui le peuplent.

La Province de Chikakol eft bornée au Nord par la

chaîne de montagnes qui la fépare du Catek , à l'Oueft par

la même chaîne de montagnes qui la fépare du Dékam ,

au Sud par la rivière de Ragibandrie ; elle eft arrofée par

plufieurs rivières confidérables , qui après avoir fertilifé

cette vafte Province , forment à leur embouchure des Ports

iniportans pour le Commerce.
Telles font préfentement les richeffes foncières que les

armes ont procurées à la Compagnie. Dira-t-on que c'eft

un tableau d'imagination auquel il ne manque que la réa-

lité ? Vous avez , Meffieurs , dequoi démentir quiconque

oferoit avancer une telle impofture. Malgré les avances

qu'il a fallu faire pour foutenir nos affaires , furtout celle

d'Arcate , vous avez déjà vu des Vaiffeaux uniquement
chargés du produit des Domaines de la Compagnie. Cha-

que année vous fournira de nouvelles preuves de la réalité

du tableau que j'ai l'honneur de mettre fous vos yeux ; à

mefure que les dettes difparoîtront, on verra les coffres de

la Compagnie fe remplir, fournir la plus grande partie des

fonds néceiTaires au commerce qu'elle lait dans l'Inde ; ÔC

lorfqu'on fera décidé à garder les nouvelles conceffions ,

& qu'on y aura introduit un fage Gouvernement & une

bonne adminiflraiion. De quelles augmentations ne feront-



elles pas fufceptibles? Mais on ne fçaurolt trouver dans ces

premières années tous les avantages quelles nous promet'
tent pour l'avenir, c'eft le fort des nouveaux propriétaires

qui tombent dans un pays mal policé. Voyez qu'elles font

ks richefles cafuelles que la Compagnie peut tirer de fes

Domaines fur la côted'Orixa. C'eft ici le poinc le plus inté-

reflant pour une Compagnie commerçante, c'eft auffi celui

qui a toujours le plus fixé mon attention. Je ne vous parlerai

pas deMazulipatam , Condavir, Divy, Narfapour, Nifam-
patnam , &c. La réputation de Mazulipatam vous eft con-
nue; vous n'ignorez pas qu'elle fut toujours l'entrepôt gé-
néral de tout le commerce de la côte d'Orixa, & qu'il doit

être néceffairement la fource d'où les autres pofleffions re-

çoivent leur fertilité : c'étoit autrefois le rendez-vous de
tous les Marchands Européens & Indiens. Les droits de
la Douane de cette Ville font une preuve parlante du
commerce qui s'y fait encore. Vous n'ignorez pas que les

dépendances de ce Gouvernement font la fource des

Marchandifes les plus recherchées des Nations Euro-
péennes.

II me refte à vous faire connoître les quatre Cerkars ou
Provinces , que le Nabab à démembrés du Souba d'Aydé-
rabad , autrefois le fameux Royaume de Golgonde, pour
l'entretien du corps des troupes Françoifesj qu'il a plu au
Roi & à la Compagnie de lui accorder.

Elles renferment de fi grands avantages pour le Com-
merce, que quand l'armée duDekam n'auroit produit que
ce feul fruit , il devroit être regardé comme un de ces

événemens qu'on prépare fans y compter beaucoup.

Aulfi autant convenoientelles à notre Commerce, au-

tant a-t-il été difficile de les obtenir. Que de négociations,

que de ménagemens , que de fermeté il a fallu mettre en
ufage ! Que d'ennemis, fufcités par lajaloufie de nos ri-

vaux, il a fallu écarter! Que de trames il a fallu rompre!

Que de dangers il a fallu franchir pour arriver à nos fins !

Rien ne m'a arrêté ; je n'ai confulté que mon zèle pour
le bien que je m'étois propofc. C'eft que les avantages que
ces Provinces renferment, me paroiftToient trop néceffaires

au Commerce delà Compagnie, pour négliger aucun des

moyens qui pourroient les lui procurer.
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Ces Domaines de la Compagnie la fendent maîtrefTede

toutes les branches du Commerce de la cote d'Orixa. Elle

ne fera plus réduite à ces ades humilians de foumilhon

aux Faufledars
,
pour obtenir d'eux à force de préfens qu'ils

reçoivent comme un tribut , la permilTion d'aller dans les

terres pour fe procurer les marchandées que ces Provinces

fournilient, & de remplir fes magaiins , après avoir payé

-les droits qu'il leur piaifoit d'exiger. Ses employés peu-

vent aller par-tout en fùrecé , choifir les meilleures mar-;

chandifes , &C ne laifler que ce qu'elle ne trouvera pas con-

venable à fon Commerce ; en un mot, la quantité, la

qualité , le prix même eft à fa difpofition. Chaque Pro-

vince lui préfente des avantages particuliers ; il ne tient

qu'à elle de les percevoir.

Mouftaphanagar , Province limitrophe des dépendances

de Mazulipatam , nous rend maîtres des fameufes mines

de diamans de Parthéal , d'où font fortis les plus beaux qui

foient au monde.
Elour, Province contigue à celle de Mouftaphanagar /

offre des mines très -abondantes d'un fer excellent : rien

n'eft plus aifé que l'exploitation de ces mines. Outre qu'on

y trouve le fer prefque fans mélange , les bois , & pat

conféquent le charbon néceffaire, fe trouvent fur leslieuxy

les gens du Pays prétendent qu'il y a auffi des mines.

Quel tréfor , fi cela étoit dans un Pays où ce métal eft

d'un fi grand prix! Mais ne réalifons point ce qui peut

n'être qu'une chimère. Je ne parle pas d'une excellente

fabrique de tapis de pied qu'on trouve àElour, Capitale

de la Province ; cet objet ne peut être d'un très-bon com-
merce que dans l'Inde même.
Ragima drie nous met en poiïefllon des forêts immenfes

de bois de Tek, bois précieux pour la conftruûion des

vaifleaux, auffi eflimable que le Cèdre; s'il n'en a pas la

dureté, il a au moins la qualité la plus efientielle aux bâ-

timens de Mer , l'incorruptibilité : ce bois n'eft pas

moins propre à la charpente & à la menuiferie , à faire

des meubles, qu'à la conftruiStion des vaift!eaux. En un mot,'

c'eft une marchandife dont on n'eft jamais embarrafle , &
à laquelle on met le prix que l'on veut ; car cette Pro-

vince eft le feul endroit des côtes de Coromandel & d'O-



rixa
,

qui fournifle cette efpdce de bois. La rivière de

Godavry en facilite le tranfport à Narfapour , & à Ya-
naon. Quels avantages la Compagnie ne pourroit-elle pas

tirer de cette produdion , pour la conflrudion de fes vaif-

feaux ? Pour premier coup d'eflai, je viens de faire paf-

fer 1000 ou 1200 pièces de ce bois à Yanaon, & à Nar-
fapour, pour le proHt de la Compagnie, fans aucunes dé-

penfes de fa part.

Chikakol , Province limitrophe de celle de Ragiman-
drie, eft celle des Ccrkars, qui offre les plus grands avan-

tages au Commerce; elle en efl: aufli la plus vade 6c la

plus fertile en denrées propres à la vie , objet de Com-
merce d'une très-grande confidération pour la côte d'O-
rixa, & encore plus pour celle de Coromandel; mais dans
quel endroit de l'Inde trouveroit-on des endroits plus pro-

pres à remplir les vues de la Compagnie, que dans cette

Province ? Elle veut fe faire des points d'appui ; où peut-

elle en établir de plus favorables à fon Commerce, & à

moins de frais? Entrons dans quelque détail.

Elle a Narfapour à 20 lieues au Nord de Maj^ulipatam,

dont les avantages prcfens, ôc ceur dont ce comptoir efl:

fufceptible , vous font déjà coimus.

Mais ce n'eft que depuis que nous fommes maîtres des

quatre Provinces dont je viens de parler
, que nous con-

noiffons bien les avantages que nous offrent les côtes de
la Province de Ragibandrie & de Chikakol.

Nous avons Yanaon à 20 lieues de Narfapour, & à 10

ou 12 , à l'Eft du Ragimandrie , dont il dépend. Il ne faut

que nous rappeller les regrets que la perte de ce Comp-
toir nous a coûtés, pour lentir tout le prix de l'établifïe-

ment qu'on y peut faire. En ne us y établillant de nou-
veau , nous nous rendons maîtres d'un Commerce confidé-

rable, dans l'Ille que forment les deux bras du Gondavry,
dont j'ai parlé plus haut, ou tout au moins, nous le par-

tageons avec les Anglois établis à Nelipely , fans autre

droit que celui de leur volonté. Le rétabliffement que j'ai

confeillé plus d'une fois, peut fe faire à peu de frais, tan-

dis que nous fommes maîtres du Pays, & que nous trou-

vons toute forte de matériaux dans nos propres fonds. Les
Anglois y ont fait depuis peu des progrès très-confidéra-

i
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bles ; il feroît tems de les arrêter , &: de balancer au moins
leur Commerce par le nôtre : c'eft ce que nous ne devons
pas négliger, tandis qu'il en eft tems.

Remontons à 20 lieues d'Yanaon au Nord , z z6 de
Vifiagapatam , ôc 4 de Chikakol ; nous trouverons Ala-

fousbander ou Maniepatam , arrofé par une rividre qui re-

voira fon embouchure des batteaux décent cinquante ton-

neaux , ce qui facilite l'extratlion des toiles qu'on peut

tirer en abondance de cet Etabliflement , dont les envi-

rons ne font qu'un peuple de TifTerands.

Enfin pour dernier point d'appui , on peut choifir Gan-
jan , Port de Mer , on ville confidérable par fo.n Com-
merce ; elle eft à 44 lieues du Nord de Mafousbander

,

&: à 40 de Chikakol. La rivière qui arrofe & enrichit fes

campagnes , reçoit à fon embouchure des bârimens de 2 à

300 tonneaux. Les Anglois y avoient une maifon de Com-
merce , fous le bon plaifir du Gouverneur des Provinces

que nous avons aujourd'hui en notre pouvoir. Les Mau-
res les en chafTerent il y a j à 6 ans , pour maiverfation

commife fur les terres qu'ils avoient à ferme. Ils ne fei oient

pas fans envie de s'y rétablir : c'eft ce qu'ils ne néglige-

ront pas , fi , ce qu'à Dieu ne plaife , nous abandonnions ja-

mais le Pays à fes premiers maîtres. Il nous importe donc
de les prévenir; l'occafion en feroit-elle plus favorable f

Si on la laide échapper, il eft à craindre qu'on ne la re-

trouve jamais.

Il eft bon de vous faire remarquer, MeflTieurs , que de

tous ces endroits, il n'y en a aucun d'enclavé dans les

Domaines particuliers des Zémidars. Pourrions-nous fans

honte, nous trouver fous leur autorité, après avoir été

leurs maîtres , Ci malheureufement la Compagnie , pour

des raifons que je ne connois pas, fe déterminoit à rendre

un jour les Domaines ? A cette raifon de convenance , on

peut en ajouter une de prévoyance. Quoique la bonne foi

ne (bit pas la vercu favorite des Maures , il eft vrai de

dire qu'on en trouve encore moins chez les Zémidars ;

& qu'en quelque efpéce de négociations que ce puiflTe être,

on a toujours meilleur parti de traiter avec les uns qu'avec

les autres.

Quant à Nifampatnam
, j'ofe avancer qu'on n'en fera ja-
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mais un point d'appuî de Commerce, furtout fi l'on te

dértrminoit à abandonner jamais Mazulipatam. Rendre
Mazulipatani & Divi pour garder JNifampatnam & Con-
davir , c'eft renoncer à la Flandre, à la Bourgogne, à

l'Alface, pour garder la Lorraine ; j'en attefte le témoi-

gnage de quiconque aura la connoiffance de l'état préfent

de la Compagnie , 6c ne fe laiiVera point guider par la

palfion ; mais ne prévenons pas un mal qui ne A^auroit

arriver , Ci la vérité a pu percer.

Je crois en avoir allez dit, Meffieurs , pour conftater

la confidération, les richefTes foncières , & les avantages

du Commerce dont la Nation jouit , pour lui faire con-

clure qu'il lui importe donc de fe conferver dans cette

heureiife pofitLon.

Les moyens qui l'y ont mis , font les feuls que l'on

puifTe ôc que l'on doive mettre en ufage pour l'y foute-

nir. Les armes du Roi ont procuré à la Compagnie tous

ces avantages; elles feules les lui peuvent conferver.

M. Dupleix en étoit perfuadé , lors qu'allarmé du mau-
vais tour qu'avoient pris nos affaires , depuis qu'une dan-

gereufe maladie m'avoit forcé d'abandonner le Nabab, &
la réfolution que j'avois prife d'aller enfin chercher le re-

pos dans le fein de ma Patrie , après avoir épuifé tout ce

que l'amitié lui donnoit de droit lur moi , il ufa enfin de
toute fon autorité , & me réitéra plus d'une fois fes ordres,

pour m'engager à reprendre la conduite des affaires , ôc

a réparer les brèches que mon abfence y avoir faites.

M. de Moracin , Gouverneur de Mazulipatam , l'étoit

auffi quand il joignit fes inftances à celles de M. Dupleix,

& me prouva que fi j abandonnons la partie, j'ailois pri-

ver la Compagnie de tous les avantages que je lui avois

procurés, que je pouvois lui procurer encore, & qui ne
pouvoient prendre une confiftance fiable ôc permanente,que
par un renouvellement de mon zèle, & une continuation

de mes travaux.

Je me rendis enfin à tant d'inftances, animé par de fi

nobles motifs, je retournai près du Nabab
,

j'y fis de nou-
veaux efforts pour donner en effet de nouvelles preuves

de mon zèle; ils ne furent pas fans fuccès; ma docilité

dérangea étonnemment mes affaires j mais elle fit affez

iij
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bien celles de la Compagnie : fatisfaûion qui m'a été agréa-

ble , autant que la plus brillante récompenfe. Non feule-

ment, je réparai le tort que mon abfence avoit fait à nos
affaires, maisencore je donnai un nouvel éclat à la Nation

;

& cette campagne lui fut plus frudueufe que toutes celles

que j'avois faites dans le Dékam.
Jefçavois que nous étions fur une fcène trop changeante,

pour y être à l'abri des révolutions. Je nepouvois mettre

iin à nos craintes, & fixer notre fort, qu'en ajoutant aux
triomphes de la Nation, jufques-là auxiliaire dans le Dé-
kam , celui d'y devenir indépendante. Les circonftances

rendoient l'entreprife difficile; je me livrai cependant tout

entier à l'exécution de ce projet
;
j'y facrifiai repos, fanté,

fortune même, & ne confultai en moi que le fidèle & le

bon citoyen. Mon application & mon zèle fuppléerent au
défaut de talens ; une fuite non interrompue de trois

ans de brillans fuccès , m'avoit préparé les voies pour par-

venir à ce but.

Les opérations de ma dernière campagne m'y condui»

firent plus heureufcment que je ne devois l'efpérer, &
couronnèrent mon expédition dans le Dékam.
Nos antagoniiies plus convaincus que la Compagnie

,

de l'importance de la Place que nous occupons auprès

du Nabab , mirent tout en oeuvre pendant mon abfence,

pour nous fupplantcr ; ils mirent dans leurs intérêts le pre-

mier Miniftre du Nabab; & avec lui ils entraînèrent les

principaux Ofliciers, & la plus grande partie de cette

Cour. Comme perfonne n'éclairoit leurs menées, ils fap-

poient à leur aife mon ouvrage par les fondemens; ils

avoient déjà fait d'affez grands progrès ; mais mon arrivée

dans le Dékam , en arrêta le cours. Avant même de rejoin-

dre le Nabab, je déconcertai leurs intrigoes , & diflipai

leurs projets. J'écartai le Miniftre ôc tous ks adhérans ,

& délivrai ainfi le Nabab d'un maître impérieux qui le te-

noit en tutelle, & qui abufant de fon autorité , ruinoit fa

maifon 6c nos affaires ; je le forçai à mettre en liberté les

frères du Nabab qu'il avoit emprifonnés pendant mon ab-

fence , dans le fameux Fort de Doltabat, fous le fpécieux

prétexte de délivrer le Nabab de la crainte de quelque

révolution de leur part; mais en effet, pour les avoir à fa



difpofition , & faire craindre à Salabetzingue le mal qu'il

faiioir femblant d'écarter. Je ne (çaurois vous dire , Mef-
lîeurs , combien cet acte de vigueur , autant que de juf-

tice , augmenta notre re'putation. Le jour de l'entrevue

de ces premiers avec leur frère, fut un vrai jour de triom-

phe pour la Nation Françoife. Le Nabab indigné de l'a-

bus que ce Miniflre avoir fait de fa conliance , lui ôra la

conduite des affaires, & la donna à ma follicitation
, à

Chanavaskam, le plus déclaré de inesamis, parmi les Sei-

gneurs Jvlaures. Cette opération m'ouvroit une route cer-

taine à toutes les autres ; l'alcendant que je repris avec
avantage, m'ayant affujetti

,
pour ainfi dire, toutes les vo-

lontés, je n'eus plus de difficulté à déterminer le Nabab
à nous alTigner des fonds fuftifans pour l'entretien de l'ar-

mée qu'il défiroit de garder auprès de lui ; il fçavoit trop

combien nous lui étions néceffaires, pour fe refufer à nia

demande. On voulut lui perfuader de nous aiïigner dans
le cœur de l'Etat des Provinces d'un revenu fuffilant pour
entretenir une armée beaucoup plus confidérable que la

nôtre; mais ce leurre ne me tenta pas. L'intention de
M. Dupleix & la mienne , étoient de rendre les avant.-i-

ges de la Nation durables à jamais. Les offres qu'on me
faifoit

, y étoient trop contraires pour les accepter
; je per-

fiftai à demander les quatre belles Provinces d'Elour, de
Mouftaphanagar, de Chikakol, de Ragimandrie, qui nous
convenoient à tous égards, & les obtins; elles furent don-
nées en pleine fouveraineté à la Compagnie , à la charge
d'entretenir auprès du Nabab un corps de troupes Fran-
çoifes à l'inllar des Seigneurs Mogols & Marattes, à qui
l'Empereur ou le Nabab accordent des Jacquirs.

Elles font limitrophes du beau Pays de Mazulipatam
,

& des poffelTions qui dépendent de ce Gouvernement

,

qu'on a tant d'intérêt de conferver ; elles lui fervent de
barrière impénétrable à toutes les forces combinées du Dé-
kam , 6c font avec lui un tout inféparable. La nature fem-
ble s'être appliquée à les défendre par la fameufe chaîne
de montagnes qui les enferme 6c les fépare du Dékam j

comme je l'ai dit plus haut.

On ne peut y pénétrer que par 5 ou ^ défilés , où il ne
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fçaurolt pafler plus de trois hommes de front ; & pour ar-

river du coté du Dékam à ces déHlés , il faut traverfer

cent coiîes d'une forêt de bois d'épine impraticable à la

Cavalerie , & en deçà des montagnes des forêts de Bam-
bou, encore plus impénétrables

;
qu'on faffe une très-mé-

diocre dépenl'e pour établir des portes à ces défilés , on

eft à l'abri de toute infulte de la part des Afiatiques ; &
je ne fçai fi des Européens fe hazarderoient à les entamer,

avant de s'être rendus maîtres des Places principales en-

deçà des montagnes.

Dè6-à-pré(ent , comme je l'ai déjà dit , les quatre nou-

velles Provinces font affermées à vingt -neuf laks quarante-

fept mille quatre cens roupies, ôc auroient pûletre à quatre

laks de plus, s'il ne m'avoit paru néceflfaire de nous bor-

ner, tant pour affermir plus fûrement notre autorité, &
laiHer partout une parfaite tranquillité , que pour empê-
cher la vexation des peuples qui nous font fournis , & nous

les attacher. J'ai cru que dans un commencement de Gou-
vernement , il convenoit d'être plus humain que defpoti-

que, &: qu'il falloit d'abord régner fur les cœurs, pour

parvenir à régner fur les biens ôc fur les volontés. On peut

regagner dans la fuite ce qu'on abandonne à préfent. tt

quand la Compagnie ne trouveroit dans la poffedion de

fes nouveaux Domaines que l'avantage d'avoir une armée

bien entretenue aux dépens d'autrui , qui lui procure en

tous tems la faveur des Maîtres du Pays, fi ncceflairc par-

tout où elle fait fon commerce, ôc qui, en cas de guerre

entre les Cours d'^Europe , peut fe porter partout où le

befoin de la Nation l'exigeroit , cet avantage feroit - il à

méprifer ?

Car ils n'ont été donnés , ces Domaines
,
qu'a la charge

d'entretenir la troupe Françoife que le Roi ôc la Compa-
gnie ont accordé au Nabab : en retirant cette troupe , il

faudroit nous réfoudre non - feulement à perdre ces Do-
maines, mais encore à les voir pafier entre les mains de

nos antagoniltes, qui ne manqueroient pas de prendre notre

place auprès du Nabab ; ôc plût à Dieu que la perte de

nos nouveaux Domaines n'entraînât point celle des an-

ciens ! N'en doutons point , nos ennemis convaincus de-



.71
f>uis

long tems que le parti que nous avons pris çÛ le meil-

eur, feroient charmés de trouver l'occafion de réparer la

faute qu'ils ont faire de n'embraffer que celui d'un rebelle.

Il leur feroit d'autant plus facile de parvenir à nous rem-
placer

,
que les Maures ne fçauroient dorénavant le paflcr

des armes Européennes. François ou Anglois , tout cela

leur eft égal. Il leur faut des Européens , foit pour tenir

les Marattes en échec, foit pour parer les coups que les

cabales de Delhy peuvent porter au Nabab , loit même
pour régler les affaires de leur propre pays. Le Nabab juC-

tement irrité de fe voir abandonné de fes François, re-

prendroit les Provinces qu'il nous a données pour l'entre-

tien de nos troupes. Son jufte refîentiment ne s'en tien-

droit pas là ; animé par nos ennemis , il nous en fufcite-

roit d'autres de tous les côtés , & nous perdrions en détail

les Domaines que nous tenons de fa libéralité au voifinage

de Mazulipatam : on les défendroit, me dira-t-on ? Et fe-

roit-ce là fe procurer la paix qu'on délire tant ; ou plutôt

,

ne feroit-ce pas le commencement d'une guerre qu'on ne
connoît pas aujourd'hui dans cette partie de l'Inde ? Guerre
qui n'aboutiroit certainement qu'à enrichir nos ennemis de
nos dépouilles , & qui ne finiroit peut-être que par la ruine

entière des François dans l'Inde.

» L'intention du Roi & du Miniftre , eft que la paix fe

=> faffe dans l'Inde, dit M. Godeheu, dans une Lettre qu'il

» m'a fait l'honneur de m'écrire le i6 Septembre iJS^i
« mais, ajoute-t-il , une paix honorable & railonnable en
» même tems». Scroit- elle honorable & raifonnabie fi ,

conformément aux defirs de M. Saunders
,
qui font vrai-

femblabiement ceux de fa Compagnie , l'on confondoit

dans le Traité les affaires du Nord avec celles d'Arcate ?

Quel rapport y a t il de ce que nous faifonsdans le Dékam
aux intérêts des Anglois? Doit-on ,parcequ'ils le veulent,

comprendre dans les négociations de paix, un pays où il

n'y eut jamais de guerre ? Ils voyent avec des yeux jaloux,

nos profpérités : l'étendue de nos Domaines & de notre

commerce, qui y eft retalif, leur fait de la peine, on le

fçait bien ; mais eft-il décidé quelque part que les Anglois

doivent l'emporter fur les autres Européens dans l'Inde ?
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Nos podefTions troublent-elles les leurs? Qu'ont-elles de

commun? Rien de plus que Pondichery & Madraz. Les
leurs font dépendantes des Domaines particuliers des Ze-
midars; les nôtres le (ont des Domaines qu'il plaît au Na-
bab de nous laifler en nantiflement de l'armée dont le Roi

& la Compagnie veulent bien lui continuer le (ecours. S'il

eft libre aux Zemidars , fujets du Nabab , de leur donner

des terres fur leurs Domaines , à plus forte raifon doit-il

l'être au Nabab lui-même, de nous en donner fur lesfiens,

à quelque titre que ce puifTe être, en pur don; autrement

il (croit vrai de dire qu'il n'eft pas libre à un Souverain de

récompenfer , unfervice rendu, par un Fief ou par tel bien-

fait qu'il jugeroit à propos.

" L'intention de la Compagnie , dit encore M. Gcdeheu
" dans la Lettre du 1 6 Septembre , eft de fe défifter de tou-

« tes poffedions trop amples qui la rendroient puilTance de

" terre ; cet objet ne convient pas à l'objet pour lequel elle

« a été établie ..... mais en même tems qu'elle renonce

" à des poffellions auffï étendues que celles qui lui ont été

» annoncées jufqu'à préfent , elle n'entend pas fe défifter du
" tout , ni paroître forcée à abandonner le fuperflu de ce

- qu'elle voudroit garder , ce qui eft le fruit de fes dé-

" penfes & du fangdes fujets du Roi, comme il fera celui de

» vos travaux , de votre intelligence , & de votre fermeté «.

Rien n'eft plus fage que les intentions de la Compagnie ;

mais qu'il me foit permis de vous faire obferver , Melîieurs,

que les Domaines qu'elle polfede ne la rendent point puif-

fance de terre, c'eft-à dire, ne lui donnent ni rang, ni voix,

ni autorité parmi celles qui partagent la Souverr-ineté dans

ces pays. Ses polTeirions, il eft vrai
,
pourroient paroître au

premier coup d'œil plus amples qu'il ne convient à l'objet

pour lequel elle a été établie. Mais quand on fera attention

que les unes ne peuvent fubfifterque par les autres, on con-

viendra qu'elle n'a rien de trop.

En effet, qu'on fe défifte de Mazulipatam & de Divy
,

Condavir 6c Nifampatnam font expolés à toutes ("ortcsd'in-

fuites. Qu'on fe défifte des quatre Provinces , le padagede

Bezoara refte ouvert à ceux qui voudront attaquer le beau

pays de Mazulipatam & fes dépendances. En un mot , les

po(rcnions
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poffelTions de la Compagnie dans cette partie de l'Inde

,

font un tout fi bien lié, que le moindre démembrement
peut en déranger l'œconomie. L'idée que j'ai donnée plus

haut de leur fituation , en eft une preuve fuffifante.

Cependant elle ne veut ni tout garder, ni renoncer à

tout. Elle voudroit rendre les quatre Provinces, & garder

fur la côte des points d'appui pour fon commerce. Mais
peut-elle rendre les quatre Provinces & entretenir une ar-

mée dans le Dékam , qui ne peut fubfifter que par les re-

venus de ces Provinces; & fi elle retire fes troupes, aura-

t'elle bonne grâce de demander les conceflions f On veut

fe faire des points d'appui ; eft-on bien afluré de les ob-
tenir ; & après les avoir obtenus , eft-on bien fur de les con-

ferver : fi les Anglois prenant notre place auprès du Nabab,
veulent s'en emparer; car, n'en doutons pas, ile ne trou-

veront jamais leurs poffefrions trop étendues dans l'Inde,

quand , en y trouvant tous les avantages défirables pour leur

commerce , il ne leur en coûtera rien pour fe les conferver.

Ils fçavent que l'agrandiflement de leur commerce eft atta-

ché à celui de leurs pofleflîons dans l'Inde. Les Compa-
gnies commerçantes dans leurs premiers établiffemens, ne fe

propofent point de faire des conquêtes , mais elles ne re-

noncent pas non plus aux progrès de leur commerce
, qui

fait leur principal objet ; fi pour l'étendre , il faut auifi éten-

dre les poflefiions, il n'eft point de Compagnie commer-
«jante qui en néglige les occafions.

Les Hollandois, cette Nation uniquement née pour le

commerce, ne hs a pas négligées; qu'on compte, fi l'on

peut , toutes les pofleftions qui rendent cette poignée d'hom-

mes fi puiflans dans l'Inde, & leur commerce fi floriflant.

Mais en vain je m'épuiferois en répréfentations , Ci des

raifons d'Etat , qu'il ne m'eft pas permis d'approfondir ,

exigeoient les renonciations dont il eft queftion. La paix

entre les deux Nations rivales eft néceflaire ; ce n'eft plus

un doute, puifque le Roi & le Miniftre le défirent, mais

ils veulent une paix honorable &: raifonnable en même
tems ; la Compagnie veut, pour y parvenir, renoncer à des

pofi^elfionstrop vaftes, mais elle ne veut ni renoncera tout,

ni paroître forcée à abandonner le furplus de ce qu'elle

k
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voudroit garder. Pour entrer dans les vues de la Cour &
de la Compagnie, j'ai imaginé, relativement à cette partie

de l'Inde , un arrangement dont j'ai fait part à M. Godeheu,

ôc dont je crois, Meilleurs, que vous ne ferez pas fichés

que je vous préfente ici les principaux extraits. Jefouhaite

de n'avoir point manqué le but; quoiqu'il en foit, mes in-

tentions font bonnes , elles ont pour objet la gloire de la

Nation ôc les intérêts de la Compagnie.



11

l" VIII.

REPONSE de M. de Moracin à la Lettre

de M. Godeheu du 6 Odobre 1754 ,

datée à lidaZjtdipatam le i Novembre
fuivanr.

MONSIEUR,
Je n'ai reçu que le 28 du mois dernier, à huit heures

du foir, la Lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'é-

crire le 6. Les pluies exceflives ont retardé les Alkaras

dans les chemins. Avant d'y répondre , permettez-moi
d'ajouter quelques détails à ma dernière , dont cy joint

le Duplicata.

J'ai fçû que le fieur Bloom a dit à l'Employé Hollan-
dois , qui rélide ici dans leur loge , qu'il étoit porteur d'un

ordre exprès pour faire ce qu'il a fait : Qu'il écoit muni
d'une Lettre (fans doute du Confeil de Negapatam^ la-

quelle il lui avoit été enjoint de n'ouvrir qu'en arrivant

au Jardin Hollandois , fitué à demie lieue hors de la Ville.

Qu'elle portoit en fubftance d'envoyer aufii-tôt , après

l'avoir lue , à l'Employé reTidant un ordre fecret de tenir

la gaule & le pavillon prêt, ( ce qui avoit été exécuté ) de
faire hifler le pavillon au même moment que lui Bloom
arriveroit devant la loge , & de venir enfuite me
faire une vifite de politeiïe. Si cette Lettre efi: vraie , le

fieur Bloom n'a pas fuivi exadement les ordres qu'elle

contenoit
,

puifqu'il m'a fait vifite avant d'arborer le pa-
villon. Si l'accord entre le Roi & le Prince Stathouder

avec les Etats Généraux exifte , ainfi que les Hollandois

l'affurent, il eft bien furprenant qu'on ait donné au fieur

Bloom un ordre aufll bizarre. On devoir néceflfairement

s'attendre à ce qui eft arrivé. 11 y a plus de quatre ans que
la Compagnie n'a point de pavillon à Mazulip?.tam. Son

kij



filence à ce fujet depuis ce tems peut être regardé comme
un confentement tacite de n'en point avoir; & il feroic

bien furprenant qu'elle fe réveillât après plus de quatre

ans pour prétendre qu'elle peut le remplacer de fa propre

autorité dans le cœur d'une Ville qui appartient à la Com-
pagnie. D'ailleurs, fi l'accord exifte , vous en feriez in-

formé , &: vous m'auriez donné des ordres en conféquence :

Il n'eft donc plus douteux que le fieur Bloom , ou ceux

qui lui ont donné des ordres , font extrêmement répré-

henfibles.

Je viens, Monfieur , à tous les détails que vous me de-

mandez', ôc je vais divifer ma Lettre en trois points. Je
parlerai dans le premier de Nifampatnam & de la Province

de Condavir , au fud & à l'oueft du Chriftchna. Je par-

courerai dans le fécond Divi , Mazulipatam, Befoara , le

pays d'Elour jufqu'au fleuve Goadavry \ entin je diflin-

guerai dans le troifiéme les Etablillemens Anglois , Hol-

landois ôc les nôtres , fuivant leurs pofitions ; & j'efpere

que vous me permettrez de conclure par une obfervatioa

fur tout cela.

Provinces de NISAMPATNAM & de CONDAVIR.

Nifampatnam. La Province de Nifampatnam eft par la nature de fon

terroir la plus mauvaife de toutes celles que la Compagnie
poiïede; & fa fituation n'a rien d'avantageux , puifqu'elle

n'a aucun abord commode
,
quoiqu'elle s'étende en plus

grande partie le long du rivage de la Mer. Pour vous don-

ner , Monfieur, une idée plus nette de cette Province &
de celle de Condavir, je viens de faire tracer par lefieur

Duez de Fonienay, un petit plan que vous trouverez y
joint. Il comprend une partie du cours de Chriftchna

, qui

les borde depuis fon embouchure jufqu'à l'entrée des mon-
tagnes fituées dans le Nord-oueft de la dernière de ces

Provinces , & le rivage de la Mer , depuis la pointe du
Sud de la Rivière de Chipler (qui eft la principale embou-
chure du Chriftchna

)
jufqu'à la Rivière de Gondegamma,

où l'on pourroit à peu-près marquer les limites de la même
Province du coté du Sud.

Celle de Nizampatnam ne forme qu'un boyau ; à la
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prendre depuis l'entrée de la Rivière de Chipler , & de-

puis la Macouairie, où j'ai marqué les limites du Nord
& de rOiieft

,
jufqu'un peu au-delà du Chef-lieu qui porte

fon nom , ôc n'eft qu'un méchant village. Le même en-

droit eft appelle Petapoli fur les anciennes Cartes, & fur

le Hambeau d'après. Les terres comprifes dans ce Boyau
ne font prefque que fable , ôc font par-conféquent de très-

peu de rapport. Cette étroite ôc petite Province eft limi-

trophe de celle de Condavir , par laquelle elle eft em-
braftee au Nord depuis le bord du Chriftchna

, jufques

dans fa partie occidentale , & lufqu'au bord de la Mer.
A trois ou quatre lieues dans le Nord-oueft du Chef-lieu

,

Nizampatnam a quelques bonnes Aidées enclavées dans

le Condavir. Telles font celles appellées Sandaval , Ba-
parla j Altouron, Amartoulouron , ôc deux ou trois au-

tres , lefquelles produifent entr'elles au moins les trois

quarts des revenus en grains de la Province entière com-
pofée de trente-lept Aidées. Celle de Kadracoudron à huit

lieues aux environs de Nizampatnam , ôc celle de Peda-
gaujan , à trois lieues dans le S. S. O. de l'autre , font de
la dépendance de la même Province, quoique toutes les

Terres qui fe trouvent dans les intervalles, comme Mon-
tepelly, ôc autres dépendances de Condavir. C'eft à ces

deux Aidées de Madracoudron ôc de Pedagaujan , qui

font les meilleures falines de Nizampatnam. 11 y en a une
de très-peu de rapport, ôc d'un très-mauvais fel à Nizam-
patnam même. Vers l'Oueft ou le Nord-oueft de Monte-
pelly , il y a une groupe de huit à dix petites Ai-

dées
,
qui n'ont prefque pas de terrain , mais qui four-

millent de TifTerands. Parmi ces Aidées , on compte celles

de Verrepalam, de Perala, d'Adoumelly ôc de Vedouta-
pelly , toutes quatre dépendantes de Nizampatnam : elles

comprenoient , il y a deux ans , lorfque j'en fis faire le

recenfement , 170 métiers ouvrans. Le nom de la pre-

mière eft afl^ez connu par les Marchands de Pondichery.

C'eft de-là qu'ils tirent par Montepelly les plus beaux

mouchoirs qui s'envoyent à la Compagnie, ôc dont le prix

eft , fi j'ai bonne mémoire, de cent pagodes d'or, la courge

première forte. Les autres Aidées qui forment la groupe,

îbnt de la dépendance de Condavir. Enfin , à 14 ou 15
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lieues vers le N. N. O. de Nifampatnam , eft l'Aidée dé
Mangualguery , dont une partie dépend de Condavir ; ôc

l'autre , bien plus abondante en Tiflerands , eft de la dé-

pendance de Nizampatnam. On comptoit dans cette der-

nière partie , il y a deux ans, avant que je n'eufle pris poC-

feirion de la Province de Condavir, ij8 métiers ouvrans;

mais les mouchoirs , ou autres marchandifes qu'on y fa-

brique , ne font pas à beaucoup près de la qualité de celles

qu'on tire des autres Aidées dont j'ai parlé. Il y a encore

dans les dépendances de Nifampatnam fix autres Aidées

,

dans lefquelles on compte 85- métiers en tout , propres

à fabriquer des mouchoirs, depuis 20 jufqu'à zp coujons

,

ôc des guingans de différentes fortes. Ainfi la totalité des

Métiers de la Province de Nizampatnam étoit, il y a deux
ans, de pj, qui pouvoient fabriquer par mois environ

po courges de mouchoirs & guingans de toute efpéce. Je
ne crois pas que les chofes ayent changé depuis le recen-

fement que j'ai fait faire. Au refte, Nifampatnam n'a (ainfi

que je l'ai dit ) aucun bord commode. Il eft même aifé

d'appercevoir que l'enfoncement que cette Province forme

eft inabordable pendant toute la Mouffon du Sud , la Mer
V brifant trop , & y étant toujours agitée. L'Iffe de Coté-

palom , qui prolonge toute fa côte , ne vaut rien : ce n'eft

que fable ; & le petit bras qui la fépare de la terre ferme ,

ne peut porter que de très-petits bateaux. Il n'y a d'ail-

leurs aucune fituation propre à y établir un point d'appui.

Les matériaux en tous genres y manquent , & feroient

d'un très-ditHcile tranfport, fans compter que la Province

eft très-peuplée du côté de la Mer.

Condavir La Province de Condavir eft d'une bien autre étendue,

ainfi que vous pouvez le voir furie petit plan, où elle ne
paroît pas à beaucoup près toute entière. Il me feroit dif-

ficile d'en marquer les limites versl'Oueft & le Sud-Oueft ,

où la Province de Viniconda , qui en fiit partie , s'étend

au loin. Vous verrez fur le plan que le Chriftchna la borde

depuis fon principe à l'Efl
,
jufqu'à l'entrée des montagnes

dans le Nord-Oueft. Le fleuve forme à cet endroit un
coude pour remonter dans le Nord, ôc enfuite un autre

vers fa fource dans l'Oueft. La chaîne de montagnes ,

dont vous voyez le commencement, fuit dans le Sud-
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Oueft. La Province de Viviconda y eft appuyée. Elle

s'étend dans fa partie occidentale jufqu'au Pays de la dé-

pendance de Cadapa ; ôc je crois que fes limites de ce

côté-là ne font pas éloignées de Bancapouram , où vous
voyez par la petite Carte drellde par les foins des RR. PP.
Jéfuites

,
que ces MifTionnaires ont une Eglife. Il y a

long-tems que j'ai perdu cette petite Carte de vue j

mais je ne crois pas me tromper fur le nom de l'endroit.

Enfin , Monlleur , Viviconda a dans le Sud Je Pays du
Raja d'Ongol ou de Vongol , & celui d'un autre Raja
nommé Bondara-Nayondour , le même à qui appartient

.Venéatéguiry , aux Gorges d'Arcate. La Rivière de Gon-
degamma , & quelqu'autre Pays plus au Sud le long de
la Mer , font aulli de la dépendance de Condavir. C'efl

l'entrée de cette Rivière , ôc les Aidées qui en font voifi-

nes
,
que le Raja d'Ongol retient ; ce qui fait le fujet de

nos difcuflions avec lui. Elles font au nombre de huit ,

dont cinq dépendent de Condavir , & trois de Nizampat-
nam. De ces dernières deux font extrêmement dans l'Oueft :

l'autre n'efl: pas éloignée de Padagaujan. Elle fe nomme
Deverampadon : elle a une petite faline qui peut rendre

R. X. 6000. chaque année , outre Rc. 3000. ou environ,

qu'elle rend en grains ; mais les cinq Aidées , qui dé-

pendent de Condavir , font bien d'un autre rapport. Celle

appellée Landarty ou Dadour, a une bonne petite Rivière

d'un abord facile , une Douane qui peut valoir cinq ou
fix mille roupies par an , ôc des Salines qui en valent plus

de foixante mille , outre les grains qu'on recueille dans

ces cinq Aidées , ôc dont l'évaluation pourroit bien monter
à huit ou dix mille roupies, ôc plus. C'eft un objet inté-

reflant , fi la Compagnie fe conferve la Province de Con-
davir. Il ne peut y avoir que trois lieues , ou environ , de
la Rivière de Gondegamma à celle de Pandarty. Je juge

que c'eft ce qui eft appelle Cerare dans le Flambeau de

Daprès. Ce feroit dans Pandarty , ou dans les environs
,

qu'il faudroit chercher un point d'appui : on peut trouver

des fituations qui y feroient propres ; ôc peut-être ne fe-

roit-il pas impolTible de tirer des matériaux par le Gon-
degamma dans la faifon des dcbordemens, quoiqu'on doive

penfer qu'il fe paiTeroit bien des années avant qu'on ne
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pût rdufTir à faire prendre un certain cours aux chofe?.

Vous remarquez , Monfieur , que la Province de Conda-
vir ne laiffe pas d'être ouverte du côté de l'Oueft ôc du
Sud-Oueft. Il eii vrai que les Voifins n'en feroient pas

bien dangereux , à moins qu'ils ne fe liaflent avec les Maî-
tres d'Arcate. Ce font tous des Paleagars un peu plus ou
moins puilTans , qui feront toujours amis ou ennemis fui-

vant l'intérêt préfent , & peut-être l'un & l'autre à la

fois.

Je n'ai pas befoin de vous parler de la richefTe de lai

Province de Condavir. Vous êtes informé qu'elle eft affer-

mée deux cens mille pagodes , en comprenant dans cette

fomme Viviconda pour trente mille , &: les cinq Aidées

tenues par le Raja d'Ongol pour deux mille
, qui eft à-

peu-près le prix auquel il avoit forcé les Maures dans les

derniers tems de les lui abandonner. Il n'en a encore riea

payé depuis que nous fommes en pofleffion de cette Pro-

vince ; & il en offre aujourd'hui deux mille cinq cens

pagodes feulement , avec quelques foibles dédommage-
mens pour les deux années pafîces. Si j'étois en état de

montrer un corps de 200 bonshommes, avec les Sipays

que j'y pourrois joindre , je l'aurois bien-tôt mis à la raifon

fans coup ferir. Il ne voit aucun mouvement de ma part

pour l'intimider; au moyen de quoi il fe tient avec ce qu'il

a , croyant qu'il fera toujours affez à tems de rendre. Outre

les revenus de la Province de Condavir , vous êtes in-

formé qu'elle a beaucoup de Manufactures où on fabrique

des mouchoirs , du guingant , & des marchandifes de

chaye, ou de couleurs de toute efpécc
,
propres au Com-

merce de Manille , des Détroits , & même de Perfe. J»

n'ai jamais pu réullir à avoir au jufte l'état des Métiers

qu'on compte dans cette Province, mais je puis dire en

gros qu'il y en a aux environs de douze cens établis en

plus grande partie dans les Aidées les plus voifines de la

Mer , & confondues avec celles de Nizampatnam ; & fi

l'on étoit folidement établi à Viviconda , peut-être pour-

roit-on tirer du Pays de Cadapa , & des autres Pays voi-

fins ,
quelques efpéces de toiles propres au chargement

des vaifTeaux. Je n'ai cependant ^à-deffus aucune note

bien certaine, & je ne parle que par conjeûure. J'ajouterai

|
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avant de finir fur ce qui regarde la Province de Condavir J

que tous les vuides ou intervalles du plan que je n'ai

point déHgné appartenir à celle de Nizampatnam , (ont de

la dépendance de cette Province.

DIFY, MAZULIPATAM, ELOUR , MOUSTA-
FANAGAR & NARSAPOUR; avec Us Pays qui

en dépendent , depuis les Bords du CHRISTCH.N

A

,

juf<iu'A ceux de GONDAVRY.

Je ne m'étendrai pas fur la fituation de l'Ifle ( ou pour Divy;

parler plus corredement ) des Ifles de Divy, puifque le

Chriftchna divife k% Terres en plufieurs parties ; ce qui lui

forme autant d'embouchures. Vous devez en avoir des

plans auxquels vous voudrez bien me permettre de me
référer.

Les revenus de Divy ont augmenté confidérablement

depuis deux ans par les foins du fieur Drugeon , qui en eft

le Régiffeur. Son état de récolte du mois de Juin dernier

emporte lU. cinquante-cinq mille deux cens dix; & il n'eil

pas douteux qu'on en tirera plus de cent mille dans les

années où les terres feront favorifées des pluies &: des dé-

bordemens \ avantages qui lui manquent cette préfente

année. On a attiré des Tiflerands à Divy , avant qu'on eût

pris pofledion de la Province de Condavir. On y peut

compter aujourd'hui plus de trois cens Métiers pour mou-
choirs & guingans : il y en auroit plus de fix cens , fi nous

n'avions pas eu cette Province. Il efl à remarquer que

quelques-uns des Bras du Chriftchna féchent depuis

le mois de Janvier jufqu'à la fin de Mai ; enforte qu'on

peut aller à pied fec de Mazulipatam à Divy pendant

prefque tout ce tems : il y a même quelques gués très-

commodes pour paffer dans le Condavir. Les Terres de

l'excellent Paragané & Devra-Cotta , bordent une partie

de la rive feptentrionale du Chriftchna, & rempliflent un
efpace entre Divy ôc Mazulipatam , à peu-près du Sud-

Oueft au Nord-Oueft. Il y a auffi quelques Tiflerands en

mouchoirs à Devra-Cotta , mais en fort petit nombre.

Toutes les Terres qu'on voit au bord du Chriftchna , juf-

Qu'au-deflus de Befoara , & même jufques vis-à-vis du
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Fort de Chintepely , appartiennent à la Province de
Mouiîaf.magar , l'une des quatre qui ont été cionnées »
lA. de BufTy en Jaquir pour l'entretien de fon armée. Le
Paragané de Devra-Cotra faifoit autrefois partie de cette

Province, de laquelle il a été démembré par Salabetzin-

gue en notre faveur. Befoara peut en être regardé comme
le Chef-lieu , quoiqu'elle n'en ait pas de diilindi , ayant

touiours fait partie du Gouvernement d'Elour.

PafTngc de Be- H ne manquc pas à-préfent à Pondichery dOlTiciers qui
foara

,
qu'on peut connoifTent Befoara. Les lieurs du Rocher & de la Perinne

rcndioin^cccfiiblc , j • a • J ' Ti '

à peu ik frais , :; entr autrcs pourront vous en donner une jui'e idée. Il n y
t,z:Act avec cent a de vrai pafTage que celui qui eft entre la Rivière & le
hommes. ^tç^

d'i;ne montagne, c'eft-à-dire, à une portée de pidolet.

On en voit à la vérité un autre difficile ôc étroit au détour

de la même montagne ] mais un petit pofte de peu de dé-

penfe peut le rendre inacceffible. En un mot , on peut

.

fortifier Befoara à peu de frais, & en fermer les paflTages

à quel/jue armée que ce puille être , avec une garnifon de
cent François feulement. Il y a de Befoara à Elour environ

ij ou i8 lieues dans l'Eft cm l'Eft N. Ê. & 20 de cet

endroit )ufqu'à Rajimendry , en fuivant à-peu-près le même
air de vent. La chaîne de montagnes qui commencent à

Befoara, ou même dans la Province de Condavir, eft la

même, affuret'on, qui continue jufques dans le Catek ,

où eft Balacor. Il y a dans le Nord-Eft ou le Nord-Nord-Ell
d'Elour, quelques gorges qui laifTent voir quelques pafTa-

ges. Celui qui eft connu fous le nom de chemin de Ba-

drahelam , eft le plus confidérable , mais ces pafTages f

rendus d'ailleurs difficiles par des forêts impraticables qu'ils

ont à droite 6c à gauche , font extrêmement aifés à gar-

der ; il n'y faut que quelques petits poftes. C'eft par le

chemin de Badrahelam que les Marates fe font retirés au
mois de Mai dernier, en revenant de Chicakol. Je n'avois

eu garde de le leur fermer, de peur qu'ils ne fe fuftent

répandus de nos côtés , & qu'ils n'y euflent commis des

défordres que leur défaite n'eut pu réparer. Je quitte

Mïziiliparam. toutes ces routes pour me rapprocher de Mazulipafam : à

l'Eft du Paragané de Devracotta , font ceux qu'on ap-

pelle Gondour & Acclamanar , affermés quarante mille

fept cens cinquante roupies par an , juf^u'au preiviex
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•& touchent à fon Territoire. Après ceux-là , fuivanî à-peu-

près le même air de vent , on trouve Jes Paraganes de
l'omidy & Pcdanaa , qui rempliflent une grande partie de
l'eTpace qui fe trouve entre Mazulipatam ôc les dépendan-
ces de Narfapour, jufqu'à la Riviert- de Golepalom, dont
l'embouchure eft à dix-huic lieues d'ici , ou environ. Les
Paraganes de Tomidy 6c Pedanaa ont été affermas pour
trois ans, qui expirent au premier Juillet 17^5" > vingt mille

cinquante roupies chaque année.

On trouve enfuite les dépendances de Narfapour , en-

tr'autres Salmadivy , dont la Rivière a fon embouchure au
Sud de Narfapour. On pafTe de-là à Narfapour niême. Les
Paraganes de Tandour Se Bondara

, qui font de tout tems
de la dépendance de Mazulipatam, font dans leO. N. O.
& O.

;f
N. O. de Narfapour. lis font très-fertiles en ris.

Ils peuvent donner jufqu'a vingt mille pagodes d'or dans

les années pluvieufes, ôc moins de huit mille dans les an-

nées de féchereffe. •:

J'obferverai ici au fujet de ces deux Paraganes, quefa-
vois été mal informé , lorfque j'en ai parié dans mon Mé-
moire de Mazulipatam, & dépendances. Je les ai évalué

en conféquence de ces informations
,

quatre-vingt mille

roupies par an , ôc quarante mille roupies Narfapour

avec fes dépendances ; je ne devois évaluer le tout

enfemble que quatre-vingt à cent mille roupies, bon an

mal an. Je m'arrête à Narfapour, pour dire deux mots de

la fituation des Pays que je viens de parcourir, ôc des mar-

chandifes qu'on en tire.

Il n'y a point de ÏManufliclures de toiles ni de mouchoirs
à Mazulipatam, ni dans fon territoire, non plus qu'à Gon-
dour , Aclamanar, Tomidy, Pedanaa, Gcndour ôc Bon-
dira. On imprime à Mazulipatam & à Gondour une grande

quantité de toiles à l'ufage des Maures. Il fort beaucoup

de ces toiles peintes du côté des Terres , ôc il ne laide pas

de s'en charger pour Bengale, pour la Côte de rEil , ÔC

pour le Golfe de Perfe. Les toiles qui fervent à ce com-
merce, fe fabriquent à Narfipour ôc aux environs. Il vient

même de Bengale une forte de fanas , qu'on y renvoyé

après avoir été imprimés ôc peints à Mazulipatam. C'elt Mazuîîpatan».
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un commerce d'un grand détail , tiès-fuivi par les Mar-
chands Maures, & dans lequel ils gagnent foixante ou
quatre-vingt P. 7. Il eft inutile de dire ici que Mazulipa-

tani a des Salines, une Douane & une Monnoye , mais

il ne l'eft pas, je crois, d'obferver que ces Salines ren-

dent depuis un an quatre-vingt-dix mille roupies quittes

de tous frais à la Compagnie ; que les droits de la Douane
emportent trente-quatre mille fix cens roupies , depuis le

premier Janvier dernier, jufqu'au premier Novembre; &
que la fabrication des Dabons , 6c les autres travaux de la

Monnoye , ne iailTcnt pas de faire un objet ; outre les de-

hors du Territoire de Mazulipatam , qui rapportent en

fruits ou en droits aux environs de vingt- quatre mille

roupies par an.

Ainfi on peut dire que Mazulipatam a prefque , fans

fes feux , plus de cent cinquante mille roupies d'un revenu
folide ôc aïïliré.

Marfapour. Narfapour a dans fes dépendances des Manufactures de
toiles de plufieurs efpdces , mais très-peu de celles qui font

propres aux chargemens des vaifleaux de la Compagnie.
Les toiles en plus grande partie font de celles qu'on ap-

pelle Patches & Queches, propres à être imprimdes. Il y
a, comme à Mazulipatam, beaucoup de Peintres pour cet

' effet ; mais les couleurs n'y fortent jamais aulTi bonnes

qu'à Mazulipatam , fans doute à caufe de la qualité des

eaux. A-peu-prcs à moitié chemin de Narfapour à Elour

,

il y a une Aidée confidérable nommée Doua , de la dé-

pendance de ce dernier endroit. On y fabrique beaucoup
de toiles de quinze & de vingt-trois coujons. Ce font les

premières Manufactures qu'on trouve en ce genre en allant

de Mazulipatam dans le Nord ou le Nord-eft. Je ne m'é-

tendrai pas davantage fur Narfapour , dont vous connoif-

fez la pofition , & les autres avantages. J'ajouterai feule-

ment qu'il y a aufll une petite Douane qui rend autour de
trois mille roupies par an ; & j'obferverai qu'il y a quinze

lieues de Mazulipatam jufqu'à Befoara , comme jufqu'à

Elour , autant d'Elour à Narfapour & à Ragimendry , ÔC

de Mazulipatam à Narfapour. Ainfi Elour forme un angle

égal avec Befoara ôc Mazulipatam , ôc un pareil avec Ra-
gimendry ôc Narfapour j d'où il s'enfuit que Mazulipatam
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-avec Elour , de même que Narfapour avec Ragimendry »

font litués Nord & Sud. Au refte , je tire maconféquence
fur l'autorité des informations que j'ai prifes. Il pourroit

fe trouver des différences qui influeroient , s'il étoit quet
tien de former une Carte du Pays dont je parle, mais qui

ne peuvent pas intlaer fur les éclaircifîemens dont vous
avez befoin.

Ragimendryeft fitué fur la rive feptentrionale du Goa- Raçimcn-

davry , mais avant d'en parler, arrctons-noiis un nioment '^'y-

fur ce fleuve.

Je ne fçais fi vous êtes informé, Monfieur, que c'efl cad-nry,

le même qu'on nomme Ganga dans Tlndouflan , très-ré-

véré de la Gentilité, ôc qui change de nom en approchant
des Côtes. On lui donne fept embouchures , dont quel-

ques-unes ne méritent pas ce nom. Les plus confidérables

font celles de Narfapour, de Bandamour, Lanka 6c d'Ya-

naon. Cette dernière efl la principale. Les quatre autres

font celles de Gondepalam & de Samaldivy , dont j'ai

parlé plus haut ; celle de Corringe ou Correnguy , dont.

je parierai dans la fuite de cette Lettre ; & celle de Man-
noula , qui n'eft qu'un ruiHeau , dont je ne ferai plus

mention.

Le Goadavry qui, ainfi que le Chriflchna, eft un vrai

torrent dans fes débordemens, paroît avoir fait différentes'

crevaffes dans les terres vers fes embouchures , ce qui a

formé infenfiblement des Illes plus ou moins grandes : de-là

vraifemblablement les Ifles d'Entrevidy , de Bandamour-^

lauka & de Correnguy. La première forme , le commen-
cement de la rive orientale de la Rivière de Narfapour,

& n'eft féparée que par un très-petit Bras de la terre

ferme. Vous remarquerez que la Côte , depuis l'entrée de
cette Rivière jufqu'à la pointe de Gondavry ou d'Yanaon,

coure à peu de chofe près dans le Nord-Oueft ; & l'Ifle

d'Entrevidy fe trouve coupée à-peu-près dans le même air

de vent. Deux ou trois lieues dans le Nord Eft de celle-ci,

eft rifle de Bandamourlauka où les Anglois font établis,

& qui paroît avoir été formée de môme par l'impctuofité

du Gondavry. Enfin on arrive à la principale embouchure
de ce fleuve

,
qui eft celle d'Yanaon , & qui git différem-

jïient des autres
,

puifqu'elle eft Eft & Oueft i ce qui"
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pourroit prouver que ce font les torrens qui ont infenn-

blemcnt fermé & ouvert toutes les autres. Je crois m être

affez promené fur ce fleuve pour pouvoir parcourir les

terres qu'il arrofe ; outre toutes les embouchures que j'ai

nommées depuis Narzapour & Yanaon , il eft extrêmement
coupé de canaux, & efl: trcs-fertile. Il eft de même bien

fourni de TifTerands en toiles de vingt fix Goujons & au-

deftus , & très peu au-deiïbus. L'Aidée d'Amblapour fur-

tout eft renommée parla quantité de toiles fines qu'on en
tire. Bandamourlauka eft tout à portée de ces fibriques.

Hâtons-nous de retourner à Yanaon. Vous êtes fans doute
informé , Monfieur, de la fituation de cet Etabliffement:

il ne manque pas auprès de vous de perfonnes qui la

connoiffent. M. Gaillard, qui y a fait un long féjour, &:

qui a plufieurs fois parcouru le pays depuis Mazulipatani

jui'qu'à Narfapour & Yanaon
,
pourroit vous en donner

une idée précife. Je parlerai d'Ingiron , de Nelepely , de
Correnguy , de Gomprepalam & de Mallarom, Ètablifte-

imns Anglois à côté d'Yanaon, lorfque je ferai arrivé à

mon trjiii-'ine point.

Entrons auparavant dans le vrai pays des Manufa£tures

des toiles propres aux chargemens des Vaiffeaux d'Europe.

Je vous ai défigné la fituation de Ragimendry
, qui eft à

douze lieues d'Yanaon dans les terres. La plus grande partie

de l'efpace qui fe trouvera dans le triangle qui fera ferme
par Yanaon, Ragimendry ôc le point que vous prendrez à
douze lieues de Yanaon fur la côte, ou à peu près, eft

rempli de Manufactures. L'Aidée appellée Dcchcvarom, à

cinq lieues de cet établiffement , en eft fournie de quantités

coniidérables. Quelques Goureurs Marattes, en revenant

de Ghicakol au mois de Mai dernier, fe détachèrent pour
la piller, mais on m'aH'ure qu'il n'y paroît plus. Il y a dans
les mêmes quartiers d'autres Aidées plus ou moins aban-
dantes en Tillerands. Les Hollandois onteu autrefois une
loge ou maifon de Gommercc à Déchévarom, mais l'éloi-

gnement où ils étoient du bord de la mer , les a déterminé

à la quitter pour s'établir à Kamjuinaroa à Jag^enatpreram
^

ainfi qu'ils nomment cet Etabliffement, qui eft à fept lieues

d'Yanaon fur la côte. Suivons cette côte pendant que nous

y fommcs j 6c pour mieux vous fatisfaire fur plufieurs éclair-
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GlfTemens que vous me demandez, ayez pour agréable de

faire ouvrir le flambeau Daprès, & d'avoir fous les yeux

la cote d'Orixa. Je )Uge que l'Etablillement HoUandois,
dont je viens de vous parler, eft le lieu qui y ell marque
fous le nom de Narlipella, quoique Jaggenatpreram doive

être fitué quelques lieues plus Sud. A trois lieues ou en-

viron de cet endroit , en avançant fur la côte, eft la ri-

vière de Cottdpatnam , Upara , où les Anglois viennent

de s'établir , eft à une lieue de Cottépatnam dans les terres.

A fix lieues de cet endroit eft Watara , & à même diftance

& quelque chofe de plus de ce dernier, vient Pondicarka,

que vous nommez Pondimalka dans votre Lettre. \v'atara

& Pondimalka font remarquables : )'aurai occafion d'en

parler bien-tôt. En faifant fept ou tout au plus huit lieues

après Pondimalka , nous arriverons à Vifagapatam ; on en
compte fept & demie de cet Etabliflement Anglois jufqu'à

Biblipatam , Comptoir HoUandois , le même que vous
voulez me défigner , fans doute , fous le nom de Bimpa-
tam ou Millelipatam. Vient enfuite Conar, où on prétend

que nous avons voulu nous établir avant de former le

Comptoir d'Yanaon , & plus loin Mafousbander , nouvel-
lement concédé à M. Dupleix. Il eft appelle Chicakol fur

la Carte : il y a erreur, Chicakol eft à une lieue & demie
dans les terres. La rivière de Mafousbander conduit &
porte )ufque-là des embarcations de 80 tonneaux & plus.

En un mot , Mafousbander eft le Port de Chicakol, ville

capitale de la Province de même nom. Voilà, Monfieur,
à peu près une defcription géographique de tous les Pays
ou de tous les Etabliftemens que vous fouhaitez connoître.

Peut-être la pofition de chaque endroit n'eft-elle pas dans
la dernière exattitude ; mais cette defcription ne vous en
fera pas moins utile. Je palTe à mon troifiéme point.

Etabûfjemens Anglais & HoUandois.-

Vous fçavez , Monfieur, que les Anglois ont eu autre-

fois une Loge à Mazulipatam, ils l'ont abandonnée depuis

plus de trente ans
,
quoiqu'ils y confervent toujours deux

rions , il n'y a ni mât de Pavillon , ni prefque plus de bâ-

timens dans l'enceinte^ ôc l'efpéce.de paliflade qui l'eny-i-
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partient pas aux Anglois , non plus que celui de la Loge
Holiandoife à la Compagnie de Hollande ; il n'eft peut-être

pas inutile que vous foyez informé de cette particularité.

Deux employés Anglois nommés Harfen & Sanfon , vin-

rent à Mazulipatam il y a environ ^j ans , avec un déta-

chement de 70 foldats blancs, & ijo Topafes, dans le

delTein de faire l'Etablifliement de Divy. Mauvareskan ,

prédécefleur deNifam-Elmoulouk, pofledoit alors le Souba

de Golconde ,
qu'il perdit avec la vie peu d'années après

dans une bataille contre le dernier. Les Anglois préten-

doient être munis d'un Paravana de quelqu'un des prédé-

cefleurs de Mauvareskan , mais ce Seigneur ne fit cas ni

du Paravana qu'il prétendit fauflement fabriqué, ni des

fommes d'argent que les Anglois lui offrirent en préfent

pourréufTir à s'établir fur Divy, quoiqu'ils fuffent entière-

ment appuyés par plufieurs Seigneurs en faveur auprès de

Mauvareskan, particulièrement par celui qui gouvernoic

Mazulipatam, lequel reçut un ordre exprès de ne pasfouf-

frir que les Anglois miflént le pied dans Divy. Ils conti-

nuèrent inutilement leurs foUicitations pendant neufou dix

mois. Auboutdecetems , les deux fufd. Employés fe rem-

barquèrent avec le détachement, par ordre du Confeil Su-

périeur de Madraz.

Vous n'ignorez pas fans doute, Monfieur, qu'ils ont de-

puis réveillé la même affaire du tcms de Nifam-Elmoulouk

,

& même après fa mort du tems de Nazerzingue , & qu'ils

n'ont pas été plus heureux , malgré les fommes confidéra-

bles qu'ils ont offert, qu'ils l'avoient été du règne de Mau-
vareskan.

Voilà cependant d'où les Anglois tirent leurs prétentions

fur Divy. Ils ont demandé cette lile, ôc ne l'ont pas ob«v

tenue. Un pareil droit relfemble au mariage d'Arlequin.

Les Anglois ont une Loge à Narfapour, fituée dans le

plus bel emplacement au Nord de la Rivière, & à cinq ou

fix cent toifes du Fort : on l'appelle Madepalam , du nom de

l'Aldce fur laquelle elle eft bâtie. Cette Loge eft affez

belle, & en aflez bon état, quoiqu'ils l'euffent abandonnée

quelques années avant que M. Guillard ne foit venu s'em-»

parer de Mazulipatam , & que nous n'ayons été par confé-

quent
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•qucnt en pofreffion de Narfapour. Les continuelles difcu-

iiions qui s'cievoient entre le Chef d'Ingiron & celui de
Madepalam , ce dernier cherchant toujours à débaucher
à l'autre les marchandiies , ou les lilleranis, qui lui

fournilToiem des Toiles , avôient détermine le Confeil de
Madrar, quelque tems auparavant, à relever le Comptoir
de Madepalam , plus nuillble que profitable à la Compagnie
Angloife. Le Sr Andrécés, chaflé de Ganjan, où les Anglois
avoient voulu s'établir , y eft venu depuis ; mais le Seigneur
-Salabet^ingue, mécontent de fa Nation , ordonna l'année

17J1 , à JalTeralikan, alors Nabab ou Fauiïedar de Rr.^i-

mendry, de les chaffer de tous leurs EtablilTemens : ils fu-

ient avertis par ce dernier, qui envoya brûler deux petites

iiiaifons de paille que l'Employé Anglois avoit élevées en
hâte devant cette Loge. Cet Employé le retira lui-même
à Bandamourloka, où il fit porter fes elîits, 6c il s'y eft

tenu depuis. Cette Ifle dépend de Pedapour , Province du
xefibrt de Ragimendry, & de laquelle VifieranvRaja eft

Fermier. Les Anglois l'ont fous-affermé de lui pour la

fomme de 164.0 pagodes d'or, y comprife une antre Aidée
voifine, nommée Comercguypatnam, belle ôc bien fituée.

On m'aiïure qu'ils vont tranîporter dans c&t endroit l'Eta-

bliiTement commencé à Bandamour-Lauka. Cette Ifle forme
une ovale , & a une lieue ôc demie de longueur ; elle eft

diftante de fix à fept lieues de l'Aidée d'Amblapour, dont
j'ai parlé plus haut, ôc vaut infiniment plus qu elle n'a été

affermée : elle renferme auffi quelques Manufactures. Je ne
penfe pas qu'une Sous-terme prifede Vifcieram-Raja, qui

n'eft lui-même qu'un Sous-fermier
, puiffe donner aux An-

glois la propriété de cette lile.

Le Comptoir Anglois d'Ingeram, prend fon nom du Paraga-

né, fur lequel il eft établi , fon vrai nom eft Camprepalom ;

cette Loge n'eft diftante que d'un quart de lieue de la nôtre

d'Yanaon, ôc eft bien moins fituée, quoiqu'elle foit du même
côté de la Rivière. Les Anglois, qui y craignirent quel-

que mauvaife avanture lorfqu'on joua la Comédie de Ma-
drepalom , dont j'ai parlé , l'abandonnèrent pour fe retirer

fur la petite Itle d'Elqueltipa, à l'entrée de la Rivière, ôc

la même fur laquelle nos Meilleurs d Yanaon s'étoient re-

tirés dans des tems de calamité. Ils y ont depuis fait un
m
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petit retranchement avec une batterie, & prétendent lever

le droit fur tout ce qui entre ou qui fort de la Rivière.

Comme cette petite Ule eft prefque entièrement noyée

dans les grands débordemens , ils ont été contraints de

s'en retirer ; mais ils y ont toujours du monde dans la belle

faifon , ôc continuent dans leur prétention de lever des

droits. Ils avoient déjà précédemment affermé la petite Ifle

de Nelepely ou Nellapellée , qui ne leur fervoit que
pour le blanchiffage des Toiles. Elle eft fituée fur un Canal

formé park Rivière, dans l'Eft ou le Nord-Efl: de notre Loge
d'Yanaon, lequel l'en fépareà la diftance de yoo toifes ou en-

viron. Les Anglois s'y font placés il y a quatre ans ; &: comme
ce Canal fe trouvoit féparé de la Rivière de Corengy dans

le Nord, par une langue de terre , ils l'ont coupée, & ont

fait la jon6^ion du Canal à la Rivière. Ils fe font fortifiés ,

& fe fortifient tous les jours dans Nélépely, dont ils font

leur principal Etabliffement , ne regardant plus Camprepa-

lom , qui n'a d'autre terrein que l'emplacement de la Loge,

que comme une maifon de plaifance.

J'ai déjà dit plus haut que Corenguy eft une Ifte qui pa-

roît avoir été formée, ainfi que quelques autres
, par l'im-

pétuofité des eaux du Gondavry. Elle avance du Nord-Eft

au Nord d'Yanaon , ôc eft la vraie route par où paftentles

toiles qui fe tranfportent des Manufadiures Detehevarom
,

&: autres , à Yanaon comme à Nelepely. Les Anglois

tâtonnoient depuis long-tems Vifieram Raja , pour en ob-

tenir la ferme j ce qui vaut pour eux une poffelfion en

forme.

Comme cette Ifle fe trouvoit comprife dans une por-

tion de terre fous-affermée de lui par fon Miniftre, & en

même-tems fon beau-frere , nommé Jagrenatrajon , les

Anglois s'accommodèrent avec celui-ci , il y a dix-huit

mois , moyennant un préfent dont j'ignore la valeur , &
Jagrenatrajon leur en tranfporta la ferme. J'écrivis forte-

ment alors à Vifieram-Raja , qui me protefta par Lettres , ôc

depuis verbalement , qu'il n'avoit aucune part à cette af-

faire ;
qu'il s'oppoferoit à ce que les Anglois y arborallent

leur pavillon ( ce qu'ils ont pourtant fait
)

, ôt qu'il la leur

retireroit.

Je fixais qu'il leur a envoyé fignifier au mois de Mai ou
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Juin dernier, de retirer leur pavillon , & de la lui rendre;

& que le Sr JVefcott , ChefdeNelepely , lui a fait réponfc

qu'il n'en feroit rien , & que Corenguy appartenoit à la Com-
pagnie d'Angleterre; étoient-ils d'accord, tant pour la fignifi-

cation que pour la rcponfe ? C'eft ce que je n'ai pu péné-

trer. Le même Jagrenatrajon leur a tranfporté , en même
tems que Corenguy, l'Aidée de Malbaram , 6c trois ou
quatre autres qui féparoient Corenguy & Nelepely , ou

qui étoientà la bienféance de ces deux endroits ; de forte

qu'ils fe font mis en pofleffion, dans la forme que je viens

de vous dire , d'un petit Pays qui eft d'un excellent rap-

port par les fruits , très - avantageufement placé pour le

Commerce , & qui nous enlevé la meilleure partie des

avantages dont nous jouiflions par la Rivière d'Yanaon ;

coupée d'ailleurs par la petite Ifle d'Elquettipa, du côté de

la Mer. Il eft bon de remarquer ici que cette petite Ifle

avoit toujours été regardée comme un apanage de la Com-
pagnie.

Les Anglois n'y avoient jamais mis le pied ; & ils fe re-

tiroient dans des tems de troubles dans un endroit ap-

pelle Tirtalartiondy , de même que les Employés d'Ya-

naon fe retiroient à Elquettipa. Il eft vrai que fi vous ré-

tablifliez un Comptoir, & que vous vous déterminiez

à le fortifier, ce qui peut fe faire à peu de frais, fa fitua-

tion étant des plus favorables , notre canon plongera dans

Nelepely , dont le retranchement eft entiérem.ent dominé
par Yanaon.

Tous les Employés Anglois ne fe retirèrent pas à El-

quettipa , iorfqu'ils abandonnèrent Camprepalom ; un ou
deux d'entre eux furent à Upara, autre afyle qui leur fut

encore offert par Vifieram Raja , ou par Jafferalikan lui-

môme. Ce Raja m'a affuré lorfqu'il étoit ici , & un de fes

parens auparavant , qu'il n'avoit laifTé entre les Anglois

dans les différens endroits dont j'ai parlé , que dans la

crainte que nous ne les demandafiions à Salabetzingiie j

ôc que nous n'en obtenfions l'entière pofl'eflion , comme
nous avions obtenu celle de Narfapour , Antrevedy , ôc

autres , & que les Anglois lui avoient promis de les éva-

cuer à la première requifition. Quoiqu'il en foit , ils ne fe

font pas long-tems tenus à Upara. Ils avoient quitté cet

m iy

V
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endroit où ils n'avoient qu'une méchante maîfon de louage ;

& ils ne s'y font reportés que depuis fix mois , lorfqu'ils

ont fçû que les quatre Provinces avoient été donne'es en

Jaquir à M. de Buffy pour l'entretien de fon armée. Ils

comptent fans doute s'emparer suOi de Cottépatnam , qui

doit être à leur bienféance ,
puifque ce village eft fitué

,

ainfi que je l'ai dcja dit , fur le bord de la Mer. Ils y fonr

à portée des bonnes Manufa£lures , comme vous pouvez
en juger, MonGcur

,
par tout le détail que j'ai fait juf-

qu'ici. Il n'eft pas nécefTaire d'entrer dans aucun autre

ùiv Vifagapatam, non plus que fur Jaggenarpreram , Nibi-

blipatam appartenant aux Hollandois. Je viens donc en

ma conclufion.

O B S E R F A T I O N.

J'ai déjà touché , Monfieur , dans ma Lettre du p â\i

paiTé
,

quelques-uns des inconvénicns qu'il y auroit à

abandonner Divy 5 & Mazulipatam pour conferver Nizam-

patnam , & la Province de Condavir. Il cft impoflible

d'entrer , dans une Lettre , dans tout le détail qu'une pa-

reille afîiiirc exigeroit. Je vais cependant t.icher de vous

mettre fous les yeux quelques-unes des principales diffi-

cultés. 1°. J'en vois une inexprimable fur,le choix du lieu

où l'on devroit établir un point d'appui , en abandonnant

Aïrizulipatam. Oh ne peut pas le trouver dans Nifampat-

nam : il faut donc le chercher dans la partie la plus méri-

dionale de la Province de Condavir ; car je penfe bien que

votre intention feroit qu'il fut fitué fur le bord de la Mer.

D'ailleurs, ce point d'appui ne peut pas être un fimpiè

petit fort. La Province de Condavir ell étendue; la Com-
pagnie entend y faire, ainfi qu'à Nizampatnam , le plus

de commerce qu'il fera poflfible : il faut donc un grand

EtablilTement , capable de contenir une forte garnifon

pour faire refpe^ter fon autorité , ôc de donner retraite à

des Marchands , & autres gens du pays qu'il eft nécelfaire I
de s'attacher pour parvenir à faire un grand commerce. I
La qualité & l'abondance des eaux fait aufli un objec

d'attention.

Montepely , dont la fituation feroit favorable pour j
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tres avantages qui doivent concourir pour une grande en-

treprifc , fa rade ccant d'ailleurs trop expofce pendant toute

la Mouiîon du Sud. Il faudrolt donc chercher un tcrreiii

fur les bords du Gondegamma. Que de contradi£lions à

efTuyer avant de pouvoir s'y établir avec quelque Iblidité.

L'afTemblage des matériaux en tout genre cfl la moindre.

Nous ferions inquiétés , &: continuellement traverfés par

une foule de Paléagars , qui fe perfuaderont qu'après

nous être mis en état de dominer fur leur Pays , notre iiv

tention fera de l'envahir ; & les autres Nations Européen-
nes, quelque traité qui les lie , & vous arrange avec elles,

feront les premières à leur infpirer & à entretenir ces

craintes. Le Raja d'Ongol retient , comme je l'ai déjà die

,

les Aidées que le Gondegamima arrofe. Il faudra les lui

retirer , ou par négociation , ou à main armée ; ce qui ne
feroit pas difficile , fi on n'avoit pas à craindre qu'il ne l'k

entrer dans fa querelle d'autres Chefs bien plus puiflans

que lui. Il craindra avec raifon pour tout fon pays. Bon-
dara-Nayondon , dont j'ai parlé , craindra pour le fien de
Namévord

, qui fera limitrophe du nôtre par le bord de la

Mer , &: qui paroîtra très-fort à notre bienféance. Conv
bam, Cadapa , Arcate même craindront pour des Fiefs

qui relèvent d'eux , ôc dont les deux Paléagars ci-defl\is

ne font que les Fermiers. Cette rumeur fe communiquera
à une quantité d'autres Rajas ou Paléagars , qui feront au-

tant d'ennemis, dont quelques-uns ne font pas à méprifer.

Le Raja d'Ongol fent bien à la vérité que les choies ne
peuvent pas fubfifler fur le pied qu'elles font avec lui ;

mais il ne remuera pas , tant qu'il n'aura pas lieu de crain-

dre que nous cherchions à le fubjuguer entièrement. Il

efpérera de fe tirer d'affaires un peu mieux , ou un peu
plus mal, par un accommodement fur lequel il compte.

Il nous verroit même , fans beaucoup d'ombrage, travail-

ler à affurer nos limites de fon côté par l'établilTement

de quelque bicoque; mais il n'en fera pas de même, s'il

nous voit abandonner Mazulipatam , fie nous porter à côsé

de lui avec tout notre train & toutes nos forces ; alors il

fe croira perdu, ainfi que les autres dont j'ai parlé : de- là

jdes troubljes dont il eft irapofilble de prévoir toutes les-
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fuites. Il en réfultera d'abord un premier inconvénient

,

qui fera de ne pouvoir tirer de nos voifins aucun de ces

fecours abfolument nécelTaires pour fonder un Etablifle-

ment. Vous en appercevrez , Monfieur , un grand nom-
bre d'autres , dont il eft inutile que je falFe l'énumé-

ration.

2". En fuppofant que ce premier EtablifTement fût fait,

il nous faut néceflairement une clef du côté de Divy , &
une défenfe vis-à-vis de Befoara , outre quelques petits

poftes le long du Chriftchna ; fans quoi nos récoltes, non
plus que nos Manufactures , ne feront jamais à l'abri de

l'avidité de ceux qui en feront les maîtres
,
pas même du

pillage des Gemidars
,
qui font aujourd'hui fous nos ordres,

& qui fe moqueront, comme ils faifoient les temspaffés,

de ceux qu'ils pourroient recevoir d'un Faufledar de Ma-
zulipatam

,
qui feroit d'accord avec nous pour les conte-

nir. On peut les punir , me dira-t'on ? Cela eft vrai ; mais

pour y parvenir , il faut de la dépenfe plus ou moins con-

îidérable , & la punition ne remplacera pas un dom-
mage qui peut être de cent mille roupies dans une feule

nuit. Les défenfes dont je parle font donc abfolument né-

cefTaires : nouvelles dépenfes, nouvelles diflicultés.

3*^. Il faut néceflairement fe ménager une conimuni-

cation avec l'armée qui fera auprès du Nabab , ( 6c vous

avez fenti à merveille la néceffité qu'il y a de l'y confer-

ver. ) Pour avoir cette communication , il faudra s'empa-

rer du Fort de Chentapely, que vous voyez marqué fur

le petit plan au haut du Chriftchnadans le Nord. Ce Fort

appartient au Gemidar KaJJ'credi-Ranlmgana , vaflal de la

Compagnie. Il eft bien fitué , bâti fur le Roc , & peut-

être rendu redoutable à tout ennemi à peu de frais. Il eft

aifé de môme de le tirer à ce Gemidar ; mais le Chriftchna

n'eft pas toujours navigable ; & le tems le plus propre

^our envoyer à Ayderabat des fecours d'hommes & de
munitions , eft précifément celui où ce fleuve eft débordé.

C'eft depuis le mois de Juin que l'armée du Nabab prend

des quartiers d'hiver , jufqu'à celui d'Octobre où elle ren-

tre en campagne. Les convois feroient arrêtés fouvent des

mois entiers , fans qu'on piit les faire pafl"er ', & on n'y

parviendroit au bout de ce tems qu'avec force , & en
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courant de très-gros rifques. D'ailleurs, quel embarras dans

un nouvel Etabliffement , lorfqu'il faut mettre en marche
de pareils convois ; & à combien d'inconvéniens ne peut
pas expofer leur retardement ? 11 eft bien différent de les

expédier de Mazulipatam : C'efl un Pays établi , une Ville

confidérable , un peuple nombreux ; on peut s'y procurer

en un jour des facilités qui deviendroient l'ouvrage de
fix mois dans un nouvel EtablilTemcnt : d'ailleurs , un
chemin frayé , point de rivière qui embaraffe, quelle dif-

férence !

4.0. En abandonnant Mazulipatam, vous perdez la com-
munication avec les EtablilTemens que la Compagnie veut

avoir dans le Nord pour fon commerce. Qu'il ell: diff^é-

rent d'être obligé de ne communiquer que par Mer, lorf-

qu'on eft fi voifin, ou de pouvoir fe prêter la main par

une communication réglée 6c afTurée. Le moindre trouble

qui arrive dans le pays , inquiète ôc déconcerte. Dans la

première fituation on en impofe ; on fe fait refpeder dans

l'autre : il me femble que ces deux différentes pofuions

doivent être bien confiderées.

Que n'aurois-je pas encore à dire fur-tout fur le difcrédit

dans lequel nous tomberons parmi les Afiatiques, en aban-

donnant Mazulipatam ? Je ne crains pas de l'avancer , le

coup fera terrible pour l'autorité de la Nation, & par con-

féquent pour le commerce de la Compagnie ,
qui en eft

inséparable , ainfi que je l'ai montré ailleurs. Les autres

Nations Européennes ont déjà préparé l'impreflion que cet

abandon fera fur les efprits. Elles l'ont exigé ; c'eft à ce

prix qu'elles nous accordent la paix ; ainfi les autres Na-
tions font bien fupérieures à la nôtre j ainfi la Nation

Françoife eft vraiment foumife & rampante devant les au-

tres. Je n'ofe tracer ici toutes les indécences auxquelles

nous ferons en butte ; mais foycz perfuadé , Monfieur ,

qu'il n'cft pas pofiible de trop charger le tableau , ni de

prévoir alfez les fâcheufes fuites auxquelles la Compagnie
& la Nation feront expofées.

Il eft tems que je dife quelque chofe des Etabliffemens

du Nord. Il n'eft pas douteux qu'on n'en peut avoir aucun
auflî favorablement fitué que celui d'Yanaon. L'Ule de

Çorrenguy , 6c les autres Etabliffemens voifins defquels
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gênent à la vérité , 6c affoibliflent extrêmement le com-
merce de ce Comptoir -, mais on peut fe dédommager ,

ôc gêner les Anglois à leur tour. Je doute qu'ils fe déter-

minent à abandonner ces Etabliffemens , fur-tout Corren-

guy ; en ce cas , on peut malgré eux continuer un com-
merce confidérable à Yanaon. On fera obligé de faire un
détour d'une lieue ou environ, poury tranfportcr les mar-

chandifes à l'ordinaire. Mais au(Ti en réparant, 6c en for-

tiiiant un peu la loge, elle dominera fur eux , ôc les tien^

dra en bride dans tous les tems. Outre Yanaon, la Corn-,

pagnie peut faire un autre Etabliflement très-avantageux.

J'ai parlé plus haut de Watara 6c de Pondemarka. Ces

deux endroits font placés à la chute de plufieurs villages

abondans en Manufactures de toiles de quinze ôc dix-neuf

coujons. Ceux qu'on appelle Aneappelly , à fix ou fept

lieues de Watara dans les terres de Pentecotta dans les

mêmes environs, font les plus confidérables. Ces endroits

dépendent de CafTm-Cotta , Seigneurier particulier de la

Province de Chicakol, de laquelle M. de BuiTy fe trouve

le maître fans conteilations. CafTm Cotta, Watara ôc Pon-

demarka , forment à-peu près un triangle. La Rivière de

Pondemarka pafTe à ce Chef-lieu qui eft confidérable, bien

fortilié à la façon du Pays , ôc qui renferme des Manufac-

tures dans fon enceinte. La Rivière de Watara ,
qui n'efl:

pas tout-à-fait nprèsquePondemarka,en paflcàunelieueou

une lieue ôc demie feulement, ôc s'approche d'Ancapely,

diil.uit de Jeux petites lieues de Caffin-Cotta.

La Compagnie pourroit faire un grand Etabliiïement

en s'emparant de ce dernier endroit , ôc ayant une loge

fortifiée de quelques petites batteries à Pondemarka ; 6?: à

Watara, elle tireroit une quantité de groffes toiles, qu'on

a coutume de tranfporter en plus grande partie à Jagge-

natprerani chez les Hollandois, ôc à Vifigapatam chez les

Anglois. D'ailleurs , les Aidées qui dépendent de CalTm-

Cotta, ôc qui l'entourent
, payeroient parleurs revenus

les dépenfes de ces Comptoirs.

J'avois propofé à M. Dupleix , il y a environ un an, de

tâcher de faire un accommodement avec les Anglois «

fçayoir , qu'on leur feroit donner Pondemarka, ôc quelque

autre
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autre Etablinement , s'ils vouloient , dans le Nord , à
condition qu'ils fe retireroient de Nelepely , Correnguy ,

&c. 6c qu'ils n'en feroient aucun autre au Sud de Pcnde-
marka, en nous engageant pareillement de n'en Faire de notre

côté aucun au Nord d'Yanaon. M. Dupleix avoit affez

goûté ce projet ; mais il n'a pas trouvé jour à le leur faire

propofer.

J'ai déjà parlé de Narfapour , quoique fa fituation ne
foit pas abfolument avantageufe pour le commerce des
toiles. C'eft un endroit extrêmement nécefTaire à garder ;

outre qu'on en peut tirer quelques quantités, & qu'il paye
fes dépenfes par fon revenu , il feroit d'une grande ref-

fource dans des tems de calamités. Il peut fe fortifier à

peu de frais , & le tranfport des matériaux en tout genre

y eft aifé à la faveur de la Rivière.

On fabrique à Chicakol , dont Mafousbander eft le

port , beaucoup de betilles , & d'organdis unis & à fleurs.

On y fabrique aufli des falampouris , mais peu d'autres

toiles.

M. Guillard y avoit envoyé , il y a trois ans paflés
, par

ordre de M. Dupleix , un homme du Pays pour lui rendre
un compte exati; de cet endroit je dis de Mafousbander ; iî

lui en rendit un fort mauvais , parce qu'il avoit été gagné a

cet effet par les gens de Jafferalikan , alors Nabab de la

Province.

Je finirai cette Lettre par une réflexion que je vous prie

de me permettre. Quel rapport a cette partie du Uekam
avec la Province d'Arcate

,
pour faire un facrifice de ce

que nous y poffédons , afin d'avoir la paix dans cette Pro-
vince ? Si les Anglois infiftent fur un pareil facrifice , ils

s'avouent moteurs de la guerre, 6c on ne peut plus dou-
ter que ce ne foit eux qui la fomentent. Trouveroient-ils

bon qu'on exigeât d'eux qu'ils fe retirent de Divy cotté

,

de tant d'autres parties de la Province d'Arcate, des Eta-
bliffemens dont j'ai parlé, 6c enfin de Negrailles , toutes

polTeffions ufurpées fans ombre de droit ? Tandis que nous
n'en avons pas une qui ne foit acquife légitimement , ôc par
une donation pure, fimple 6c volontaire. J'ai pris la liberté

de faire à-peu-près les mêmes réflexions dans une Lettre

n



que j'ai eu l'honneur d'écrire à M. le Garde des Sceaux.

Si quelque raifon d'Etat influe fur tout cela
,

je dois la

refpeder , ôc me taire , mais un bon François ne peut s'em-

pêcher de gémir dans le cœur.

Je conclus donc , Monfieur
,
par ce que j'ai eu l'hon-

neur de vous repréfenter dans ma Lettre du 9 du mois

pafle , ÔC vous voudrez bien me permettre de m'y référer.
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COPIE de ma Lettre à Mefïieurs les SinJics Se

Directeurs de la Compagnie des Indes , datée à

Ma^idlpatam le lo Ôclobre 17J4. ,

JE m'iftois flatté que vous auriez bien voulu m'honorer
d'une réponfe à mes Lettres des 18 Septembre 17J2,

& 5) Janvier lyn > ^ j'avoue que j'éprouverois une vraie

mortification de m'en avoir privé, fi je n'apprenois par des
voies indiredes que la Compagnie a paru, latisfaite du petit

Mémoire de Mazulipatam ôc dépendances, que laderniere

de ces Lettres accotnpagnoit
;
j'attend avec impatience que

vous daigniez m'en donner vous-même la confirmation :

elle ne fervira qu'à animer mon zélé pour fon fervice.

J'ai informé la Compagnie par ma Lettre du premier Fé-
vrier dernier , des embarrras dans lefquels je m'étois trouvé

à la fuite du Paravana, que le Seigneur Salabetzingue avoic

délivré à M. de Eufl'y des quatre Provinces appellécs Elour,

Mouftafanagar, Ragimendry & Chicakol. Il n'eil forte de

manœuvres dont les Anglois ne fe foientavifés pour allu-

mer le feu dans ces Provinces & dans les nôtres. Un Ge-
midar plus hardi que les autres , nommé Patnabirao , fa-

meux brigand , s'étoit avancé à la tête de 1 000 de ces gens,

pour brûler quelques-unes de nos maifons; j'eus le bonheur
de le furprendre, de faire tailler en pièce moitié de fa

troupe, &c de l'enlever lui-même. Je le garde aux fers de-

puis ce tems. Cet exemple rendit les autres plus cirronf-

pefts , &: fit le meilleur effet dans le Pays. Je continuai à

négocier, & je réulTis à déterminer Vifieram Raja, de fe

tourner de notre côté. Je ne fus pas plutôt parvenu à cet

arrangement important, que Jafferalikan , qui gouvernoit

auparavant ces Provinces, prit le parti de la retraite; il

abandonna le pays, envoyant cependant chez Jes Anglois

à Vilagapatam , fes enfans & toute fa famille, & pafla chez
le Maratte Ragogy Bonfalo , fameux par la guerre qu'il

porta dans la Province d'Arcatte l'année 1740 : preuve cer-

n ij

3
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taîne que Jafferalikan couvoit quelque mauvais deflein 5ans
lequel les Anglois entroient pour quelque chofe. Il devoit

clans la règle , retourner chez fon maître Salabetzingue ,

comme avoit fait le Seigneur Montroukan lorsque je fus

prendre pofl'effion de la Province de Condavir , & comme
font tous les autres Seigneurs Maures lorfqu'ilsfuivent leurs

devoirs & leurs Loix.

D'ailleurs, fes Lettres à fon fils, à fon gendre, au Gou-
verneur de Madraz, & au Chef de Vifagapatam intercep-

tées, ont montré évidemment qu'ils fomentoient enfemble

une révolte dans le pays, & que le befoin que les Anglois

avoient de toutes leurs forces dans la Province d'Arcatte,

où ils étoient mal à leur aife, a feul été caufe qu'elle n'a

pas eu lieu. Après la retraite de Jafferalikan
, je vins à bout

d'attirer auprès de moi Vifieram Raja, lui-même, pour
mettre la dernière main à une affaire qui étoit déjà con-

venue entre nous ; ft^avoir, que je lui tranfporterois, au nom
de M. de Buily , la ferme des deux Provinces appellées Ra-
gimendry & Chicakol , pour le prix de feize laks de rou-

f)ies, fauf à déduire les fommes prélevées par Jaff'eralikan,

efquelles fe font trouvées monter à quatre laks ou envi-

ron. Ce Raja, ainfi que nous en étions convenus , me re-

mit d'avance deux laks , & fe rendit dans les derniers jours

de Février à Mazulipatam , où il m'en compta un troifiéme.

Ces fecours vinrent fort à propos , nous en avions befoin.

Il me feroit ditîicile d'exprimer à la Compagnie les peines

que j'eus pendant tout le mois de Mars
,
que je bataillai

pour mettre à la raifon & amener à quelque chofe de fixe

cet homme qu'on peut appeller un vrai Protée. M. Du-
plcix pourra ^ à fon arrivée en France , lui en faire le

détail.

Enfin je terminai, & le Raja me paffa un écrit le 23- de
Mars, par lequel il s'engagea de payer les neuf laks quel-

ques mille roupies, qui reltoientà devoir pour le montant
des Fermes, en trois payemens égaux , de deux mois en
deux mois : ainfi le dernier terme devoit écheoir à la fin

de Septembre. Je le congédiai le z Avril, après lui avoir

fait préfent d'un Eléphant, de quelques étoffes & curiofités,

fuivant l'ufage. Vous dirai- je, Melfieurs, quel effet fit alors
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dans le pays la venue de Vifieram Raja àMazulipatam; jene
l'entreprendrai pas : ceux qui connoifTent de longue main
fa politique 6c fes méfiances : les plus éclairés, en un mot,
de toutes ces Provinces alTuroient que je ne réuflirois pas à

l'y amener. D'un autre côté, les Anglois n'omirent rien

pour le détourner par leurs émifTaires de ce voyage. On
lui oppofa la crainte du poifon , de l'afTaffinat, & d'autres

femblables trahifons qu'on fçait aflez être d'ufage chez
les Aliatiques.

Le fieurPanox, Chef à Narfapour, chéri généralement
de tous les Peuples dont il a gagné la confiance , & que
j'avois envoyé vers Ragimendry auprès du Raja, eut à ef-

i'uyer bien des contradidions , & ne travailla pas peu pour
parvenir à le ralTurer. Il étoit aidé par le fieur de Bury

,

fils de l'ancien Major de Pondichery , qui a l'avantage de
parler la langue du Pays. Je dois aux foins & à la vigilance

de ces deux fujets une bonne partie du fuccès que j'ai eu
dans cette occafion. Vifieram Raja , pendant que nous trai-

tions enfemble, m'avoit demandé un détachement de nos
foldats ôc de nos Cypays, pour tenir mieux en refpe£t les

Paleagars, dont la Province de Chicakol abonde', & pour
affurer la perception des revenus. Il ne voulut fe charger
de la Ferme des deux Provinces dont j'ai parlé, qu'à cette

condition. Je n'eus pas de peine à la lui accorder, puif-

qu'elle nous afluroit du côté de Vifieram Raja lui même.
J'avois donc détaché avec lui 80 foldats , avec quatre pièces

de canon de deux, & 400 Cipays d'élite , le tout com-
mandé par M. Dugrez. Cette troupe, ôc le Raja avec la

fienne, n'étoit pas arrivée à Ragimendry , qu'on apprit une
funefte nouvelle, à laquelle on n'auroit jamais dû s'atten-

dre. JafFeralikan , en avançant vers le pays du Maratte Ra-
gogy , avoit fait la rencontre de fon fils , qui étoit à la tête

de 20000 cavaliers Marattes, il lui perfuada d'entrer par les

montagnes dans la Province de Chicakol
,
qu'il trouveroit

fans défenfe, Vifieram Raja en étant éloigné; ôc pour le

mieux perfuadcr , il lui donna pour guide d'un Pays rempli

de défilés ôc diflîcile, un Palcagar de la même Province,
qui ayant voulu deux ans auparavant , mefurer fes forces

avec celles de Vifieram Raja, avoit été dépouillé par lui
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de fon Domaine. Le Paleagar conduifit le fils de Ragogy
par le pays même qu'il avoit perdu , & qu'il connoiflbi:

parfaitement ; ce ne fut pas fans peine qu'il pe'nétra dans la

Province de Chicakol. Il y fit le ravage, faccagea furtout

le pays du -Raja, & pilla la Loge Hollandoife de Biblipa-

tam , dans laquelle venoicnt d'écre dépofés des fonds con-
fidérables de cette Compagnie

, pour donner à des Vaif-

feaux qui dévoient les tranfporter à Bengale. A cette nou-

velle, d'autant plus imprévue, qu'il n'y avoit pas eu d'exem-

ple que les Marattes eufient tenté de pareils paffages , le

lieur Dugrez ôc Vifieram Raja me demandèrent de nou-

veaux fecours
;
je leur détachai tout ce qu'il me fut pofiible,

& de foldats, 6c de Cipays , Iqui ne tardèrent pas de les

joindre ; ils fe trouvèrent eux-mêmes bientôt en préfence

des Marattes: il fe donna plufieurs combats, dans lefqucls

le fieur Dugrez , avec fa troupe , refta toujours vidlorieux.

Les Marattes fe fouviendront long-tems de celui du quatre

Mai , où ils perdirent l'élite de leur Cavalerie, & dans le-

quel Vifieram Raja, à l'exemple des nôtres, fe comporta

en héros. M. Dupleix pourra donner à la Compagnie des

détails de ces affaires.

Les Marattes après cette a£lion, firent retraite ; 6c comme
elle ne leur eût pas été pratiquable par le pays qui leur avoit

donné l'entrée , &c qu'ils font des marches doubles de toute

autre troupe , ils traverferent en hâte les Provinces de Chi-

cakol 6c Ragimendry , traverferent le fleuve Gondavry

dans un endroit encore guéable alors , côtoyèrent la Pro-

vince d'Elour pour fe retirer dans leur pays, J'avois fait

avancer le nommé Ibrahimkam , que M. de Bufiy m'avoit

envoyé le mois de Février précédent pour couvrir cette

Province, 6c je ne jugeai pas convenable de leur couper

entièrement le chemin , de peur de les obliger à fe répan-

dre dans les conceflions de la Compagnie , où ils auroient

néceflairement fait beaucoup dr dégâts. Leur défaite en-

tière , quand même j'y ferois parvenu , ne pouvant d'ailleurs

nous procurer aucun avantage , car leur butin avoit palTé

devant , efcorté , 6c il n'eût pas été pofïible de le joindre.

L'incurfion imprévue des Marattes , outre l'impuiffancc

où elle a mis Vifieram Raja de tenir l'accord qu'il avoit
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fait avec moi, caufe un grand préjudice au commerce des

toiles. 11 avoit déjà beaucoup fouffcrt de la guerre que le

dernier avoit foutenue pendant près de huit mois contre

Jafferalikam. Ainil la Compagnie ne doit pas être furprife

de la petite quantité de toiles qu'elle a reçue l'année der-

nière, ôc quelle recevra encore celle-ci de ces contrées.

Je ne penle pas que les autres Nations en envoyent plus

que nous. Ce font de ces calamités pafTageres dont le dom-
mage ne tardera pas à être réparé : M. de BulTy eft parvenu

à tirer Jafferalikam de la fociété des Marattes, en obtenant

fon pardon du Seigneur Salabetzingue, qu'il a rejoint à Ay-
derabat, & fa famille doit être à préfent partie de Vifaga-

patam pour s'y rendre. Ainfi il y a lieu d'efpérer que les

chofes reprendront leur cours ordinaire dans les quatre Pro-

vinces. M. de Buffy, qui en eft le maître, y eft venu paffer

le temps des pluyes , & eft occupé à préfent à Ragïmendry
à prendre des arrangemens dont il rend compte lui-même
à la Compagnie , ainfi qu'à M. le Commiffaire du Roi.

Nous nous femmes abouchés le mois de Juillet dernier, pour
concerter enfemble les moyens de diminuer les dépenfes de

fon armée, défaire fleurir les Provinces, & d'en tirer un
revenu fuffifant pour couvrir ces dépenfes, & rembourfer

à la Compagnie les avances qu'elle a été obligée de faire

d'une partie de fes revenus. Comme il fe trouve néceflaire-

ment arriéré de plufieurs laks, n'ayant rien reçu du Na-
bab pour l'entretien de fon armée depuis qu'il en a obtenu
le Paravana des dernières Provinces

,
pour appliquer le

revenu à cet objet, il a fallu l'aider de ceux de la Compa-
gnie. J'en avois reçu précédemment de M. Dupleix l'ordre

qui vient de m'être confirmé par M. Godeheu. Je ne m'é-

tendrai pas fur la néceffité de cet arrangement, dont vous
ferez , Meffieurs, fuffifamment informés. Il applanira bien-

tôt toutes les affaires , ôc mettra M. de Buffy en état de
joindre le Nabab : point effentiel , & d'où dépend le fou-

tien des poffeflions de la Compagnie & de fon commerce.
J'avois prévenu M. Dupleix, amfi que le Confeil Supé-
rieur, dès le mois de Juin dernier, qu'il ne me feroit pas

poffible de fournir aux trois objets de dépenfes de l'armée

de 2vl. de Buffy, de celle des Ètabliffemens , 6c du com-
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merce de la Compagnie. J'avois , en conféquence, deman-

dé des fonds qui feroient uniquement deftinés au dernier

de ces objets. Le retardement des Vaifleaux de cette an-

née , a caufé celui des remifes qui nous ont été faites dans

les derniers tems
,
jufqu'à la concurrence de 180000 rou-

pies. Je n'ai pu même envoyer au Confeil Supérieur , dans

cette fin de mouflon, que 36 balles de toiles, & 3 j balles

de mouchoirs ; le tout provevant des avances données l'an-

née dernière aux Marchands, qui fe trouvent encore rede-

vables de plus de 200000 roupies. Il ne tiendra pas à mes
foins que les fournitures ne foient plus confidérables pour

le mois de Janvier prochain, quoiqu'il foit bien tard pour

la diftribution des fonds. Je vous prie de vouloir bien ob-

ferver , Menieurs,que les iSoooo roupies ci-defl'us , font

les premiers fonds qui ayent été envoyés à Mazulipatam
depuis trois ans qu'on m'en a confié l'Etabliflement

; que
toutes les marchghdifes qui en font forties depuis ce tems y

font toutes provenues de l'argent des revenus, malgré les

dépenfes confidérables auxquelles j'ai été forcé, furtout de-

puis plus d'un an, pour mettre en fureté les Etabliflemens

de la Compagnie , ôc malgré les avances qui font forties

régulièrement de notre caifl"e pour l'armée auxiliaire au-

près du Nabab, commandée par M. de Bufl)'. Cependant
j'apprend de Pondichery que des perfonncs bien intention-

nées fans doute , y difoient que j'avois manqué à la pro-

mefle que j'ai donnée dans mon Mémoire, de fournir deux

cargaifons à la Compagnie , toutes dépenfes des Etablif-

femens duement payées. Quoique je doive être très-tran-

quille fur l'imprelTion que de pareilles remarques peuvent

faire; je crois devoir vous faire obferver, Meflieurs, que

cette promefle , fi c'en eft une, a été bien conditionnelle,

& pour un tems auquel nous n'avons pas encore atteint i

il eft aifc d'ailleurs , de fe convaincre que je l'euflc remplie ,

même avant ce temps , li les befoins de l'armée de M. de

Bufly , & des troubles que je n'ai pu ni prévoir ni empê-
cher, ne fulTent venus à la traverfe

,
puifque j'ai porté au

~mois de Juillet dernier , les Fermes de la Province de Con-
davir pour l'année courante , à la fomme de 200000 pagodes

d'or
,
qui font plus de 800000 roupies ; 6c i\ nous avions

réduit,
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d'Ongol & le Gcmidar de Viviconda , defquels j'ai déjà

fait mention à la Compagnie précédemment , ôc qui re-

tiennent, l'un les falincs de Condavir , l'autre des terres qui

devroient rendre (5oooo pagodes , au lieu de 30000, aux-

quelles elles ont été taxées l'année dernière, la Compagnie
tireroit dix laks de roupies de cette Province d'ici au mois

de Juillet prochain. Un autre Gemidar de la même Pro-

.vince, nommé Chcttanna Manieras
, que j'avois été obligé

de menacer en quelque occafion , s'eft avifé de faire une
levée de boucliers le mois paflé, fur les bruits pitoyables

& indécens répandus par les Anglois au fujet de l'arrivée

de M. le Commiflaire du Roi & de la Compagnie, ôc du
départ de M. Dupleix. Il partit de fon diftri£l; à la tête de

300 Pions armés ( conduite criminelle, puifqu'il n'en peut

pas fortir , fuivant la Loi du Pays , fans ma pcrmiflion
)

donna rendez-vous à d'autres, appella des Laboureurs pour

lever des contributions , ôc répandit partout qu'il ne falloir

plus m'obéir, parce que j'allois avoir un fuccefl'cur. Je fis

épier fa marche foigneufement, il fut enveloppé au moment
qu'il y penfoit le moins, par un détachement de Cipays, qui

diiïipa dans uninftant fon efcorte,ôc me l'amena lui même
prifonnier. Cet a£le d'autorité m'a donné occafion d'en

faire un de juftice. Ce Gemidar avoit ufurpé depuis quatre

à cinq ans l'emploi ôc le domaine d'un jeune parent aîné,

6c par conféquent vrai héritier de la famille
,
qu'un autre

parent avoit enlevé au loin dans le tems
,
pour le fauver

d'un défaftre. J'ai rendu à cet enfant fon emploi ôc fon

bien, fous la conduite de celui qui en avoit eu foin; au
moyen de quoi tout eft dans une parfaite tranquillité.

La Compagnie voudra-t-elle me permettre d'ajouter ici

une réHexion qui ne fera pas trouvée indifcrete, fi on exa-

mine le fond dont elle part.

Une Lettre que je viens de recevoir de M. Godeheu m'é-
claire fur des particularités qui ont été écrites de Paris dans
l'Inde , au fujet de l'arrangement que la Compagnie a voulu
prendre avec celle d'Angleterre pour établir une paix folide

dans l'Inde. Il ne m'étoit pas pollible de comprendre ce
qu'on écrivoit , f(^avoir , que la Compagnie avoit offert

o
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d'abandonner MazuJipatam ôc Divy , en ne fe rdfervant

que quelques Concelfions. M. Godeheu vient de lever le

voile. Permettez-moi de rapporter ici les termes de fa

Lettre. »> Nifampatnam mérite donc toutes vos attentions.

M La Compagnie paroît dccide'e à s'y maintenir. Ce point

» d'appui la mettra à portde de jouir des revenus de Con-
» davir , & d'en tirer des marchandifes Vous voyez ,

w Monfieur, que les vues delà Compagnie font bornées ,

« & qu'elle préfère un commerce sûr & étendu à tout au-

» tre avantage. Sa façon de penfer doit vous tirer d'in-

„ quiétude pour les fortifications , 6c autres travaux de

» Divy & de Mazulipatam. Je vous prie même de dinii-

« nuer jufqu'à nouvel ordre le nombre des ouvriers qui

>,» peuvent y être employés ; car je ne doute point qu'elle

» ne fe déterminât à facrifier ces deux endroits pour faire

« la paix , en remettant les chofes où elles étoient avant

» la guerre.

» Entendez-vous donc avec M. de BufTy , à qui je fais

» part des idées de la Compagnie. Je vous recommande
» à tous deux de ne point perdre de vue le but qu'elle

» fe propofe , & de diriger vos opérations en confé-

» quence , Sec. »

Je joins ici l'extrait de ma réponfe à M. Godeheu. Je

ne crains pas d'ajouter que quiconque connoît la fituation

des porteffions de la Compagnie , ôc eft vraiment attaché à

fes intérêts , ne peut pas délibérer un moment fur ce que

j'y établis. Soyez affu ré , Meflieurs, que Nifampatnam ÔC

Condavir ne font rien pour des Européens fans Mazulipa-

tam. La poffefllon de Befoara , & des autres clefs que
j'indique , alTure tout le refte ; ôc la Compagnie peut fe

choifir un Pays fermé de tout coté. J'avoue que l'abon-

dance d'une auiïi riche Province que Condavir, doit arra-

cher les plus vifs regrets, fur-tout lorfqu'elle eft aifée à gardée

aux moyens de deux points d'appui, tels que Mazulipatam

ôc Befoara, qui la commanderont toujours par -tout (car

on ne doit pas s'arrêter à Nifampatnam
, qui ne peut con-

venir qu'aux poffelTeurs de ces autres Pays , ou à quelqu'un

de leurs vafleaux. ) Mais, Meiïîeurs, me feroit-il permis

de repréfenter à la Compagnie, que fans toucher à tous
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les Domaines dont je viens de parler , elle a dans les Pro-

vinces de Ragimcndry & Chicakoi d'aflez beaux facri-

fices à faire pour parvenir à une paix folide dans

l'Inde, fi les Anglois la fouhaitent véritablement ( ce qui

paroît problématique). La Compagnie a de gros revenus

i

cet avantage leur manque. Continueront-ils encore long-

tems leurs efforts ? Ce n'eft pas à moi à m'embaraiïer dans de
pareilles matières ; mais ce que j'ai dit , m'entraîne nécef-

iairement à parler des prétentions que cette Nation a
voulu établir auprès de la Compagnie fur l'Ule de Divy.

J'ai recherché cette affaire, & je vais la développer à la

Compagnie telle qu'elle efl.

Il y a environ 35 ans que deux Employés Anglois , Prétentions des

nommés Harfen & Sanfon, furent envoyés à Mazulipatam j"g'°'* ^"' ^^^*

avec un détachement de 70 Soldats blancs &; 1 70 Topazes,
dans la vue de prendre poffeffion de l'ille de Divy , en

vertu d'un Paravana vrai ou fiiux que cette Nation préten-

doit avoir obtenu anciennement d'un Souba ou Viceroi

de Golconde , dont je n'ai pu fçavoir le nom. Mauvaref-

kam
,
prédéceffeur de Nifam-Elmoulouk, gouvernoit alors

ce Souba ; mais il n'avoir que celui de Golconde , au lieu

que le dernier en réunit fous fon autorité fept qui com-
pofentla prefqu'Ifle de l'Inde depuis le fleuve de Nerbeda.
Les Anglois s'étoient appuyés de la protedion de quelque

homme auprès de Mauvarelkan. Il y a même lieu de croire

que le Fauffedar , qui gouvernoit alors Mazulipatam , fa-

vorifoit leur prétention. Quoiqu'il en foit , le Seigneur

Mauvareskan rejetta leur demande , méconnut le Paravana

qu'il prétendit avoir été fauffement pratiqué , & défendit

enfin aux Anglois d'approcher de Divy. Ils relièrent

fept ou huit mois à Mazulipatam , & firent pendant tout

ce tems auprès de Mauvareskan des tentatives qui ne leur

réunirent pas mieux que les préfens confidérables qu'ils

offrirent pour le même objet. Ils fe rembarquèrent enfin

par ordre du Confeil de Madraz , & ne font pas revenus

depuis à Mazulipatam. On fçait quels efforts les Anglois

ont fait depuis ce tems-là auprès de Nifam-Elmoulouk ,

& même de Nazerzingue , fans avoir été plus heureux que
du tems de Mauvareskan.

0ij
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Voilà, Meiïieursj au vrai l'hiftoîre des prétentions des

Anglois fur Divy.

Je dirai à cette occafion qu'il y a apparence que ce fu-

rent ces deux Employés, Harfen ôc Sanfon
, qui emportè-

rent dans ce tems-ià Je gros Diamant de la Couronne, qui

a été vendu à M. le Duc d'Orléans Régent. Ils en eurent

un très -gros d'un Brame Joguis à très -bas prix. Ils le

vendirent eux-mêmes à M. Pit, alors Gouverneur de Ma-
draz , &: le même vraifemblablement de qui M. le Régent
acheta le fufdit Diamant. La Compagnie voudra bien me
pardonner cette petite digrelTion que j'ai faite , à caufe dç
tous les contes qu'on débite fur cette pierre précieufe.

Je fuis , &p.
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TRADUCTION de la Lettre de Soujar-

elmoidouk , A(Jahamet-Daou^

a

, Mahemetaly ,

N'\ IX. Vardikan ^ Bahadour , Aiametj'ingue ,leNahah
de Bengale , h. Monjieur DupLeix.

te.

raux

(û)Mini- 4 U refpeiSbable Vafii-, (a) letrcs-illuftrejetrcs-grand,
ticnuiuai^^^

le très - brave &: le très -heureux ; à celui qui occupe

, g, , le premier rang d'entre les plus grands Omraos. {b) Le
ux d'Ar- Seigneur -Gouverneur , Nabab Zaferjingue Bahadour : le

*"«• Dieu Tout-puilFant vous conferve en parfaite fanté :

Votre réputation, votre grande capacité, votre valeur

fans égale, votre exactitude à tenir vos promelles , votre pro-

bité , enfin les belles qualités dont vous êtes doué , font

exaltées partout l'Univers , & m'inrpirenc une envie extrême
de vous voir ; fi je voulois m'étendre fur vos éclatantes qua-

lités
,
j'aurois dequoi faire ^^s volumes. Je fuis en extafe

d'apprendre tous les jours les effets que produit l'amitié que
vous voulez bien accorder au Nabab Salabetfingue - Baha-
dour, & je fuis réfolu à faire mon poffible pour la mériter

plus qu'aucun autre ; je defire d'entretenir avec vous une
correfpondance de lettres ; je me flatte que vous y correfpon-

drez ; je fais les avances comme vous voyez . confidéranc

l'attachement que j'ai pour vous & l'envie que j'ai de re-

cevoir fouvent de vos nouvelles j vous ne fçauriez trop

m'en donner , &: me marquer en quoi je puis vous être

utile -, en faifant ainfi, vous me ferez plaifir &i la liaifon qui

règne entre nous durera toujours ; je vous promets de ren-

dre tous les fervices qui dépendront de moi à vos Meffieurs

de Caflinbarar & d'Ougly ; ils font contens , &: en bonne
ianté î ils font leur Commerce.
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^o.lX.TRADUCTION de la Lettre d'Allavcrdlkan

,

le Nabab de Bengale , à Monjleur Dupleix.

Après les complimens , &c.

J'étois dans l'impatience de recevoir de vos nouvelles,

lorfqae la réponfe que vous m'avez faic l'amitié de faire à la

lettre que je vous ai écrit me parvint
,
par laquelle vous me

marquez que vous n'avez point d'autie delTein en entrete-

nant un nombre confidérable de troupes auprès du Nabab
Aflef-Daoula Bahadour, fous les ordres du Commandant
que vous y avez, auprès du Nabab

,
que celui de combat-

tre les ennemis du légitime Souverain de cet Empire , d'af-

fermir fa puiifance , & de conferver aux Mufulmans les

rangs qu'ils occupent a£luellement , & qu'en conféquence
vous avez donné du fecours au Nabab Aflef-Daoula Baha-
dour

,
pour reprimer la mauvaife volonté des Marates &:

celle des autres cabaleurs. Vous me marquez auflitrès- judi-

cieufement que l'inimitié qui règne entre les Seigneurs Mu-
fulmans , e(ï la véritable caufe des troubles que l'on voit

dans l'Empire, l'intérêt que vous prenez à la gloire de mon
Empereur Si à celle des Mufulmans , me caufe une fenfible

fatisfadion ; en confidérant votre valeur & votre grand ef-

prit ; je ne puis qu'ctre charmé
,
parce que je ne doute pas que

tant que vous ferez bien intentionné pour les affaires du
Dékam , il ne fera pas difficile à votre bravoure de châtier

les mal -intentionnés &c de conduire les affaires du Dékam
au gré de vos fouhaits; il efl: certain que fi ceux qui ont parc

dans le Gouvernement étoient d'accord, que l'autorité fuprê-

me ne fouflriroic aucune contradiilion ; mais la jaloufie des

Grands porte fouvent préjudice aux affaires de l'Etat. J'ai

lu avec un vrai plaifir la copie du Firman de l'Empereur,

que vous m'avez fait l'amitié de m'envoyer. Faffe le Dieu
Tout - puifTant que conformément âmes défirs, l'amitié de
l'Empereur augmente de plus en plus pour vous, &: que
j'aye auffi le plaifir de vous voir toujours dans la profpéritc SC

comblé d'honneurs. Je vous remercie des chats de Perfe &C

desOifeaux que vous m'avez envoyés ; j'ai été jufqu'à préleiit

ff



porté de bonne volonté pour les vôtres qui font à Bengale

,

votre recommandation à leur fujet m'engage à leur rendre

tous les fervices qui dépendront de moi. Je vous prie de re-

cevoir les pièces de toiles que je vous envoyé par l'A-

gent que vous avez ici ; vous ne fçauriez trop fouvent me
donner de vos nouvelles, je les reçois toujours avec bien

du plaifir , vous m'obligerez & vous me témoignerez votre

amitié pour moi , en me faifant fçavoir ce que vous fouhaicez

de ce pais.

y
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TRADUCTION Latérale d'une , Lettre de

N°. X. Mahametalykan a Safchlquenkan , Gouverneur

d'Ayderabat
, fins date.

Après les complimens uficés chez les Mufulmans.

PAr l'affiftance du Tout-pu i liant, l'orage qui s'écoic élevé

fur ma ccte eft difîlpé , &: en touce occafion j'ai eu de-

puis quelque tems toutes viiStoires fur mes ennemis , & tou-

tes les fois qu'ils fe font préfentés , ils n'ont eu d'autre retraite

que les Pagodes de Siringue. Tout ce que j'ai fait a été dans

la vue de conferver la loi du S. Prophète , & pour conferver

le pais à mon maître Salabetzingue. Pour y parvenir j'ai dé-

penfé plus d'un courou, mais avec la faveur de Dieu & de
Salabetzingue , &: l'appuy des amis que j'ai

,
je me tirerai de

tout cela. Vous fçavez qu'il efl: arrivé un nouveau Gouver-
neur Anglois à Thevenepatam , avec beaucoup de troupes

& des munitions de toutes efpéces
,
qui a été envoyé par

fon Roi
,
pour châtier les François & mettre l'ordre dans la

Province. Il eft venu auffi un nouveau Capitaine à Pondi-

chery , & l'ancien Capitaine Dupleix a été renvoyé prifon-

nier en France. Le nouveau Capitaine de Pondichery me
fait toutes fortes d'avances , & me prie de lui accorder la

paix par la médiation des Anglois , mon Owaquil vous inf-

truira de toutes ces circonlliances.

Sur cela le Nabab Salabetzingue m'a écrit que j'étois fon

véritable ami
,
que j'aie à mettre l'ordre dans fa province

d'Arcatte. J'attends avec impatience le Paravana & réponfe

à ce que j'ai propofé a la Cour du Nabab , & mon delfein ell

aufîi-tôt cette réponfe de joindre Salabetzingue avec mes
forces &: celles de mes amis

,
pour mettre l'ordre dans fes

états du Dekan. Je vous écris & vous donne avis de tout

c-ela
,
parce que je Içai que vous êtes un de mes amis fidèles

,

& que je compte fur vous.

De fa propre main.

Je vous donne avis par ce Billet écrit de ma main , cjite

lorfque j'aurai reçu le Paravana pour le Carnatck ^ comme

P
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U Confeil de la Cour me l'a promis , je laljferai un de mes
Frères pour gouverner la Province , où il n'y aura aucun
trouble , puijque les François ont demandé la paix. Je me
rendrai alors auprès de Salabet:^ingue avec toutes mes forces

& celles des Anglois pour en chajfer , comme nous fommes
convenus avec ces derniers , M. de Buffy & les François

conjointement avec les forces du Nabab & celles des Marat^
tes s'il lefaut abfolument. Cette affaire une fois faite , il ne

fera pas dijfficile de chaffer les François de toute l'Inde
,

non plus que de leur prendre Pondichery*
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N'.XI. FI R M AN , dutrès-Puifllinc. Au nom du Gou-
verneur- Général j Bahadour - Zaferzingue , le

Jieiir Dupleix.

Dieu ejl le V^iclorïeux,

QUe le très - digne de mes faveurs &: de mes grâces , le

Capitaine Gouverneur -Général , Bahadour -Zafer-

zingue , efpére roujours en la faveur Royale , & fâche que

par plufieurs Requêtes de mon Difciple bien -aimé , l'appui

de mon Empire, Aflef-Daoula- Bahadour -Saiabetzingue.

J'ai appris tout ce que le très -digne de ma faveur a fait pour

mon fervice, pour lefquels je n'ai point pu m'empccher de
donner mon approbation , & toutes les louanges que pareils

fervices méritent ; c'ell pourquoi comptant toujours fur ma
faveur Royale , & efpérant qu'elle augmentera de plus en
plus. Je lui recommande très-exprellement à être le com-
pagnon de mon Difciple bien -aimé , de l'aider & le foute-

nir en tout ce qui dépendra du très -digne de ma faveur;

•lui promettant de regarder tout ce qu'il fera pour lui
,

comme fait à moi - même , en outre
,
je lui ordonne que

lorfque mon Difciple bien -aimé fe rendra auprès de Ma
Haute -Puiflance, il s'y rende auffi avec lui

,
pour y recevoir

toutes les récompenfes & les bienfaits que le très -digne de
ma faveur puifTedéfirer , en attendant, je confirme par ces

prcfentcs, tout ce que mon fujet bien-aimé a fait, & me
marque avoir fait en fa faveur.

Donné le ii. du Mois de Rajeb , le cinquième de mon
règne.

F y
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TRADUCTION d'une Lettre de l'Empereur

Alemguir II du nom , à M. de BufTy.
N** XI. ^ '

Dieu ejl le victorieux.

Au Capitaine M. de Bufly Bahadour-Humdetelmoulouk-

Saifet-Z)aula-Gaiamfer:^ingue , très-digne Sujet du grand

Roi des François , mon Frère , dont la valeur m'eft con-

nue , le très-digne de ma faveur , &:c.

TU as fçu la révolution qui m'a élevé fur le Trône des

Mogols, & a mis Hametcha dans les fers. Dieu qui élevé

& abbat les Puiffances , a répandu fes faveurs fur moi ; &: par

fa grâce je fuis artis fur le Tronc des Mogols depuis un an,

où ton nom a été fouvent prononcé , &: où toutes tes allions

ont été portées , de plus mon Fils bien-aimé AJfefet-Daula-

Bahadour Salabetr^ingue m'a entretenu par plulieurs Requê-
tes de toutes tes a£lions , de ce que tu as fait , de ce que

tu fais encore chaque jour pour la gloire de mon Empire,
& le maintien de fon autorité, à quoi je donne mon appro-

bation , ainfi que toutes les louanges que méritent de pa-

reils fervices. Pour mériter de plus en plus ma faveur Roya-

le
,

je te recommande d'être toujours le Compagnon de
mon Fils bien-aimé , que ton cœur lui foir toujours véri-

tablement attaché , &: s'il vient à fe rendre auprès de ma
Toute - Puiffance

,
je t'exhorte à t'y rendre auffi pour re-

cevoir les marques de ma fatisfadion , & la récompenfe

de tous tes fervices.

Donné le premier de Chabane , la onze cent foixante-

huitiéme année de l'égire , & de mon régne la première.

Nous foulfignés certifions la préfente tradudion confor-

me à l'original que nous avons vu &: entendu interpréter.

A Ayderabat le ij Juillet 17J5. Signés , DemontagnÉes
DE LA Roque, Major, & de Moniustin , Jéfuite.



A



119

N^ XI. T R A D U C T IO N d'une lettre Dafefja Nlfa-
melmoulouk , Bahadour FatéjngiieJipahis falar

Aiaderelmoham , Grand Vifir de l'Empire Mo-
gol, à Moniieur de Bufly.

Au Nabab Homdetelmoulouk Bahadour fefct^

Daula Ga^amfcn^lngue , fipahUfalar. Que Dieu

ce comble de Tes grâces , & abatte tes ennemis , &:c.

DEpuis un an je n'ai reçu qu'une de ces letcres qui m'a érc

remife par Ra)aquicherao,Chefdes Alkaras du Parcha.

Feue -être ru m'as cru ci -devant ton ennemi, &: celui de

Salabetzingue que tu foutiens
,

parce que je fuis Fils de

l'Emir Ferujngue- Ga-^eindikan. Que ceux qui t'ont don-

né de pareilles imprcffions foient confondus. Salabetzingue

dont tu foutiens les droits , eft mon Oncle ; nous fommes
tous les deux de la Famille Defefja, que tu as relevée. En
foutenant les Succeffeurs , tu as foutenu l'Empereur &
l'Empire. Tout ce que tu as fait pour Salabetzingue , fait

défirer au Patcha ton amitié, &: l'alliance de ta Nation;

fois affuré que toutes tes actions ont été portées au pied du
Trône du Patcha, qui en a reflenti une grande fatisfadion ;

ne fais donc aucune ditîérence entre moi , &: Salabetzingue ;

que s'il arrivoit entre lui &: moi quelqu'altération
,
par la

méchanceté de nos ennemis , avant que te déclarer , examine
de quel côté eft le droit ou le tort. Tu fçais tous les trou-

bles qui font arrivés ici depuis deux ans , & les travaux que
j'ai efluyé pour parvenir au Pofte où Dieu m'a élevé , & con-

fondre mes ennemis. Je t'offre à toi &: à ta Nation tout ce

que je pourrai faire auprès du Patcha.

14.
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TRAD UCT10N de la Lettre de Raja-quiche^

N" XI. rar-Daroga des Alcaras de VEmpereurà Delhi ^

à Monjïeur de BuJJy.

Après les complimens ordinaires."

"^ ^Ocre Lettre , les joool^. le Kélete &: le Cherpicheq'ie

y vous m'avez fait la grâce de m'envoyer parla voye de
Perferanpendet fonc arrivés. Vou-; pouvez fans me faire toutes

CCS fiveurs me mettre au nombre de vos fervir.eurs, &: m'em-
ployer. Je fais trcs-reconnoidant des bonrés que vous avez

pour Rao-mouquendrao mon fils
,

qui eft auprès de SaLi-

betzingue ; il ne manqie pas une occafion de m écrire pour

que je vous en remercie.

Iln'efl: venu aucune rcponfe de vous, aux deux Firmans

que l'Empereur vous a envoyés les années dernières. C ell:

une chofe cependant à laquelle vous auriez dû penfer ; car

votre réputarion, celle du Gouverneur de Pondicheri , &: de

votre Nation, eft ici à un point que je ne puis vous expri-

mer. Jai fouvent eu occafion d'entretenir l'Empereur de

votre valeur , 6c de rout ce que vous avez fait dans le Dékan ;

furcout votre dernier voyage à Aurengabar. Toutes les fois

que j'ai parlé de vous à l'Empereur il y a fait une particulière

attention ; m'a fouvent fait répeter ce que je lui difois. Il me
dit en dernier Heu qu'il avoir eu delfein de vous appellcr,

lorfquc Hamedabdaly l'année dernière s'approchoic de Dclhy ;

mais que le Vifir Manfouralikan , avec Holkar a force de

peine, ayant repoufle cer ennemi ; il avoir remis .i le faire

à la première occafion qui en vaudra la peine. Ne man-
quez pas furtouc d'envoyer la rcponfe aux deux Firmans , &
à celui que vous avez reçu depuis peu , c'eft une chofe que
vous ne devez pas négliger

,
puifque vo^re nom efl: plus grand

que tout ce qu'il y a eu d'Emire à cette Cour. Remettez vos

arziés à mon fils. Il feroir auITi rrès à propos d'envoyer quel-

que chofe de curieux de votre pays en nazer à l'Empereur.



Ecrivez -en donc au Nabab Mouzaferzingue-Bahadour
,

Gouverneur de Pondichery , donc il n'efl venu non plus

aucune réponfe au Firman qu'on lui a envoyé. Vous devriez

penfer férieufement à venir vors préfenter une fois devant

l'Empereur. Marquez- moi vos deilcins à ce fujec , vous

pouvez compter que je vous fervirai de tout mon pou-

voir, &:c.
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N^XII. jT^^Yj^^jY des Indriidions données à MonfieuL-

Godehea par la Compagnie des Indes.

Arrêté en VAffemhlée i'adminïjlraàon, U it> Octobre lybj.

LA première cliofe dont Monfieur Godehea doit être

j inftruic , c'efl: de Tes pouvoirs :

Sa qualité de Direûeur de la Compagnie des Indes , lui

donne déjà une fupériori.té décidée fur tous les Employés &C

Officiers de la Compagnie , de qielque rang &; condirion
qu'ils foient , &: quelques fondions qu'ils ayent à exercer ;

d'autant plus que , nommé par la Direâiion , il rcpréfeme
toute rAdminijlrai'ion ; cependant pour éviter toute difà-

culté , le Roi fera très - humblement fupplié de lui accorder
un Brevet

,
pour commander à Terre &: la Marine dans l'In-

de , & aux liles de France &: de Bourbon
,
pendant le féjour

qu'il y fera , & pour que Tes ordres y foieuc exécutés dans
toutes les PofTeffions de la Compagnie, & par tous les Offi-

ciers & Employés Toit de terre , foit de mer , auxqiels il

jugera à propos de les adrefler.

Dans cette qualité , Monfieur Godehea préfidera aux
Confeils dans les lieux où il fe trouvera

, & comme il repré-

fente toute la Compagnie , à laquelle fa Majefté a bien voulu
accorder les droits de fouveraineté dans l'Inde; fa voix feule

fera prépondérante à tout ce Confcil , avec la formalité donc
fera ci -après fiit mention en parlant des Confeils.

La confiance que la Compagnie a dans Monfieur Godehea

,

l'afTure qu'il fe conformera dans fes démarches Se dans ks
décifions , aux inftruâ-ions qui lui font données : mais com-
me il eft impoffible de tout prévoir , & que les circonftances

locales peuvent donner lieu à plufieurs décifions auxquelles

on n'auroic pas pu penfer en Europe , la Compagnie donne
à Monfieur Godehea un pouvoir généralfur tout ce qui ne

fera point contenu dans fes Inflruclions.

Q loiqu'cn général les décifions des Confeils & des Com-
mandans dans l'Inde ne doivent point être exécutées qu'après

qu'elles onc été apptouvces par la Compagnie , les circou-
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ftances préfentes la dcterminenc encore à ordonner rexécU'

tion provifoire des décijions de Monfieur Godcheu , (auf a la

Compagnie à y s'porrer dans la fiiiie relie reltriclion ou mo-
dificarion qu'elle croira convenable pour les cas qui en feront

ruf'cepcibles.

L'importance des matières que Monfieur Godeheu aura à

traiter d^nsllnde, 1 erenduc des Comproirs & les dillances

qi'.i les réparent, la longueur du voyage , ainfi que les rifques

& les facrguesqui en font inféparabîes , font autant de rai-

fons qui déterminent la Compagnie à antorifer Monfieur

Godeheu à fubdéUguer telle perfonne qu'il jugera convena-

ble pour l'exécution de fes ordres dans les dirtérens Com-
ptoirs & Etablillemens François dans l'Inde, & à lui com-
muniquer fes pouvoirs pour l'exécution defdits ordres feu-

lement.
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